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NOTATIONS 

Les symboles principalement utilisés dans ce mémoire sont définis ci-dessous. Lorsque d’autres 

notations sont utilisées ponctuellement, elles sont définies précisément dans le texte. 

 

Lettres latines (# : signifie que l’objet n’a pas de dimension physique) 

C concentration en particules dans l’air particules m-3 

Cd coefficient de trainée de la particule # 

Cf coefficient de frottement pariétal # 

Cu facteur de correction de Cunningham # 

d hauteur de déplacement m 

dp diamètre de la particule µm 

da diamètre aérodynamique de la particule µm 

dm diamètre médian d’une distribution de particules µm 

dama diamètre aérodynamique médian en activité des particules µm 

damm diamètre aérodynamique médian massique des particules µm 

Db coefficient de diffusion brownienne m2 s-1 

F flux de dépôt de particules particules m-2 s-1 

g accélération de pesanteur m s-2 

H coefficient d’accommodation de la particule # 

hs hauteur équivalente de rugosité m 

 hauteur équivalente de rugosité m 

I intensité de turbulence % 

k énergie cinétique de turbulence m2 s-2 

ka, kp conductivité thermique de l’air et de la particule W m-1 K-1 

kb constante de Boltzmann N m K-1 

Kn nombre de Knudsen # 

Pe nombre de Péclet # 

Pr nombre de Prandlt # 

Ra résistance aérodynamique de couche turbulente de surface s m-1 

Rb résistance de la sous-couche laminaire (ou moléculaire ou visqueuse) s m-1 

Re nombre de Reynolds # 

RH taux d’humidité relative % 

Sc nombre de Schmidt # 

Sh nombre de Sherwood # 

St nombre de Stokes # 

T température du gaz porteur K 

Tair température de l’air ambiant K 

Td température du point de rosée K 
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T0 température de la paroi K 

T* température caractéristique K 

ΔTsurface-air écart de température entre la surface et l’air K 

t temps s 

tc temps de convection s 

tv temps de diffusion s 

u vitesse du vent selon l’axe x m s-1 

uref vitesse de référence, ou vitesse longitudinale du vent ou d’un écoulement m s-1 

u* vitesse de frottement m s-1 

u
+
 vitesse de vent adimensionnée # 

Δu
+
 écart de vitesse adimensionné # 

Vd vitesse de dépôt sec m s-1 

Vs vitesse de sédimentation m s-1 

Vth vitesse de thermophorèse m s-1 

w vitesse verticale du vent selon l’axe z m s-1 

z position selon l’axe verticale m 

z0 hauteur de rugosité m 

zr hauteur de référence m 

z+ position selon l’axe vertical adimensionnée # 

 

Lettres grecques 

δ hauteur (ou épaisseur) de la couche limite m 

κ constante de Von Karman # 

λg libre parcours moyen du gaz porteur m 

μa viscosité dynamique du gaz porteur kg m-1 s-1 

ν viscosité cinématique du gaz porteur m2 s-1 

νt viscosité apparente ou turbulente m2 s-1 

μ viscosité dynamique du gaz porteur kg m-1 s-1 ; Pa s 

ρa masse volumique de l’air kg m-3 

ρp masse volumique de la particule kg m-3 

ζg écart type géométrique kg m-1 s-2 

ηp contrainte pariétale kg m-1 s-2 ; Pa 

χ facteur de forme dynamique # 

ψH fonction de stabilité # 
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INTRODUCTION 

Un aérosol est défini comme une suspension, dans un milieu gazeux, de particules solides, liquides ou 

les deux, présentant une vitesse de chute négligeable (Schmauß, 1920 ; cité par Renoux et Boulaud, 

1998). Dans l’atmosphère, cette définition concerne les particules de diamètres inférieurs à 100 µm. 

Leur origine peut être naturelle ou anthropique. Les aérosols jouent un rôle essentiel dans le bilan 

radiatif de la Terre et dans la physico-chimie de l’atmosphère, par leurs interactions avec les gaz qui la 

composent et le rayonnement solaire. Ils sont ainsi impliqués dans des changements de climat à des 

échelles locales, des effets sanitaires de la pollution sur la population ou encore le transport de 

polluants (Delmas et al., 2005). 

Dans un contexte de protection de l’environnement et de l’Homme face aux pollutions, comprendre et 

évaluer l’impact des rejets chroniques et accidentels d’aérosols représente aujourd’hui un enjeu de 

premier ordre. Notamment, ces connaissances doivent permettre de suivre, de gérer et de prédire les 

flux d’aérosols submicroniques, porteurs des polluants atmosphériques (hydrocarbures aromatiques 

polycycliques, métaux,…) et des radionucléides artificiels, aux interfaces naturelles et urbaines. 

Les milieux naturels doivent être considérés comme un point d’entrée des polluants vers la chaîne 

alimentaire de l’Homme. Quant aux milieux urbains, sources de pollutions atmosphériques, ils peuvent 

être soumis à leurs dépôts, qui peuvent être remobilisés par les pluies pour se retrouver aux exutoires, 

puis dans les milieux naturels. Dans le cas particulier du dépôt de radionucléides, les surfaces urbaines 

peuvent aussi représenter une voie d’exposition externe des habitants aux rayonnements radioactifs. 

Les particules atmosphériques peuvent se déposer selon deux voies. Soit par dépôt humide, les 

particules sont déposées avec les gouttes lors des précipitations, par captation des particules au sein 

d’un nuage (ou « rainout ») et par rabattement par les gouttes de pluie sous le nuage (ou « washout », 

Seinfeld et Pandis, 1998). Soit par dépôt sec, les particules proches de la surface se déposent selon 

plusieurs mécanismes physiques en l’absence de précipitations. Afin de réduire les incertitudes sur les 

prédictions des transferts de ces aérosols par les modèles, les mécanismes de dépôt des particules 

doivent être connus pour différents environnements. 

Le dépôt sec, souvent quantifié par la vitesse de dépôt sec Vd (m s-1), est principalement dépendant 

des caractéristiques de l’aérosol, des propriétés de la surface de dépôt et des conditions de 

météorologie et de turbulence. Il est moins efficace que le rabattement par la pluie pour déposer les 

particules atmosphériques. Fogh et al. (1999) montrent que seulement 10 % du dépôt total de 

particules submicroniques correspond à du dépôt sec (les collecteurs utilisés dans leur étude peuvent 

cependant induire des erreurs de représentativité des surfaces pour le dépôt sec en milieux naturels et 

urbains, leur valeur doit donc être considérée comme un ordre de grandeur). Cependant en périodes 

sèches il reste le seul mécanisme de dépôt et devient non négligeable. Les résultats de Katata et al. 

(2012) sur la modélisation des transferts des radionucléides rejetés par la centrale Fukushima lors de 

son accident en sont un très bon exemple : la zone sud-ouest de la centrale est marquée uniquement 

par le dépôt sec de radionucléides lors du passage du panache radioactif le 15 mars 2011. 
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Le milieu urbain peut regrouper une grande partie des populations (jusqu’à 70 % dans certaines 

régions). Pourtant, il s’avère que le dépôt sec d’aérosols a jusqu’à présent été très peu étudié dans ce 

milieu et que les données existantes sont peu ou pas documentées par des données météorologiques 

(Fowler et al., 2009 ; Maro, 2012). Cette absence de données implique une méconnaissance du dépôt 

sec en milieu urbain et des problèmes de précisions sur les prédictions par les modèles existants. 

La présente étude s’intègre dans les objectifs de deux structures : les missions de l’Institut de 

Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) et le projet de recherche INOGEV (pour Innovations pour 

une gestion durable de l’eau en ville) de l’Agence Nationale de la Recherche (ANR). 

Une des missions de l’IRSN est d’étudier et de prévoir le devenir des radionucléides dans 

l’environnement pour mieux estimer l’exposition des populations aux rayonnements ionisants. Dans le 

cas d’un rejet atmosphérique impliquant des éléments radioactifs, la vitesse de dépôt sec est le 

coefficient utilisé dans les modèles de l’IRSN pour quantifier les transferts par dépôt sec de 

radionucléides sous forme gazeuse ou particulaire du panache atmosphérique vers la surface. Une 

meilleure estimation des vitesses de dépôt sec permet donc in fine des estimations plus précises des 

transferts de radionucléides jusqu’à l’Homme. Dans le cas d’un milieu urbain, les vitesses de dépôt 

doivent être estimées pour les différentes surfaces qui le composent afin de mieux estimer l’exposition 

externe des habitants. 

Un des objectifs du projet INOGEV de l’ANR Villes durables, coordonné par l’Institut Français des 

Sciences et Technologies des Transports de l’Aménagement et des Réseaux de Nantes, est l’étude du 

transfert par l’eau de pluie des polluants atmosphériques sur un bassin versant urbanisé. Dans ce cas, 

le dépôt sec est l’un des points d’entrée des polluants atmosphériques particulaires vers les bassins 

versants urbanisés, via les surfaces urbaines (toits, murs et sols), avant leur mise en solution par 

lessivage de ces surfaces par la pluie. Le milieu urbain étant émetteur de polluants particulaires et 

souvent à proximité immédiate d’industries sources de pollutions, la connaissance des vitesses de 

dépôt sur les différentes surfaces des bassins versants urbanisés devient indispensable pour estimer les 

flux de polluants. Une particularité du milieu urbain par rapport aux autres milieux tient à 

l’hétérogénéité des surfaces qui le compose : horizontales, verticales, en pente, de nature très 

diverses (verre, bitume, herbe, ardoise…)… Autant de paramètres pouvant influencer la vitesse de 

dépôt des particules sur ces surfaces. 

Les principaux objectifs de la thèse sont de mesurer des vitesses de dépôt sec pour des surfaces 

urbaines, de quantifier et hiérarchiser les principaux paramètres et phénomènes physiques à prendre 

en compte, et enfin d’étudier l’effet de la thermophorèse (mouvement des particules dans leur gaz 

porteur en présence d’un gradient de température) sur le dépôt, dans le cas de surfaces chauffées. 

Pour répondre à ces objectifs, certaines contraintes doivent être respectées, principalement, les 

vitesses de dépôt sec doivent être mesurées pour des particules de diamètres représentatifs des 

particules transportant les polluants et les radionucléides dans l’atmosphère, pour des surfaces 

urbaines représentatives de la diversité des surfaces rencontrées en milieu urbain et pour différentes 

conditions de météorologie et de turbulence. 

La quantification et la hiérarchisation des paramètres les plus importants à prendre en compte passent 

par l’identification et la mesure des paramètres météorologiques et turbulents, pour, à partir des 
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vitesses de dépôt mesurées, mettre en évidence les processus physiques mis en jeu. Une comparaison 

des résultats aux données de la littérature et aux modèles de dépôt permettra aussi de mieux 

hiérarchiser l’importance des différents processus physiques de dépôt. D’autre part, la quantification 

des paramètres de météorologie et de turbulence est indispensable pour que les vitesses de dépôt 

acquises puissent à terme servir à la validation de modèles de dépôt sec adaptés aux milieux urbains. 

Une attention particulière doit être apportée au phénomène de thermophorèse dans cette étude. 

L’influence de ce mécanisme de déplacement des particules, des zones de températures chaudes vers 

les zones de températures froides, dans un gaz soumis à un gradient de température, n’a été 

clairement mise en évidence que très récemment en milieu urbain (Connan et al., 2006 ; Maro et al., 

2010). De plus, la thermophorèse n’a encore jamais été prise en compte dans la prédiction du dépôt 

sec sur des surfaces urbaines alors qu’elle pourrait jouer un rôle majeur et diminuer les dépôts dans le 

cas de surfaces chauffées par le rayonnement solaire. 

L’étude expérimentale du dépôt sec en milieu urbain et des différents phénomènes physiques qui le 

régissent peut s’avérer complexe, surtout si l’on veut discerner les flux de dépôt sec de particules sur 

les différentes surfaces (et non sur une zone urbaine de façon globale) et pour différentes échelles de 

temps. Les différentes configurations des environnements urbains peuvent générer des écoulements 

d’air (donc de la turbulence) très différents, selon leurs formes ou selon la vitesse et la direction du 

vent. Les variations des conditions météorologiques et des types de surfaces s’ajoutent à ces 

difficultés. Il s’avère nécessaire d’appréhender cette étude par étapes pour mettre en évidence 

progressivement les différents phénomènes physiques qui peuvent intervenir dans le processus de 

dépôt sec. 

Ce mémoire de thèse s’organise en cinq chapitres. 

Le premier chapitre établit le contexte de cette étude. Il dresse de façon synthétique l’état des 

connaissances sur le dépôt sec en milieu urbain et présente les principales notions de physique des 

aérosols et du dépôt sec. Dans un premier temps, les outils de caractérisation physique de l’aérosol 

tels que le diamètre des particules et leurs distributions sont donnés. L’aérosol atmosphérique, objet 

de cette étude, est plus particulièrement décrit. Les forces physiques contrôlant le mouvement de ces 

particules et leurs voies de transferts sont ensuite détaillées. Dans un second temps, le dépôt sec des 

particules est décrit. La vitesse de dépôt sec est définie. Les principaux phénomènes physiques de 

dépôt sec sont présentés. Une revue des données expérimentales pour le milieu urbain, issues de la 

littérature, est faite et certaines modélisations du dépôt sec sont présentées. Enfin, la complexité du 

problème du dépôt sec en milieu urbain est synthétisée et la démarche expérimentale originale 

adoptée pour cette étude, qui découle de cette complexité, est décrite. 

Le deuxième chapitre est dédié à la première étape expérimentale de cette étude : les 

expérimentations en soufflerie. Il synthétise l’ensemble des travaux qui ont été réalisés et dont les 

données seront utilisées dans la partie suivante du mémoire. Une première partie est consacrée à des 

rappels sur les couches limites et la turbulence en soufflerie. Il présente aussi les paramètres 

turbulents qui ont été mesurés et sont associés aux vitesses de dépôt. La seconde partie est dédiée au 

matériel et à la méthode expérimentale utilisée. Elle présente la soufflerie, les surfaces urbaines 

étudiées, la méthode de mesure des vitesses de dépôt sec avec un aérosol de fluorescéine, sur des 
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surfaces en équilibre thermique avec l’air ou chauffées, et la méthode de mesure des paramètres 

turbulents et des températures liés à ces vitesses de dépôt. La troisième partie rassemble les résultats 

expérimentaux (vitesses de dépôt, paramètres turbulents et données de températures) et 

l’interprétation de ces résultats. Enfin, les principaux enseignements tirés de ces expérimentations 

sont rassemblés sous la forme d’une conclusion de ce chapitre. 

Le troisième chapitre est consacré aux expérimentations in situ de courte durée. Il introduit les 

expérimentations in situ, décrit la méthode et regroupe les résultats des expérimentations de courte 

durée. Il débute par un rappel sur la structure de la couche limite atmosphérique, sur les paramètres 

turbulents qui la caractérisent, et replace l’échelle de notre type d’expérimentations vis-à-vis de 

celle-ci. La méthode expérimentale utilisée pour les expérimentations de courte durée, basée sur 

l’aérosol de fluorescéine, est ensuite décrite. Les résultats qui en sont tirés sont rassemblés et 

comparés aux données acquises en soufflerie et à deux modèles de dépôt sec afin d’être interprétés. 

Une conclusion sur cette étape dresse un bilan sur les phénomènes rencontrés et importants pour le 

dépôt dans cette configuration expérimentale. 

Le quatrième chapitre est destiné au troisième et dernier type d’expérimentations, les 

expérimentations in situ de longue durée. Il résume la dernière étape expérimentale de ce travail. Il 

présente d’abord la méthode expérimentale utilisée, dont le béryllium 7 utilisé comme traceur. Son 

origine et sa validité de traceur de la fraction submicronique de l’aérosol atmosphérique sont 

discutées. Les résultats issus de ces expérimentations sont ensuite présentés et comparés aux résultats 

précédemment acquis. Suite à cette interprétation, les processus mis en jeu dans cette étape sont 

exposés. Leurs importances respectives sont enfin discutées. 

Pour finir, le cinquième chapitre est divisé en deux parties. La première est une conclusion générale 

qui rappelle la problématique du dépôt sec en milieu urbain. Elle présente la méthode utilisée et les 

conclusions qui doivent en être tirées. La seconde partie regroupe les perspectives issues des résultats 

acquis dans cette étude. En effet, ce travail de thèse étudie le dépôt sec selon trois types 

d’expérimentions dont les résultats mettent en lumière des sujets qui devront être développés afin 

d’améliorer la connaissance du dépôt sec en général et plus particulièrement en milieu urbain. 
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CHAPITRE I. LES AEROSOLS, LEUR DEPOT SEC ET LA 

DEMARCHE EXPERIMENTALE 

Par définition, un aérosol est une suspension de particules solides ou liquides, dans un gaz, pour 

lesquelles la vitesse de chute est négligeable (Renoux et Boulaud, 1998). Les aérosols atmosphériques 

sont d’origine naturelle (volcanisme, embrun marins, pollens…) ou issus des activités humaines. Les 

sources anthropiques d’aérosols peuvent être variées (industrie, trafic routier, maritime et aérien, 

chauffage domestique…) et les caractéristiques physiques et chimiques de ces aérosols sont 

directement liées à leurs sources. Ils peuvent donc être vecteurs des polluants résultant de ces 

activités humaines. Avec une répartition de tailles allant de quelques de nanomètres à une dizaine de 

micromètres, ils peuvent aussi bien transporter des composés polluants organiques, métalliques ou 

encore radioactifs sur de courtes comme de longues distances. Au cours de leur transfert, ils se 

déposeront selon les conditions météorologiques par dépôt sec (en cas de temps sec) ou dépôt humide 

(en cas de précipitations). 

I.1 NOTIONS DE PHYSIQUE DES AEROSOLS 

Le comportement des aérosols dans l’atmosphère dépend à la fois de processus physiques (transport, 

dépôt…) et de processus chimiques (formation, réactions avec les gaz…). Les notions sur la 

caractérisation physique des aérosols et sur les forces s’appliquant à ceux-ci, nécessaires à la 

compréhension de leur dépôt sec, sont rappelées dans cette partie. Les paramètres turbulents et 

météorologiques, prépondérant pour étudier le dépôt et dépendant de différentes échelles d’espace et 

de temps, seront décrits dans les chapitres suivants afin de les associer aux différents types 

d’expérimentations qui sont menés dans la suite de l’étude. 

I.1.1 CARACTERISATION DES AEROSOLS 

 Diamètres des particules I.1.1.1

Les lois physiques s’appliquant aux aérosols sont généralement définies pour des particules sphériques 

(Bricard, 1977a). Or, dans la réalité, les particules en suspension ne sont pas systématiquement 

sphériques et leurs formes peuvent varier selon leurs origines (combustion, érosion, bioaérosols…). Afin 

de leur appliquer ces lois physiques, plusieurs diamètres équivalents ont été définis selon les 

caractéristiques géométriques et aérodynamiques des particules, plus particulièrement selon leur 

vitesse terminale de chute Vs (ou vitesse de sédimentation). Les principaux diamètres utilisés dans la 

littérature sont le diamètre équivalent en volume dev, le diamètre de Stokes dSt et le diamètre 

aérodynamique da (en µm, Figure I-1). 
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Figure I-1 : diamètres équivalents pour une particule quelconque (Hinds, 1999). 

 

Pour une particule irrégulière quelconque, le diamètre équivalent en volume dev correspond au 

diamètre d’une sphère ayant la même masse que la particule et la même masse volumique ρm (kg m-3) 

que le matériau. Le diamètre de Stokes dSt correspond au diamètre d’une sphère ayant la même vitesse 

terminale de chute et la même masse volumique ρp que la particule. Le diamètre aérodynamique da 

correspond quant à lui au diamètre d’une sphère ayant la même vitesse terminale de chute et une 

masse volumique ρ0 de 1000 kg m-3. Le facteur de forme dynamique χ permet, à partir des diamètres 

décrits, de se ramener à la vitesse de sédimentation de la particule irrégulière (par exemple, une 

sphère de diamètre équivalent aurait une vitesse limite de chute plus élevée que celle de la particule 

irrégulière). En régime continu (cf. paragraphe I.1.2.1), il est défini comme le rapport de la force de 

traînée sur la particule irrégulière et celle sur une particule sphérique de mêmes volume et vitesse 

limite de chute (Équation I-1 ; Renoux et Boulaud, 1998). 

  Équation I-1 

ρp est la masse volumique de la particule, ρm la masse volumique du matériau. 

Quand ρp = ρm, les diamètres de Stokes et aérodynamique peuvent être reliés par l’Équation I-2. 

  Équation I-2 

 Distributions granulométriques des aérosols I.1.1.2

Les aérosols généralement rencontrés dans l’environnement sont composés de particules de diamètres 

dp différents. Ils sont définis par leur distribution granulométrique, c’est-à-dire une distribution du 

nombre N de particules (ou de leur surface S, de leur volume V, de leur masse M = ρp x V) en fonction 

de leur diamètre dp. Cette fonction peut prendre la forme de l’Équation I-3 pour une distribution en 

nombre de particules. 

Particule irrégulière

dev = 5,0 µm

ρp = 4000 kg m-3

χ = 1,36

Diamètre de Stokes

dSt = 4,3 µm

ρp = 4000 kg m-3

Diamètre aérodynamique

da = 8,6 µm

ρp = 1000 kg m-3

Vs = 2,2 10-3 m s-1 Vs = 2,2 10-3 m s-1 Vs = 2,2 10-3 m s-1
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  Équation I-3 

Dans cette équation, N(dp) est le nombre de particules de diamètres compris entre dp et dp + ddp. 

Ces distributions peuvent être discrètes et représentées par des histogrammes (à la suite de 

prélèvements ou de mesures par des appareils par exemple). C’est-à-dire que dans la gamme de 

diamètres considérés, les particules (leur nombre, leur surface ou leur volume) sont classées dans 

différents intervalles i selon leurs diamètres. Ces intervalles sont définis par des largeurs Δdpi comprises 

entre deux diamètres. Dans ce cas, le diamètre moyen arithmétique ou géométrique de l’aérosol est 

alors défini respectivement selon l’Équation I-4 ou l’Équation I-5. 

  
Équation I-4 

  Équation I-5 

ai est la quantité considérée (nombre, surface, volume ou masse par exemple) de particules dans la 

classe de diamètre moyen di et A est la somme des ai (nombre, surface, volume ou masse total de 

particules). Ces diamètres moyens arithmétique et géométrique sont différents selon la distribution 

considérée (nombre, surface ou volume). 

En plus du diamètre moyen, le diamètre médian (souvent en masse dmm) est très utilisé. Il correspond 

au diamètre tel que 50 % des particules sont de diamètres inférieurs ou égaux pour la distribution en 

nombre, ou tel que 50 % du volume total est donné par des diamètres dp < dmm pour la distribution en 

volume. 

En diminuant la largeur Δdpi de chaque classe de diamètre, la distribution granulométrique tend vers 

une fonction continue f(dp) (alors représentée par une courbe, par exemple la forme lognormale de 

l’Équation I-6) qui permet un traitement statistique de ces distributions (Renoux et Boulaud, 1998). 

Afin de définir la distribution (en nombre ou en volume) d’un aérosol d’un point de vue mathématique, 

différentes fonctions peuvent être utilisées. Il existe par exemple la loi normale ou gaussienne. 

Cependant, la loi lognormale est la plus fréquemment rencontrée dans la littérature (Équation I-6 pour 

une distribution en nombre ; Renoux et Boulaud, 1998 ; Hinds, 1999 ; Baron et Willeke, 2001). 

  Équation I-6 

L’écart type géométrique ζg permet de quantifier la dispersion des diamètres des particules d’une 

distribution d’un aérosol autour d’un diamètre moyen géométrique. Ainsi,  est égal à 1 pour un 

aérosol idéalement monodispersé, c'est-à-dire composé de particules d’un même diamètre. En 

pratique, les aérosols sont souvent polydispersés (  > 1,2). 

Pour les diamètres moyens en nombre , en surface  et en masse , on a pour une même 

distribution :  <  < . La Figure I-2 qui présente les distributions en nombre, en surface et en 

volume (en masse) d’un même aérosol, illustre bien ce classement. 
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Figure I-2 : distributions en nombre, surface et volume d’un même aérosol atmosphérique en épisode 
de « smog » mesurées à Los Angeles en 1969 (Whitby, 1975 ; cité par Papastefanou, 2008). 

 

De plus, cette figure montre qu’en fonction de la quantité étudiée un aérosol peut avoir une 

distribution monomodale (distribution en nombre) ou bien bimodale (distribution en volume). 

 Cas particulier de l’aérosol atmosphérique I.1.1.3

I.1.1.3.1 Formation et distribution de l’aérosol atmosphérique 

Lorsque l’on considère sa distribution massique, l’aérosol atmosphérique est généralement classé en 

deux gammes de tailles de particules ou deux modes : le mode « grossier » pour des diamètres 

supérieurs à 1 à 2 µm et le mode « fin » pour des diamètres inférieurs (Renoux et Boulaud, 1998 ; 

Papastefanou, 2008). La Figure I-2 met en évidence cette distribution volumique bimodale. Les grosses 

particules sont essentiellement produites par des moyens mécaniques (érosion des sols, embruns 

marins par exemple). 

La distribution en nombre de la fraction fine de l’aérosol atmosphérique révèle que celle-ci est souvent 

composée de deux modes (Figure I-3) : le mode « nucléation » (dp < 0,1 µm) et le mode 

« accumulation » (0,1 < dp < 1-2 µm). Le mode « nucléation » est principalement composé de particules 

primaires de condensation, condensation de vapeurs sur des particules primaires, et de noyaux 

provenant de la nucléation, conversion gaz-particule (Delmas et al., 2005). Dans la littérature, ce 

mode est parfois divisé en deux catégories de particules issues de deux processus distincts (Kulmala et 

al., 2004) : les particules issues de la nucléation homogène, parfois appelé mode de particules 

ultrafines (dp < 0,015 µm), dont le temps de vie est très court (quelques minutes à quelques heures), et 

les particules de « Aïtken » (0,015 < dp < 0,1 µm) produite par condensation et coagulation des 

particules ultrafines. Le mode « accumulation » est constitué de particules issues du grossissement de 
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noyaux par condensation ou de la coagulation de particules du mode nucléation (Renoux et Boulaud, 

1998). 

 

 

Figure I-3 : distribution granulométrique en nombre d’un aérosol typique d’un milieu urbain, 
contribution des modes ultrafin (__ - __ -), Aïtken (- - -) et accumulation (__ __ __) (Delmas et al., 2005). 

 

Les processus de formation des particules atmosphériques favorisent les diamètres de particules liés 

aux modes nucléation, accumulation et grossier qui sont les plus souvent rencontrés (Delmas et al., 

2005). La condensation et la coagulation des particules fines et les processus de dépôt (lessivage par la 

pluie, sédimentation…) réduisent les concentrations en particules grossières et ultrafines mais peu le 

mode « accumulation ». Il en résulte des temps de résidence dans l’atmosphère différents pour chaque 

gamme de taille de particules, comme le présente la Figure I-4. 
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Figure I-4 : temps de résidence η des particules en secondes (s, échelle de droite) et en jours (d, 
échelle de gauche) en fonction de leur rayon r (en µm) (Jaenicke, 1988). 

 

 

La durée de vie des aérosols dans l’atmosphère est très variable. Les particules ultrafines et les 

particules très grossières (> 10 µm) ont un temps de séjour de l’ordre de quelques minutes à quelques 

heures. Le mode « accumulation » a le temps de résidence le plus long dans la troposphère, soit de 

l’ordre de la dizaine de jours (Jaenicke, 1988 ; Papastefanou, 2006). D’une façon plus générale, la 

durée de vie moyenne d’une particule est d’environ 1 semaine (Renoux et Boulaud, 1998). Les 

différents processus de formation et de disparition des particules atmosphériques sont résumés sur la 

Figure I-5. 
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Figure I-5 : processus de formation et de disparition des particules atmosphériques (Madelaine, 1982 ; 
cité par Renoux et Boulaud, 1998). 

 

I.1.1.3.2 Distribution des polluants et des radionucléides sur l’aérosol atmosphérique 

Même si l’on distingue en général la fraction inorganique des aérosols de la fraction organique, la 

composition de l’aérosol atmosphérique est un mélange complexe d’espèces chimiques, inorganiques, 

organiques, de suies et éventuellement d’eau (Sportisse, 2008). La concentration en particules et leur 

composition sont à la fois dépendantes de la nature et de la proximité des sources. Des compositions 

chimiques moyennes des aérosols en fonction de leur provenance peuvent être proposées (Figure I-6). 

La distribution de ces composés, dont certains sont polluants, sur le spectre granulométrique de 

l’aérosol atmosphérique dépend de la source d’émission et de l’âge de la masse d’air. Une distribution 

dans le mode « Aïtken » est le signe d’une source « fraîche d’aérosols ». Par vieillissement de la masse 

d’air, la distribution passe ensuite sur le mode accumulation. (Van Dingenen et al., 2004). Le mode 

« grossier », issu de processus mécaniques, est lui de composition indépendante à celles des deux 

autres modes (Clarke et al., 1999 ; Tanner et al., 2001). 
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Figure I-6 : compositions moyennes d’aérosols représentatifs de milieux naturels (a, « bruit de fond »), 
péri-urbains (b) et urbains (c, au niveau d’une rue) (Delmas et al., 2005). 

 

Afin de mieux comprendre le transport et le transfert de polluants par les aérosols, la distribution des 

polluants sur les aérosols fait l’objet de plusieurs travaux de recherche. Les polluants organiques 

(hydrocarbures aromatiques polycycliques, pesticides…) et inorganiques (métaux lourds), émis par le 

trafic et les activités industrielles en milieux urbains, sont souvent étudiés soit en échantillonnant la 

fraction fine d’une part et la fraction grossière d’autre part (Putaud et al., 2004), soit en 

échantillonnant les particules sur des impacteurs (Horvath et al., 1996a ; Allen et al., 2001 ; Salma et 

al., 2002 ; Percot et al., 2011). Des distributions de polluants obtenues avec un impacteur et 

représentatives des résultats obtenus dans ce type d’études sont présentés sur la Figure I-7. Cet 

exemple pour des métaux montre que le mode « accumulation » est celui qui contient la part la plus 

importante de polluants. Ce type d’observations a aussi été réalisé pour d’autres métaux et pour des 

polluants organiques. 

De même que pour les polluants chimiques stables, ce type d’étude a été conduit pour des 

radionucléides naturels et artificiels. Gründel et Porstendörfer (2004) et Connan et al. (2008) montrent 

que les descendants du radon 222 (plomb 210 et 214, polonium 210 et 214.) ont un diamètre 

aérodynamique médian en activité (Bq) compris entre 0,1 et 0,6 µm (diamètre médian calculé à partir 

de la distribution en activité des éléments radioactifs fixés aux particules). Le béryllium 7, 

radionucléide naturel souvent étudié qui montre le même type de distribution, sera plus 

particulièrement abordé dans le chapitre IV. Suite à l’accident de Tchernobyl, des études ont montré 

que les radionucléides émis (iode 131, césium 137…) étaient attachés au mode « accumulation » de 

l’aérosol atmosphérique et transportés à l’échelle continentale (Devell et al., 1986 ; Jost et al., 1986 ; 

Baltensperger et al., 1987 ; Ogorodnikov et al., 1994). 
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Figure I-7 : distribution massique de métaux sur le spectre granulométrique (en diamètre 
aérodynamique) de l’aérosol atmosphérique : exemple du plomb Pb et du cadmium Cd 

(Allen et al., 2001). 

 

Il apparait donc que les éléments chimiques polluants et les radionucléides relâchés dans 

l’atmosphère, et mesurés, sont généralement fixés aux particules du mode « accumulation » de 

l’aérosol atmosphérique. Ce mode « accumulation » est représentatif de la distribution en surface de 

cet aérosol (Papastefanou, 2008). 

I.1.2 FORCES PHYSIQUES S’APPLIQUANT AUX AEROSOLS 

Selon la nature des aérosols, les particules ont des tailles pouvant varier de quelques dizaines de 

nanomètres à quelques dizaines de micromètres, voire une centaine de micromètres. Les forces 

physiques s’appliquant à ces particules dans l’écoulement de leur gaz porteur peuvent être 

nombreuses. Les principales forces intervenant sur le déplacement des particules dans l’environnement 

sont décrites dans cette partie. 

Etant donné cette large gamme de tailles, les particules ne sont pas forcément toutes soumises à ces 

forces avec la même intensité. Pour distinguer les régimes de comportement des aérosols, il est parfois 

nécessaire d’introduire un nombre adimensionnel : le nombre de Knudsen Kn (Équation I-7). 

  Équation I-7 

Le nombre de Knudsen caractérise la continuité du milieu porteur vis-à-vis de la particule avec λg le 

libre parcours moyen du gaz porteur (≈ 6,6 10-8 m pour l’air pour des conditions standards de 

température et de pression) et dp le diamètre de la particule. Trois régimes sont alors distingués : 
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- Kn << 1 : le régime continu. Les particules sont grosses en comparaison du libre parcours 

moyen et le gaz porteur peut être traité comme un milieu continu ; 

- Kn ≈ 1 : le régime intermédiaire. Des discontinuités apparaissent et sont à l’origine du 

phénomène de glissement (ou diminution des forces de frottement sur la particule) ; 

- Kn >> 1 : le régime moléculaire. Les échanges entre les particules et les molécules de gaz sont 

discontinus dans le temps. A un instant donné, les transferts de quantité de mouvement, de 

matière et de chaleur sont dus à un nombre très restreint de chocs moléculaires. Le 

mouvement des particules est affecté par les molécules de gaz. 

Pour exemple, le mode accumulation de l’aérosol atmosphérique compris entre 0,1 et 1 µm est soumis 

aux régimes intermédiaires à continus. 

 Diffusion brownienne I.1.2.1

La diffusion brownienne traduit l’effet des chocs des molécules du gaz porteur à la surface des 

particules du fait de l’agitation thermique, rendant leurs trajectoires aléatoires. Elle a une influence 

croissante pour des diamètres de particules décroissants. Typiquement elle s’applique aux particules 

fines et principalement aux ultrafines. A grande échelle la diffusion brownienne se traduit par une loi 

de diffusion. Pour des particules, le coefficient de diffusion brownienne Db (m2 s-1) s’écrit selon 

l’Équation I-8. 

  Équation I-8 

Avec kb la constante de Boltzmann (= 1,38 10-23 N m K-1). Ce coefficient de diffusion est dépendant du 

diamètre dp de la particule, de la température du gaz T (K), de la viscosité dynamique du gaz μ 

(kg m-1 s-1) et d’un facteur correctif Cu, ou coefficient de Cunningham (sans unité). 

Pour des diamètres de particules de l’ordre du libre parcours moyen des molécules du gaz porteur, la 

loi de Stokes n’est plus applicable. Le milieu ne peut plus être considéré continu. Le coefficient 

correctif de Cunningham Cu est alors introduit pour accroitre le domaine de validité de la loi de Stokes. 

L’expression de ce facteur correctif en fonction du nombre de Knudsen est donnée par l’Équation I-9. 

  Équation I-9 

Les paramètres α, β et γ ont des valeurs différentes selon les auteurs (Renoux et Boulaud, 1998 ; 

Nerisson, 2009). Les valeurs respectives de 1,257, 0,400 et 1,10 sont souvent utilisées dans la 

littérature pour l’air, dans des conditions normales de température et de pression (Petroff, 2005 ; 

Nerisson, 2009). Le coefficient de Cunningham est égal à 1 dans le régime continu (Kn << 1), il croît 

pour des diamètres de particules décroissants dans le régime intermédiaire (Baron et Willeke, 2001). 

 



   

 

29 

 

 Poids et force d’Archimède I.1.2.2

Les particules sont soumises à leur poids (ou force de gravité Fp) et à la poussée d’Archimède Fa due au 

poids du volume de fluide déplacé par la particule. Pour une particule sphérique, la résultante de ces 

forces, aussi appelée force de flottabilité Ff est donnée par l’Équation I-10. 

  Équation I-10 

Avec g l’accélération de pesanteur, ρp et ρa respectivement les masses volumiques de la particule et de 

l’air. Dans le cas d’une particule dans l’air, la force de flottabilité est prise égale au poids du fait de la 

masse volumique de l’air négligeable devant celle des particules (Baron et Willeke, 2001). 

 Force de traînée I.1.2.3

La force de traînée Fd peut être une des forces majeures s’exerçant sur une particule au sein d’un 

fluide. Elle exprime la résistance de l’air à la vitesse de la particule et du gaz qui l’entoure (Baron et 

Willeke, 2001). En régime continu (Kn << 1) pour une particule sphérique, son intensité peut être 

exprimée selon l’Équation I-11 (dérivée de la loi de Stokes). 

  Équation I-11 

Avec up la vitesse de la particule et Cd le coefficient de traînée de la particule donné par l’Équation 

I-12. 

  Équation I-12 

Rep est le nombre de Reynolds particulaire et νa est la viscosité cinématique de l’air (1,5 10-6 m2 s-1). 

Cette formulation est utilisée pour des nombres de Reynolds particulaires inférieurs à 0,1 (en régime 

de Stokes, laminaire). Pour Rep supérieur à 0,1, cette formulation doit être corrigée selon le régime 

laminaire ou turbulent rencontré (voir par exemple, Hinds, 1999 ; ou Baron et Willeke, 2001). 

 Thermophorèse I.1.2.4

La thermophorèse est le phénomène suivant lequel les particules en suspension dans un gaz où règne 

un gradient thermique se déplacent des zones chaudes vers les zones froides du gaz. Les molécules de 

gaz venant de la zone chaude délivrent une quantité de mouvement plus forte aux particules que les 

molécules venant de la zone froide (Figure I-8). Le transfert inégal de quantité de mouvement de 

chaque côté des particules induit une force de thermophorèse  qui les met en mouvement 

(Montassier, 1990). 
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Figure I-8 : schéma de principe de la thermophorèse (d’après Montassier, 1990). T1 et T2 sont les 
températures du gaz (T1 < T2), vq1 et vq2 représentent les vitesses quadratiques du gaz, m est la masse 

de la particule. 

 

La force de thermophorèse dépend du gradient thermique dans le gaz porteur, des caractéristiques de 

ce gaz et des caractéristiques des particules. Pour dp < λg, l’expression de la force de thermophorèse 

donnée par Waldmann et Schmitt (1966, Équation I-13) est régulièrement retrouvée dans la littérature 

(Sagot et al., 2009). 

  
Équation I-13 

Avec p la pression du gaz (Pa), T la température absolue de la particule et  le gradient thermique 

loin de la particule (K m-1). 

Pour dp > λg (régime continu ou de transition), plusieurs études donnent des expressions différentes de 

la force de thermophorèse (Zheng, 2002 ; Sagot et al., 2009). L’expression de la force de 

thermophorèse donnée par Brock (1962) prend la forme de l’Équation I-14. 

  Équation I-14 

H est un coefficient, sans dimension, d’accommodation thermique de la particule donné par l’Équation 

I-15. 

  Équation I-15 

Avec ka et kp respectivement les conductivités thermiques de l’air et de la particule (W m-1 K-1). 

Il existe plusieurs formulations de la force de thermophorèse. Les formulations de Waldmann et 

Schmidt (1966) et de Brock (1962) définies précédemment, souvent retrouvées dans la littérature 

(Hinds, 1999 ; Baron et Willeke, 2001 ; Sagot et al., 2009), seront utilisées dans notre étude. 

La thermophorèse peut être rencontrée dans le cas d’écoulements dans des conduites industrielles. Les 

différentes études expérimentales menées sont généralement focalisées sur le cas d’un aérosol dans un 

Particule
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gradient de température dans un écoulement laminaire dans une enceinte. Le gradient thermique est 

alors imposé par chauffage d’une paroi plane et refroidissement de la paroi plane opposée (voir les 

études rapportée par Zheng, 2002) ou par passage d’un gaz porteur dans une conduite dont la 

température de paroi est contrôlée (Montassier, 1990). La thermophorèse dans des couches limites 

turbulentes a été modélisée mais plus rarement expérimentée (Sagot et al, 2009 ; Wang et al., 2011). 

Elle a aussi été prise en compte pour étudier le comportement des aérosols à l’intérieur de l’enceinte 

de confinement dans certains cas d’accidents de réacteurs nucléaires (Montassier, 1990). Jusqu’à 

présent négligée en milieu urbain, la thermophorèse pourrait pourtant y être rencontrée dans le cas de 

surfaces chauffées par les rayons du soleil et ainsi diminuer les dépôts sur ces surfaces 

(Maro et al., 2010). 

 Autres phénomènes phorétiques et électrostatiques I.1.2.5

D’autres processus phorétiques existent et peuvent être pris en compte sous certaines conditions. Ce 

sont la diffusiophorèse, la photophorèse et le flux de Stephan (Hinds, 1999). Cependant, les 

contributions respectives des phénomènes électrostatiques et phorétiques ne sont généralement pas 

prises en compte dans les études et la modélisation du dépôt. 

La photophorèse est le déplacement de particules sous l’effet d’un rayon lumineux (attraction ou 

répulsion des particules par la source de lumière). La particule absorbe les rayons lumineux qui 

chauffent la face exposée de la particule et l’apparition d’un gradient de température à la surface de 

la particule provoque le mouvement de celle-ci de la même façon que la thermophorèse (Baron et 

Willeke, 2001). 

L’existence d’un gradient de concentration d’une espèce chimique dans un volume d’air à température 

et pression uniformes est connue pour induire un mouvement des particules d’aérosols, c’est la 

diffusiophorèse. Par exemple, une accumulation d’aérosols peut être observée autour d’une goutte qui 

condense (Facy, 1955 ; d’après Waldmann et Schmitt, 1966). Dans la littérature, ce processus est 

envisagé pour le cas de gradients de vapeur d’eau dans une enceinte de réacteur nucléaire en cas 

d’accident (Renoux et Boulaud, 1998). La diffusiophorèse semble toutefois limitée aux très petites 

particules (< 0,1 µm ; Baron et Willeke, 2001). 

Le flux de Stefan est un cas particulier de la diffusiophorèse à proximité d’une surface liquide se 

condensant ou s’évaporant. Un écoulement aérodynamique de l’air se crée dans la direction de la 

surface dans le cas d’une condensation et entraîne les particules vers la surface par traînée de Stokes 

(Hinds, 1999). L’effet inverse s’observe pour une surface s’évaporant. Les forces issues de la 

diffusiophorèse et du flux de Stefan peuvent agir dans le même sens ou dans le sens opposé selon les 

conditions. Ce phénomène pourrait contrebalancer la diffusiophorèse dans le mouvement des 

particules à proximité d’une surface (Camuffo, 2001 ; cité par Lombardo, 2002). 

Les aérosols atmosphériques peuvent acquérir des charges électriques du fait de dépôt d’ions par 

diffusion brownienne. Ces ions ont diverses origines (naturelles ou anthropiques) et sont la majeure 

partie du temps produits par le rayonnement solaire (Bricard, 1977b). Dans un champ électrique E, les 

particules sont soumises à une force électrostatique proportionnelle à E et au nombre de charges q 
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portées par la particule. Non prise en compte en environnement, l’existence de matières plastiques 

électrostatiques sur les bâtiments pourrait amener à reconsidérer l’importance de ce phénomène. 

 Variation de taille des particules par condensation et évaporation I.1.2.6

La condensation de vapeur est le processus principal de création des particules dans l’environnement. 

On parle alors de nucléation homogène (dans le cas de nucléation sur des noyaux issus d’une vapeur 

unique) ou hétérogène (si les noyaux sont de nature différente de la vapeur). L’évaporation (par 

exemple de l’eau) est le processus opposé (Renoux et Boulaud, 1998). Ces deux processus sont 

gouvernés par les mêmes lois (Baron et Willeke, 2001). 

La condensation et l’évaporation de la vapeur d’eau de l’air sur les particules atmosphériques joue 

aussi un rôle important. La quantité d’eau condensée en surface d’un aérosol est directement 

proportionnelle à l’humidité relative ambiante. Le diamètre des particules varie en fonction de ce taux 

d’humidité. Il croît à partir d’un certain taux, appelé point de déliquescence, et diminue avec le taux 

d’humidité jusqu’à ce que la particule redevienne solide, au point de cristallisation (Seinfeld et 

Pandis, 1998). Ces processus de déliquescence et de cristallisation suivent une hystérésis (Figure I-9). 

 

 

Figure I-9 : taux relatif de croissance et de décroissance en masse d’un aérosol (composé de 66 % de 
KCl et de 33 % de NaCl, en masse) en fonction de l’humidité relative (%) (Tang et Munkelwitz, 1993 ; 

cité par Seinfeld et Pandis, 1998). 

 

Selon cette figure, les effets de déliquescence peuvent avoir lieu pour des taux d’humidité 

régulièrement rencontrés dans l’environnement. Le processus de condensation d’eau sur des 

particules, alors appelés noyaux de condensation, est à l’origine de la formation des nuages et des 

brouillards dans l’atmosphère. Il est dépendant de paramètres météorologiques (taux d’humidité, 

pression, température de la masse d’air) et de paramètres liés à la particule (nature chimique, 

diamètre). 
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I.2 LE DEPOT SEC DES AEROSOLS 

Dans l’atmosphère, le transfert de particules aux interfaces peut intervenir par dépôt sec (par temps 

sec) ou par dépôt humide (en présence de précipitations). Bien que beaucoup moins efficace que le 

dépôt humide, le dépôt sec devient la seule voie de transfert des particules en l’absence de 

précipitations. Afin d’estimer l’ensemble des dépôts, le dépôt sec est généralement pris en compte 

dans les modèles de transport de polluants en utilisant la notion de vitesse de dépôt sec. Dans la 

littérature, le dépôt sec, dépendant de plusieurs phénomènes physiques, est à la fois étudié en 

laboratoire et dans l’environnement. Les milieux confinés (conduites aérauliques, environnements 

intérieurs) et les environnements naturels sont les milieux les plus étudiés, même s’il persiste 

beaucoup d’incertitudes, surtout dans la gamme de taille 0,05 – 2 µm (Hewitt et Jackson, 2003). Le 

milieu urbain a jusqu’à présent été peu étudié (Fowler et al., 2009). Les principaux mécanismes de 

dépôt sec en milieu urbain, les différentes méthodes de mesure, les principales données 

expérimentales de la littérature et les principaux modèles développés sont présentés. 

I.2.1 DEFINITION DE LA VITESSE DE DEPOT SEC 

Pour quantifier le dépôt sec aux interfaces (sol, murs, végétation…) des particules contenues dans un 

panache ou dans l’atmosphère, le transfert des particules est traité avec une vitesse de dépôt. Cette 

vitesse de dépôt sec, notée Vd (m s-1), est définie par Chamberlain et Chadwick (1953 ; cité par 

Sehmel, 1980) comme l’opposé du rapport du flux surfacique de dépôt de particules F (en particule m-

2 s-1) et de la concentration moyenne en particules dans l’air C (en particule m-3) à une hauteur de 

référence donnée (Équation I-16). 

  Équation I-16 

Pour un aérosol polydispersé comportant i gammes de tailles de particules, la vitesse de dépôt sec doit 

être calculée selon l’Équation I-17. 

  Équation I-17 

Vdi est la vitesse de dépôt des particules de la gamme de taille i de concentration Ci. 

Dans l’environnement, les conditions de dépôt sec peuvent être très différentes. La vitesse de dépôt 

est dépendante des caractéristiques de l’aérosol, de la surface de dépôt et des conditions 

micrométéorologiques (principalement de la turbulence atmosphérique). A partir de ces trois 

catégories, le Tableau I-1, inspiré de Sehmel (1980), synthétise de façon non exhaustive les principaux 

paramètres pouvant influer sur le dépôt sec en milieu urbain. 
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Tableau I-1 : paramètres influençant le dépôt sec des particules en milieu urbain. 

Propriétés de l’aérosol Propriétés de la surface Variables micrométéorologiques 

Diamètre 

Forme 

Densité 

Hygroscopicité 

Solubilité 

Charge électrostatique 

Propriétés physiques 

Densité des rugosités 

Taille des rugosités 

Température 

Propriétés électrostatiques 

Nature chimique 

Vitesse du vent 

Vitesse de frottement 

Intensité de turbulence 

Flux de chaleur sensible 

Stabilité atmosphérique 

Humidité relative 

Température ambiante 

Rayonnement solaire 

 

I.2.2 PROCESSUS PHYSIQUES INFLUENÇANT LE DEPOT SEC 

Le dépôt sec des particules est dépendant des variables présentées dans le Tableau I-1 car il met en 

jeu différents mécanismes physiques. Certains peuvent être rencontrés en milieu urbain, ils seront 

prioritairement étudiés lors de nos expérimentations. Il s’agit de la sédimentation, de la diffusion 

brownienne et des processus turbulents d’impaction et d’interception. La thermophorèse sera aussi 

prise en compte dans notre étude. 

 Sédimentation I.2.2.1

La sédimentation d’une particule est la résultante de la force de gravité, de la poussée d’Archimède et 

de la traînée, c’est donc le mécanisme de dépôt des particules sur des surfaces horizontales. Lorsque 

l’équilibre de ces forces existe, la particule atteint une vitesse terminale de chute ou vitesse de 

sédimentation Vs. En régime de Stokes, la vitesse de sédimentation dans l’air est exprimée sous la 

forme de l’Équation I-18. 

  Équation I-18 

Dans cette expression μa est la viscosité dynamique de l’air (= 1,8 10-5 Pa s, égale au produit νaρa). 

Cependant, pour des particules de petits diamètres (typiquement de l’ordre du libre parcours moyen 

de l’air λg), la loi de Stokes n’est plus applicable. Une expression générale de la vitesse de 

sédimentation intégrant le coefficient correctif de Cunningham Cu doit être utilisée (Équation I-19 ; 

Hinds, 1999). 

  Équation I-19 
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Cette formulation permet d’introduire ηp (s), temps caractéristique de réponse de la particule à une 

sollicitation extérieure appelé temps de relaxation. Son expression dans l’air est donnée par l’Équation 

I-20. 

  Équation I-20 

Le temps de relaxation d’une particule est dépendant de sa taille, de sa densité et des propriétés du 

gaz porteur. 

 Diffusion brownienne I.2.2.2

Dans un écoulement, à l’approche d’un obstacle dont la surface est considérée comme un puits parfait, 

les particules peuvent migrer par diffusion brownienne vers la paroi et se déposer (Figure I-10). La 

concentration à la paroi est alors nulle et il s’établit un flux de particules par diffusion vers la paroi. 

L’efficacité de collection est généralement une fonction du nombre de Peclet Pe défini par l’Équation 

I-21 (Renoux et Boulaud, 1998). 

  Équation I-21 

u est la vitesse moyenne du gaz porteur (m s-1), L est une longueur caractéristique de l’obstacle (m) et 

Db est le coefficient de diffusion brownienne. 

 

 

Figure I-10 : illustration du dépôt d’une particule sur un obstacle par diffusion brownienne 
(Hinds, 1999). 

 

Le nombre de Peclet décrit le rapport entre le transport par convection (suivant le mouvement du 

fluide) et le transport par diffusion. Plus il est faible, plus l’efficacité de collection par diffusion 

brownienne est grande. Il est aussi égal au produit du nombre de Reynolds Re (Équation I-22) et du 

nombre de Schmidt Sc (Équation I-23). 
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  Équation I-22 

  Équation I-23 

Le nombre de Reynolds caractérise le rapport du transport par inertie et de la viscosité du gaz. Le 

nombre de Schmidt caractérise le rapport de la viscosité cinématique et le coefficient de diffusion 

brownienne. Lorsque ce dernier croît, le transport par diffusion brownienne diminue relativement au 

transport convectif (Baron et Willeke, 2001). Il exprime l’aptitude des particules à diffuser à travers un 

milieu visqueux. Une vitesse de dépôt par diffusion brownienne Vb (m s-1) sur l’obstacle est donnée par 

l’Équation I-24 (Renoux et Boulaud, 1998). 

  Équation I-24 

Sh est le nombre de Sherwood, dépendant des nombre de Schmidt et de Reynolds, dont une 

formulation pour un écoulement turbulent est donnée par Friedlander (1977 ; Équation I-25 ; cité par 

Renoux et Boulaud, 1998). 

  
Équation I-25 

Le dépôt par diffusion brownienne devient important surtout pour les particules très fines, 

typiquement de diamètres inférieurs à 0,1 µm. 

 Impaction I.2.2.3

Une particule transportée par un écoulement vers un obstacle peut ne pas suivre les changements de 

directions de l’écoulement autour de l’obstacle et va l’impacter si son inertie est trop grande (Figure 

I-11). 

 

 

Figure I-11 : illustration du dépôt d’une particule sur un obstacle par impaction inertielle 
(Hinds, 1999). 
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L’influence de cette inertie croît pour des diamètres de particules, des masses volumiques de 

particules et des vitesses d’écoulements croissants. Elle se fait généralement sentir pour des particules 

dont le diamètre est de l’ordre ou supérieur au micromètre. L’impaction inertielle est décrite en 

fonction d’une efficacité d’impaction Eimp prise en compte dans le calcul de la vitesse de dépôt par 

impaction Vimp, celle-ci est alors donnée par l’Équation I-26. 

  Équation I-26 

La formulation de l’efficacité d’impaction peut varier selon les couverts étudiés par différents auteurs 

dans la littérature (Petroff, 2005). Elle est définie comme le ratio du nombre de particules impactées 

au nombre de particules qui passeraient au travers de l’obstacle si l’écoulement n’était pas perturbé 

par sa présence. Elle est reliée au nombre de Stokes St, défini par l’Équation I-27, et à la forme de 

l’obstacle (Fuchs, 1964 ; Hinds, 1999). 

  Équation I-27 

Dans la première équation, le nombre de Stokes quantifie le rapport de la taille caractéristique de 

l’obstacle L et de la distance d’arrêt de la particule égale à ηpu (m). Il peut aussi être vu comme le 

rapport du temps de relaxation et du temps de transit autour de l’obstacle (Hinds, 1999). Dans le cas 

d’une surface plane, le nombre de Stokes prend la forme de la seconde équation, la vitesse 

caractéristique étant alors la vitesse de frottement u*. 

 Interception I.2.2.4

Quand une particule suit une ligne de courant d’un écoulement qui passe à une distance inférieure ou 

égale à son rayon rp = dp/2, elle se dépose par interception sur l’obstacle (Figure I-12). 

 

 

Figure I-12 : illustration du dépôt d’une particule sur un obstacle par interception (Hinds, 1999). 
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L’importance de l’interception est liée au rapport des dimensions de la particule et de l’obstacle 

(Équation I-28). 

  Équation I-28 

K est le nombre d’interception et do (m) est le diamètre de l’obstacle. Plus le nombre d’interception 

est grand, plus l’efficacité de captation est grande. Ce processus de dépôt adapté à l’étude de la 

filtration est plus rarement pris en compte dans les modèles de dépôt dans l’environnement 

(Petroff, 2005). Concernant les particules de faible inertie, l’interception pure considère que la 

particule suit parfaitement la ligne de courant sans influence de l’inertie, de la gravité et de la 

diffusion brownienne sur le mouvement de la particule (Hinds, 1999). 

 Thermophorèse I.2.2.5

La thermophorèse est prise en compte dans la modélisation du dépôt dans les conduites et dans les 

bâtiments. Elle est aussi considérée dans le cas d’études de combustion et d’accidents de réacteurs 

nucléaires (Zheng, 2002). Par contre, jusqu’à récemment, elle n’avait pas été prise en compte dans les 

études de dépôt dans des environnements extérieurs. Lors d’une étude sur le dépôt sec de suies sur des 

monuments antiques, Camuffo et Bernardi (1993, 1996) ont émis l’hypothèse d’une influence possible 

d’un effet de la thermophorèse sur les monuments qui pourrait, selon les températures des surfaces et 

de l’air ambiant, diminuer ou augmenter les dépôts, surtout pour les particules fines. Plus récemment, 

Maro et al. (2010) mettent clairement en évidence une diminution du dépôt par effet de 

thermophorèse sur des surfaces de verre chauffées par le soleil (Figure I-13). En effet, la Figure I-13 

montre clairement que pour l’essai n°4 qui possède l’écart de température le plus grand entre le verre 

et l’air ambiant, la vitesse de dépôt est nettement diminuée. La thermophorèse doit donc être prise en 

compte en milieu urbain dans le cas de surfaces chauffées par le soleil. 

 

 

Figure I-13 : vitesses de dépôt sec et inverses des écarts de températures verre - air pour 
cinq expérimentations (Maro et al., 2010). 
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Des expressions de vitesses de thermophorèse Vth dans l’air peuvent être déduites des expressions des 

forces de thermophorèse données par l’Équation I-13 et l'Équation I-14. Pour dp < λg, la vitesse de 

thermophorèse est donnée par l’Équation I-29 (Waldmann et Schmitt, 1966). 

  
Équation I-29 

Pour dp > λg, la vitesse de thermophorèse donnée par Brock (1962) prend la forme de l’Équation I-30. 

  
Équation I-30 

La comparaison des vitesses de sédimentation et de thermophorèse, dans un gradient de température 

de 100 K m-1, montre que cette dernière peut être supérieure à la vitesse de sédimentation pour des 

particules de diamètres inférieurs à 1 µm (Hinds, 1999). 

 

En résumé de ce paragraphe I.2.2, la vitesse de dépôt est une résultante de l’ensemble de ces 

phénomènes physiques de dépôt. Cependant, la diffusion brownienne, l’interception, l’impaction, la 

sédimentation et la thermophorèse dépendent du diamètre des particules. Elles s’appliquent avec des 

intensités variables selon le diamètre des particules : la diffusion brownienne est prépondérante pour 

les particules ultrafines alors que la sédimentation est prépondérante pour les particules grossières. 

Lorsque les équations qui modélisent les phénomènes de dépôt, sont intégrées aux modèles de dépôt, 

il en résulte une courbe en « V » caractéristique de la vitesse de dépôt Vd en fonction du diamètre dp. 

Cette courbe est classiquement représentée pour les environnements naturels par la Figure I-14 (ici 

une paramétrisation du modèle de Slinn, 1982), avec trois régions de prédominance pour les différents 

phénomènes de dépôt. 
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Figure I-14 : courbe en « V » de la vitesse de dépôt sec en fonction du diamètre des particules pour 
trois vitesses de vent (Slinn, 1982 ; d’après Maro, 2012). 

 

Sur cette figure, uref (m s-1) est la vitesse du vent, Vs (m s-1) est la vitesse de sédimentation et la vitesse 

de dépôt est donnée en cm s-1. De plus, la thermophorèse n’apparaît pas car c’est un phénomène 

physique qui n’est généralement pas pris en compte dans l’environnement. 

I.2.3 METHODES DE MESURE DES VITESSES DE DEPOT SEC 

Il existe dans la littérature plusieurs méthodes pour mesurer des vitesses de dépôt sec. Selon la 

méthode utilisée, les données peuvent être acquises in situ ou en laboratoire (souffleries et chambres 

de dépôt). Les vitesses de dépôt sec acquises in situ sont principalement issues d’études sur la qualité 

de l’air, réalisées pour caractériser les transferts de polluants atmosphériques, et de mesures des 

retombées radioactives des essais nucléaires et de l’accident de Tchernobyl. Dans ces études, les 

caractéristiques de l’aérosol déposé et les conditions météorologiques et turbulentes de dépôt ne sont 

souvent pas quantifiées. A l’inverse, lors d’études en laboratoire, les paramètres liés au dépôt 

(diamètre des particules, turbulence…) sont généralement connus. Par contre, les conditions y étant 

simplifiées, les paramètres et les surfaces étudiées sont rarement représentatifs des conditions 

urbaines. Il existe deux types de méthodes de quantification des dépôts : les mesures directes et les 

mesures indirectes. Les principales méthodes rencontrées dans la littérature sont présentées. 
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 Méthodes de mesures directes I.2.3.1

Les mesures directes de flux de dépôt sec se font soit par accumulation, soit par traçage. Ces deux 

méthodes nécessitent l’utilisation de surfaces dédiées au prélèvement de particules par dépôt. Les 

substrats artificiels couramment utilisés sont des disques de Pétri (Tanner et al., 2001), des plaques de 

téflon (Davidson et al., 1985), du papier filtre (Vandenberg et Knoerr, 1985), des bacs en polyéthylène 

(Vandenberg et Knoerr, 1985) ou encore des plaquettes de dépôt (ou déposimètres, souvent des 

plaques collantes ; Odabasi et al., 2002 ; Tasdemir et al., 2004). Notons que la méthode de 

prélèvement d’aérosols avec ce dernier type de collecteur est encadrée par une norme définissant les 

prélèvements liés aux études de qualité de l’air (NF X 43-007). L’utilisation des substrats artificiels 

facilite l’extraction des composés chimiques pour leur analyse. Par contre, elle met en question la 

représentativité du flux de dépôt vis-à-vis de surfaces urbaines réelles. En effet, les caractéristiques de 

ces surfaces sont différentes des surfaces réellement exposées aux aérosols, que ce soit la nature du 

matériau les composant ou leurs rugosités (Davidson et al., 1985). La contribution de différents 

processus de dépôt, notamment par charges électrostatiques ou thermophorèse, rend difficile l’analyse 

du prélèvement. Le prélèvement sur des surfaces réelles est probablement plus représentatif de la 

réalité. Dans ce cas, les surfaces sont prélevées puis lavées après leur exposition à l’aérosol. Un 

désavantage de cette méthode est de réaliser un prélèvement en un point donné d’un milieu urbain qui 

ne peut être représentatif de l’ensemble du milieu (Underwood, 1987). Un prélèvement sur filtre 

réalisé en parallèle de l’exposition des surfaces, pour mesurer la concentration en aérosols dans l’air, 

permet de calculer a posteriori des vitesses de dépôt sec. 

Dans le cas de la mesure par accumulation, l’aérosol est déjà présent dans l’environnement et se 

dépose sur un substrat artificiel ou naturel. Les espèces chimiques ou radioactives liées aux particules 

sont déposées, puis mesurées suite à leur extraction du substrat. Les périodes de prélèvement sont 

souvent assez longues et limitent les possibilités d’étude de la dynamique du dépôt. Les composés 

chimiques les plus étudiés sont les métaux (Little et Wiffen, 1977 ; cité par Sehmel, 1980 ; 

Odabasi et al., 2002), les espèces ioniques (Davidson et al., 1985 ; Tanner et al., 2001) et les composés 

aromatiques, tels que les polychlorobiphényles (PCB ; Tasdemir et al., 2004). Ce type de méthode a 

été utilisé avec des surfaces réelles ou des substrats pour des couverts végétaux (Vandenberg et 

Knoerr, 1985, Davidson et al., 1985), de l’eau de lacs (Zufall et al., 1998) et de l’eau de mer (Young et 

Silker, 1980). Cette méthode a été ponctuellement utilisée pour des surfaces urbaines réelles, 

notamment par Roed (1983, 1985, 1987), par mesure de radionucléides suite aux retombées 

radioactives des essais nucléaires et de l’accident de Tchernobyl. Des vitesses de dépôt peuvent être 

quantifiées pour les composés mesurés et extrapolées aux tailles de particules atmosphériques 

associées. Cependant, une source d’incertitude réside dans le fait que l’aérosol atmosphérique 

échantillonné est soumis à des variations de diamètres non maîtrisées, car influencées par les 

conditions météorologiques (Underwood, 1987). 

La mesure du dépôt par traçage se base sur l’utilisation d’espèces chimiques ou radioactives 

normalement absentes du milieu étudié. Le traçage peut être mis en œuvre de différentes façons : 

avec un aérosol généré à partir de la nébulisation d’une solution contenant le traceur : fluorescéine 

(Liu et Agarwal, 1974 ; Connan et al., 2006), sodium (Shimada et al., 1987), (NH4)2SO4 (Hussein et al., 
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2009b) ; avec un aérosol solide en solution ou en poudre comme des billes de latex fluorescentes 

(Horvath et al., 1996b) ; avec un aérosol généré à partir d’une suspension de particules de suies 

(Pesava et al., 1999) ; ou encore par fixation d’un traceur sur un aérosol déjà existant, par exemple de 

l’iode 131 sur des spores de Lycopodium par Chamberlain (1967). La granulométrie de l’aérosol est en 

général monomodale, monodispersée ou polydispersée autour de ce mode, son diamètre médian et son 

écart-type sont connus. Les expérimentations par traçage peuvent être réalisées in situ et présentent 

l’avantage d’être utilisables en soufflerie ou encore en chambre de dépôt. Cette méthode permet de 

mesurer des dépôts sur une grande variété de surfaces, naturelles ou représentatives de milieux 

intérieurs, pour des aérosols allant d’environ 10 nm à 100 µm selon le type de traceur utilisé. 

Souvent utilisée à titre de comparaison et/ou pour contraindre des modèles de dépôt sec, les méthodes 

de mesure directes de vitesses de dépôt sec nécessitent de quantifier les paramètres 

environnementaux (turbulence, paramètres météorologiques…) et de surface (température, 

paramètres de rugosité…) en parallèle des expérimentations de dépôt. 

 Méthodes de mesures indirectes I.2.3.2

Les méthodes de mesures indirectes se basent sur des mesures de concentrations d’aérosols pour 

estimer des flux de dépôts et/ou des vitesses de dépôt. Deux méthodes principalement utilisées, une 

en laboratoire et l’autre in situ, sont présentées. 

En laboratoire, l’utilisation de chambres de dépôt, une enceinte confinée dans laquelle un aérosol peut 

être injecté, permet de mesurer le dépôt sec par suivi de la concentration en particules dans l’air. 

Cette méthode, permettant des études avec des aérosols générés et des surfaces lisses à peu 

rugueuses, est souvent utilisée dans la littérature pour étudier le dépôt sec sur des surfaces 

représentatives des environnements intérieurs (Holub et al., 1988 ; Byrne et al., 1995 ; Abadie et al., 

2001 ; Hussein et al., 2009a, 2009b). Le principe est de préparer la chambre avec la surface étudiée, 

d’injecter un aérosol dans la chambre, dont l’air est initialement propre (absence de particules), et de 

mesurer la concentration en particules en continu sur une certaine période de temps. Une décroissance 

de la concentration due au dépôt est alors observée. Un taux de décroissance β (s-1) est déterminé par 

ajustement de l’Équation I-31 aux mesures de concentrations réalisées sur le temps d’observation. 

  Équation I-31 

C(t) est la concentration en particules (particule m-3) mesurée à l’instant t (s) et C0 est la concentration 

initiale en particules (particule m-3) dans l’enceinte à t = 0 s. Une vitesse de dépôt peut être calculée à 

partir de ce taux de décroissance, du volume de l’enceinte et de la surface qu’elle présente à l’aérosol 

selon l’Équation I-32. 

  Équation I-32 

V est le volume de l’enceinte (m3) et A est la surface développée par les parois à l’intérieur de 

l’enceinte (m2). Ces chambres de dépôt sont équipées d’un ventilateur pour générer de la turbulence 

et augmenter le dépôt par processus turbulents. Elles présentent plusieurs avantages : choix du 

diamètre des particules utilisées, choix du type de surface étudié. Par contre, cette méthode présente 
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des contraintes importantes quant à l’exploitation des résultats. Les vitesses de dépôt calculées sont 

représentatives de l’ensemble de la chambre (sol, murs et plafond). Les taux de décroissance acquis 

avec une chambre peuvent donc être comparés avec des modèles mais plus difficilement avec des 

données issues d’une autre méthode ou d’une chambre de géométrie différente. D’autre part, la 

turbulence, souvent quantifiée par le régime du ventilateur (rotation par minute ou rpm), semble 

difficilement mesurable dans la chambre. Certains auteurs réalisent des mesures anémométriques pour 

estimer des vitesses de frottement (Lai et Nazaroff, 2005). A défaut, les vitesses de frottement sont 

extrapolées par comparaison des vitesses de dépôt expérimentales avec celles prédites par des 

modèles et dépendantes de ces vitesses de dépôt (Hussein et al., 2009a). 

In situ, une des principales méthodes utilisées ces dernières années est la mesure de flux par 

corrélation turbulente (ou méthode des covariances). Récemment détaillée et mise en œuvre par 

Damay (2009, 2010), les mesures de vitesses de dépôt sont réalisées dans la couche de surface de la 

couche limite atmosphérique. La vitesse verticale du vent w et la concentration C en aérosol doivent y 

être mesurées à haute fréquence (1 à 10 Hz) avec un anémomètre ultrasonique et un compteur de 

particules : un compteur à noyau de condensation (CNC) ou un Electrical Low Pressure Impactor (ELPI) 

par exemple. En respectant notamment les conditions de stationnarité de la vitesse verticale du vent 

et de la concentration en aérosol sur la période d’échantillonnage (pas de dérive lente des signaux), 

donc en supposant l’existence d’une couche à flux constant, les flux verticaux de particules F 

(particule m-2 s-1) peuvent être calculés par covariance de la vitesse verticale instantanée du vent w’ 

(m s-1) et de la concentration instantanée C’ (particule m-3) selon l’Équation I-33. 

  Équation I-33 

Un flux négatif correspond alors à un dépôt sec, d’où la soustraction du dépôt par sédimentation (Vs) à 

F. La vitesse de dépôt sec est calculée en divisant l’opposé de ce flux de dépôt par la concentration 

moyenne en aérosols au voisinage de la mesure du flux. Cette méthode est très utilisée en 

environnements naturels et un grand nombre de ces données sont synthétisées par Petroff (2005) et 

Damay (2010). Des vitesses de dépôt ont pu être mesurées sur divers couverts naturels (forêts, 

prairies…) et paramétrées selon les variables micrométéorologiques (vitesses de frottement et flux de 

chaleur sensible). Par contre, cette méthode nécessite de grandes surfaces planes et homogènes pour 

chaque couvert, pour avoir une turbulence bien établie dans la couche de surface. Elle peut être 

utilisée en milieu urbain pour mesurer des flux de gaz (Velasco et al., 2005) et de particules (Dorsey et 

al., 2002 ; Longley et al., 2004 ; Schmidt et Klemm, 2008). Les mesures sont réalisées dans la couche 

limite atmosphérique, au-dessus de la canopée urbaine. Elles mettent plus souvent en évidence des 

flux d’émission de particules même si certains auteurs mesurent des flux de dépôt (Schmidt et Klemm, 

2008). Les flux de particules tirés de ces mesures sont représentatifs du site d’observation dans la zone 

urbaine (Dorsey et al., 2002) et ne permettent pas de mesurer les vitesses de dépôt caractéristiques 

des différentes surfaces. 
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I.2.4 VITESSES DE DEPOT ISSUES DE LA LITTERATURE 

Les données de vitesses de dépôt sec sont nombreuses dans la littérature. Cependant, les études sont 

souvent réalisées dans des environnements naturels (prairies, forêts, déserts, lacs, océans…) et des 

environnements confinés (conduites aérauliques, pièces de travail), mais beaucoup plus rarement pour 

les milieux urbains. L’ensemble de ces données peut s’avérer intéressant pour des calculs de dépôt en 

milieux urbains dont les surfaces sont souvent très hétérogènes (surfaces lisses, rugueuses et 

végétalisées). Dans cette partie, seuls les résultats d’études réalisées en milieux urbains, en souffleries 

(et chambres de dépôt) et les données acquises sur l’herbe (considérée comme une surface urbaine 

dans notre étude) sont répertoriés. Les données mesurées en milieu urbain par la méthode de 

corrélation turbulente, dépendantes de chaque site expérimental, ne sont pas présentées car elles ne 

permettent pas de distinguer des vitesses de dépôt pour chaque type de surface. Une première partie 

rassemble des vitesses de dépôt acquises in situ, une seconde celles acquises en laboratoire et la 

troisième présente des vitesses de dépôt mesurées en environnements naturels sur de l’herbe. 

 Vitesses de dépôt sec en milieu urbain I.2.4.1

Les vitesses de dépôt rencontrées dans la littérature sont mesurées selon différentes méthodes 

dépendantes des objectifs des études. Elles sont principalement mesurées par accumulation sur des 

substrats dans le cas d’études de transferts de polluants particulaires, par accumulation sur des 

surfaces urbaines réelles, notamment grâce à la mesure du dépôt de radionucléides, ou par traçage 

dans le cas d’acquisition de données comparées à des modèles de dépôt sec. Les valeurs de Vd sont 

synthétisées dans le Tableau I-1 et présentées sur la Figure I-15. Cette liste de données présente les 

différents ordres de grandeurs de Vd observés en milieu urbain. 
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Tableau I-2 : vitesses de dépôt sec mesurées en milieux urbain. 

Type de 
mesure 

Référence 
Type de 
substrat 

Eléments mesurés dp (µm) Vd (10-2 m s-1) 

Accumulation 
sur substrat 

Langner et 
al., 2011 

Bac Sb 
PM10 (2,5 -

 10 µm) 
4 – 13 

Odabasi et 
al., 2002 

Plaquette 
de dépôt 

Pb, Cr, Zn, Cd, Cu, 
Ni, Mn, Mg, Ca, Fe, 

Al 
0,1 - 10 µm 0,6 – 6,2 

Tanner et 
al., 2001 

Boite de 
Pétri en 

polystyrène 
Espèces ioniques 0,74 – 4,26 µm 0,04 – 0,84 

Tasdemir 
et al., 
2004 

Plaquette 
de dépôt 

PCB 
(polychlorobiphenyl) 

~ 25 µm 5,2 

Accumulation 
sur surfaces 

urbaines 

Roed, 1983 
Murs de 

briques et 
d’enduit 

137Cs ~ 0,6 µm 0,003 – 0,085 

Roed, 1985 

Murs de 
briques, 

d’enduits et 
murs peints 

137Cs, 7Be ~ 0,6 µm 0,001 – 0,044 

Roed, 1987 
Surfaces 
urbaines 
diverses 

137Cs, 134Cs, 131I, 
141Ce, 144Ce, 140La, 
103Ru, 106Ru, 95Zr, 

95Nb 

0,4 – 0,6 µm 0,001 – 0,84 

Nicholson, 
1987 

Surfaces 
urbaines 
diverses 

137Cs, 134Cs ~ 0,6 µm 0,002 – 0,018 

Connan et 
al., 2006 

Verre, 
enduit de 

façade 

7Be ~ 0,6 µm 0,003 – 0,024 

Traçage en 
milieu urbain         

Horvath et 
al., 1996 

Substrat en 
verre 

Particules latex 
0,088, 0,2, 

0,6 µm 
0,002 – 0,003 

Kim et al., 
2000 

Plaquette 
de dépôt 

Perlite, Diatomite, 
Verre 

12,6 – 100 µm 23 – 151 

Connan et 
al., 2006 

Verre, 
enduit de 

façade 
Fluorescéine ~ 0,6 µm 0,002 – 0,018 
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Figure I-15 : vitesses de dépôt sec mesurées en milieu urbain par accumulation ou traçage. 

Surfaces horizontales :  bitume, Roed (1987) ;  dalle béton, Roed (1987) ; 
  plaque téflon, Davidson et al. (1985) ;  boite pétri, Davidson et al. (1985) ; 

  verre, Horvath et al (1996) ;  déposimètre, Kim et al. (2000) ;  boite pétri, Tanner et al. (2001) ; 
  déposimètre, Tasdemir et al. (2004) ;  déposimètre, Langner et al. (2011). 

Surfaces verticales :  enduit, Roed (1983) ;  brique, Roed (1983) ;  mur, Roed (1985) ; 

  enduit, Roed (1987) ;  brique, Nicholson (1987) ;  enduit, Aksu et al. (1996) ; 

  verre, Connan et al. (2006) ;  enduit, Connan et al. (2006). 

Toits :  ciment,  tuile,  éternite, Roed (1987) ;  tuile,  ciment,  bitume, Nicholson (1987). 

 

L’échantillonnage du dépôt sec de particules en milieux urbains sur des substrats, couplé à des mesures 

sur filtres permettent le calcul de vitesses de dépôt sec. Cela est réalisé par plusieurs auteurs. 

Certaines études (Tanner et al., 2001 ; Langner et al., 2011) donnent la répartition des éléments 

chimiques mesurés sur le spectre granulométrique des particules et peuvent être exploitées pour les 

comparer aux vitesses de dépôt théoriques qui sont très dépendantes de la taille des particules. 

Cependant, ces données ne sont pas toujours accompagnées de données météorologiques caractérisant 

les conditions de dépôt, ce qui pourrait justifier en partie les différences de plusieurs ordres de 

grandeur des valeurs de Vd mesurées pour un même substrat. 

Les substrats utilisés présentent généralement leur face de prélèvement de façon horizontale orientée 

vers le haut. Les données acquises ne sont donc pas valides pour des surfaces verticales (murs) et peu 

représentatives des différents types de surfaces urbaines. La mesure de dépôt sec par accumulation sur 

des surfaces urbaines est plus rare. Elle a surtout été réalisée suite aux retombées radioactives des 

essais nucléaires (Roed 1983, 1985) et de Tchernobyl (Nicholson, 1987 ; Roed, 1987). Plus récemment, 

Connan et al. (2006) ont mesuré des vitesses de dépôt sec par dépôt de béryllium 7. Les surfaces 

étudiées sont de natures diverses, surtout représentatives des murs et des toits des bâtiments. Le 

temps nécessaire à l’accumulation étant long, Vd n’est pas relié à des conditions micrométérologiques. 
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De plus, les vitesses de dépôt tirées de certaines de ces études peuvent éventuellement être entachées 

d’erreurs dues à un apport de radionucléides par des précipitations (Nicholson, 1987). La répartition 

des radionucléides sur le spectre granulométrique de l’aérosol atmosphérique n’est pas mesurée en 

parallèle des expérimentations. Les diamètres associés à ces radionucléides, généralement des 

diamètres aérodynamiques médians en activité dama, sont donc tirés d’autres études (par exemple : 

Papastefanou, 2008 ; Percot et al., 2011). 

Les vitesses de dépôt sec mesurées par traçage d’aérosols en milieu urbain sont plus rares dans la 

littérature. Aksu et al. (1996) et Horvath et al. (1996) ont mesuré des vitesses de dépôt de particules 

submicroniques générées et dispersées vers des substrats en verre placés en milieu urbain. Les surfaces 

horizontales et verticales ne sont pas dissociées dans leurs calculs de Vd. Kim et al. (2000) ont étudié le 

dépôt de grosses particules dispersées vers des plaquettes de dépôt. Les vitesses de vent et vitesses de 

frottement associées sont mesurées. Enfin, Connan et al. (2006) ont mesuré des vitesses de dépôt de 

particules submicroniques générées et dispersées vers des surfaces verticales de verre et d’enduit de 

façade. Les vitesses de vent et les paramètres météorologiques associés sont aussi mesurés. 

La Figure I-15 donne un aperçu de ces données tirées de la littérature et relatives à des mesures en 

milieu urbain. Pour un diamètre donné, les vitesses de dépôt mesurées dans les différentes études 

varient de un à quatre ordres de grandeurs. L’absence de connaissance des paramètres 

météorologiques associés (vitesse de vent par exemple), pour la majorité de ces données, ne permet 

pas de mettre en valeur leur influence dans ces variations de Vd. Les vitesses de dépôt mesurées pour 

des particules submicroniques, peu nombreuses pour dp < 0,6 µm, sont plus variables que celles 

mesurées pour des particules microniques. Les différences de rugosités et d’orientations (horizontale 

ou verticale) de ces surfaces peuvent expliquer, en partie, ces variations très fortes. En effet, les 

mesures réalisées pour des particules de diamètres supérieurs au micromètre sont réalisées 

exclusivement sur des surfaces lisses et horizontales alors que celles réalisées pour des particules 

submicroniques sont réalisées pour divers types de surfaces orientées horizontalement et 

verticalement. L’ensemble de ces données montre une augmentation de Vd pour des diamètres 

croissants. Enfin, cette figure met en évidence une absence de données pour des aérosols de diamètres 

inférieurs à 0,1 µm. 

 Vitesses de dépôt sec en conduites, souffleries et chambres de dépôt I.2.4.2

Le dépôt sec a régulièrement été étudié en laboratoire, il en résulte un nombre plus important de 

données que pour le milieu urbain. Dans leur majorité, ces études ont été menées pour étudier le 

dépôt sec de particules soit dans des écoulements de conduites industrielles, soit dans des pièces 

confinées pour prendre en compte ce dépôt dans l’exposition des travailleurs par exemple. Ces 

expérimentations réalisées en laboratoire présentent des conditions simplifiées d’écoulement d’air. Un 

grand nombre de paramètres (vitesses de l’écoulement, diamètre des particules…) sont contrôlés. De 

plus, les conditions de turbulence dans les couches limites de parois peuvent être mesurées. Les 

vitesses de dépôt de ce type d’expérimentations sont généralement présentées en fonction du temps 

de relaxation ηp des particules et utilisées par les modélisateurs pour contraindre leurs modèles. 

Nerisson (2009) synthétise une partie des travaux réalisés en milieux confinés. Ils sont en majorité 
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dédiés à l’étude des contributions respectives de la diffusion brownienne, de l’impaction turbulente et 

de la sédimentation dans le dépôt sec. Les autres processus sont peu étudiés. 

Les premières études ont généralement été réalisées dans des conduites lisses pour des conditions 

d’écoulements turbulents (Fiedlander et Johnstone, 1957 ; Wells et Chamberlain, 1967 ; Liu et 

Agarwal, 1974, Sippola et Nazaroff, 2004). Suite à ces premiers travaux, certains auteurs 

(Lai et al., 2001, Sippola et Nazaroff, 2004) étudient l’impact des rugosités sur le dépôt dans ces 

conduites. Cependant, les types de surfaces étudiés et les conditions de turbulence rencontrées sont 

assez éloignés de ceux rencontrés en milieu urbain. 

En soufflerie, Chamberlain (1967) a mené une des premières études de dépôt sec de particule sur une 

large gamme de diamètres et sur des surfaces rugueuses (herbes naturelles et artificielles, verre 

rugueux) mettant en évidence l’importance de ces rugosités dans le processus de dépôt. Sehmel (1973) 

mesure des vitesses de dépôt de particules microniques sur des surfaces lisses pour quantifier le dépôt 

par diffusion turbulente, montrant aussi l’importance de la sédimentation dans le dépôt de cette 

gamme de taille de particules. D’autres auteurs (Dai et al., 2001) ont continué à étudier le dépôt sur 

des surfaces lisses pour différentes conditions de turbulences. Récemment, Toprak et al. (1996) et 

Pesava et al. (1999) ont mesuré en soufflerie des vitesses de dépôt sec sur une surface d’enduit. 

Les expérimentations avec des chambres de dépôt sont généralement réalisées pour des surfaces lisses 

à peu rugueuses, surtout représentatives d’environnements intérieurs. Même si beaucoup de ces études 

caractérisent des taux de décroissance β, certains auteurs présentent des vitesses de dépôt sec (Byrne 

et al., 1995 ;Lai et Nazaroff, 2005). Les conditions de turbulence sont rarement mesurées mais plutôt 

estimées à partir de modèles, et elles sont généralement d’intensités inférieures à celles attendues en 

milieu urbain et en soufflerie. 

La Figure I-16 présente les données tirées des études précédemment citées. Elle montre une nouvelle 

fois des ordres de grandeurs différents selon les conditions de turbulence rencontrées et selon 

l’orientation des surfaces. Surtout, elle montre de nouveau un manque de données pour des particules 

submicroniques (surtout pour dp < 0,6 µm). 
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Figure I-16 : vitesses de dépôt sec mesurées en conduites, en souffleries et en chambres de dépôt. 

Surfaces lisses :  verre, Liu et Agarwal (1974) ;  aluminium, Byrne et al. (1995) ; 
  acier galvanisé, Sippola et Nazaroff (2004) ;  verre, Lai et Nazaroff (2005). 

Surfaces rugueuses :  verre, Chamberlain (1967) ;  enduit, Toprak et al. (1997) ; 
  enduit, Pesava et al. (1999) ;  géométrie rugueuse, Lai et al. (2001) ; 

  fibre de verre, Sippola et Nazaroff (2004),  papier de verre, Lai et Nazaroff (2005). 

Herbe horizontale, Chamberlain (1967) :  réelle (ray-grass d’Italie),  artificielle collante. 

 

 Vitesses de dépôt sec sur l’herbe I.2.4.3

Les vitesses de dépôt sec mesurées sur couverts naturels ont d’abord été mesurées par traçage puis 

ensuite plus largement grâce aux méthodes indirectes. Le dépôt a été mesuré sur des prairies, des 

forêts, de la neige, du désert et des étendues d’eau. Les variables micrométéorologiques associées à 

ces vitesses de dépôt sont généralement bien quantifiées. Le dépôt sur les surfaces naturelles a déjà 

fait l’objet de plusieurs articles de synthèse (Sehmel, 1980 ; Nicholson, 1988 ; Pryor et al., 2007 ; 

Petroff et al., 2008). Ces couverts peuvent faire partie des milieux urbains. Mais, dans notre étude, 

nous nous limiterons à l’étude du dépôt sur l’herbe. Les récents travaux de Damay (2010) présentent 

des données très complètes, tant du point de vue de la gamme de diamètres de particules (Figure 

I-17 a) que de la paramétrisation de Vd avec les variables micrométéorologiques (Figure I-17 b). Ces 

données sont complétées par celles acquises par Chamberlain (1967) et Roed (1987) respectivement 

par méthodes de traçage et d’accumulation. 

Damay (2010) relève que ses vitesses de dépôt sont très dépendantes des conditions de stabilité 

atmosphérique et que le rapport entre la vitesse de dépôt et la vitesse de frottement est quasiment 

constant en conditions neutres et stables pour des particules submicroniques, pour des couverts de 

prairies (sol nu, herbe, maïs) et proche de 2 10-3. Cette remarque est corroborée par Donateo et al. 

(2010) pour un plus grand nombre de surfaces naturelles.  
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a)  

b)   

Figure I-17 : Vd mesurées sur l’herbe in situ (a) et rapports Vd/u* moyens pour différents couverts 
ruraux en conditions de stabilités atmosphériques neutres et stables (b). 

Vd :  Chamberlain (1967) ;  Roed (1987) ;  moyenne,  maximum et minimum, Damay (2010) ; 

Vd/u* : Damay (2010) :  stabilité atmosphérique neutre,  stabilité atmosphérique instable. 
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I.2.5 MODELISATION DU DEPOT SEC 

A l’image des données présentées précédemment, le dépôt sec a principalement été modélisé pour des 

environnements naturels et des milieux confinés. Les échelles mises en jeu ne sont pas les mêmes 

(couche limite atmosphérique par rapport à la couche limite de conduite), mais les processus de dépôt 

sec à prendre en compte dans ces deux types de modélisations sont ceux répertoriés précédemment. 

La même forme en « V » d’évolution des points expérimentaux de Vd en fonction de dp est retrouvée 

pour ces deux environnements. Cette tendance est due à l’augmentation de l’efficacité de collection 

par diffusion brownienne pour des diamètres décroissants inférieurs à 0,1 µm et à l’augmentation 

conjuguée des efficacités de collection par impaction et par sédimentation pour des diamètres 

supérieurs au micromètre. Cependant, les modèles développés pour les environnements naturels n’ont 

pas les mêmes formulations que ceux développés pour les milieux confinés. Ces approches de 

modélisation du dépôt sec sont exposées ci-dessous. Enfin, deux modèles dits opérationnels (résolus 

analytiquement) sont plus particulièrement présentés car ils seront utilisés à titre de comparaison plus 

tard dans l’étude. Il s’agit du modèle de dépôt pour surfaces lisses de Lai et Nazaroff (2000) et du 

modèle de dépôt pour couverts ruraux de Zhang et al. (2001). 

 Modélisation en environnements extérieurs I.2.5.1

Dans le cas d’un couvert rural, le transfert de gaz ou de particules à travers la couche limite 

atmosphérique, la couche quasi-laminaire à proximité immédiate du couvert et enfin à la surface de 

dépôt est souvent abordé par analogie avec un courant électrique passant à travers une série de 

résistances (Figure I-18, Seinfield et Pandis, 1998). La vitesse de dépôt est alors égale à l’inverse de la 

somme de ces « résistances en série » (Équation I-34). 

  Équation I-34 

Chaque couche est représentée par une résistance au dépôt, de dimension inverse à celle du 

coefficient de transfert qu’est la vitesse de dépôt. Une première résistance dite « aérodynamique » Ra 

(s m-1) quantifie le transfert turbulent des aérosols, de concentration C3, du haut de la couche de 

surface jusqu’au sommet de la sous-couche laminaire, de concentration C2. La résistance de couche 

quasi-laminaire Rb permet de calculer le transfert du sommet de la sous-couche laminaire jusqu’à la 

surface du substrat de concentration C1. Enfin, la résistance du couvert (ou de surface) Rc permet de 

prendre en compte la capacité d’absorption d’un gaz par le substrat pour finalement avoir C0 = 0. 

Pour des particules, la résistance Rc est égale à zéro car il n’y a pas de phénomène d’absorption 

comme pour un gaz. De plus, la sédimentation doit être prise en compte. L’expression de la vitesse de 

dépôt sec prend alors la forme de l’Équation I-35 (Seinfield et Pandis, 1998). 

  Équation I-35 

Dans cette équation, la vitesse de sédimentation est prise en compte comme une résistance en 

parallèle et la résistance RaRbVs est un artefact de calcul mathématique et non une vraie résistance 

physique. Les modèles de Slinn (1982) et de Zhang et al. (2001) utilisent cette approche et sont 
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développés pour modéliser le dépôt sur plusieurs types de couverts naturels. Il faut noter que dans 

cette formulation, une des deux résistances, si elle devient trop forte, peut être un facteur limitant 

pour le dépôt. Par exemple, une résistance de surface trop forte limitera le dépôt, même si la 

résistance aérodynamique est faible. 

 

 

Figure I-18 : illustration du modèle de résistances pour le dépôt sec (Seinfield et Pandis, 1998). 

 

 Modélisation en milieux confinés I.2.5.2

La modélisation en milieux confinés se résume souvent à la modélisation du dépôt sec sur une surface 

plane et lisse. La concentration en aérosols est considérée homogène hors de la couche limite 

au-dessus de la surface. Les particules se déplacent à travers la couche limite vers la surface par 

processus de diffusions brownienne et turbulente, et par sédimentation. Au-dessus d’une surface 

horizontale, le flux de particule F à une position verticale z est donné par une loi de Fick modifiée sous 

la forme de l’Équation I-36 (Crump et Seinfield, 1981 ; Guha, 1997 ; Lai et Nazaroff, 2000). 

  Équation I-36 

C est la concentration en particules dans l’air à la position verticale z, Db le coefficient de diffusion 

brownienne et εp le coefficient de diffusion turbulente. La condition à la limite de la surface est que la 

concentration en particule est nulle, donc que la surface est un puits de dépôt parfait pour toute 

particule la touchant. La vitesse de dépôt peut alors être calculée selon l’Équation I-16. Le coefficient 

de diffusion turbulente est une fonction de la position verticale z dont l’expression peut changer selon 

les auteurs (Crump et Seinfield, 1981 ; Lai and Nazaroff, 2000). La diffusion turbulente, la diffusion 

brownienne et la sédimentation sont souvent les seuls processus pris en compte, mais quelques auteurs 
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intègrent les processus phorétiques dans leurs modèles (Nerisson, 2009). Ce type de modèle est 

généralement résolu numériquement mais certains auteurs (par exemple Lai et Nazaroff, 2000) 

proposent des solutions analytiques moins coûteuses en temps de calcul. 

Le modèle de Wood (1981) a longtemps été le seul modèle à prendre en compte l’influence de 

rugosités dans des conduites mais récemment plusieurs auteurs se sont attachés à modéliser le dépôt 

sur des surfaces faiblement rugueuses. Par la prise en compte de la dimension verticale des rugosités 

et du régime d’écoulement (lisse ou rugueux), ils définissent des hauteurs à partir desquelles les 

particules se déposent (Zhao and Wu, 2006 ; Piskunov, 2009). Hussein et al. (2012) propose une 

formulation originale, dépendante de la hauteur des rugosités et de la distance entre deux rugosités. 

Ils modélisent de cette manière le dépôt sur des surfaces lisses et rugueuses de milieux confinés, voir 

même sur de fortes rugosités de type rurales. Ce type de modèle ne peut être résolu que 

numériquement. 

 Modélisation opérationnelle du dépôt sec I.2.5.3

Le terme de modélisation opérationnelle s’entend par un calcul rapide des vitesses de dépôt pour 

répondre à une demande immédiate, comme cela peut être le cas pour l’IRSN dans le cadre d’une 

crise. Actuellement, cela passe par des modèles résolus analytiquement. Il n’existe pour le moment 

pas de modèle dédié au milieu urbain. Nous présentons deux modèles, chacun tiré d’un des deux types 

de modélisation présentés précédemment : le modèle de Zhang et al. (2001) pour des couverts ruraux 

et le modèle de Lai et Nazaroff (2000) pour les surfaces lisses. 

I.2.5.3.1 Le modèle de Zhang et al. (2001) pour couverts naturels 

Zhang et al. (2001) se basent sur l’approche de Slinn (1982) en simplifiant la paramétrisation. Le 

diamètre des particules, leur densité et les paramètres micrométéorologiques de la couche limite 

atmosphérique sont nécessaires. Dans ces modèles, la vitesse de dépôt Vd est calculée selon une loi de 

« résistances » (Équation I-37). 

  Équation I-37 

Vs est la vitesse de sédimentation (Équation I-19), Ra la résistance aérodynamique, modélisant le 

transfert des particules dans la couche limite, et Rb la résistance de la sous-couche visqueuse aussi 

appelée résistance de surface, liée à la rugosité de la surface et modélisant les processus turbulents de 

dépôt. 

La résistance aérodynamique prend la forme de l’Équation I-38. 

  
Équation I-38 

Avec zr (m) la hauteur à laquelle la vitesse de dépôt est évaluée, z0 (m) la hauteur de rugosité, ψH (#) 

une fonction de stabilité atmosphérique, κ (0,41) la constante de Von Karman et u* (m s-1) la vitesse de 

frottement dans la couche limite atmosphérique. 
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La résistance de surface Rb (Équation I-39) dépend de l’efficacité de captation de la surface. Elle est 

déterminée par les processus turbulents de dépôt, la taille des particules, les conditions de turbulence 

à la surface du couvert et les propriétés de la surface. 

  Équation I-39 

Dans cette expression, ε0 est une constante empirique prise égale à 3, les efficacités de collection E 

sont sans dimension physique et R (Équation I-40) est un coefficient de rebond sans dimension, 

s’appliquant à l’ensemble des efficacités de collection et dépendant du nombre de Stokes St. 

  
Équation I-40 

La dimension caractéristique de l’obstacle L nécessaire au calcul du nombre de Stokes est donnée pour 

chaque type de couvert. Pour une surface humide, le rebond est considéré inexistant et l’efficacité de 

collection maximale (R = 1). 

L’efficacité de collection par diffusion brownienne Eb est reliée au nombre de Schmidt Sc, exprimant 

l’aptitude des particules à diffuser à travers un fluide visqueux, par un coefficient γ dépendant du 

couvert (Équation I-41). 

  Équation I-41 

L’efficacité de collection par impaction Eimp est gouvernée par le nombre de Stokes, nombre 

caractérisant la capacité d’une particule à suivre ou sortir de sa ligne de courant dans un écoulement 

(Équation I-42). 

  
Équation I-42 

α est une variable dépendante du couvert. 

L’efficacité de collection par interception Eint proposée par Zhang et al. (2001) est liée à la taille 

caractéristique L des obstacles présentés par le couvert grâce à l’Équation I-43 en négligeant 

l’efficacité de collection d’éventuelles microrugosités sur ces obstacles. 

  
Équation I-43 

Enfin, le modèle permet de tenir compte du grossissement des particules en condition de forte 

humidité relative en recalculant leurs diamètres selon le taux d’humidité. 

A travers Rb, Zhang et al. (2001) prennent en compte l’influence de différents couverts sur le dépôt. 

Les coefficients L, α et γ qu’ils utilisent sont variables en fonction du type de couvert (LUC pour Land 

Use Category) et de la saison (SC pour Seasonal Category). La hauteur de rugosité z0 est aussi 

dépendante de ces LUC et SC. Les valeurs des LUC et SC sont présentées dans le Tableau I-3. Dans ce 

tableau, Zhang et al. (2001) proposent des variables pour le milieu urbain. Dans ce cas le milieu urbain 

doit être considéré comme un couvert, une parcelle, à l’échelle d’une ville ou au moins d’un quartier.  
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Tableau I-3 : LUC (Land Use Categories) et SC (Seasonal Categories) donnés par Zhang et al. (2001). 

Catégorie Description 

LUC  

1 Arbres à feuillage persistant - conifère 

2 Arbres à feuillage persistant - feuillu 

3 Arbres à feuillage caduc – conifère 

4 Arbres à feuillage caduc – feuillu 

5 Mélange d’arbres à feuillage persistant et caduque 

6 Herbe 

7 Cultures, mélange de cultures 

8 Désert 

9 Toundra 

10 Arbustes et forêts interrompues 

11 Région humide avec végétation 

12 Banquise et glacier 

13 Hydrosphère continentale (lac, étang, rivières…) 

14 Océan 

15 Milieu urbain 

SC  

1 Milieu d’été, végétation luxuriante 

2 Automne, cultures non récoltées 

3 Automne tardif après gelée, sans neige 

4 Hiver, neige au sol 

5 Printemps avec partiellement des plantes annuelles 
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La Figure I-19 présente un exemple de vitesses de dépôt sec calculées avec la paramétrisation pour 

l’herbe pour des vitesses de frottement égales à 0,1 et 1,0 m s-1. Il est visible sur cette figure que, 

dans ce modèle, la sédimentation (dp > 1 µm) et la diffusion brownienne (dp < 1 µm) sont les processus 

les plus importants de dépôt sur l’herbe pour des u* faibles. L’impaction agit pour des vitesses de 

frottement plus fortes et pour des diamètres de particules supérieurs au micromètre. L’interception 

est par contre un processus dont la contribution est considérée mineure pour le dépôt sur l’herbe. 

Enfin, le dépôt est majoritairement brownien pour des particules submicroniques. 

 

 

Figure I-19 : Vd calculée pour l’herbe avec le modèle de Zhang et al. (2001). 

u* = 0,1 m s-1 : — Vd, ---- Vd brownien, __ - __ Vd interception, __ - - __ Vd impaction, 
___

 Vs 

u* = 1,0 m s-1 : — Vd, ---- Vd brownien, __ - __ Vd interception, __ - - __ Vd impaction, 
___

 Vs 

 

I.2.5.3.2 Le modèle de Lai et Nazaroff (2000) pour surfaces lisses 

Le modèle de Lai et Nazaroff (2000) a été mis au point pour prédire le dépôt sec de particules fines sur 

des surfaces lisses verticales et horizontales, orientées vers le haut et vers le bas, pour des conditions 

de vents faibles. Basé sur une expression modifiée de la loi de Fick, il ne prend en compte que les 

mécanismes de diffusion brownienne, de diffusion turbulente et de sédimentation. 

Les vitesses de dépôt sec sur parois verticales Vdv, horizontales orientées vers le haut Vdu (sol) et 

orientées vers le bas Vdd (plafond) sont calculées respectivement selon l’Équation I-44, l’Équation I-45 

et l’Équation I-46. 
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  Équation I-44 

  Équation I-45 

  Équation I-46 

Dans ces expressions, I est une solution du calcul intégral du déplacement des particules dans la 

couche limite (Équation I-47), entre le haut de la couche limite où la concentration est uniforme et la 

surface où la concentration est égale à zéro, et Vs est la vitesse de sédimentation. I est égale à 

l’inverse de la vitesse de dépôt adimensionnée à la vitesse de frottement pour une paroi verticale et 

son expression est déterminée par l’ajustement d’une loi sur les valeurs de la solution numérique de 

l’intégrale. 

  Équation I-47 

Les variables a et b sont tirées de cet ajustement et sont calculées à partir de l’Équation I-48 et de 

l’Équation I-49. 

  Équation I-48 

  Équation I-49 

Dans ces expressions, Sc est le nombre de Schmidt et r+ est le rayon de la particule adimensionné à la 

vitesse de frottement. La Figure I-20 présente un résultat de ce modèle pour une large gamme de 

diamètres de particules et une vitesse de frottement de 0,1 m s-1. 
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I.3 DEMARCHE EXPERIMENTALE 

L’espace urbain regroupe plus de la moitié de la population mondiale, et en Europe plus de 80 % de la 

population y réside, alors qu’il ne représente globalement que 1 à 3 % des surfaces de chaque région du 

monde (Oleson et al., 2008). Une grande partie des polluants y sont émis du fait notamment des 

activités industrielles et du trafic routier. Alors que nos connaissances sur les transferts d’aérosols en 

milieu urbain sont très limitées, les émissions de polluants et l’exposition qui en résulte dans ces 

environnements demeurent des inquiétudes croissantes (Fowler et al., 2009). Les polluants déposés 

avec les particules sur des surfaces urbaines peuvent être remobilisés par ruissellement de la pluie sur 

les surfaces, transiter par les réseaux d’assainissement et se retrouver dans les écosystèmes 

(Gromaire-Mertz, 1998). Dans le cas du dépôt sec de particules produites par un incident ou un 

accident impliquant des radionucléides, les dépôts secs localisés sur les surfaces urbaines peuvent 

participer à l’exposition externe des habitants (Kelly, 1987 ; Meckbach et al., 1988a). Il est donc 

primordial d’étudier les flux de polluants en milieu urbain, et notamment leur dépôt sec, pour mieux 

estimer leur impact sur les populations et les écosystèmes. 

 

Figure I-20 : Vd calculées pour une surface lisse avec le modèle de Lai et Nazaroff (2000). 

— paroi horizontale orientée vers le haut, — paroi verticale. 
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I.3.1 PROBLEMATIQUE DU MILIEU URBAIN 

 Approche actuelle du dépôt sec en milieu urbain I.3.1.1

Les données de la littérature rappelées précédemment montrent leur disparité et leurs limites de 

représentativité des environnements urbains. De plus, les études les plus récentes ont une tendance à 

se limiter à deux types d’expérimentations : les mesures de vitesses de dépôt sur des substrats dédiés 

(déposimètres, bacs, boites de Pétri…) et les mesures micrométéorologiques et de flux de particules 

au-dessus de la surface urbaine. Très adaptée à la caractérisation des polluants et de leur flux, ces 

méthodes présentent certains désavantages, notamment celui de ne pas donner accès à une répartition 

des dépôts sur les différentes surfaces composant les milieux urbains. 

Du point de vue de la modélisation, l’approche la plus simple est du type de celle proposée par Zhang 

et al. (2001). Dans ce cas, le milieu urbain est considéré comme une surface uniforme à laquelle une 

vitesse de dépôt sec, dépendante des conditions de turbulence dans la couche limite, est associée. 

Dans le cadre de travaux sur le dépôt de radionucléides, l’approche a été sensiblement améliorée en 

considérant différentes répartitions des dépôts selon les types de surfaces (Meckbach et Jacob, 1988b ; 

VAMP, 1994, Brown et al., 2006). Ces dépôts peuvent être calculés à partir des vitesses de dépôt 

mesurées par Roed (1987). L’avantage de ce type d’approche est d’être rapide à mettre en œuvre. 

Plus récemment, Jonsson et al. (2008) ont réalisé une étude du dépôt sec en environnement urbain 

avec une approche par CFD (Computational Fluid Dynamics). A partir d’un modèle de dépôt sec 

(habituellement utilisé pour les conduites de ventilation) et de la prédiction de l’écoulement et de sa 

turbulence, ils calculent des vitesses de dépôt pour deux configurations simples de milieux urbains. 

Grâce à cette approche, ils montrent une forte hétérogénéité des vitesses de dépôt sur les surfaces des 

bâtiments à cause des différences de turbulence mais aussi en prenant en compte un possible effet de 

thermophorèse. Probablement plus précise dans son estimation des dépôts, cette approche nécessite 

par contre une connaissance fine du milieu urbain étudié (configuration des bâtiments et des voies par 

exemple). Elle devra aussi être améliorée par l’utilisation d’un modèle de prédiction du dépôt pour des 

surfaces rugueuses typiquement urbaines. Enfin, elle s’avère beaucoup moins opérationnelle que 

l’approche citée précédemment. 

Une approche mixte a été récemment développée par Chérin et al. (2012). La méthode employée se 

base sur une modélisation résistive du dépôt sec (Figure I-21). La résistance aérodynamique qui permet 

le calcul du transfert des particules de l’air vers la surface urbaine est complétée par l’ajout de 

résistances modélisant les transferts des particules dans l’air vers les toits et dans la rue (ici en 

configuration « rue canyon »). Le dépôt des particules de l’air vers la surface est ensuite calculé grâce 

à des résistances de surfaces typiques des différentes surfaces composant les toits, les murs et les sols. 
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 Constat des besoins de connaissances sur le dépôt sec en milieu urbain I.3.1.2

La majorité des mesures de transferts atmosphère-surface a été réalisée dans des environnements 

ruraux (Fowler et al., 2009). Il en résulte que, pour le milieu urbain, le manque de données et 

d’expérimentations in situ sur le dépôt sec est systématiquement mis en avant par les auteurs s’étant 

attachés à le modéliser (Underwood, 1987 ; Brown et al., 2006 ; Jonsson et al., 2008). 

La variabilité des vitesses de dépôt sur les différentes surfaces dans un milieu urbain est établie. Par 

contre, leur dépendance aux paramètres micrométéorologiques (vitesse de vent, turbulence), 

météorologiques locaux (humidité relative, température de l’air, rayonnement solaire) et aux 

conditions de surfaces (orientation, rugosité, température) est peu connue. Pourtant ces informations 

peuvent être importantes, comme, par exemple, dans le cas de dépôt de radionucléides et du calcul 

de dose reçues par les habitants ou pour l’estimation d’une remobilisation des polluants par le 

lessivage des surfaces par la pluie et leur transport vers les écosystèmes. Il existe donc un besoin réel 

de données de vitesses de dépôt sec sur divers types de surfaces urbaines associées à la mesure des 

conditions environnementales. 

D’autre part, le manque de données sur la thermophorèse et son absence de prise en compte sont 

pénalisants pour la modélisation du dépôt sec. De la même manière, les autres processus phorétiques, 

les effets électrostatiques ou encore les variations de taille des particules ne sont pas prises en compte 

pour le milieu urbain. L’étude du processus de dépôt doit donc passer par l’étude des différents 

phénomènes physiques pour améliorer l’estimation de leurs contributions respectives et finalement 

améliorer la prédiction du dépôt sec par les modèles. 

 

Figure I-21 : modèle de dépôt sec pour un canyon urbain (Chérin et al., 2012) 
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I.3.2 APPROCHE EXPERIMENTALE CHOISIE 

Les données sur des vitesses de dépôt sec en milieu urbain doivent être obtenues en tenant compte de 

l’hétérogénéité des surfaces. Une méthode de mesure directe de Vd est donc plus adaptée qu’une 

méthode indirecte site-dépendante car elle permet d’étudier le dépôt sur chaque surface urbaine. Les 

données acquises de cette manière peuvent ensuite être utilisées pour plusieurs types de villes à 

condition de connaître la proportion de chaque surface. 

Dans l’optique de répondre au besoin de caractérisation et de quantification des phénomènes 

physiques mis en jeu, une démarche expérimentale en plusieurs étapes a été adoptée avec différents 

objectifs : 

- étudier la contribution des différents phénomènes physiques en étudiant le dépôt d’abord dans 

un cas simple (en ne faisant varier que certains paramètres actuellement reconnus comme les 

plus importants) ; 

- étudier progressivement l’impact des variations des différents paramètres rencontrés en milieu 

urbain ; 

- être le plus représentatif possible des conditions réellement rencontrées lors du dépôt de 

particules contenues dans un panache ou dans l’atmosphère ; 

- quantifier les variations des paramètres importants à prendre en compte : diamètre de 

l’aérosol, vitesse du vent… 

Le couplage d’expérimentations en soufflerie et in situ permet de répondre à ces objectifs en 

procédant au moins en trois étapes : 

- 1ère étape : en soufflerie. Les conditions rencontrées sont simplifiées vis-à-vis d’un 

environnement réel. Un certain nombre de paramètres (vitesse d’écoulement, type de surface 

de dépôt et température de la surface) sont contrôlés et peuvent être choisis sur une gamme 

voulue ; 

- 2 ème étape : in situ sur une courte durée (de l’ordre de l’heure). Le dépôt est étudié dans des 

conditions réelles. Il peut être observé sous des conditions atmosphériques relativement 

stables pendant une heure (vent fort, vent faible, temps couvert ou ensoleillé…). Les variations 

des paramètres rencontrés étant alors relativement faibles, les incertitudes sur les 

contributions des différents processus de dépôt sont moins fortes que pour de grandes 

variations des paramètres météorologiques. Une analogie avec les conditions rencontrées lors 

du passage d’un panache accidentel ponctuel sur un milieu urbain peut être faite ; 

- 3ème étape : in situ sur une longue durée. L’ensemble des paramètres sont rencontrés et 

varient avec l’alternance de jours et de nuits, de conditions de vents forts et faibles… Ce type 

d’expérimentation est comparable aux conditions rencontrées lors de l’exposition d’un milieu 

urbain à des pollutions chroniques (rejets d’usine, trafic routier…). 

La réalisation d’expérimentations en soufflerie et in situ permet de répondre aux objectifs en 

procédant en trois étapes expérimentales. Toutefois, une attention particulière doit être apportée à la 

quantification des paramètres météorologiques et turbulents pour que les données acquises pour le 

dépôt soient les plus complètes possibles afin de pouvoir les comparer avec des résultats de modèles. 
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La représentativité des mesures directes de vitesses de dépôt et leur extension à différents milieux 

urbains passent par une mesure des différents paramètres à proximité immédiate des échantillons. 

Enfin, étant donné les caractéristiques de l’aérosol atmosphérique et des aérosols rejetés par les 

sources de pollutions, les particules dont les diamètres sont compris dans la gamme 0,1 – 1,0 µm 

doivent être prioritairement étudiées. En effet, cette gamme de taille correspond au mode 

accumulation qui est susceptible de fixer des polluants gazeux, car représentatif de la distribution en 

surface de l’aérosol atmosphérique, et susceptible de transporter les polluants sur les plus longues 

distances grâce à son temps de résidence moyen le plus long dans la troposphère 

(cf. paragraphe I.1.1.3.1). 

 

 

La Figure I-22 résume la démarche expérimentale employée. Elle présente les paramètres et les 

conditions expérimentales étudiés à chaque étape. Elle montre ainsi l’imbrication des étapes 

expérimentales et leur interdépendance pour améliorer la compréhension du processus de dépôt en 

milieu urbain. 

  

 

Figure I-22 : schématisation de la démarche expérimentale employée. 
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CHAPITRE II. ETUDE DU DEPOT SEC EN SOUFFLERIE 

Les expérimentations en soufflerie constituent la première étape de cette étude du dépôt sec en 

milieu urbain. Les conditions environnementales qui y sont rencontrées sont simplifiées en comparaison 

de celles rencontrées dans un milieu urbain réel et plusieurs paramètres peuvent y être contrôlés. 

Cette double caractéristique présente les avantages d’étudier le dépôt en ne faisant intervenir qu’un 

nombre limité de paramètres variables en fonction du phénomène de dépôt recherché et de contrôler 

ces paramètres sur une gamme de valeurs déterminée. De plus, les expérimentations y sont facilement 

répétables, ce qui permet d’une part de confirmer les observations réalisées, d’autre part d’associer 

des incertitudes aux résultats obtenus. 

Les expérimentations conduites ont pour objectifs d’étudier le dépôt sec sur trois types de surfaces 

rencontrées en milieu urbain : du verre, de l’enduit de façade et de l’herbe. Les surfaces sont 

orientées horizontalement (verre, enduit et herbe) et verticalement (verre et enduit). Des vitesses de 

vent couvrant une large gamme sont générées dans la soufflerie. Les surfaces horizontales de verre et 

d’enduit de façade ont été chauffées pour observer l’effet d’un écart de température avec l’air sur la 

diminution du dépôt. Les résultats acquis permettront d’évaluer l’impact relatif de différents 

phénomènes physiques sur le dépôt sec : les phénomènes turbulents, la sédimentation, la 

thermophorèse. L’importance de ces phénomènes physiques peut ainsi être étudiée et quantifiée pour 

ces surfaces urbaines. 

II.1 CARACTERISATION DE LA TURBULENCE ET DE LA COUCHE 

LIMITE SUR PLAQUE PLANE 

Les données et les modèles de dépôt sec correspondant aux souffleries, aux conduites et aux chambres 

de dépôt, présentés au Chapitre I, montrent la dépendance du dépôt sec d’aérosols microniques et 

submicroniques à la turbulence de paroi. Cette turbulence est généralement quantifiée par la vitesse 

de frottement u*. En soufflerie, la quantification des conditions de turbulence dans les couches limites 

de parois est donc indispensable afin de les associer aux Vd mesurées. Certaines notions de turbulence 

sont rappelées et la structure des couches limites de plaques planes est décrite dans cette partie pour 

mieux appréhender les résultats de turbulence qui seront liés aux vitesses de dépôt sec. 

II.1.1 GENERALITES SUR LA TURBULENCE 

Dans le cas simple, d’un écoulement d’air dans une conduite, deux régimes d’écoulement peuvent être 

distingués : le régime « laminaire » et le régime « turbulent ». 

Le régime laminaire est caractérisé par une structure régulière de l’écoulement à l’échelle 

macroscopique. Les échanges dans le fluide résultent de l’agitation moléculaire. Le régime 

d’écoulement turbulent est lui désordonné à l’échelle macroscopique. Les échanges (de quantité de 

mouvement, de chaleur…) y sont principalement réalisés par l’agitation turbulente dans les trois 

dimensions, plus efficace que l’agitation moléculaire. Ces régimes sont caractérisés par le nombre de 
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Reynolds Re, rapport des forces d’inertie et des forces visqueuses (moléculaires) dans l’écoulement 

(Équation II-1). 

 

  Équation II-1 

U est une vitesse caractéristique de l’écoulement (m s-1), d une longueur caractéristique (m) et ν la 

viscosité cinématique du fluide (m2 s-1). Un nombre de Reynolds critique est défini : les écoulements 

ont des régimes laminaires pour Re inférieur à 2300 dans des conduites, ils deviennent turbulents pour 

des valeurs supérieures (Schlichting, 1968). Pour une couche limite de plaque plane, la valeur critique 

est comprise entre 3,5 105 et 106 (Schlichting, 1968). Dans l’environnement, le cas d’écoulements 

turbulents est plus fréquemment rencontré. Ces écoulements sont irréguliers et aléatoires donc plus 

difficilement modélisables. 

En écoulement turbulent, les variables étudiées, comme par exemple la composante u de la vitesse du 

vent, sont décomposées en une valeur moyenne  et une fluctuation turbulente u’ (Équation II-2). 

  Équation II-2 

Les vitesses u, v et w sont respectivement les vitesses longitudinale (horizontale dans le sens de 

l’écoulement), transversale (horizontale perpendiculaire au sens de l’écoulement) et verticale 

(normale à la paroi) de l’écoulement dans un axe orthonormé (x, y, z). Cette décomposition peut être 

appliquée à toutes les composantes du vent ainsi qu’à des grandeurs scalaires telles que la 

température T ou une concentration C. La variance d’une variable sert à évaluer l’intensité de la 

turbulence, la covariance de deux variables à quantifier un flux turbulent. Par exemple, la variance sur 

u quantifie l’intensité de turbulence selon l’axe x et la covariance sur u et w quantifie le flux vertical 

de quantité de mouvement (Équation II-3 et Équation II-4). 

  Équation II-3 

  Équation II-4 

Ces variances et covariances sont aussi appelées « tenseurs de Reynolds ». 

Une mesure directe de flux de particules par covariance a été présentée au Chapitre II. Elle repose sur 

le calcul de la covariance entre la vitesse verticale du vent w et la concentration en particules dans 

l’air C. Cette covariance est égale au flux vertical de particules. 

L’intensité de turbulence I (%) peut être utilisée comme indicateur du niveau d’agitation turbulente 

par rapport à l’écoulement moyen sur chaque composante de la vitesse (Équation II-5-a, b et c). 

 a)   ;     b)   ;     c)   ; Équation II-5 

uref (m s-1) est la vitesse de l’écoulement moyen ou vitesse de référence. Ce ratio permet de classer les 

champs turbulents par catégories : faibles (~1 %), moyens (~10 %) et forts (~20 %) (Chassaing, 2000). 
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L’énergie cinétique de la turbulence par unité de masse k de l’écoulement en un point (généralement 

appelée énergie cinétique de turbulence) est calculée avec l’Équation II-6. 

  Équation II-6 

La notion de turbulence appelle aussi l’introduction de notion d’échelle (échelle de temps et de 

longueur). Les différentes échelles font référence à différents modes de transport : diffusion 

moléculaire, diffusion turbulente et advection. Les échelles caractéristiques utilisées seront introduites 

au fur et à mesure de l’étude. 

II.1.2 GENERALITES SUR LES COUCHES LIMITES TURBULENTES ET LES 

PARAMETRES ASSOCIES 

 Couche limite de plaque plane II.1.2.1

Dans le cas d’un écoulement au-dessus d’une paroi plane parallèle, la condition d’adhérence du fluide 

à la paroi introduit la notion de « couche limite ». Loin de la paroi, l’écoulement a une certaine vitesse 

de référence uref qui s’annule à la paroi. Cette transition est assurée par la couche limite. Cette couche 

limite peut aussi être définie comme la couche fluide adjacente à la paroi au sein de laquelle les effets 

de viscosité se font sentir (Cousteix, 1988 ; cité par Piot, 2008). La hauteur (ou épaisseur) de la couche 

limite δ est définie comme la distance à la paroi où la vitesse longitudinale vaut 99 % de la vitesse 

extérieur de référence uref. Elle est l’échelle de longueur des phénomènes visqueux dans une couche 

limite laminaire et permet de définir une échelle de temps relative à la diffusion moléculaire en la 

reliant à la viscosité cinématique ν (m2 s-1) (Cousteix, 1989). Une échelle peut aussi être définie pour le 

phénomène de convection dans de la couche limite à partir de la vitesse de l’écoulement uref et de la 

longueur de développement de la couche limite L (m). Cette longueur de développement de couche 

limite L, distance entre l’origine de la couche limite et le point à la distance L de l’origine, est aussi 

appelée « fetch ». 

Après une phase de transition, la couche limite laminaire devient turbulente si Re est suffisamment 

élevé. Dans la couche limite turbulente, une échelle de longueur importante est la hauteur de couche 

limite. Elle permet de définir une échelle de temps en introduisant une viscosité apparente ou 

turbulente νt (m2 s-1) liée aux propriétés de l’écoulement. Il existe cependant en proche paroi une 

région ou la viscosité moléculaire reste prépondérante du fait de la condition d’adhérence du fluide 

visqueux. La couche limite turbulente est ainsi structurée en trois zones (Klebanoff, 1955) : une zone 

où la diffusion moléculaire est prépondérante appelée sous-couche visqueuse, une zone intermédiaire 

où la diffusion turbulente et les propriétés dynamiques sont prépondérantes (mais influencée par la 

paroi) appelée sous-couche inertielle (ou région de recouvrement), et une région externe dite de 

sillage (Figure I-1). 

 



   

 

66 

 

 

Figure II-1 : illustration des différentes zones constituant une couche limite turbulente (tirée de 
Chassaing, 2000). 

 

Sur la Figure II-1, les variables u+ (=u/u*) et z+ (=zu*/ν) sont respectivement la vitesse selon le sens de 

l’écoulement (x) et la position verticale z, adimensionnées avec la vitesse de frottement u* et la 

viscosité cinématique ν. La vitesse de frottement est l’échelle de vitesse dans la couche limite près de 

la paroi. Elle quantifie la tension de frottement (ou de cisaillement) à la paroi selon l’Équation II-7. 

  Équation II-7 

ηp (kg m-1 s-2) est ici la contrainte pariétale, ρ est la masse volumique (kg m-3) du fluide, Cf (sans unité) 

est le coefficient de frottement pariétal et u’ et w’ sont les fluctuations turbulentes des vitesses 

horizontales et verticales du vent. 

Une façon d’estimer la vitesse de frottement est de réaliser la mesure du profil vertical de la vitesse u 

dans la couche limite, à proximité de la paroi. Pour une couche limite de plaque plane lisse, lorsque la 

turbulence y est développée, la zone de recouvrement établie présente un profil de vitesses 

logarithmique (Équation II-8 ; Schlichting, 1968). 

  Équation II-8 

κ est la constante de Von Karman égale à 0,41 et C une constante égale à 5,0 (Schlichting, 1968). Cette 

loi est valable dans la région interne, dite en « loi log », correspondant à la région de recouvrement de 

la couche limite (Figure II-1). L’ajustement de cette loi sur un profil expérimental des vitesses permet 

d’estimer la vitesse de frottement u*. Une seconde méthode consiste à mesurer la covariance de u et 

de w pour estimer la vitesse de frottement à partir de l’Équation II-7. Dans la région logarithmique, le 

z+ 
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rapport  de la covariance  par les variances de u et w est constant (Cousteix, 1989 ; Figure 

II-2-b). Dans une couche limite de plaque plane, le transport des aérosols est régi par des phénomènes 

différents selon la région dans laquelle il se trouve. A l’approche de la paroi, en l’absence d’effets 

thermiques, son transport est d’abord de nature turbulente dans la zone de recouvrement puis de 

nature moléculaire dans la sous-couche visqueuse. De ce fait, u* est le paramètre utilisé pour 

quantifier la turbulence dans les modèles de dépôt sec d’aérosols, qu’ils soient développés pour des 

surfaces lisses ou rugueuses, et donc c’est le paramètre qui doit être estimé en priorité pour analyser 

les Vd mesurées. 

 

a)  

b)           

Figure II-2 : profils verticaux des tensions de Reynolds d’après Klebanoff (1955) : a) intensités de 
turbulence sur u, v et w, b) corrélation de u et v. 
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La couche limite turbulente peut aussi être qualifiée par les profils verticaux des tenseurs de Reynolds 

(des fluctuations des vitesses). La Figure II-2 représente la distribution des tensions de Reynolds dans 

une couche limite turbulente de plaque plane. A la paroi, la condition de non glissement impose que 

les tensions soient nulles. En s’écartant de la paroi, ces tensions augmentent, atteignent un maximum 

et diminuent ensuite pour tendre vers le taux de turbulence de l’écoulement libre qui n’est jamais nul. 

 Effets des rugosités II.1.2.2

Les rugosités d’une paroi ont pour premier effet de déclencher la turbulence et de déplacer le point de 

transition laminaire-turbulent de la couche limite. Ce procédé est d’ailleurs utilisé pour initier le 

développement de couches limites turbulentes en soufflerie. Schlichting (1968) rapporte que cette 

transition est réalisée au niveau des rugosités pour un rapport uref k/ν supérieur ou égal à 900 (k, en 

mètre, correspond à la hauteur des rugosités). Pour une vitesse d’écoulement de 1 m s-1, ceci 

correspond à des rugosités supérieures à environ 10 mm pour déclencher la turbulence. 

D’autre part, les rugosités d’une paroi modifient la structure de la couche limite et plus 

particulièrement la région interne, par rapport à une couche limite de plaque plane lisse. Nikuradse 

(1933) montre que, pour une rugosité de type grain de sable, il existe plusieurs régimes d’écoulement 

selon la valeur du rapport défini par l’Équation II-9, où u* est de la vitesse de frottement, hs la hauteur 

équivalente des rugosités et ν la viscosité cinématique. 

  Équation II-9 

Les régimes d’écoulement sont le régime hydrauliquement lisse ( <5) pour lequel la couche limite 

n’est pas affectée par les rugosités, le régime intermédiaire (5< <70) pour lequel l’épaisseur de la 

sous-couche visqueuse diminue et le régime rugueux ( >70) pour lequel il n’y a plus de sous-couche 

visqueuse. 

Les résultats expérimentaux de Nikuradse (1933) montrent que les vitesses diminuent dans la région 

externe de la couche limite (Figure II-3). 

 

 

Figure II-3 : illustration de profils verticaux de vitesses au-dessus d’une surface lisse et d’une surface 
rugueuse (tirée de Cousteix, 1989). 
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En introduisant Δu+ le décalage de vitesse à la loi de paroi lisse, la loi logarithmique dans la région de 

recouvrement s’écrit selon l’Équation II-10. 

  Équation II-10 

Pour des surfaces très rugueuses et des écoulements pleinement rugueux (dont l’atmosphère), le profil 

logarithmique peut être écrit sous la forme de l’Équation II-11. 

  Équation II-11 

u*, d et z0 sont alors les variables à définir ou ajuster. La hauteur de déplacement d est définie comme 

le niveau à partir duquel le frottement moyen apparaît pour agir effectivement sur l’écoulement 

au-dessus des éléments de rugosité, c’est-à-dire la hauteur moyenne de déplacement de la contrainte 

de frottement (Jackson, 1981). d est toujours inférieure à la hauteur des rugosités k. La longueur de 

rugosité z0 est la hauteur (à partir de la hauteur de déplacement d) à laquelle la vitesse de vent 

s’annule, de l’ordre de 10 % de la hauteur des rugosités. Elle est dépendante des hauteurs 

géométriques des rugosités k et constante dans le cas d’écoulements pleinement rugueux, mais 

dépendante des conditions d’écoulement et variable pour des écoulements hydrauliquement lisses 

(Raupach et al., 1991). L’Équation II-12 présente une seconde formulation de la loi de paroi pour un 

écoulement pleinement rugueux qui sera utilisée dans l’étude, avec B = 8,5 une constante 

(Schlichting, 1968). 

  Équation II-12 

Enfin, dans le cas de surfaces rugueuses, le niveau de turbulence près de la paroi augmente. Les 

tensions de Reynolds, donc les fluctuations de vitesses, sont plus fortes à la fois dans la région interne 

et dans la région externe de la couche limite (Krogstad et Antonia, 1999). 

 Profils de températures liés au chauffage des surfaces II.1.2.3

Dans le cas d’une paroi chauffée, les modèles existants pour les champs de températures sont 

principalement définis pour la zone turbulente externe de la couche limite (Schlichting, 1968). Johnk 

et Hanratty (1962a et b) ont étudié ces profils pour des écoulements en conduites lisses, dans les zones 

de début de chauffage et de transfert de chaleur pleinement turbulent, et pour différents nombres de 

Reynolds. Ils considèrent deux zones de transfert de chaleur distinctes : une première zone, dite 

d’entrée, où le profil vertical de température se développe dans le sens de l’écoulement et une zone 

pleinement développée où le profil est établi. Dans la zone pleinement développée, les échanges 

turbulents loin de la paroi sont considérés prépondérants par rapport aux échanges moléculaires. 

Pour une zone d’échange de chaleur pleinement développée, un profil logarithmique de température 

est proposé selon l’Équation II-13 dans la région 30 < z+ < 200-300 correspondant à la région de 

recouvrement (Johnk et Hanratty, 1962a). 
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  Équation II-13 

Dans cette équation, T est la température à la position verticale z, T0 est la température à la paroi et 

T* est la température caractéristique, dépendante de la vitesse de frottement. Pour une zone d’entrée 

d’échange de chaleur, Johnk et Hanratty (1962b) montrent que cette équation est valable pour des 

mesures suffisamment proches de la paroi. L’expression de T* est généralement donnée sous la forme 

de l’Équation II-14. 

  Équation II-14 

Avec qw le flux de chaleur à la paroi (W m-2), ρ la masse volumique de l’air, Cp la capacité calorifique 

de l’air (J kg-1 K-1). Enfin, Kader (1981) propose une autre loi logarithmique (Équation II-15) pour 

représenter les profils de température dans les couches limites pleinement turbulentes. Dans cette 

expression intervient le nombre de Prandtl Pr (= ν/a, a la diffusivité thermique). 

  Équation II-15 

Avec α une constante égale à 2,12 et β(Pr) = (3,85Pr
1/3-1,3)2+2,12ln(Pr). 

Ces profils logarithmiques sont établis par similitudes avec les profils logarithmiques de vitesses pour 

les couches limites turbulentes. Yaglom et Kader (1974) proposent d’ailleurs, pour les surfaces 

rugueuses, un autre profil de température logarithmique et une formule permettant de calculer 

l’augmentation des transferts de chaleur, à l’image du cas des vitesses pour les surfaces rugueuses. 

II.2 METHODE EXPERIMENTALE 

Les expérimentations ont été réalisées lors de deux campagnes à la soufflerie de l’Institut de 

Recherche sur les Phénomènes Hors Equilibres (IRPHE) sur le site de Luminy (Marseille, 13). La 

première campagne en avril 2010 portait sur l’étude du dépôt sur trois surfaces horizontales en 

équilibre thermique avec l’air (non chauffées) et sur la mesure des paramètres turbulents associés. La 

seconde campagne en avril 2011 était dédiée à la mesure de vitesses de dépôt sur des surfaces 

verticales non chauffées et à l’étude de l’effet de la thermophorèse sur le dépôt en présence de 

surfaces horizontales chauffées. 

La méthode choisie pour mesurer les vitesses de dépôt sec est une méthode par traçage avec des 

particules de fluorescéine. Cette méthode permet de quantifier les flux pariétaux de dépôt sec de 

fluorescéine et les concentrations à proximité des surfaces pour déterminer les vitesses de dépôt sec. 

Les différentes configurations étudiées ont, dans leur majorité, fait l’objet d’au moins deux essais pour 

s’assurer de la reproductibilité des résultats obtenus. 
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II.2.1 DESCRIPTION DE LA SOUFFLERIE, DES SURFACES URBAINES ET DES 

CONFIGURATIONS ETUDIEES 

 Soufflerie utilisée II.2.1.1

Les expérimentations sont réalisées dans une soufflerie à retour à veine fermée (aussi appelée 

soufflerie à recirculation), une maquette à l’échelle 1/5 de la grande soufflerie « Interface Océan-

Atmosphère » (Figure II-4). La veine d’essai est longue de 8,65 m et large de 0,64 m. Initialement cette 

veine était dédiée à l’étude de phénomènes à l’interface eau-air, elle est donc composée de deux 

parties : un canal inférieur de 0,31 m de haut pour recevoir de l’eau et un canal d’air supérieur de 

0,28 m de haut. Pour cette étude, le canal d’eau est laissé vide et un plateau en inox de 0,64 m de 

large et 8,65 m de long est installé au même niveau que l’interface eau-air. Il sépare les deux canaux 

et permet de poser dessus les surfaces urbaines étudiées, créant ainsi une simple veine d’air d’une 

section de 0,28 m de haut par 0,64 cm de large. 

 

a)  b)  

Figure II-4 : soufflerie à recirculation de l’IRPHE : a) vue d’ensemble de la soufflerie, b) vue de la veine 
d’essai recouverte d’enduit de façade. 

 

Cette soufflerie présente deux atouts majeurs pour les expérimentations de dépôt d’aérosols : le 

circuit de recirculation se trouve au-dessus de la veine d’essai, ce qui libère les côtés pour manipuler 

les surfaces étudiées et les échantillons ; les parois sont en verre, ce qui facilite le nettoyage de la 

veine et permet de limiter les risques de pollution des échantillons entre différentes expérimentations. 

De plus, sa conception assure la stabilité de l’écoulement aux basses vitesses et des conditions de 

température et d’humidité constantes en entrée de veine (Pouchain, 1970). Des écoulements d’air 

allant théoriquement de 0,5 à environ 19 m s-1 peuvent y être générés. Pour cette étude, trois vitesses 

d’écoulements d’air uref, mesurées au centre de la veine, sont utilisées : 1,3 , 5,0 et 9,9 m s-1. Ces trois 

vitesses sont choisies pour représenter une large gamme de vitesses de vent. Les nombres de Reynolds 

(Équation II-1) associés sont de 2,4 104, 9,3 104 et 1,9 105 pour une longueur caractéristique de 0,28 m 

(hauteur de la veine d’air), ce qui correspond à des écoulements turbulents dans la veine. 
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 Surfaces urbaines étudiées II.2.1.2

Le dépôt est étudié sur des surfaces horizontales en équilibre thermique avec l’air (non chauffées) de 

verre classique, d’enduit de façade et d’herbe synthétique lors de la première campagne 

expérimentale. Les mêmes surfaces de verre et d’enduit de façade sont réutilisées pour étudier le 

dépôt sur des parois verticales non chauffées et des parois horizontales chauffées lors de la seconde 

campagne. Les noms commerciaux des matériaux et les paramètres de rugosités de l’enduit de façade 

et de l’herbe synthétique sont regroupés dans le Tableau II-1 et présentés sur la Figure II-5. 

Dans l’ensemble de l’étude, en soufflerie et in situ, de l’herbe synthétique a été utilisée pour simuler 

de l’herbe naturelle dont l’utilisation aurait été trop contraignante pour les expérimentations. L’herbe 

synthétique est systématiquement déchargée de son électricité statique par aspersion d’éthanol sur les 

brins avant chaque expérimentation. L’état de charge de ces éprouvettes est ensuite contrôlé avec un 

appareil de mesure de champ électrostatique (Eltex EMF 58) pour s’assurer qu’elles sont correctement 

déchargées. Un éventuel effet triboélectrique, engendré par le frottement des particules sur la surface 

de l’herbe pendant les expérimentations, ne peut pas être mis en évidence et étudié dans cette étude. 

 

Tableau II-1 : caractéristiques des surfaces de verre, d’enduit de façade et d’herbe synthétique. 

 Verre classique Enduit de façade Herbe synthétique 

Nom commercial Planilux®, Saint-Gobain 
Fema®-Therm-Mineralputz 

5 mm 
« Romana » 

Paramètres de 
rugosités 

Lisse 

Epaisseur du 
verre = 4 mm 

Ra = 0.57 mm 

Rq = 0.74 mm 

Rv = 2.36 mm 

Rp = 1.86 mm 

hc = 34 ± 2 mm 

lb = 38.4 ± 1.9 mm 

wb = 1.2 ± 0.1 mm 

nt = 10364 m-2 

nb = 164675 m-2 

 

Le verre utilisé pour cette étude est un verre lisse classique, sans rugosité ni traitement spécifique. 

L’enduit de façade a été utilisé sous forme de plaques de différentes longueurs, adaptées aux 

différentes configurations expérimentales, et de 64 centimètres de large. Constitué d’une couche 

d’enduit-ciment et d’une couche de finition, il avait préalablement été appliqué sur des plaques de 

polystyrène selon les recommandations de l’avis technique 7/01-1342 du CSTB. Ses paramètres de 

rugosité mesurés par rugosimétrie laser par Flori et al. (2007) sont l’écart moyen arithmétique du 

profil Ra, l’écart moyen quadratique du profil Rq (moyenne quadratique correspondante à la moyenne 

arithmétique de Ra), la profondeur d’un creux du profil Rv et la hauteur de saillie du profil Rp (Figure 

II-5-a ; m est la ligne moyenne du profil servant de référence pour calculer les autres paramètres). 

L’herbe synthétique se présente sous forme de rouleaux. Des bandes de différentes longueurs, 

adaptées aux configurations, et de 64 centimètres de large sont coupées dans ces rouleaux. L’herbe est 

principalement composée de brins droits regroupés en touffes. Des brins frisés moins larges et moins 
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longs sont aussi présents pour densifier le couvert (Figure II-5-b). Les paramètres caractérisant l’herbe 

synthétique ne sont pas donnés par le fabriquant. Ceux mesurés au Laboratoire de Radioécologie de 

Cherbourg-Octeville (LRC) à partir de différents échantillons tirés des rouleaux utilisés sont la hauteur 

moyenne de canopée hc, la longueur des brins droits lb, la largeur de ces brins wb, le nombre de touffes 

par mètre carré nt et le nombre de brins droits par mètre carré nb. 

 

a)  

b)  

Figure II-5 : illustration des paramètres de rugosité quantifiés pour l’enduit de façade (a, Flori et al., 
2007) et l’herbe synthétique (b). 

 Configurations utilisées II.2.1.3

Lors des expérimentations sur les surfaces horizontales, chauffées et non chauffées, le plateau en inox 

est entièrement recouvert de chaque surface pour développer les couches limites et les conditions de 

turbulence qui leurs sont propres (Figure II-6-a et c). Des rangées de 200 mm de long sont laissées 

libres pour y placer des plaquettes (ou éprouvettes) d’échantillonnage constituées des surfaces 

étudiées. Les bords d’attaque de ces rangées sont situés à 1,0, 5,0 et 6,8 m de l’entrée de la veine 

(fetch) lors des expérimentations sur les surfaces non chauffées (Figure II-6-a). Dans le cas des surfaces 

chauffées, une seule partie correspondant à la zone chauffée de la soufflerie est laissée libre pour 

placer des éprouvettes (entre les fetchs 4,2 à 5,2 m, Figure II-6-c). 

Lors des expérimentations sur les surfaces verticales non chauffées, une paroi verticale de la veine a 

été successivement recouverte de verre classique puis d’enduit de façade de l’entrée jusqu’à 6,0 m 

wb

hc

lb

nt

nb
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(Figure II-6-b). Un espace est laissé libre entre 4,8 et 5,4 m pour y placer des éprouvettes. Les mesures 

ne sont pas réalisées à d’autres fetchs du fait des conditions de turbulence bien développées 

rencontrées à x = 5,0 m (cf. paragraphe II.3.1.2). 

Ces configurations se veulent représentatives des conditions les plus simples rencontrées en milieu 

urbain, c’est-à-dire des couches limites développées sur des surfaces (toits, murs, sols) par des vents 

parallèles aux surfaces. La Figure II-6 présente l’orientation du repère (x,y,z) utilisé dont l’origine 

(0,0,0) correspond au coin inférieur de l’entrée de la veine. 

 

a)  

b)  

c)  

Figure II-6 : illustration des trois configurations de la veine d’essai : a) dépôt sur surfaces horizontales 
non chauffées, b) dépôt sur surfaces verticales non chauffées et c) dépôt sur surfaces horizontales 

chauffées. Les zones grisées correspondent aux zones recouvertes par les surfaces étudiées, les carrés 
dans ces zones représentent les éprouvettes. 
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Le verre recouvre les parois sous la forme d’un dallage de plaques carrées de 200 mm de côté. La 

disposition de ces plaques a été ajustée de façon à ne pas présenter de différences de niveaux, de 

« marches », entre deux plaques voisines. L’enduit de façade et l’herbe synthétique recouvrent la 

soufflerie de façon homogène et continue. Un joint est appliqué entre les plaques d’enduit pour 

couvrir les éventuels espaces existants qui seraient dus aux découpes. L’herbe synthétique a été 

découpée en tapis ajustés en longueurs et largeurs entre les rangées d’éprouvettes. 

Une canne d’injection en cuivre de 700 mm de longueur et de 10 mm de diamètre intérieur, 

régulièrement percée sur 640 mm dans le sens de sa longueur, est placée horizontalement au centre de 

la section de la veine juste devant le convergent de sortie, avec les trous placés vers ce convergent. 

Une partie non percée de cette canne (60 mm) est accessible hors de la veine pour y brancher la sortie 

d’un générateur d’aérosols. De cette façon, la concentration en particules doit s’homogénéiser sur 

toute la section de la veine grâce à la recirculation d’air. 

Des tubes de prélèvement en cuivre de 10 mm de diamètre intérieur, coudés à 90°, sont placés à 

différents emplacements, en les passant dans les trous prévus à cet effet dans le plafond de la veine. 

Ils sont utilisés pour échantillonner les particules sur filtres en les reliant chacun à un porte-filtre et 

une pompe avec du tuyau en fluoroélastomère. Les entrées de ces cannes de prélèvement ont été 

placées à 10 mm au-dessus de la surface horizontale, à mi-largeur de la veine, à des fetchs de 1,2 , 5,2 

et 7,0 m (juste derrière chaque rangée d’éprouvette) pour les mesures de Vd sur des surfaces 

horizontales non chauffées (Figure II-6-a). Une canne est placée à 5,2 m pour la mesure de Vd sur des 

surfaces chauffées (Figure II-6-c). Une canne est placée à 10 mm de la paroi verticale recouverte de 

verre ou d’enduit à mi-hauteur de la veine et à un fetch de 5,2 m (juste derrière une éprouvette) pour 

mesurer Vd sur les surfaces verticales (Figure II-6-b). Enfin, une dernière canne est placée au centre de 

la section à un fetch de 5,2 m pour chaque expérimentation. Placés juste en aval des éprouvettes, tous 

ces tubes de prélèvement ne perturbent pas l’écoulement au-dessus des rangées d’éprouvettes et 

n’ont donc pas d’influence sur le dépôt sec mesuré. 

La température de l’air et son humidité relative sont mesurées en continu pendant les 

expérimentations à l’aide d’une sonde PTU (pour pression, température, humidité ; non représentée 

sur la Figure II-6). Placée au centre de la veine à environ 50 mm du plafond au fetch 5,5 m pendant la 

première campagne expérimentale, elle est descendue au centre de la section (en z = 140 mm) 

pendant les expérimentations avec surfaces chauffées. 

 Chauffage des surfaces II.2.1.4

Lors de la seconde campagne expérimentale, un plateau chauffant réalisé sur mesure est substitué à 

une partie du plateau horizontal en inox pour étudier l’effet de la thermophorèse sur le dépôt des 

surfaces urbaines chauffées. Long de 1,8 m et large de 640 mm, il est composé d’un plateau en 

aluminium de 10 mm d’épaisseur pour poser les surfaces à chauffer, de deux résistances chauffantes 

plates en silicone de 800 mm de long et 400 mm de large collées sous le plateau aluminium, d’une 

isolation en laine de verre sous les résistances et de pieds réglables. 

Les résistances permettent de chauffer le plateau en aluminium jusqu’à 100°C et sont contrôlées par 

un coffret de régulation (mesure et affichage de la température du plateau). Le plateau n’est chauffé 
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ni sur l’intégralité de sa surface ni de façon homogène à cause de sa conception avec deux résistances. 

L’hétérogénéité de la température à la surface des éprouvettes est étudiée et présentée en annexe A. 

Intégré dans la veine entre des fetchs de 4,2 et 6 m, le plateau permet de chauffer les surfaces entre 

4,2 m et 5,8 m. L’isolation en laine de verre sous le plateau permet de ne pas dissiper la chaleur vers 

le bas pour éviter de chauffer l’air sous le plateau aluminium et donc de ne pas chauffer indirectement 

l’ensemble du plateau inox de la veine. 

Le verre était directement posé sur le plateau en aluminium pour être chauffé. Par contre, l’enduit de 

façade a été séparé de son support en polystyrène pour ne poser que la partie « enduit-ciment » 

directement sur le plateau. Des écarts de températures ΔTsurface-air entre la surface de dépôt et l’air de 

2, 5, 10 et 30 K ont été pris comme références et étudiés pour couvrir un spectre assez large d’écarts 

de températures, en cohérence avec des données de la littérature sur les températures de surfaces 

urbaines (Nakamura et Oke, 1988 ; Lagouarde et al., 2004 ; Niachou et al., 2008). 

II.2.2 MESURES DES VITESSES DE DEPOT SEC AVEC UN AEROSOL DE 

FLUORESCEINE SUBMICRONIQUE 

 Choix et génération de l’aérosol de fluorescéine II.2.2.1

Le principe de mesure des vitesses de dépôt sec par traçage particulaire impose d’utiliser un élément 

traceur, dont certains sont énumérés dans le Chapitre I. Pour cette étude, l’aérosol traceur doit avoir 

un spectre granulométrique proche de celui du mode accumulation de l’aérosol atmosphérique. Plus 

spécifiquement, pour les expérimentations en soufflerie et afin de pouvoir étudier le plus grand 

nombre de cas, le principe de génération de l’aérosol doit être simple, robuste, facilement répétable 

et facile à installer à proximité immédiate de la soufflerie. La mesure du traceur doit être de mise en 

œuvre simple, rapide et non destructive pour les surfaces étudiées. L’appareil de mesure doit être 

transportable vers un laboratoire de campagne et rapide à étalonner. La génération pneumatique 

d’aérosols de fluorescéine (uranine, ρ = 1500 kg m-3), utilisée par Nerisson (2009), Maro et al. (2010) et 

Damay (2010), qui présente les caractéristiques requises et permet de générer un aérosol 

submicronique monomodal polydispersé (Laurent, 1997), a été retenue. 

Le générateur pneumatique (Figure II-7-a) a été mis au point pour réaliser les tests de filtres industriels 

« très haute efficacité » (THE) selon la norme NF X 44-011. Il génère un aérosol de fluorescéine sec 

monomodal légèrement polydispersé de diamètre aérodynamique médian massique damm 0,15 µm, 

d’écart type géométrique ζg de 1,6, à partir d’une solution aqueuse de fluorescéine sodée à 10 g L-1. Il 

se compose de deux parties, la partie pulvérisation et la partie séparation (Figure II-7-b). 

Le générateur doit être branché à une source d’air comprimé sec et déshuilé d’une pression minimum 

de 5 bars. Une partie de l’air comprimé (1,8 m3 h-1) sert à pulvériser la solution de fluorescéine 

contenue dans la cuve en fines gouttelettes dans la partie pulvérisation (cadre en pointillés rouges 

Figure II-7-b) et sert aussi à les entraîner vers la partie séparation (cadre en pointillés verts Figure 

II-7-b). Les gouttes produites par la pulvérisation sont triées par inertie sur les deux étages successifs 

du séparateur. Les plus grosses gouttes sont récupérées par des buses et orientées vers des vases 

décanteurs. Les plus fines composent l’aérosol liquide de fluorescéine, sortent du séparateur et sont 
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entraînées par un flux d’air sec de dilution (9 m3 h-1) où elles sont séchées pour devenir un aérosol 

solide. Le débit d’air total en sortie du générateur, porteur de l’aérosol solide de fluorescéine, est de 

10,8 m3 h-1. Le débit massique d’aérosols de fluorescéine est de 30 mg h-1 avec la solution de 

fluorescéine à 1 % (10 g L-1). L’absence de pièces en mouvement assure la robustesse du générateur, la 

répétabilité de la génération et un entretien réduit lors des campagnes expérimentales. 

 

a)  

b)  

Figure II-7 : générateur pneumatique d’aérosols (a) et illustration de son principe de 
fonctionnement (b) (d’après Nerisson, 2009). 

 

La recirculation de l’air dans la soufflerie permet de ne générer les particules que deux minutes au 

début de l’expérimentation, puis de laisser la concentration diminuer au cours du temps jusqu’à l’arrêt 

de l’expérimentation et le retrait des éprouvettes au bout de quinze minutes. L’aérosol généré est 
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introduit par la canne d’injection en sortie de la veine d’essai puis mélangé dans le volume d’air dans 

la section de recirculation de la soufflerie. La concentration en particules est homogène sur toute la 

section en entrée de veine. Enfin, l’air de la veine est renouvelé entre chaque expérimentation à 

l’aide d’une extraction d’air vers l’extérieur. 

 Caractérisation de l’aérosol de fluorescéine II.2.2.2

Pour notre étude, une solution de fluorescéine à 80 g L-1 a été utilisée en remplacement de la solution 

à 10 g L-1. Ceci a permis d’augmenter le diamètre des particules de l’aérosol de fluorescéine produit 

pour générer un aérosol plus représentatif de l’aérosol atmosphérique. Cette nouvelle granulométrie 

de l’aérosol a été mesurée à l’aide d’un impacteur en cascade basse pression (Low Pressure Impactor, 

LPI, Dekati Inc.). 

Le LPI est une rampe composée de 13 étages d’impacteurs inertiels conventionnels empilés, 

fonctionnant à basse pression (100 mbar) (Baron and Willeke, 2001). Montés en cascade, les premiers 

étages collectent les plus grosses particules qui, par inertie, sortent des lignes de courant de l’air, 

alors que les plus petites particules continuent pour aller s’impacter sur les étages inférieurs. Les 

particules sont séparés en douze classes granulométriques comprises ente 24 nm et 9,55 µm (le 

premier étage collecte toutes les particules de diamètres supérieurs à 9,55 µm). Les plateaux 

d’impactions sont utilisés sans feuilles de collections et peuvent être directement plongés en solution 

aqueuse pour dissoudre la fluorescéine collectée. Les diamètres déterminés avec un LPI sont des 

diamètres aérodynamiques da. 

Le Tableau II-2 présente les diamètres de coupure dc (diamètres des plus petites particules collectées 

sur les plateaux) et diamètres aérodynamiques géométriques moyens da de chaque étage du LPI utilisé. 

Trois prélèvements de l’aérosol sont réalisés dans la soufflerie avec le LPI lors de la première 

campagne expérimentale pour caractériser sa distribution granulométrique massique. 

 

Tableau II-2 : diamètres de coupure dc et géométriques moyens dai du LPI. 

Numéro de 
plateau i 

1 2 3 4 5 6 7 

dci (µm) 0,024 0,031 0,051 0,100 0,217 0,324 0,589 

dai (µm) 0,027 0,040 0,071 0,147 0,265 0,437 0,732 

Numéro de 
plateau i 

8 9 10 11 12 13  

dci (µm) 0,910 1,534 2,294 3,833 6,320 9,546  

dai (µm) 1,181 2,965 4,922 4,922 7,767   
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Les prélèvements sont réalisés au centre de la veine, en x = 5,2 m, grâce à une canne de prélèvement 

en cuivre, juste après l’arrêt de la génération d’aérosols, et pendant 60 secondes pour limiter les 

quantités de fluorescéine collectées sur les plateaux d’impaction et ainsi réduire le temps consacré au 

traitement des échantillons et à leur mesure. 

 

 

Figure II-8 : distribution granulométrique en masse normalisée de l’aérosol de fluorescéine. 

 

La distribution granulométrique massique de l’aérosol, moyennée sur les trois prélèvements, est 

présentée sur la Figure II-8. Le diamètre aérodynamique médian massique damm et l’écart-type 

géométrique ζg de cet aérosol ont été déterminés à l’aide d’une loi lognormale. Ils sont 

respectivement de (0,27 ± 0,07) µm et de (2,06 ± 0.23). 

La vitesse de sédimentation moyenne de cet aérosol polydisersé qui sera utilisée pour l’interprétation 

des mesures, peut être calculée à partir de l’Équation I-19 qui prend alors la forme de l’Équation II-16. 

  Équation II-16 

L’indice i fait référence à un numéro de plateau du LPI. Le facteur correctif de Cunningham d’indice i 

Cui prend la valeur correspondante au diamètre aérodynamique dai. La variable mni est un facteur 

correctif (ou fraction massique) égal à la masse de fluorescéine impactée sur un plateau i normalisée à 

la masse totale de fluorescéine prélevée par le LPI. Il sert de facteur de pondération des vitesses de 

sédimentation de chaque gamme de taille i. La masse volumique ρ0 est prise égale à 1000 kg m-3 du fait 

que le LPI sélectionne les particules selon leurs diamètres aérodynamiques. La vitesse de 

sédimentation de l’aérosol de fluorescéine est calculée en prenant en compte les plateaux 1 à 12 de 

l’impacteur. Elle est égale à 1,1.10-5 m s-1. 
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Le plateau 13 reçoit toutes les particules de diamètres supérieurs à 9,5 µm et n’a pas de diamètre de 

coupure supérieur permettant le calcul d’un diamètre aérodynamique moyen pour le plateau. De plus, 

la masse de fluorescéine collectée sur ce plateau représente entre 0,06 et 0,6 % de la masse totale de 

fluorescéine collectée à chaque échantillonnage, il n’est donc pas pris en compte dans ce calcul. 

 Mesure des flux de dépôts secs et des concentrations dans l’air II.2.2.3

L’utilisation d’aérosols traceurs pour le calcul de Vd passe par l’utilisation de substrats pour 

échantillonner les flux de dépôt sec et par la mesure de leurs concentrations dans l’air 

(cf. paragraphe I.2.3.1). Cette méthode permet donc d’utiliser des surfaces urbaines réelles comme 

éprouvettes pour notre étude. Dans le cas de la fluorescéine, les masses déposées Msubstrat (kg) sur la 

surface projetée de substrat Asubstrat (m
2) pendant un temps d’exposition donné t (s) servent au calcul 

des flux de dépôt F (kg m-2 s-1) (Équation II-17). 

  Équation II-17 

Dans notre étude en soufflerie, des éprouvettes de verre, d’enduit de façade et d’herbe synthétique 

sous la forme de plaques carrées de 200 mm de côtés (Figure II-9) sont directement utilisées pour 

échantillonner les flux de dépôt en les exposant à l’aérosol de fluorescéine. 

 

a)  b)  c)  

Figure II-9 : éprouvettes carrées de 200 mm de côté, de verre posé sur un support polystyrène-bois (a), 
d’enduit de façade (b) et d’herbe synthétique (c). 

 

La fluorescéine est hydrophile donc les particules déposées sur les substrats sont remises en suspension 

et dissoutes par rinçage de la surface à la seringue (rinçages successifs avec la même solution pour le 

verre et l’enduit de façade) ou par trempage directe (herbe synthétique) avec une solution d’eau 

ammoniaquée à pH 9. Ces solutions sont mesurées avec un spectromètre de fluorescence (Jobin Yvon 

Horiba FluoroMax-3) pour déterminer les concentrations des solutions de fluorescéine obtenues par 

rinçages. Les mêmes éprouvettes ont été utilisées pour plusieurs expérimentations. Après avoir été 

rincées avec de l’eau distillée et séchées à température ambiante, les éprouvettes sont mises en place 

dans la soufflerie avec une grande attention pour ne pas les polluer avec la fluorescéine qui pourrait 

être déposée sur les parois de la veine. Des mesures de « blancs » des éprouvettes (éprouvettes non 

exposées à l’aérosol de fluiorescéine) sont régulièrement réalisées pour s’assurer qu’il ne reste pas de 
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fluorescéine à leur surface après leur nettoyage à l’eau distillée. Des tests de seconds rinçages ont 

aussi été réalisés et montrent qu’il reste moins de 3 % de la fluorescéine déposée sur les éprouvettes 

suite au premier lavage à l’eau ammoniaquée. 

Lors des expérimentations de dépôt sur des surfaces horizontales sans chauffage, trois éprouvettes sont 

intégrées dans chacun des trois rangs laissés libres dans la surface étudiée développée sur le plateau 

en inox (Figure II-6-a), avec leurs bords d’attaques placés aux fetchs 1,0, 5,0 et 6,8 m. De cette 

manière, les bords de ces éprouvettes affleurent les surfaces des substrats recouvrant le fond de la 

veine aéraulique et contribuent au développement des couches limites caractéristiques des surfaces. 

Dans le cas du plateau chauffant, ces éprouvettes sont toujours placées en affleurement, par rangs de 

trois entre 4,2 et 5,2 m. Par contre, étant donné l’hétérogénéité surfacique des températures lors des 

expérimentations avec chauffage, seules les éprouvettes centrales de chaque rang ont servi à 

l’échantillonnage des flux de dépôts, car leurs températures moyennes sont assez proches en 

comparaison des températures des éprouvettes latérales. Pour la mesure de vitesses de dépôt sec sur 

des surfaces verticales, la paroi verticale utilisée est recouverte du substrat étudié de l’entrée de la 

veine d’essai jusqu’à 6 m dans la veine d’essai. Trois éprouvettes sont intercalées sur cette paroi 

verticale dans le sens de la longueur, avec des bords d’attaque à 4,8 , 5,0 et 5,2 m, pour mesurer les 

flux de dépôt sec. Ces éprouvettes sont centrées sur la hauteur de la veine d’essais, c’est-à-dire à 

40 mm du fond de la veine. 

En parallèle, les concentrations moyennes des aérosols de fluorescéine dans l’air pendant les 

expérimentations sont mesurées grâce à des prélèvements sur filtres réalisés sur toute la durée de 

chaque expérimentation. Le dispositif utilisé est constitué de portes-filtres branchés à chaque tube de 

prélèvement en cuivre (disposés selon la configuration choisie), de pompes ayant des débits d’air 

constants compris entre 7,6 et 8,6 L min-1, contrôlés avec un débitmètre massique TSI 4000 Series et de 

filtres de cellulose (Whatman 1440-047). Un prélèvement au centre de la veine est systématiquement 

réalisé pour s’assurer de l’homogénéisation de la concentration en particules par mélange dans le 

circuit de recirculation de la soufflerie. Suite au prélèvement, les filtres sont directement plongés dans 

de l’eau ammoniaquée pour dissoudre les particules de fluorescéine filtrées et mesurer les solutions 

avec le spectrofluorimètre. La concentration est calculée selon l’Équation II-18 avec Mfiltre (kg) la masse 

de fluorescéine sur le filtre, Qfiltre (m3 s-1) le débit d’air au niveau du filtre et t (s) le temps de 

prélèvement qui correspond au temps d’exposition des éprouvettes. 

  Équation II-18 

A la fin de chaque expérimentation, les éprouvettes et les filtres sont retirés de la veine avec 

beaucoup d’attention, emballés dans du papier aluminium et ensuite traités pour la mesure. La 

protection des éprouvettes et des filtres avec du papier aluminium permet de limiter les risques de 

pollution (par ajout de fluorescéine potentiellement déposée et présente autour de la soufflerie lors de 

la manipulation). De plus, des tests ont montré que la fluorescéine déposée sur les éprouvettes ou 

prélevée par les filtres n’est pas transférée (par frottement par exemple) sur le papier aluminium 

enveloppant les éprouvettes et les filtres pendant leur transport jusqu’au laboratoire de mesure. 
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II.2.3 MESURES DES PARAMETRES ASSOCIES AUX VITESSES DE DEPOT 

Les mesures de la turbulence des écoulements et des températures des surfaces et de l’air sont 

indispensables et doivent être réalisées pour quantifier précisément les conditions expérimentales 

rencontrées dans la soufflerie. Ces connaissances permettront par la suite de constituer des bases de 

données utilisables par les modélisateurs pour améliorer les prédictions sur le dépôt. 

 Mesures de turbulence II.2.3.1

Des mesures anémométriques ont été réalisées lors de la première campagne expérimentale afin de 

quantifier la turbulence dans les couches limites développées. Les mesures ont été réalisées au-dessus 

des surfaces horizontales non chauffées de verre, d’enduit de façade et d’herbe synthétique. Elles 

n’ont pas été reproduites pour les surfaces verticales et les surfaces horizontales chauffées. Par contre 

les résultats de ces mesures sont utilisés pour les surfaces verticales. Elles ne le sont pas pour les 

surfaces chauffées. 

 

 

Figure II-10 : sonde à fils chauds croisés sur son support au-dessus de l’enduit de façade. 

 

Ces mesures sont réalisées avec une sonde à deux fils chauds croisés (type 55P61, Figure II-10) associée 

à un système anémométrique Streamline (Dantec Dynamics). Avec ce système, la mesure de u, 

composante instantanée horizontale de vitesse dans le sens de l’écoulement, et de w, composante 

instantanée verticale de la vitesse, a pu être faite à hautes fréquences (2,5 kHz pour uref = 1,3 m s-1 et 

10 kHz pour uref = 5,0 et 10 m s-1). La durée d’acquisition est de 50 s à chaque point. Ce type 

d’instrumentation fragile nécessite de réaliser les mesures dans une atmosphère propre. Les mesures 

anémométriques sont donc réalisées séparément des expérimentations de dépôt sec, sans génération 

d’aérosols. Par contre, les éprouvettes d’échantillonnage des dépôts et les tubes de prélèvements en 

cuivre sont maintenus dans l’ensemble des expérimentations. De cette manière, les conditions 

d’écoulement sont identiques à celles rencontrées pendant les mesures de vitesses de dépôt. 
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La sonde à fils chauds est fixée à un support motorisé, automatisé et programmable, mobile sur la 

direction verticale. Cet ensemble est positionné pour placer la sonde au centre de la veine. Les 

acquisitions sont réalisées sur des profils verticaux de 40 points, de la surface étudiée vers le haut de 

veine (de z = 2,5 mm à z = 200 mm). Les trois premiers points sont séparés d’un pas de 0,5 mm, les 

trois suivants d’un pas de 1 mm, les vingt suivants d’un pas de 2 mm, les points restants sont séparés 

d’un pas de 10 mm. Une difficulté de ces mesures vient de la nature des surfaces rugueuses dont il est 

difficile d’approcher la sonde anémométrique. Une autre difficulté est de déterminer la position 

d’origine verticale z = 0 dans ces rugosités. 

Ces profils sont réalisés au-dessus du centre de chaque rang d’éprouvettes, aux fetchs 1,1, 5,1 et 

6,9 m, pour chaque vitesse d’écoulement uref. 

 Mesures de températures II.2.3.2

La vitesse de thermophorèse définie au Chapitre I fait intervenir un gradient de température dans l’air. 

La connaissance des gradients de température liés aux vitesses de dépôt mesurées est donc nécessaire 

pour comparer les résultats obtenus à ceux prédits par les modèles. Mais leur mesure est délicate. Par 

contre, les températures des surfaces et de l’air loin de la paroi sont plus facilement mesurables. De 

plus, elles sont nécessaires pour comparer les vitesses de dépôt de soufflerie à celles qui pourront être 

acquises in situ. Les températures des surfaces sont donc mesurées lors de la seconde campagne 

portant sur l’étude de l’effet de la thermophorèse sur le dépôt sur les surfaces horizontales chauffées. 

La température de l’air est mesurée en continu sur l’ensemble des deux campagnes. 

 

 

Figure II-11 : mesure des températures de la surface d’enduit de façade avec des thermocouples. 

 

Les températures des surfaces sont mesurées avec sept thermocouples de type K, de précision 1,5 K, et 

acquises toutes les dix secondes avec une station ALMEMO® 5990-2. Par contre, les mesures ne peuvent 

pas être réalisées sur les éprouvettes d’échantillonnage des dépôts pour deux raisons évidentes : la 
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partie d’éprouvette recouverte par le thermocouple ne collecterait pas d’aérosol et le collage successif 

d’un thermocouple sur plusieurs éprouvettes risquerait d’engendrer des pollutions et de fausser les 

résultats. Les thermocouples sont donc placés au bord des éprouvettes centrales, sur des éprouvettes 

latérales de verre et d’enduit qui ne sont pas utilisées pour mesurer des flux de dépôt (Figure II-11). 

Ces thermocouples en positions latérales sont utilisés pour contrôler et ajuster manuellement la 

différence de température entre la surface et l’air. 

La surface du plateau chauffant n’est pas totalement homogène en température lorsqu’il chauffe. 

Cette distribution de températures se retrouve logiquement à la surface des substrats de verre et 

d’enduit de façade. A partir des valeurs fournies par les thermocouples disposés sur les bords des 

éprouvettes, la distribution des températures sur les surfaces de verre et d’enduit de façade peut être 

ajustée en fonction de la vitesse de référence de l’écoulement uref et des températures de référence 

étudiées. Les températures moyennes Téprouvette sont calculées par intégration des lois ajustées sur 

l’ensemble de la surface de chaque éprouvette. La mise au point de cette distribution des 

températures est présentée plus précisément en annexe A. 

 

 

Figure II-12 : illustration du rack de thermocouples et de son support pour le déplacement vertical. 

 

Sept thermocouples du même type et la même station d’acquisition sont utilisés pour mesurer toutes 

les dix secondes les gradients de température. Les thermocouples sont montés sur un rack vertical en 

PVC avec des écarts inter-thermocouples connus. Ce rack est monté sur un bras en PVC couplé à un 

support, un système de guide (une barre lisse) et de jeu de tige filetée et d’écrous permettant de le 

déplacer sur la verticale avec une précision de l’ordre de 0,01 mm (Figure II-12). Le rack est suspendu 

par son bras au-dessus de la position (x = 5,0 m ; y = 320 mm). Le support se trouve en aval du rack par 
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rapport à l’écoulement d’air pour ne pas perturber l’écoulement. Des profils verticaux de température 

sont réalisés entre z = 0,5 mm et z = 25 mm. 

La température de surface utilisée comme référence et associée aux profils verticaux de température 

est prise sur un thermocouple positionné sur une éprouvette centrale en x = 5,0 m et y = 320 mm. La 

température de référence de l’air est donnée en z = 140 mm par la sonde PTU au centre de la veine. 

II.3 RESULTATS ET DISCUSSIONS 

Les données obtenues sont présentées en deux parties, d’abord les résultats ayant trait aux 

expérimentations sur les surfaces horizontales et verticales non chauffées, puis ceux obtenus sur les 

surfaces chauffées. Elles sont ensuite analysées en fonction des paramètres physique mis en jeu et 

comparées aux données de la littérature, au modèle de Lai et Nazaroff (2000) et au modèle de 

Zhang et al. (2001). Ensuite, un ajustement simple est testé sur ces points expérimentaux dans 

l’optique de l’utiliser à titre de comparaison avec les résultats des expérimentations in situ de courte 

durée (seconde étape de cette étude). 

II.3.1 DEPOT SUR PAROIS EN EQUILIBRE THERMIQUE AVEC L’AIR 

 Concentrations, flux de dépôt sec et vitesses de dépôt II.3.1.1

Lors des expérimentations sur les surfaces horizontales non chauffées, les prélèvements sur filtres sont 

réalisés en quatre points (trois au niveau des éprouvettes, un au centre de la veine). Les 

concentrations mesurées n’ont pas montré de différences significatives entre chaque point de 

prélèvement pour une même expérimentation. L’écart relatif médian de 6,6 % entre les différentes 

concentrations est un indice de mélange homogène de l’aérosol de fluorescéine dans le volume d’air 

grâce à sa recirculation dans la soufflerie. La même observation est faite pour les deux prélèvements 

des expérimentations sur parois verticales avec un écart relatif médian de 3,4 %. 

Sur les surfaces horizontales, les flux de dépôt ont été mesurés sur neuf éprouvettes, réparties en trois 

rangs de trois éprouvettes à chaque expérimentation. Les flux de dépôt mesurés sur les éprouvettes 

latérales et centrales de chaque rangée ne montrent pas de différences fortes et significatives (28,5 % 

d’écart relatif en moyenne valeurs plus élevées pour les éprouvettes latérales). Ceci met en évidence 

qu’il n’y pas d’influence mesurable d’une turbulence, due à d’éventuels effets de bords dans les coins 

de la veine d’air, sur le dépôt sur les éprouvettes latérales, donc que les vitesses de dépôt tirées des 

éprouvettes d’une même rangée peuvent être moyennées. 

Les vitesses de dépôt sont calculées pour chaque éprouvette à partir de son flux de dépôt et de la 

concentration en particules associée (mesurée sur le filtre issu du point de prélèvement juste en aval 

de leur rangée à z = 10 mm ; dans deux cas, la concentration mesurée au centre de la veine est utilisée 

en substitution de ces concentrations à cause de la défaillance du prélèvement aval). Une vitesse de 

dépôt sec moyenne est calculée pour chaque fetch, chaque type de surface et chaque uref à partir des 

vitesses de dépôt de chaque éprouvette (Figure II-13). Malgré les précautions prises lors des essais, 

certaines éprouvettes ont certainement été polluées, donnant des flux de dépôt trop importants 
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vis-à-vis des mesures réalisées sur d’autres éprouvettes pour les mêmes conditions. Ces éprouvettes ne 

sont pas prises en compte dans les moyennes présentées lorsque que leur flux est supérieur d’un 

facteur 2 aux flux des éprouvettes de la même expérimentation. 

 

 

Figure II-13 : Vd pour chaque type de surface horizontale non-chauffée et chaque uref 
en fonction du fetch x. 

Verre classique :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1; 

enduit de façade :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1 ; 

herbe synthétique :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1. 

 

La Figure II-13 montre des vitesses de dépôt très dépendantes du type de surface et de la vitesse de 

l’écoulement, avec notamment une différence de plus de deux ordres de grandeurs entre le verre à 

uref = 1,3 m s-1 (quelques 10-5 m s-1) et l’herbe synthétique à uref = 9,9 m s-1 (quelques 10-3 m s-1). Les 

barres d’incertitudes représentent les écart-types associés aux moyennes des vitesses de dépôt 

mesurées sur des éprouvettes (moyennes sur 5 à 6 éprouvettes) à un fetch donné pour chaque uref et 

chaque surface. Selon ce graphique et compte tenu des incertitudes, Vd semble indépendante du fetch. 

C’est à partir de cette observation que le prélèvement des flux de dépôt sur parois verticales s’est 

limité à trois éprouvettes placées entre les fetch 4,8 m et 5,4 m, lors de la seconde campagne 

expérimentale en avril 2011. 

Pour ces éprouvettes en positions verticales (verre ou d’enduit de façade), l’écart relatif médian 

observé entre les flux des trois éprouvettes pour la même surface et la même vitesse d’écoulement 

d’air est de 17,3 %. Les vitesses de dépôt mesurées ont le même ordre de grandeur, quelques 

10-5 m s-1. Celles sur le verre vertical à uref = 1,3 m s-1 ne sont pas calculées car les flux de dépôt 

montrent des écarts trop importants, certainement dus à des pollutions. 
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Vd ne dépend pas du fetch, (Figure II-13), les vitesses de dépôt sec moyennes (sur les trois fetchs) sont 

calculées pour chaque vitesse de vent uref et chaque type de surface en position horizontale et 

verticale. Ces valeurs sont présentées sur la Figure II-14 et dans le Tableau II-3. Les incertitudes 

représentent les écart-types associés aux moyennes des vitesses de dépôt calculées pour chaque 

surface et chaque uref. 

 

 

Figure II-14 : Vd moyennes pour chaque type de surface en fonction de uref. 

Verre classique :  vertical,  horizontal ; 

enduit de façade :  vertical,  horizontal ; 

herbe synthétique horizontale : . 

 

Tableau II-3 : valeurs des Vd moyennes pour chaque type de surface en fonction de uref. 

uref (m s-1) 

Vd (x 10-5 m s-1) 

Verre classique Enduit de façade Herbe synthétiques 

Horizontal Vertical Horizontal Vertical  

1,3 1,4 ± 0,4  2,2 ± 0,9 1,4 ± 0,3 28,1 ± 8,4 

5,0 2,3 ± 1,3 1,1 ± 0,4 4,8 ± 1,8 3,6 ± 0,7 54,6 ± 19,3 

9,9 4,5 ± 2,0 2,4 ± 0,3 7,2 ± 1,6 8,0 ± 2,0 124,7 ± 29,6 
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Vd varie avec la vitesse moyenne d’écoulement de l’air, le type de surface étudié et l’orientation de la 

surface. Les vitesses de dépôt sec mesurées sur les surfaces horizontales varient de 1,4 10-5 m s-1 sur le 

verre classique pour uref = 1,3 m s-1 à 1,2 10-3 m s-1 sur l’herbe synthétique pour uref = 9.9 m s-1. Celles 

mesurées sur des surfaces verticales varient de 1,1 10-5 m s-1 sur le verre classique pour uref = 5,0 m s-1 à 

8,0 10-5 m s-1 sur l’enduit de façade pour uref = 9,9 m s-1. Selon les conditions de vent rencontrées, il 

existe donc un facteur 115 entre les plus faibles et plus fortes valeurs mesurées sur ces surfaces 

représentatives de surfaces urbaines.  

L’écart obtenu entre les vitesses de dépôt sur surfaces horizontales et verticales est très proche de la 

vitesse de sédimentation Vs calculée pour l’aérosol de fluorescéine (1,1 10-5 m s-1, Équation II-16), mis 

à part pour l’enduit de façade à uref = 9,9 m s-1 où les deux Vd sont proches dans les deux cas. Cette 

comparaison entre surfaces verticales et surfaces horizontales montre que la sédimentation participe 

pour une part importante au dépôt sec sur des surfaces lisses horizontales, à l’image du verre à 

uref = 5,0 m s-1 pour lequel Vs compte pour quasiment la moitié de Vd totale. De plus, Vd sur du verre 

horizontal à uref = 1,3 m s-1 indique que la sédimentation est le principal phénomène de dépôt dans ces 

conditions. La sédimentation participe aussi fortement au dépôt sur surfaces horizontales peu 

rugueuses comme le montre le résultat de l’enduit de façade à uref = 1,3 m s-1 où Vs est égale à la 

moitié de Vd. 

Sur parois horizontales, Vd varie en moyenne d’un facteur 1,7 et 23,7 respectivement entre le verre 

classique et l’enduit de façade et entre le verre classique et l’herbe synthétique, et d’un facteur 1,9 

et 3,6 respectivement entre uref = 1,3 m s-1 et uref = 5,0 m s-1 et entre uref = 1,3 m s-1 et uref = 9,9 m s-1. 

Bien que Vd augmente avec uref, ces rapports moyens de Vd montrent le rôle prépondérant de la rugosité 

du substrat sur les vitesses de dépôt qui lui seront associées, et suggèrent une importante contribution 

des processus turbulents d’interception et d’impaction au dépôt, pour cette gamme de taille de 

particules. Cette observation est appuyée par le fait que, selon la littérature, ces phénomènes de 

dépôt sont dépendants de la taille de l’aérosol, de la taille de l’obstacle et du nombre de Stokes, 

lui-même dépendant du temps de relaxation de l’aérosol, de la vitesse de l’écoulement et de la taille 

de l’obstacle. 

Sur les parois verticales de verre et d’enduit de façade, les variations de vitesses de dépôt entre les 

différentes vitesses d’écoulement et les différentes surfaces sont légèrement supérieures du fait de 

l’absence de sédimentation, avec un facteur moyen de 3,3 entre les Vd du verre et de l’enduit de 

façade et un facteur moyen de 2,2 entre uref = 5,0 et 9,9 m s-1. Pour l’enduit de façade, l’écart entre 

uref = 1,3 et 5,0 m s-1 est d’un facteur 2,7. Ces différences légèrement plus élevées que celles calculées 

pour les surfaces horizontales respectent les mêmes ordres de grandeur et mettent de nouveau en 

évidence l’importance des phénomènes turbulents de dépôt. 

 Profils de vitesses et paramètres turbulents II.3.1.2

Les mesures anémométriques ont été réalisées au-dessus des surfaces horizontales de verre classique, 

d’enduit de façade et d’herbe synthétique, aux trois fetchs et aux trois vitesses d’écoulement d’air, ce 

qui représente 27 profils verticaux de mesure de turbulence. Cependant, les profils mesurés au-dessus 

du verre classique et de l’enduit de façade au fetch x = 1,1 m et pour uref = 1,3 m s-1 ne sont pas 
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exploitables à cause de problèmes techniques. Les données tirées des mesures sont de deux types : des 

profils verticaux de vitesses horizontales moyennes u et des profils verticaux des fluctuations de 

vitesses instantanées. 

La Figure II-15 présente les profils de vitesses moyennes obtenus au fetch x = 5,1 m. Ces profils sont 

représentatifs de ceux obtenus aux deux autres fetchs. Le décalage en hauteur, sur l’axe des z, des 

profils au-dessus de l’enduit et de l’herbe correspond au décalage de la sonde par rapport au z = 0 mm 

imposé par la hauteur des rugosités de ces deux surfaces. 

 

 

Figure II-15 : profils verticaux de vitesses moyennes u, au fetch x = 5,1 m pour les trois surfaces et 
trois vitesses d’écoulement. 

Verre classique :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1; 

enduit de façade :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1 ; 

herbe synthétique :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1. 

 

La loi de recouvrement logarithmique de l’Équation II-11 est ajustée à ces profils pour estimer les 

vitesses de frottement u*. La hauteur de déplacement d est égale à zéro dans le cas du verre et ajustée 

dans le cas de l’enduit de façade et de l’herbe synthétique. Les longueurs de rugosités z0 sont 

dépendantes des hauteurs géométriques des rugosités k dans le cas de l’enduit de façade et de l’herbe 

synthétique, mais dépendantes des conditions d’écoulement donc ajustées pour le verre qui est 

dynamiquement lisse. Pour l’enduit de façade, z0 est déterminé à partir de l’Équation II-11 et de 

l’Équation II-12 et égal à kexp(-Bκ) avec k = Rv + Rp. Dans le cas de l’herbe synthétique, z0 est égal à 

0,13hc (Tanner et Pelton, 1960 ; Stanhill, 1969 ; cité par Raupach, 1991). La loi logarithmique est 

ajustée aux profils de vitesse en termes de variables adimensionnées u
+ et z

+. La Figure II-16-a, 

la Figure II-16-b et la Figure II-16-c présentent les profils des vitesses adimensionnées (u + Δu)+ en 

fonction de la position verticale adimensionnée (z + d)+, avec Δu+ = 1/κlnz0
+ + C (Schlichting, 1968).  
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a)  

b)  

c)  

Figure II-16 : représentation des profils verticaux de vitesses (u + Δu)+ = f((z + d)+) au fetch x = 5,1 m 
pour les trois surfaces et trois vitesses d’écoulement. 

a) verre classique :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1; 

b) enduit de façade :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1 ; 

c) herbe synthétique :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1 ; 

___ loi logarithmique de paroi lisse (Équation II-8) 

 

  

0

5

10

15

20

25

30

1 10 100 1000 10000 100000

(u
 +

 Δ
u
)+

(z-d)+

0

5

10

15

20

25

30

1 10 100 1000 10000 100000

(u
 +

 Δ
u
)+

(z-d)+

0

5

10

15

20

25

30

1 10 100 1000 10000 100000

(u
 +

 Δ
u
)+

(z-d)+



   

 

91 

 

La Figure II-16 est représentative des fetchs x = 1,1 et 6,9 m. Les couches limites développées 

présentent des régions de recouvrement en loi logarithmique (z+ > 70) aux trois fetchs indiquant que 

les conditions de turbulence y sont systématiquement pleinement développées. Associés à ces profils, 

les valeurs des décalages de vitesse Δu+ montrent les différents régimes d’écoulement générés par 

chaque surface et chaque uref (Krogstad et Antonia, 1999). 

Toutes les valeurs de u*, z0, d et hauteur de couche limite δ extraites des profils expérimentaux sont 

présentées dans le Tableau II-4. Les vitesses de dépôt sec moyennes pour chaque fetch correspondant 

aux données de turbulence sont aussi données dans ce tableau. Les vitesses de frottement estimées 

sont légèrement décroissantes pour des fetchs croissants. Cette variation est représentative d’une 

contrainte pariétale ηp décroissante, ce qui est cohérent avec un développement de couche limite 

turbulente (Antonia et Luxton, 1971). 

Les intensités de turbulence sont calculées sur u et w avec l’Équation II-5-a et l’Équation II-5-c. La 

Figure II-17 présente les profils verticaux des intensités de turbulence I sur w au fetch x = 5,1 m. 

 

 

Figure II-17 : profils verticaux des intensités de turbulences sur w au fetch x = 5,1 m pour les trois 
surfaces et trois vitesses d’écoulement. 

Verre classique :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1; 

enduit de façade :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1 ; 

herbe synthétique :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1. 
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Le décalage en z est dû à la prise en compte de la hauteur des rugosités des surfaces d’enduit de 

façade et d’herbe synthétique. Cette figure est représentative de l’ensemble des profils d’intensité de 

turbulence sur u et w. Un maximum d’intensité de turbulence est systématiquement observé à 

proximité immédiate de la surface. Appelés Iumax et Iwmax, ces maximum sont reportés dans le Tableau 

II-4. Pour les mêmes vitesses d’écoulement uref, les intensités de turbulence sont plus fortes sur l’herbe 

synthétique en comparaison de l’enduit de façade et plus forte sur l’enduit de façade que sur le verre 

classique. Iumax est toujours supérieur à Iwmax. Ces observations sont cohérentes avec celles d’Antonia et 

Luxton (1971) pour des couches limites au-dessus de surfaces rugueuses et lisses. Il peut être remarqué 

que, contrairement aux vitesses de frottement, les intensités de turbulence maximum ne semblent pas 

varier avec le fetch pour une vitesse d’écoulement et une surface donnée. 

 Discussions II.3.1.3

Les vitesses de dépôt sec moyennes calculées pour chaque type de surface et chaque vitesse de 

référence uref, prenant en compte l’ensemble des fetchs (Tableau II-3), sont comparées sur la Figure 

II-18 aux données de la littérature issues d’expérimentations en soufflerie. Les diamètres représentés 

en abscisse peuvent être de natures différentes selon les auteurs (diamètre aérodynamiques, de 

Stokes…) et sont donc donnés à titre d’information. Cette figure met en évidence le manque de 

données pour des diamètres inférieurs à 0,6 µm. Pour un diamètre fixé, la dispersion des résultats est 

grande, mais l’évolution des vitesses de dépôt sec mesurées sur le verre et l’herbe synthétique est 

cohérente avec celles de la littérature pour les mêmes types de surface. 

Vd sur le verre vertical est inférieure à celle obtenue par Liu et Agarwal (1974) pour des particules 

microniques dans un écoulement turbulent. Cependant, cela semble cohérent avec le minimum atteint 

par la courbe en « V » de la vitesse de dépôt dans cette gamme de diamètre du fait de la faible 

efficacité des phénomènes turbulents de dépôt (cf. paragraphe 0). Les données acquises sur l’herbe 

synthétique sont plus fortes mais du même ordre de grandeur que celles acquises par Chamberlain 

(1967). L’évolution des vitesses de dépôt sur l’herbe en fonction du diamètre montre que les 

phénomènes turbulents d’impaction et d’interception ont une réelle influence sur les dépôts de 

particules de diamètres inférieurs à 1 µm sur des surfaces rugueuses. Par contre, cette observation 

pour les particules submicroniques va à l’encontre de la modélisation de Zhang et al. (2001) qui 

modélise le dépôt sec sur l’herbe surtout par dépôt brownien et sédimentation (Figure I-19). Les 

vitesses de dépôt sur l’enduit de façade sont plus faibles que celles rencontrées dans la littérature, 

probablement du fait de la géométrie des rugosités qui sont différentes d’une étude à une autre. 

Toprak et al. (1997) et Pesava et al. (1999) ne donnent pas d’informations sur la géométrie de leur 

rugosité, par contre Lai et al. (2001) utilisent des plaques recouvertes de géométries carrées qui 

peuvent favoriser le dépôt par turbulence en comparaison avec l’enduit de façade utilisé dans cette 

étude qui présente peut-être moins d’aspérités. L’importance de Vs par rapport à Vd pour l’enduit de 

façade, observée précédemment, confirmerait cette hypothèse. 
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Figure II-18 : comparaison des valeurs de Vd de cette étude et des données la littérature issues 
d’expérimentations en soufflerie. 

Cette étude : verre classique :  vertical,  horizontal ; enduit de façade :  vertical,  horizontal ; 
herbe synthétique horizontale :  . 

(valeurs obtenues sur surfaces non chauffées et moyennées pour chaque uref) 

Surfaces lisses :  verre, Liu et Agarwal (1974). 

Surfaces rugueuses :  verre, Chamberlain (1967) ;  enduit, Toprak et al. (1997) ; 
  enduit, Pesava et al. (1999) ;  géométrie rugueuse, Lai et al. (2001). 

Herbe horizontale, Chamberlain (1967) :  réelle (ray-grass d’Italie),  artificielle collante. 

 

Les vitesses de dépôt peuvent être comparées aux modèles de Lai et Nazaroff (2000) et de Zhang et al. 

(2001), en fonction de la vitesse de frottement. La Figure II-19 présente cette comparaison. Les barres 

d’incertitudes sont les écart-types des mesures effectuées à un fetch donné. Pour les modèles, Vd est 

une vitesse de dépôt calculée pour l’aérosol polydispersé de fluorescéine utilisé. Elle est égale à la 

somme des Vd calculées pour chaque classe granulométrique i pondérée par le pourcentage de masse 

de la classe i mni, selon la même méthode que celle utilisée pour le calcul de la vitesse de 

sédimentation dans le paragraphe II.2.2.2. Dans le modèle de Zhang et al. (2001), la résistance 

aérodynamique Ra est prise égale à zéro car la concentration en particules est mesurée au niveau du 

sommet des brins d’herbe et paraît homogène sur toute la section de la veine d’air selon les mesures 

faites aux différents points de prélèvements. Les vitesses de frottement associées aux Vd des surfaces 

verticales sont prises égales à celles associées aux Vd des surfaces horizontales au fetch 5,1 m. 
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Figure II-19 : comparaison des modèles de Lai et Nazaroff (2000) et de Zhang et al. (2001) aux données 
de l’étude en fonction de u*. 

Cette étude : verre classique :  vertical,  horizontal ; enduit de façade :  vertical,  horizontal ; 
herbe synthétique horizontale :  . 

Lai et Nazaroff (2000) : — paroi horizontale, — paroi verticale ; Zhang et al. (2001) : — herbe. 

 

Compte tenu des incertitudes de mesure, le modèle de Lai et Nazaroff (2000) semble estimer 

correctement les vitesses de dépôt sur les surfaces de verre horizontales et verticales. Avec une erreur 

relative moyenne de 58 % entre les Vd mesurées et calculées, il prédit mieux les vitesses de dépôt pour 

des u* supérieures à 0,2 m s-1. Pour les valeurs inférieures, il surestime le dépôt (erreur relative 

moyenne de 72 %) dans le cas de surfaces horizontales. Par contre, le modèle de Zhang et al. (2001) 

surestime systématiquement les vitesses de dépôt sur l’herbe, en moyenne d’un facteur 6. Alors qu’il 

néglige les phénomènes turbulents de dépôt (cf. paragraphe I.2.5.3.1), il surestime vraisemblablement 

le dépôt par diffusion brownienne. Une reconsidération de l’importance des différents processus 

permettrait probablement d’améliorer les prédictions de ce modèle sur l’herbe. 

Dans cette gamme de taille de particules, et étant donné que les phénomènes de dépôt turbulent 

(interception et impaction) sont dépendants de la dynamique de l’écoulement, Vd est fortement 

corrélée à u*. La Figure II-20 présente les valeurs moyennes du rapport (Vd – Vs)/u* pour chaque surface 

horizontale et du rapport Vd/u* pour chaque surface verticale (la vitesse de sédimentation Vs, issue d’un 

phénomène non turbulent et indépendante de u*, doit être soustraite de Vd pour les surfaces 

horizontales). 
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Figure II-20 : rapports (Vd - Vs)/u* de cette étude comparés à des données de la littérature. 

Cette étude :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1,  Moyenne ; 

 Lai and Nazaroff (2000) ; Damay (2010) :  dp = 0,202 µm,  dp = 0,316 µm. 

 

Les barres d’incertitudes représentent les écart-types des rapports de Vd/u* calculés pour chaque 

surface donnée. Dans de récentes études en environnements naturels, et pour des conditions de 

stabilité atmosphérique neutre, il a été montré que ce rapport est constant et égal à 2 10-3 pour des 

aérosols submicroniques (Damay, 2010 ; Donateo, 2010). Dans notre cas, ce rapport est en moyenne 

égal à (1,3 ± 0,3) 10-3 pour l’herbe synthétique, ce qui semble concordant avec les valeurs de Damay 

(2010 ; 0,8 10-3 et 1,6 10-3 pour respectivement dp = 0,20 et 0,32 µm). Par contre, les rapports moyens 

calculés sont dépendants de la surface considérée, (5,3 ± 4,1) 10-5 pour le verre classique et 

(1,5 ± 0,6) 10-4 pour l’enduit de façade, donc probablement dépendants des régimes d’écoulement 

(régime lisse ou rugueux) et de l’épaisseur de la sous-couche visqueuse de la couche limite. En effet, 

l’épaisseur de la sous-couche visqueuse, dans laquelle les transferts sont principalement dus à la 

diffusion, est dépendante de ce régime d’écoulement. Pour le dépôt d’un aérosol submicronique, le 

rapport (Vd - Vs)/u* pourrait être influencé par les contributions respectives des phénomènes de 

diffusion brownienne et d’interception/impaction. Dans ce cas, il diminue lorsque la diffusion 

brownienne devient prépondérante (sous-couche visqueuse épaisse) ou augmente jusqu’à une valeur 

limite (2 à 3 10-3) lorsque les phénomènes turbulents deviennent prépondérants. 

Enfin, Dai et al. (2001) relèvent une augmentation des flux de dépôt sec avec l’intensité de turbulence 

pour des particules microniques et une surface lisse en soufflerie. La Figure II-21 présente les vitesses 

de dépôt de notre étude en fonction des intensités de turbulence maximum sur w. 
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Figure II-21 : Vd en fonction du maximum de l’intensité de turbulence sur w. 

Verre classique :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1; 

enduit de façade :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1 ; 

herbe synthétique :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1. 

 

Le choix de représentation de Vd en fonction de l’intensité de turbulence de la vitesse verticale est fait 

car w est la composante prise en considération dans le flux vertical de dépôt turbulent. Cette 

représentation originale qui n’est pas encore rencontrée dans la littérature, montre une nette 

dépendance de la vitesse de dépôt sec avec l’intensité de la turbulence à proximité immédiate de la 

paroi. Ceci est en accord avec l’observation de Dai et al. (2001) sur l’augmentation des flux de dépôt 

avec l’intensité de la turbulence. Cette figure suggère même que cette relation soit indépendante du 

type de surface considérée. 

Même si la corrélation de Vd à Iw mise en évidence par la Figure II-21 peut sembler intéressante, elle 

devra être étendue à d’autres surfaces rugueuses et d’autres vitesses d’écoulement pour être validée 

ou invalidée. Actuellement la vitesse de frottement u* est le paramètre prioritairement associé à la 

vitesse de dépôt, quantifié dans les études expérimentales et utilisé dans les modèles, car il est le 

paramètre représentatif des conditions de turbulence en proche paroi. 

II.3.2 DEPOT SUR PAROIS HORIZONTALES CHAUFFEES 

 Concentrations, flux de dépôt sec et vitesses de dépôt II.3.2.1

Lors des expérimentations sur surfaces horizontales chauffées, les prélèvements sur filtres sont réalisés 

en deux points justes derrière les éprouvettes et le plateau chauffant, un au centre de la section de la 

veine et l’autre à 10 mm au-dessus de la surface. De nouveau, les concentrations ne montrent pas de 

différences significatives entre les deux points de prélèvement pour une même expérimentation, avec 

un écart relatif médian de 5,7 % entre les deux concentrations sur l’ensemble des essais, ce qui tend à 
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montrer que le mélange de l’aérosol de fluorescéine est homogène sur la section de la veine grâce à la 

recirculation d’air. 

Les flux de dépôt sont mesurés sur quatre éprouvettes dans la rangée centrale du plateau chauffant 

(dans le sens de la longueur) aux fetchs x = 4,4, 4,6, 4,8 et 5,0 m. Etant donné l’hétérogénéité de la 

température de surface, les flux de dépôt peuvent varier sensiblement d’une éprouvette à une autre. 

Les écarts de températures associés à ces flux de dépôt sont aussi variables selon la position de 

l’éprouvette sur le plateau et hétérogènes sur la surface de chaque éprouvette. Des ΔTsurface-air moyens 

sont calculés pour chaque éprouvette selon la méthode présentée en annexe A. 

Les vitesses de dépôt de chaque éprouvette sont calculées à partir de leur flux de dépôt sec et de la 

moyenne des deux concentrations en particules dans l’air de la veine (mesurées simultanément). Les 

vitesses de dépôt sec sont calculées pour les mêmes vitesses d’écoulement que précédemment 

(uref = 1,3, 5,0 et 9,9 m s-1) et pour quatre écarts de températures entre la surface et l’air de la veine 

(ΔTsurface-air = 2, 5, 10 et 30 K). 

Les vitesses de dépôt mesurées sur chaque éprouvette de verre et d’enduit de façade sont présentées 

sur la Figure II-22 en fonction des écarts de températures associés. Les vitesses de dépôt pour 

ΔTsurface-air = 0 K sont issues des résultats des expérimentations sur les surfaces horizontales non-

chauffées. 

 

 

Figure II-22 : Vd en fonction de ΔTsurface-air pour chaque éprouvette de verre et d’enduit, et chaque uref. 

Verre :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1 ; 

enduit de façade :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1. 
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Sur cette figure, les points expérimentaux sont assez dispersés, à la fois pour un même ΔTsurface-air, et 

surtout pour l’enduit de façade. Cette dispersion peut être attribuée aux incertitudes de mesure sur 

Vd, aux incertitudes de mesure sur les températures des surfaces et de l’air, et aux incertitudes de 

calcul de ΔTsurface-air. 

De plus, les valeurs réelles des ΔTsurface-air des points expérimentaux sont dispersées par rapport aux 

écarts de températures de référence (2, 5, 10 et 30 K). Cette dispersion est expliquée par la 

distribution hétérogène des températures de paroi sur l’ensemble de la surface du plateau chauffant, 

donc par la distribution hétérogène de la température sur la surface de chaque éprouvette 

(cf. paragraphe II.2.3.2). En effet, les distributions de température de surface sont calculées pour 

chaque éprouvette sur le plateau avec la méthode présentée en annexe A. Ensuite, la température 

moyenne de chaque éprouvette est calculée à partir de ces distributions et un ΔTsurface-air, souvent 

différent de l’écart de température théoriquement voulu, peut être associé à une vitesse de dépôt 

pour chaque éprouvette. Pour une expérimentation donnée, les ΔTsurface-air réels diffèrent donc 

légèrement entre chaque éprouvette, ce qui explique la dispersion des points de la Figure II-22. 

Pour l’enduit de façade, les rugosités peuvent être légèrement différentes d’une éprouvette à une 

autre et apporter une incertitude supplémentaire. Les éprouvettes d’enduit sont faites « à la main » 

avec un produit commercial qui est un mélange de ciment blanc, de chaux et de sable grossier leur 

donnant leur aspect rugueux. Les rugosités des éprouvettes d’enduit sont donc irrégulières sur chaque 

éprouvette et légèrement différentes d’une éprouvette à une autre, d’une part en densité à cause de 

leur fabrication manuelle, d’autre part par leurs formes dues aux grains de sables. 

Pour faciliter l’interprétation des résultats, des valeurs moyennes de Vd sont calculées pour le verre et 

l’enduit de façade, pour chaque ΔTsurface-air de référence (2, 5, 10 et 30 K) et chaque uref. Des ΔTsurface-air 

réels moyens sont calculés à partir des températures surfaciques moyennes des éprouvettes pour être 

associés aux Vd. Ces données sont présentées dans le Tableau II-6 (p. 107) et sur la Figure II-23. 

Les incertitudes reportées pour Vd et ΔTsurface-air sont les écart-types des mesures. La Figure II-23 montre 

que les vitesses de dépôt diminuent pour un écart croissant de température et qu’elles diminuent déjà 

fortement pour ΔTsurface-air = 2 K, quelles que soient la surface et la vitesse d’écoulement. Pour une 

vitesse d’écoulement donnée, la diminution des vitesses de dépôt sur des surfaces chauffées (par 

rapport à celles des surfaces non chauffées) est le fait unique de la thermophorèse car l’écart de 

température surface-air est le seul paramètre qui varie. Cependant, la Figure II-23 montre que 

l’influence du chauffage des surfaces est différente pour le verre et l’enduit de façade : pour un même 

écart de température, les vitesses de dépôt ont tendance à être indépendantes de la vitesse du vent 

pour le verre et dépendantes de la vitesse du vent pour l’enduit de façade. 
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Figure II-23 : Vd et ΔTsurface-air moyens pour le verre classique et l’enduit de façade, et pour chaque uref. 

Verre :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1 ; 

enduit de façade :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1. 

 

Pour le verre et l’enduit de façade, les écarts de Vd observés peuvent aller d’un facteur 2 (pour ΔTsurface-

air = 2 K et uref = 1,3 m s-1) à un facteur 35 (pour ΔTsurface-air = 8 K et uref = 9,9 m s-1). Déjà, pour 

ΔTsurface-air = 2 K, et comparativement aux vitesses de dépôt sur des surfaces non chauffées, Vd diminue 

sur le verre d’un facteur 1,6, 2,2 et 3,9 pour respectivement uref = 1,3, 5,0 et 9,9 m s-1, et sur l’enduit 

d’un facteur 1,6, 1,9 et 2,17 pour respectivement uref = 1,3, 5,0 et 9,9 m s-1. 

L’observation d’une diminution de Vd indépendante de uref dans le cas du verre chauffé est en accord 

avec les résultats de Woo et al. (2012) qui concluent que le dépôt des particules de diamètres compris 

entre 0,1 et 1 µm est fortement diminué dès 5 K d’écart entre une surface lisse chauffée et l’air, mais 

dans le cas d’un écoulement laminaire. Les ordres de grandeurs des vitesses de dépôt sur le verre pour 

de faibles écarts de température (2 - 5 K) et vitesses d’écoulement sont aussi en accord avec celles 

mesurées par Opiolka et al. (1994) et Bae et al. (1995) sur des surfaces lisses pour des particules 

submicroniques et le même type de conditions. Par contre pour l’enduit, Vd est dépendante à la fois de 

uref et ΔTsurface-air. La Figure II-24 présente le rapport des vitesses de dépôt (Vd) pour chaque écart de 

température surface-air à la vitesse de dépôt sans chauffage (Vd0). 

 

0.0E+00

2.0E-05

4.0E-05

6.0E-05

8.0E-05

1.0E-04

0 5 10 15 20 25 30 35

V
d

(m
 s

-1
)

ΔTsurface-air (K)



   

 

101 

 

 

Figure II-24 : Vd/Vd0 en fonction de ΔTsurface-air pour le verre et l’enduit de façade, et pour chaque uref. 
Vd0 est la vitesse de dépôt pour ΔTsurface-air = 0 K. 

Verre :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1 ; 

enduit de façade :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1. 

 

Selon cette figure, les rapports des vitesses de dépôt de l’enduit se regroupent assez bien pour chaque 

valeur de ΔTsurface-air fixée, sauf pour ΔTsurface-air = 30 K. Ils sont décroissants pour des écarts de 

températures croissants. Les dépôts par interception et impaction sont donc diminués par la 

thermophorèse, tout en restant proportionnels à Vd0 donc à uref. En d’autres termes, le rôle des 

rugosités de l’enduit est important et favorise le dépôt par interception et impaction, même lorsque la 

surface est chauffée, ce qui rend le dépôt toujours dépendant de la vitesse d’écoulement. 

Par contre, pour le verre, la Figure II-24 est moins pertinente que la Figure II-23. Elle confirme que Vd 

n’est plus proportionnelle à uref, donc que l’interception et l’impaction contribuent très peu au dépôt 

sur une surface lisse chauffée (même faiblement chauffée). Par exemple, pour ΔTsurface-air = 2 K, les 

vitesses de dépôt sont à la fois peu dépendantes de uref et très proches de la vitesse de sédimentation 

de l’aérosol de fluorescéine. Les dépôts dus à la diffusion brownienne et à la sédimentation sont 

ensuite décroissants pour des ΔTsurface-air croissants. Le dépôt sec pourrait donc être rapidement nul sur 

une surface lisse verticale en milieu urbain pour laquelle la sédimentation n’apporterait aucun dépôt. 

 Profils de températures II.3.2.2

Des profils verticaux (selon z) de température de l’air Tair (°C) sont mesurés au-dessus du verre et de 

l’enduit de façade pour chaque écart de température et vitesse d’écoulement 

(cf. paragraphe II.2.3.2). Ces profils sont présentés sur la Figure II-25-a et la Figure II-25-b. 
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a)  

b)  

Figure II-25 : profils verticaux de températures mesurés au-dessus du verre classique (a) et de l’enduit 
de façade (b) pour les différents ΔTsurface-air et uref étudiés. 

a) verre : uref = 1,3 m s-1 :   ΔT = 2 K,  ΔT = 5 K,  ΔT = 10 K,  ΔT = 30 K ; 

uref = 5,0 m s-1 :  ΔT = 2 K,  ΔT = 5 K,  ΔT = 10 K,  ΔT = 30 K ; 

uref = 9,9 m s-1 :   ΔT = 2 K,  ΔT = 5 K,  ΔT = 10 K,  ΔT = 30 K. 

b) enduit de façade : uref = 1,3 m s-1 :  ΔT = 2 K,  ΔT = 5 K,  ΔT = 10 K,  ΔT = 30 K ; 

uref = 5,0 m s-1 :  ΔT = 2 K,  ΔT = 5 K,  ΔT = 10 K,  ΔT = 30 K ; 

uref = 9,9 m s-1 :  ΔT = 2 K,  ΔT = 5 K,  ΔT = 10 K,  ΔT = 30 K. 
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Les températures mesurées pour z inférieur à 30 mm l’ont été avec des thermocouples, celles en 

z = 140 mm avec une sonde PTU située au centre la veine. Ces profils de températures sont 

logarithmiques (l’axe des ordonnées est en échelle logarithmique). L’Équation II-15 (Kader, 1981) est 

utilisée pour déterminer l’échelle caractéristique des températures T*. Cette équation est réécrite sous 

la forme de l’Équation II-19 pour être ajustée aux profils de températures mesurés. 

  Équation II-19 

Dans cette équation, α est une constante égale à 2,12 et β(Pr) est une fonction du nombre de Prandtl 

égale à 3,8 pour nos conditions expérimentales. Par exemple, la Figure II-26 présente un ajustement de 

l’équation logarithmique sur les profils de températures acquis sur le verre pour uref = 5,0 m s-1. 

 

 

Figure II-26 : ajustement de la loi logarithmique de Kader (1981) sur les profils verticaux mesurés 
au-dessus du verre pour uref = 5,0 m s-1. 

  ΔT = 2 K,  ΔT = 5 K,  ΔT = 10 K,  ΔT = 30 K 

 

Les ajustements logarithmiques montrent de bonnes corrélations avec les points expérimentaux. Par 

contre, la présence de u* (paramètre déjà ajusté sur les points expérimentaux de vitesse donc 

accompagné d’incertitudes) dans le second membre contribue à une plus grande incertitude sur la 

valeur du T* associé. Il est préférable d’utiliser le premier coefficient d’ajustement, associé au 

logarithme, pour déterminer les températures caractéristiques T*. 

L’Équation II-15 donnée par Kader (1981) qui est appropriée aux surfaces lisses est utilisée par défaut 

dans le cas de l’enduit de façade. Les valeurs estimées de T* pour le verre et l’enduit de façade sont 

présentées dans le Tableau II-5. 
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Tableau II-5 : températures caractéristiques T* estimées sur le verre et l’enduit de façade en fonction 

des vitesses d’écoulement d’air uref et des écarts de températures ΔTsurface-air moyens. 

Surface uref (m s-1) ΔTsurface-air (K) T* (K) 

Verre 

1,3 

2,2 ± 0,1 0,05 

6,8 ± 0,1 0,17 

10,8 ± 0,1 0,30 

30,5 ± 0,4 1,11 

5,0 

2,4 ± 0,1 0,04 

6,1 ± 0,1 0,09 

10,6 ± 0,3 0,21 

30,1 ± 0,1 0,81 

9,9 

1,8 ± 0,1 0,02 

5,6 ± 0,3 0,09 

10,3 ± 0,1 0,18 

28,0 ± 0,5 0,61 

Enduit de façade 

1,3 

2,2 ± 0,1 0,05 

5,6 ± 0,1 0,16 

9,8 ± 0,1 0,32 

27,3 ± 0,5 0,89 

5,0 

1,6 ± 0,1 0,05 

4,3 ± 0,2 0,12 

9,1 ± 0,3 0,31 

26,1 ± 0,7 0,85 

9,9 

1,7 ± 0,3 0,02 

3,8 ± 0,1 0,11 

7,9 ± 0,2 0,28 

24,2 ± 0,9 0,93 

 

Les températures caractéristiques sont présentées sur la Figure II-27 en fonction de l’écart de 

température surface-air. Elles semblent varier linéairement selon ΔTsurface-air. La vitesse d’écoulement 

dans la veine ne semble pas avoir beaucoup d’influence sur les valeurs de T* pour l’enduit de façade. Il 

semble par contre que, pour le verre, les températures caractéristiques soient plus élevées pour des 

vitesses d’écoulement faibles. 
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Figure II-27 : T* en fonction de ΔTsurface-air. Pour chaque uref au-dessus du verre et de l’enduit de façade. 

Verre :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1 ; 

enduit de façade :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1. 

 

 Discussions II.3.2.3

Etant donné qu’en chauffant les surfaces horizontales de verre et d’enduit de façade, la 

thermophorèse est le seul phénomène s’ajoutant aux dépôts par sédimentation, interception, 

impaction et diffusion brownienne. Chaque phénomène s’additionne aux autres pour contribuer aux 

flux de particules aux parois. Comme chaque flux est égal à une vitesse multipliée par la concentration 

en particules, il est considéré que les vitesses de chaque phénomène s’additionnent pour contribuer à 

la vitesse de dépôt. Les vitesses de thermophorèse peuvent être calculées avec l’Équation II-20 pour 

chaque écart de température et chaque vitesse d’écoulement dans la veine. 

  Équation II-20 

Vth,cal(uref, ΔTsurface-air) est la vitesse de thermophorèse théorique calculée à partir de Vd,mes(uref), la vitesse 

de dépôt sec de l’aérosol mesurée sur une surface non chauffée, et de Vd,mes(uref, ΔTsurface-air), la vitesse 

de dépôt sec pour la même vitesse d’écoulement et un écart de température donné. La vitesse de 

thermophorèse est ici positive car les gradients de température rencontrés sont négatifs. 

Ces vitesses de thermophorèse sont présentées dans le Tableau II-6 et sur la Figure II-28. Les vitesses 

de dépôt sur surfaces non-chauffées sont représentées sur la figure, en pointillés, à titre de 

comparaison. Ces vitesses de thermophorèse sont comprises entre 5,6 10-6 et 6,2 10-5 m s-1 pour cet 

aérosol de fluorescéine. Donc pour des particules submicroniques, la vitesse de thermophorèse peut 

facilement être de l’ordre de grandeur de la vitesse de sédimentation, voire de l’ordre de grandeur de 

la vitesse de dépôt mesurée pour une même vitesse d’écoulement mais sans chauffage de la surface. 
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Figure II-28 : Vthcal en fonction de ΔTsurface-air pour chaque uref sur le verre et l’enduit de façade. 

Verre :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1 ; 
ΔTsurface-air = 0 K : __ __ = uref = 1,3 m s-1, __ __ uref = 5,0 m s-1, __ __ uref = 9,9 m s-1 ; 

enduit de façade :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1 ; 
ΔTsurface-air = 0 K : __ __ = uref = 1,3 m s-1, __ __ uref = 5,0 m s-1, __ __ uref = 9,9 m s-1. 

 

Cette figure montre que sur le verre, les vitesses de thermophorèse calculées sont très proches des 

vitesses de dépôt sur surfaces non-chauffées dès ΔTsurface-air = 10 K, quelle que soit la vitesse 

d’écoulement. Pour l’enduit à uref = 1,3 m s-1, la vitesse de thermophorèse est très proche de la vitesse 

de dépôt sec sur surface non-chauffée lorsque ΔTsurface-air = 30 K. Par contre pour l’enduit de façade et 

pour uref = 5,0 et 9,9 m s-1, la vitesse de thermophorèse est nettement inférieure à la vitesse de dépôt 

sur surface non-chauffée. 

Les vitesses de thermophorèse calculées avec cette méthode sont représentatives d’une force de 

thermophorèse appliquée aux particules qui varie pendant leur déplacement vertical près de la paroi. 

En effet, les profils de températures sont logarithmiques (entre la surface (z = 0) et la position z où la 

température devient égale à la température moyenne de l’écoulement), donc le gradient de 

température n’est pas constant sur la verticale. 
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Tableau II-6 : Vd moyennes, Vthexp moyennes et  calculés pour chaque uref et chaque ΔTsurface-air moyen 

pour le verre et l’enduit de façade. 

Surface uref (m s-1) ΔTsurface-air (K) Vd (m s-1) Vthexp (m s-1)  (K m-1) 

Verre 

1,3 

0 1,4 ± 0,4 10-5 — — 

1,8 ± 0,2 8,8 ± 0,9 10-6 5,6 10-6 -326,2 

5,9 ± 0,8 5,1 ± 0,7 10-6 7,4 10-6 -432,3 

8,9 ± 1,2 2,0 ± 0,4 10-6 1,2 10-5 -731,0 

27,4 ± 2,6 0,5 ± 0,3 10-6 1,4 10-5 -819,3 

5,0 

0 2,3 ± 1,3 10-5 — — 

1,9 ± 0,2 1,0 ± 0,3 10-5 1,2 10-5 -717,1 

4,4 ± 0,8 4,6 ± 1,0 10-6 1,8 10-5 -1058,9 

8,5 ± 1,1 3,2 ± 3,3 10-6 1,9 10-5 -1144,1 

26,3 ± 3,1 2,1 ± 2,0 10-6 2,1 10-5 -1216,9 

9,9 

0 4,5 ± 2,0 10-5 — — 

1,7 ± 0,1 1,2 ± 0,5 10-5 3,4 10-5 -1989,0 

5,1 ± 0,3 4,7 ± 1,4 10-6 4,1 10-5 -2391,1 

7,7 ± 0,4 1,3 ± 1,3 10-6 4,4 10-5 -2593,6 

28,0 ± 2,0 4,1 ± 5,2 10-6 4,1 10-5 -2446,3 

Enduit de 
façade 

1,3 

0 2,2 ± 0,9 10-5 — — 

1,9 ± 0,2 1,3 ± 0,1 10-5 8,4 10-6 -492,3 

5,0 ± 0,5 8,5 ± 1,7 10-6 1,3 10-5 -777,1 

9,9 ± 1,0 6,2 ± 1,3 10-6 1,6 10-5 -913,0 

30,3 ± 3,3 1,1 ± 0,2 10-7 2,1 10-5 -1223,8 

5,0 

0 4,8 ± 1,8 10-5 — — 

2,0 ± 0,2 2,5 ± 0,2 10-5 2,2 10-5 -1308,9 

4,7 ± 0,5 2,1 ± 0,5 10-5 2,7 10-5 -1574,2 

9,6 ± 1,1 1,1 ± 0,7 10-5 3,7 10-5 -2182,0 

30,1 ± 3,7 2,0 ± 0,5 10-5 2,8 10-5 -1660,8 

9,9 

0 7,2 ± 1,6 10-5 — — 

3,1 ± 0,1 3,3 ± 0,7 10-5 3,8 10-5 -2278,7 

4,6 ± 0,5 3,7 ± 0,5 10-5 3,5 10-5 -2063,3 

9,5 ± 1,1 2,2 ± 1,5 10-6 5,0 10-5 -2964,4 

29,8 ± 4,3 9,6 ± 5,1 10-6 6,2 10-5 -3727,1 
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Des gradients de températures peuvent être calculés à partir des vitesses de thermophorèse 

expérimentales avec l’Équation II-22, issue de l’équation de Brock (1962, Équation I-30). La 

contribution de chaque classe de particule est prise en compte comme pour le cas de la vitesse de 

sédimentation (Équation II-21). 

  Équation II-21 

  Équation II-22 

Dans ces équations, l’indice i est relatif à un plateau d’impaction donné du LPI et indique le diamètre 

d’une classe granulométrique de l’aérosol de fluorescéine (kp = 0,43 W m-1 K-1 pour la fluorescéine). 

D’autre part, la variation de la viscosité de l’air est inférieure à 10 % entre 20 et 50°C (Hinds, 1999), 

ce qui valide notre calcul sur l’ensemble du gradient observé. 

Les gradients calculés avec l’Équation II-22 sont présentés dans le Tableau II-6. Les gradients 

déterminés vont de quelques centaines à quelques milliers de K m-1. De la même façon que pour les 

vitesses de thermophorèse dont ils sont issus, ces gradients de température sont des valeurs « efficaces 

ou moyennes » représentant l’influence des profils de gradients au-dessus des surfaces chauffées. Ils 

ne doivent pas être considérés comme de simples rapports d’écarts de températures et de longueurs, 

prises entre la surface et une position verticale donnée. Selon les résultats du Tableau II-6, la 

thermophorèse diminue fortement (au moins de 50 %) le dépôt pour des gradients supérieurs ou égaux 

à 1000 K m-1. 

En considérant les gradients du Tableau II-6 égaux aux moyennes des gradients de températures en 

proche paroi (c'est-à-dire le long du profil vertical de températures), une position verticale zth à partir 

de laquelle le gradient de température est à prendre en compte dans le calcul de la vitesse de 

thermophorèse peut être déterminée. zth peut alors être défini comme « une hauteur de couche limite 

thermique pour la thermophorèse » ou « hauteur de thermophorèse », hauteur jusqu’à laquelle le 

gradient de température a un effet non négligeable, via la thermophorèse, sur le dépôt sec des 

particules. 

Les profils expérimentaux présentent des températures mesurées avec des pas d’environ 2 mm entre 

chaque point de mesure. Afin de calculer avec une bonne précision les gradients de température, des 

profils de températures de l’air sont calculés avec l’expression logarithmique de Kader (1981) selon 

l’Équation II-23 en utilisant les températures caractéristiques T* déterminées précédemment. 

  Équation II-23 

Les profils de températures sont calculés entre z = 1 mm et z = 50 mm avec un pas de 0,5 mm. Les 

gradients de températures « locaux » sont calculés selon l’Équation II-24. 
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  Équation II-24 

Dans cette équation,  est un vecteur unitaire normal à la paroi orienté vers les z croissants, i est 

relatif à une position donnée sur le profil de température et i+1 est la position suivante, avec un pas de 

0,5 mm. Pour calculer le gradient à la paroi (entre la surface et le premier point calculé), la différence 

de la température mesurée à la paroi et de la première température calculée en z = 1 mm avec la loi 

logarithmique est divisée par la hauteur de 1 mm. 

Des profils de gradients de température moyens sont calculés à partir des profils de température 

déterminés selon l’Équation II-25. 

  Équation II-25 

n correspond au nombre de positions prises en compte dans le calcul de la moyenne. En faisant varier 

n, on obtient ainsi les variations du gradient moyen en fonction de la plage de hauteur prise en 

compte. La Figure II-29 présente les profils de ces gradients moyens au-dessus du verre pour une 

vitesse d’écoulement de 5,0 m s-1 et pour chaque écart de température. 

 

 

Figure II-29 : profils verticaux de gradients moyens et ajustements empiriques pour le verre pour 
uref = 5,0 m s-1 

  ΔT = 2 K,  ΔT = 5 K,  ΔT = 10 K,  ΔT = 30 K ; 

___ ajustement empirique avec une loi de puissance. 
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Les courbes associées aux points calculés représentent une loi de puissance ajustée et qui est donnée 

par l’Équation II-26. 

  Équation II-26 

Dans cette équation, a (en m-(1-b)) et b (sans unité) sont des coefficients variables et ajustés pour 

chaque cas d’écart de température et de vitesse d’écoulement de l’air. Leurs valeurs sont données 

dans le Tableau II-7. 

Pour chaque valeur de ΔTsurface-air et de uref, les « hauteurs de thermophorèse » zth peuvent être 

déterminées en inversant l’Équation II-26 et en prenant les valeurs de gradients calculés (avec 

l’Équation II-22) et fournies dans le Tableau II-6. Cela permet de déterminer la position verticale z 

correspondante à cette valeur de gradient moyen. Les valeurs calculées de zth sont reportées dans le 

Tableau II-7. 

Ces valeurs sont dans l’ensemble de l’ordre de 1 à 10 mm. Selon ces résultats, l’influence de la 

thermophorèse ne se limite pas à la région de très proche paroi, c’est-à dire à une distance de l’ordre 

du z0 dynamique. Au contraire, l’effet de la thermophorèse doit être considéré sur une épaisseur plus 

grande, plutôt de l’ordre de 10 fois z0. Par contre, étant donné la méthode de détermination de zth et 

les incertitudes associées, ces valeurs doivent être considérées comme des ordres de grandeurs. 

Les valeurs de zth dépendent à la fois de la vitesse d’écoulement et de l’écart de température entre la 

surface et l’air. zth diminue pour des uref croissant et augmente pour des ΔTsurface-air croissants. Il est 

intéressant de noter que Talbot et al. (1980) relèvent le même comportement au-dessus d’une surface 

chauffée dans un écoulement laminaire pour des conditions de gradients beaucoup plus forts et des 

particules de 2 µm de diamètre. Les valeurs de zth sont aussi systématiquement plus faibles au-dessus 

de l’enduit qu’au-dessus du verre (quelles que soient les écarts de températures et de vitesses de 

vent). Ceci pourrait être expliqué par un transfert de chaleur plus important dans la couche limite du 

fait de la présence des rugosités et de la décélération de l’écoulement dans la région interne de la 

couche limite, tel que cela est rapporté par Yaglom et Kader (1974) pour des nombre de Reynolds assez 

forts (dans notre cas, le nombre de Reynolds de couche limite est de l’ordre de 30000 pour 

uref = 5,0 m s-1). 
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Tableau II-7 : coefficients a et b, hauteurs zth pour chaque uref et chaque ΔTsurface-air moyen sur le verre et 

l’enduit de façade. 

Surface uref (m s-1) ΔTsurface-air (K) a (K m-(1-b)) b (sans unité) zth (mm) 

Verre 

1,3 

2,2 ± 0,1 -1,56 -0,93 3,3 

6,8 ± 0,1 -4,72 -0,93 7,8 

10,8 ± 0,1 -8,03 -0,92 7,2 

30,5 ± 0,4 -27,48 -0,88 21,3 

5,0 

2,4 ± 0,1 -1,42 -0,97 1,6 

6,1 ± 0,1 -3,41 -0,98 2,8 

10,6 ± 0,3 -6,74 -0,96 4,7 

30,1 ± 0,1 -22,51 -0,93 13,4 

9,9 

1,8 ± 0,1 -0,98 -0,97 0,4 

5,6 ± 0,3 -3,27 -0,97 1,1 

10,3 ± 0,1 -6,23 -0,96 1,9 

28,0 ± 0,5 18,90 -0,95 5,9 

Enduit de 
façade 

1,3 

2,2 ± 0,1 -1,43 -0,94 2,1 

5,6 ± 0,1 -4,21 -0,92 4,2 

9,8 ± 0,1 -8,1 -0,90 5,7 

27,3 ± 0,5 -22,48 -0,89 13,5 

5,0 

1,6 ± 0,1 -1,26 -0,90 0,8 

4,3 ± 0,2 -3,21 -0,92 1,9 

9,1 ± 0,3 -7,80 -0,89 2,4 

26,1 ± 0,7 -21,71 -0,90 9,6 

9,9 

1,7 ± 0,3 -0,86 -0,99 0,3 

3,8 ± 0,1 -2,98 -0,91 1,3 

7,9 ± 0,2 -7,04 -0,89 1,7 

24,2 ± 0,9 -22,75 -0,88 3,8 
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II.3.3 PARAMETRISATION DE LA VITESSE DE DEPOT EN FONCTION DE LA 

VITESSE DE L’ECOULEMENT ET DE L’ECART DE TEMPERATURE 

SURFACE-AIR 

Les modèles de dépôt sec utilisent préférentiellement la vitesse de frottement comme paramètre 

permettant de représenter l’influence de la turbulence en proche paroi. Par contre, pour des 

applications environnementales, ils ne prennent généralement pas en compte la thermophorèse. Une 

paramétrisation de la vitesse de dépôt de l’aérosol de fluorescéine est ici proposée à partir des 

vitesses de dépôt mesurées en soufflerie pour évaluer l’importance des phénomènes rencontrés in situ. 

L’approche proposée est d’ajouter la contribution des différents phénomènes (gravité, turbulence, 

thermophorèse) sous la forme d’une loi simple dont la justification est donnée ci-dessous. 

Dans la canopée urbaine, le développement et l’existence de couches limites établies dues au vent sur 

les surfaces urbaines (toits, murs, sols…), avec établissement d’une turbulence et des vitesses de 

frottement paramétrables en fonction des conditions locales, ne semblent pas évidents du fait de 

l’hétérogénéité des types de surfaces ou encore des effets de sillage dans l’écoulement. De plus, 

l’utilisation in situ d’une anémométrie aux fils chauds croisés pour estimer ce paramètre à partir de 

mesures de profils ou de mesures hautes fréquences n’est pas envisagée dans notre étude. L’utilisation 

de la vitesse du vent comme paramètre déterminant à la place de la vitesse de frottement peut être 

une solution pratique pour évaluer les vitesses de dépôt sec. En effet, les surfaces étudiées dans ce 

chapitre sont aussi utilisées in situ et la vitesse du vent est un paramètre plus facilement mesurable 

que la vitesse de frottement. De plus, la Figure II-30 montre une relation presque linéaire entre les 

vitesses de vent et les vitesses de frottement mesurées en soufflerie pour chaque surface, ce qui 

permet de lier pour une surface donnée la vitesse de frottement à la vitesse du vent. En conclusion, un 

calcul de vitesses de dépôt sec basé sur la vitesse de vent peut s’avérer plus opérationnel car cette 

vitesse de vent est plus facilement mesurable, voire modélisable, en milieu urbain. Par contre, les 

paramétrisations de ce type restent dépendantes et limitées aux surfaces et aux aérosols étudiés. En 

première approche, une paramétrisation linéaire de la vitesse de dépôt en fonction de la vitesse du 

vent est proposée sous la forme de l’Équation II-27. 

  Équation II-27 

La vitesse de dépôt est abordée comme une addition du dépôt par gravité (Vs pour la vitesse de 

sédimentation ; pas prise en compte pour des surfaces verticales) et du dépôt provoqué par les 

phénomènes dynamiques (Vddyn pour vitesse de dépôt dynamique ; résultante de l’impaction, de 

l’interception et de la diffusion brownienne). 
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Figure II-30 : représentation de u* en fonction de uref sur le verre classique, l’enduit de façade et 
l’herbe synthétique. 

 verre classique,  enduit de façade,  herbe synthétique. 

 

Le coefficient A (sans unité) est ajusté aux points expérimentaux, dépendant des surfaces étudiées et 

ses valeurs sont données dans le Tableau II-8. 

 

Tableau II-8 : valeurs de la vitesse de sédimentation Vs et du coefficient A pour chaque surface et pour 

l’aérosol de fluorescéine utilisé. 

Surface A (sans unité) Vs (m s-1) 

Verre classique 2,8 10-6 

1,1 10-5 Enduit de façade 6,4 10-6 

Herbe synthétique 1,2 10-4 

 

Le résultat de cette paramétrisation pour les surfaces de verre, d’enduit de façade et d’herbe 

synthétique est présenté sur la Figure II-31 et comparé aux vitesses de dépôt mesurées en soufflerie, 

pour une large gamme de vitesse de vent. 

Dans le cas du dépôt turbulent, une loi exponentielle réduirait les écarts entre les valeurs 

expérimentales et les valeurs calculées pour de faibles vitesses de vent. Cependant, elle donnerait un 

dépôt turbulent non nul pour une vitesse de vent nulle. La paramétrisation linéaire utilisée dans cette 

étude constitue une bonne première approximation qui permet de réduire le dépôt turbulent pour une 

vitesse de vent faible. En effet, les erreurs relatives moyennes entre les valeurs mesurées et calculées 
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sont de 15, 21 et 27 % pour respectivement le verre classique (horizontal et vertical), l’enduit de 

façade (horizontal et vertical) et l’herbe synthétique, avec une erreur toujours sensiblement plus 

importante pour les faibles vitesses de vent. Les résultats donnés par ces paramétrisations (dont le but 

est de reproduire les résultats expérimentaux obtenus) semblent raisonnablement bons en comparaison 

des valeurs théoriques données par les modèles de dépôt sec présentés précédemment 

(cf. paragraphe II.3.1.3). En conclusion, cette paramétrisation pourra être utilisée pour l’analyse des 

données acquises in situ avec ces surfaces. 

 

 

Figure II-31 : représentation des paramétrisations et des points expérimentaux de Vd en soufflerie en 
fonction de uref. 

Paramétrisations : _ _ _ verre vertical, ____ verre horizontal ; 
_ _ _ enduit de façade vertical, ____ enduit de façade horizontal ; 

____ herbe synthétique horizontale. 

Vd expérimentales :  verre vertical,  verre horizontal ; 
 enduit de façade vertical,  enduit de façade horizontal ; 

 herbe synthétique horizontale. 

 

Dans le but d’estimer l’importance que peut avoir la thermophorèse in situ, dans des conditions 

urbaines réelles, la prise en compte d’une vitesse de thermophorèse dans la loi empirique précédente 

(Équation II-27) s’avère nécessaire. Cependant, à l’instar de la vitesse de frottement, le gradient de 

température in situ, engendré par une surface chauffée, est difficile à déterminer et sa mesure n’a pas 

été envisagée dans le cadre de nos expérimentations. Il semble plus intéressant de proposer une 

estimation de la vitesse de thermophorèse en fonction de la vitesse du vent uref et de l’écart de 

température surface-air ΔTsurface-air, ajustée aux points expérimentaux obtenus. L’expression suggérée 

pour la paramétrisation de la vitesse de dépôt est donnée par l’Équation II-28. 

  Équation II-28 
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Vth (uref, ΔTsurface-air) est la vitesse de thermophorèse, dépendante de la vitesse du vent et de l’écart de 

température entre la surface et l’air. La vitesse de thermophorèse doit être soustraite à la vitesse de 

dépôt car dans le cas de surfaces chauffées, les gradients de températures sont négatifs donc les 

vitesses de thermophorèse sont positives. 

La paramétrisation de cette vitesse de thermophorèse est faite directement avec l’Équation II-21. 

Selon cette équation, il suffit de paramétrer le gradient de température avec uref et ΔTsurface-air. Ce 

gradient est relié à la « hauteur de thermophorèse » zth avec l’Équation II-26 et, grâce au travail déjà 

réalisé précédemment, il est choisi de paramétrer zth et les coefficients a et b en fonction de uref et 

ΔTsurface-air pour que la vitesse de thermophorèse prenne finalement la forme de l’Équation II-29. 

 Équation II-29 

Le développement d’un modèle simple paramétrique pour Vth est donc fait en deux étapes : une 

première de recherche des meilleurs coefficients a et b permettant de calculer le gradient de 

température en fonction de zth ; une seconde de recherche d’une loi paramétrique simple pour zth. 

Le coefficient a est représenté en fonction de ΔTsurface-air pour le verre et l’enduit de façade sur la 

Figure II-32. 

 

a)    b)  

Figure II-32 : représentation de a en fonction de ΔTsurface-air pour le verre classique et l’enduit de façade. 

Verre classique :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1 ; 
enduit de façade :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1 ; 

paramétrisation : ___ a = a1 x ΔTsurface-air +a2 . 

 

Il apparaît sur cette figure que le coefficient a peut être représenté comme une fonction linéaire de 

l’écart de température entre la surface et l’air pour les deux surfaces. Les coefficients directeurs a1 et 

ordonnées à l’origine a2 du verre et de l’enduit de façade sont donnés dans le Tableau II-9. 

Etant donné les valeurs prises par b dans le Tableau II-7, ce coefficient est considéré constant pour 

chaque type de surface. Ses valeurs sont prises égales à la moyenne des valeurs pour le verre et 

l’enduit de façade, et présentées dans le Tableau II-9. 
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Tableau II-9 : valeurs des coefficients de la paramétrisation de Vth. 

Surface a1 (m
-(1-b)) a2 (K m-(1-b)) b (sans unité) c1 (s K

-1) c2 (m K-1) 

Verre 
classique 

-0,81 1,0 -0,94 -5,89 10-5 7,75 10-4 

Enduit de 
façade 

-0,88 0,35 -0,91 -3,62 10-5 4,82 10-4 

 

Afin de paramétrer zth avec uref et ΔTsurface-air, cette grandeur est dans un premier temps représentée en 

fonction de ΔTsurface-air (Figure II-33). 

 

 

Figure II-33 : représentation de zth en fonction de ΔTsurface-air pour le verre classique et 
l’enduit de façade. 

Verre classique :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1 ; 
enduit de façade :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1. 

 

La hauteur de thermophorèse est représentée dans cette figure comme une fonction de linéaire de 

l’écart de température entre la surface et l’air (droites en pointillés), avec une ordonnée à l’origine 

nulle (car cette hauteur est supposée inexistante en l’absence de gradient de température), pour 

chaque vitesse d’écoulement d’air. Les coefficients directeurs c (m K-1) des droites sont présentés en 

fonction de la vitesse d’écoulement d’air uref pour chaque surface (Figure II-34). 
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Figure II-34 : représentation de c en fonction de uref pour le verre classique et l’enduit de façade. 

 verre classique ;  enduit de façade. 

 

Le coefficient directeur c est représenté comme une fonction linéaire de uref avec un coefficient 

directeur c1 et une ordonnée à l’origine c2 pour le verre et l’enduit de façade (droites en pointillés). 

Les valeurs de ces deux coefficients sont données dans le Tableau II-9. 

A présent, avec ces paramétrisations, la vitesse de thermophorèse peut être représentée comme une 

fonction de uref et de ΔTsurface-air. Les résultats expérimentaux sur les surfaces de verre et d’enduit de 

façade chauffées sont comparés aux résultats de calculs réalisés pour les mêmes conditions de uref et 

de ΔTsurface-air grâce à l’Équation II-28 et à l’Équation II-29. La Figure II-35 présente la comparaison de 

ces résultats. 

Les valeurs des vitesses de dépôt sec expérimentales Vdexpérimentation sont données en abscisse. Les valeurs 

des vitesses de dépôt calculées Vdparamétrisation pour les mêmes uref et ΔTsurface-air sont représentées en 

ordonnée. L’axe représenté correspond à la situation idéale de Vdparamétrisation = Vdexpérimentation. La figure 

montre une surestimation quasi-systématique de Vd sur le verre par le calcul, sauf pour uref = 1,3 m s-1, 

et une sous-estimation de Vd sur l’enduit de façade. 

La tendance pour le verre peut s’expliquer par le fait que la paramétrisation ne calcule pas une vitesse 

de dépôt indépendante de la vitesse de vent en présence d’un gradient de température, alors que cela 

semble être plutôt le cas en réalité. Certains points calculés donnent des vitesses de dépôt négatives, 

probablement à cause de la forme très simplifiée de la paramétrisation. Pour ces cas, la vitesse de 

thermophorèse peut être supérieure à la vitesse de dépôt dynamique mais il est probable que 

l’absence de paramétrisation du dépôt par diffusion brownienne ne permette pas d’estimer le flux de 

dépôt résiduel mesuré quand le dépôt dynamique est compensé par la thermophorèse. Une solution 

peut être d’imposer Vd = 0 lorsque la valeur calculée est négative, c’est-à-dire de négliger le dépôt 

résiduel et d’estimer qu’il n’y a pas de dépôt sec pour ces situations. 
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Figure II-35 : comparaison des résultats expérimentaux (Vdexpérimentation) et des résultats de calculs de la 
paramétrisation de la vitesse de dépôt en fonction de (Vdparamétrisation) uref et de ΔTsurface-air. 

Verre classique :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1 ; 
enduit de façade :  uref = 1,3 m s-1,  uref = 5,0 m s-1,  uref = 9,9 m s-1. 

 

Si l’on ne prend pas en compte les points pour lesquels Vdparamétrisation est négatif, les écarts relatifs 

moyens et médians sont respectivement de 265 et 54 % pour le verre et de 99 et 45 % pour l’enduit de 

façade. Selon la Figure II-35 et ces écarts relatifs, il semble que la paramétrisation utilisée estime 

assez correctement les vitesses de dépôt sur le verre et l’enduit de façade pour la large gamme de 

vitesses d’écoulement et d’écarts de températures entre la surface et l’air. Bien que n’estimant pas 

très finement les vitesses de dépôt mais prenant en compte la thermophorèse, elle respecte bien les 

ordres de grandeur et peut être utilisé en première approximation pour faire le lien entre les données 

de soufflerie de ce chapitre et celles acquises pour les mêmes surfaces in situ, et ainsi rendre compte 

de l’importance de la thermophorèse. 

II.4 CONCLUSIONS 

Ces expérimentations en soufflerie constituent la première étape expérimentale de l’étude 

phénoménologique du dépôt sec sur des surfaces urbaines. Les conditions simplifiées d’écoulement 

d’air vis-à-vis d’un écoulement en milieu urbain permettent d’y étudier le dépôt sous l’influence d’un 

nombre limité de paramètres. Les objectifs étaient notamment d’y étudier l’influence de la turbulence 

générée par la vitesse d’écoulement de l’air, de la nature des surfaces urbaines et de la sédimentation 

sur le dépôt d’un aérosol submicronique polydispersé de fluorescéine. Une attention particulière a été 

apportée à l’étude de la diminution du dépôt sec par thermophorèse en chauffant des surfaces 

horizontales. 
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Dans un premier temps, des vitesses de dépôt sont mesurées pour trois vitesses d’écoulement d’air 

dans la soufflerie (1,3, 5,0 et 9,9 m s-1) et trois surfaces urbaines non chauffées, horizontales et 

verticales : du verre classique, de l’enduit de façade et de l’herbe synthétique. Des mesures 

anémométriques à haute fréquence permettent de quantifier la turbulence au-dessus de chaque 

surface horizontale pour chaque vitesse d’écoulement. Les vitesses de dépôt sec mesurées sont 

comparées aux données de la littérature et aux modèles de Lai et Nazaroff (2000) et de Zhang et al. 

(2001). Dans un second temps, les surfaces horizontales de verre et d’enduit sont chauffées afin de 

mesurer les vitesses de dépôt sec pour quatre écarts de températures entre les surfaces et l’air. Les 

gradients de température associés aux conditions d’écoulement et de température des surfaces sont 

quantifiés. Enfin, une paramétrisation simple de la vitesse de dépôt de l’aérosol de fluorescéine sur les 

trois surfaces et tenant compte de la vitesse d’écoulement et de l’écart de température est ajustée 

sur les points expérimentaux. 

Les vitesses de dépôt mesurées sans chauffage peuvent varier de plus de deux ordres de grandeur selon 

le type de surface considéré, son orientation et la vitesse d’écoulement de l’air. Ces résultats 

confirment l’importance des phénomènes turbulents dans le dépôt (interception, impaction) et 

mettent en évidence celle de la sédimentation sous certaines conditions (surfaces horizontales lisses à 

peu rugueuses et faibles vitesses de vent). Alors que le rapport de la vitesse de dépôt par la vitesse de 

frottement montre l’importance croissante du dépôt par turbulence quand la taille des rugosités des 

surfaces augmente, il semble que la vitesse de dépôt sec pourrait être directement liée à l’intensité de 

turbulence à proximité immédiate de la surface sans distinction du type de surface. Ce résultat devra 

cependant être confirmé par d’autres études expérimentales. Le modèle de Lai et Nazaroff (2000) 

s’avère bien adapté au calcul de la vitesse de dépôt sec sur des surfaces lisses alors que celui de Zhang 

et al. (2001) pour l’herbe manque de précision et néglige surement l’importance des phénomènes 

turbulents. 

L’étude de la thermophorèse met en évidence son efficacité pour de faibles écarts de températures 

entre la surface et l’air. Les évolutions de la vitesse de dépôt, selon l’écart de température, sont 

différentes entre le verre et l’enduit de façade. Ces résultats suggèrent que la thermophorèse peut 

être un phénomène majeur en milieu urbain. L’étude des profils de température montre que, dans les 

couches limites turbulentes, le gradient de température doit être pris en compte sur une hauteur 

variable selon les conditions, pouvant varier du millimètre à la dizaine de millimètres. Donc il influence 

le dépôt, par thermophorèse, au-delà de la zone proche de la surface. 

Ces résultats montrent l’importance d’une estimation locale des dépôts dans les milieux urbains dans 

le cadre des études de transferts des polluants à l’échelle d’un bassin versant ou du dépôt de 

radionucléides. La paramétrisation proposée à partir de ces résultats est limitée à l’aérosol de 

fluorescéine et aux trois surfaces étudiées. Par contre, elle propose des prédictions presque aussi 

précises que le modèle de Lai et Nazaroff (2000), avec une prise en compte de la thermophorèse. Elle 

passe par l’utilisation de paramètres facilement mesurables en milieu urbain. Elle s’avère donc 

adaptée à l’objectif de cette étude, à savoir l’estimation du dépôt dans le milieu urbain. 
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Cette étude en soufflerie a abordé un nombre limité de paramètres et de types de surfaces. Mais elle 

était nécessaire au vue du manque de données disponibles pour la vitesse de dépôt sec d’aérosols fins. 

Les processus de dépôts secs ont été étudiés sous des conditions simples mais avec des paramètres de 

turbulence bien contrôlés et quantifiés. Il en résulte, pour les surfaces rugueuses, des informations 

permettant de mieux appréhender l’importance des différents phénomènes physiques prenant part au 

dépôt. 

Cette étude en soufflerie permet de hiérarchiser l’importance relative de l’impaction turbulente, de la 

sédimentation et de la thermophorèse sur le dépôt sec selon les conditions environnementales 

rencontrées. Elle ne peut cependant représenter qu’une première étape de l’étude du dépôt sur des 

surfaces urbaines étant donné le faible nombre de paramètres mis en jeu. 

Certains auteurs ont récemment progressé sur des modèles à résolution numérique (Piskunov, 2009 ; 

Hussein et al., 2012). D’autres expérimentations sur plusieurs surfaces aux rugosités de formes 

différentes et simples, dont les géométries seraient bien quantifiées, pour de larges gammes de 

vitesses de vent et de tailles de particules, pourraient aider à la mise au point et à l’amélioration de 

ces modèles et plus généralement à la compréhension du processus de dépôt. D’autre part, il existe un 

nombre très limité d’études de la thermophorèse en conditions d’écoulements turbulents et surtout 

pour des surfaces rugueuses. Une première conséquence est que peu de modèles la calculent, et aucun 

ne la prend en compte dans l’environnement. Pourtant, vu l’impact de ce phénomène sur le dépôt, il 

devra être systématiquement considéré in situ. 

L’approche in situ développée dans le chapitre suivant est indispensable pour confronter les résultats 

obtenus en soufflerie aux conditions réellement rencontrées en milieu urbain. En effet, dans la 

canopée urbaine, c’est-à-dire à l’échelle d’un bâtiment ou d’une rue, l’hétérogénéité des surfaces, les 

effets de sillages sur la turbulence et les conditions atmosphériques apportent certainement des 

instabilités non rencontrées en soufflerie. De plus, l’influence de la thermophorèse, bien que déjà 

relevée, doit être confirmée. 
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CHAPITRE III. ETUDE DU DEPOT SEC IN SITU SUR UNE 

COURTE DUREE 

La première étape de l’étude du dépôt sur des surfaces urbaines, en soufflerie, a permis de quantifier 

des vitesses de dépôt sec pour dans des conditions expérimentales simplifiées et contrôlées. Elle a 

aussi permis de hiérarchiser l’importance de chaque phénomène physique de dépôt étudié selon les 

conditions imposées de vitesse d’écoulement d’air, de température et d’orientation des surfaces. Une 

étude in situ du dépôt est indispensable pour confirmer ou infirmer la possibilité d’utiliser en milieu 

urbain les connaissances acquises en soufflerie. Le but final est la quantification, pour chaque type de 

surface urbaine (toit, mur, sol), des vitesses de dépôt sec en fonction des conditions météorologiques 

et micrométéorologiques réellement rencontrées dans un milieu urbain. 

La première partie de ce chapitre est consacrée à la description de la turbulence atmosphérique et de 

la couche limite atmosphérique. Ces rappels permettent de se rendre compte du positionnement de 

l’étude à l’échelle de la couche limite atmosphérique. Ils définissent l’échelle de temps des 

expérimentations par rapport aux différents phénomènes météorologiques, et définissent par 

conséquent le domaine de validité des vitesses de dépôt qui sont mesurées dans cette seconde étape. 

La seconde partie du chapitre présente la méthode expérimentale utilisée pour quantifier les vitesses 

de dépôt sec d’aérosols submicroniques sur des surfaces typiques du milieu urbain sur une courte durée 

(60 minutes). Elle présente aussi les mesures environnementales (paramètres météorologiques, vitesses 

de vent…) réalisées en parallèle de la mesure des vitesses de dépôt. Les résultats obtenus sont 

présentés et discutés dans une troisième partie. Ils sont notamment comparés à ceux de soufflerie et 

de la littérature afin de mettre en évidence et hiérarchiser les phénomènes physiques les plus 

importants dans ces conditions d’exposition des surfaces urbaines à des particules sur de courtes 

durées. Finalement, des conclusions sur les résultats de cette seconde partie de l’étude et des 

perspectives de poursuite de travaux, suite à ces expérimentations, sont données. 

III.1 CARACTERISATION DE LA TURBULENCE ET DE LA COUCHE 

LIMITE ATMOSPHERIQUE 

La couche limite atmosphérique est la partie inférieure de la troposphère en contact direct avec le sol. 

Dans cette partie du chapitre, la turbulence qui règne dans cette couche limite est d’abord présentée, 

puis sa structure est décrite pour replacer l’échelle des expérimentations menées dans cette seconde 

étape de l’étude. 

III.1.1 LA TURBULENCE ATMOSPHERIQUE 

Différentes échelles temporelles et spatiales sont associées aux évènements météorologiques. La 

classification proposée par Orlanski (1975), souvent retrouvée dans la littérature, permet de 

comprendre les caractéristiques de ces échelles. Elle est présentée sur la Figure III-1. 
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Figure III-1 : échelle des mouvements atmosphériques selon Orlanski (1975). 

 

Les échelles climatologiques et synoptiques, perturbations ou encore passages de fronts, correspondent 

aux plus grandes échelles de temps, de l’ordre de la journée à un mois. La méso-échelle, intermédiaire 

et de l’ordre de l’heure à la journée, est relative à des évènements à des échelles locales à régionales, 

brises de mer ou de montagne par exemple. Les plus petites échelles de temps, inférieures à une 

heure, ou micro-échelles, ont trait aux phénomènes de turbulence, dispersion turbulente et transferts 

turbulents au sein de la couche limite atmosphérique. 

La turbulence atmosphérique est engendrée par les forces de flottabilité et le frottement du vent sur 

le sol (Mestayer, 2007). Cette turbulence correspond aux fluctuations de la vitesse et de la direction du 

vent et elle est (ou peut être) constituée par des tourbillons de différentes tailles. La Figure III-2 

présente le spectre en énergie de cette turbulence associée aux mouvements horizontaux de 

l’atmosphère, c’est-à-dire l’énergie de chacune des fréquences des tourbillons apportée au 

mouvement global. 
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Figure III-2 : représentation spectrale de la turbulence, spectre typique de la vitesse à 100 m de 
hauteur (d’après Van der Hoven, 1957). 

 

Ce spectre s’étend sur des périodes allant de quelques secondes (à droite de l’abscisse) à plusieurs 

jours (à gauche de l’abscisse) et présente deux pics principaux, un à environ 1 minute et le second à 

environ 100 heures. Entre ces deux pics, un minimum est atteint, centré sur la période de 1 heure et 

s’étendant environ des périodes 30 minutes à 2 heures. Les deux principaux pics sont séparés par ce 

minimum car ils correspondent à des processus indépendants : les périodes inférieures à 30 minutes 

correspondent aux processus turbulents (échelle micrométéorologique) et les périodes supérieures à 

2 heures correspondent aux cycles journaliers et aux processus météorologiques (échelle synoptique). 

Afin d’étudier les variations journalières des processus dans la couche limite atmosphérique, il 

convient de moyenner sur une trentaine de minutes, voire sur une heure, les paramètres étudiés afin 

de lisser leurs fluctuations existant à des fréquences supérieures. 

III.1.2 LA COUCHE LIMITE ATMOSPHERIQUE 

Dans l’atmosphère, la turbulence à petites échelles, ou micrométéorologique, existe dans une zone 

située près du sol. Cette couche limite atmosphérique (CLA) est caractérisée par des gradients 

verticaux importants. Elle présente certaines analogies avec la couche limite existant dans un 

écoulement en soufflerie. 

 Généralités sur la structure de la couche limite atmosphérique III.1.2.1

La CLA est définie comme la partie de la troposphère directement influencée par la présence de la 

surface terrestre et répondant aux forçages de la surface à des échelles de temps de l’ordre ou 

inférieures à une heure (Stull, 1988). Ces forçages incluent les échanges (flux) de chaleur, d’humidité 

et de quantité de mouvement ainsi que de polluants et d’aérosols. La Figure III-3 schématise la 

structure de la CLA, c’est-à-dire les différentes couches d’air qui la composent, ainsi que ses variations 

au cours d’un cycle journalier entier. 

Dépression/Anticyclone

Jour/Nuit

Présence du sol

Mouvements de très grande échelle Turbulence 
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Figure III-3 : schématisation des couches d’air composant la couche limite atmosphérique (Delmas et 
al., 2005 ; d’après Stull, 1988). 

 

L’épaisseur de la CLA varie de quelques centaines de mètres à un ou deux kilomètres, son évolution 

dépend du cycle journalier. Cette figure met en évidence sa structure en deux couches : une couche 

supérieure, dite couche de mélange, et une couche inférieure ou couche de surface. La couche 

supérieure est peu dépendante des effets de frottement au sol mais dépend plutôt des effets 

convectifs (Stull, 1988). 

La couche de surface est la partie de la CLA directement en contact avec le sol, les influences 

respectives de la force de Coriolis et de la diffusion moléculaire y sont considérées négligeables. Son 

épaisseur est de l’ordre de 10 % de celle de la CLA (Stull, 1988). La turbulence y est d’origine mixte, 

mécanique et thermique, et c’est dans cette couche que les transferts turbulents sont étudiés 

(Mestayer, 2007). Dans la couche de surface, la turbulence ne dépend pas de chaque élément de 

rugosité du sol mais d’une rugosité globale du sol, liée au couvert, même dans le cas d’un milieu urbain 

(Dupont, 2001). La variation des flux turbulents y est inférieure à 10 % (Kotroni et Lagouvardos, 1994) 

et ces flux sont considérés conservatifs (indépendants de la hauteur), on parle alors de couche à flux 

constant. En condition de stabilité neutre, c'est-à-dire quand la turbulence est produite par des 

contraintes de cisaillement et peu par les effets de flottabilité, le profil de vitesse du vent suit la loi 

logarithmique, dépendante des surfaces et donnée par l’Équation II-11. 

Les grandeurs caractéristiques de la turbulence sont décrites dans la couche de surface par la théorie 

de similitude de Monin-Obukhov (1954). Ces grandeurs sont l’échelle de vitesse u*, l’échelle de 

température θ* et l’échelle de longueur L (équation Equation III-1). 

  Equation III-1 
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κ (sans unité) est la constante de Von Karman, g (m s-2) l’accélération de pesanteur et T0 (K) la 

température caractéristique. Cette échelle de longueur L, appelée longueur de Monin-Obukhov, est 

proportionnelle à la hauteur au-dessus du sol pour laquelle les facteurs de flottabilité dominent la 

production mécanique de turbulence (Stull, 1988). Elle est notamment utilisée pour classer les 

conditions de stabilité atmosphérique qui caractérisent l’intensité des mélanges dans la CLA. Les 

classes de stabilité couramment utilisées ont été proposées par Pasquill (1974, cité par Leroy, 2008) : 

A, B, C (instable à légèrement instable) pour une atmosphère convective, D (neutre) pour des vents 

plus forts et E, F (stable) en l’absence de rayonnement. 

A l’échelle de la couche limite urbaine (CLU), la surface est considérée homogène en rugosité. 

Cependant, à l’approche du sol et pour prendre en compte la présence de bâtis, la couche de surface 

peut être décomposée en trois sous-couches présentées sur la Figure III-4. 

 

 

Figure III-4 : description de la couche limite urbaine (Milliez, 2006). Ici, zi est la hauteur de couche 
limite, z* la hauteur de sous-couche rugueuse et H la hauteur moyenne de canopée. 

 

La sous-couche en équilibre, ou sous-couche inertielle, est structurée comme si la surface était de 

rugosité homogène. L’écoulement moyen y est homogène horizontalement et sa structure est celle 

d’une couche à flux constant (Dupont, 2001). La sous-couche de rugosité, ou sous-couche rugueuse, 

située juste au-dessus de la canopée, possède une turbulence directement influencée par la présence 

des éléments de la canopée (Kaimal et Finnigan, 1994 ; Rotach, 1999). Les transferts de quantité de 

mouvement et de chaleur se font par la turbulence engendrée par les sillages des obstacles (Dupont, 

2001). Enfin, la sous-couche de canopée existe dans le cas d’éléments de la rugosité d’épaisseurs 

élevées. L’air circule entre les éléments de rugosité et peut remonter dans la couche supérieure par 

convection ou entraînement lors de rencontre avec des obstacles (Dupont, 2001). Les processus 
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physiques qui s’y opèrent sont très complexes, du fait de l’existence de sources et de puits de 

quantités de mouvement, de chaleur et d’humidité. 

 Cas particulier de la couche de surface en milieu urbain III.1.2.2

Au-dessus d’un sol hétérogène urbain, la structure de la couche de surface est similaire à celle existant 

au-dessus d’un sol homogène mais avec une sous-couche rugueuse urbaine plus épaisse (Dupont, 2001). 

Cette sous-couche peut avoir une extension verticale de l’ordre de quelques dizaines de mètres 

au-dessus des éléments urbains. Sa turbulence doit être prise en compte dans la modélisation des 

écoulements et de la dispersion des quantités comme la température ou les polluants (Rotach, 1999). 

Dans la canopée urbaine (ou sous-couche de canopée urbaine), la vitesse du vent varie peu en moyenne 

sur la verticale (Rotach, 1995), elle augmente ensuite rapidement au niveau des toits. 

 

 

Figure III-5 : représentation des écoulements d’air dans ou au-dessus des rues canyon, dans le cas d’un 
vent perpendiculaire aux rues et pour différentes densités de bâti (Oke, 1988). 

 

Cependant, le milieu urbain ne peut pas toujours être considéré comme un tapis rugueux, 

particulièrement pour le dépôt sur les différentes surfaces qui le composent. Un exemple de canopée 

urbaine souvent étudié dans la littérature est la configuration en rue canyon. La Figure III-5 en 

présente quelques exemples, schématisant des écoulements d’air dans ou au-dessus des rues canyons 

pour différentes densités du bâti. Les directions et vitesses des écoulements d’air dans la canopée sont 

dépendantes des conditions de vent au-dessus de la canopée. Selon la direction du vent au-dessus des 

toits (dans la sous-couche de rugosité) par rapport à la direction des rues, des écoulements canalisés 

ou des vortex peuvent être rencontrés dans les rues (Nakamura et Oke, 1988). Par contre, la vitesse du 

vent dans la rue canyon n’est pas obligatoirement proportionnelle à la vitesse du vent dans la 
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sous-couche de rugosité, surtout pour de faibles vitesses de vent au-dessus des toits. De plus, 

l’hétérogénéité des tailles des bâtiments peut générer des variations locales dans l’écoulement 

(Longley et al., 2004). Enfin, les conditions de stabilité atmosphérique et le trafic routier ont une 

influence sur les conditions de turbulence dans la canopée urbaine (Rotach, 1995 ; Vardoulakis et al., 

2003 ; Longley et al., 2004). 

La distribution des températures dans une rue canyon est tributaire de la géométrie et de l’orientation 

de cette dernière (Niachou et al, 2008). Les températures des surfaces sont dépendantes des 

conditions d’exposition au soleil des différents murs et de la nature des matériaux (Nakamura et Oke, 

1988 ; Niachou et al., 2008). La distribution verticale de la température de l’air au centre de la rue ne 

présente pas forcément de variations, par contre elle peut en montrer à l’approche des surfaces 

(Niachou et al., 2008). 

Cet exemple de la rue canyon met en évidence l’importance de mesurer les paramètres associés aux 

vitesses de dépôt sec (vitesse du vent, température de l’air) à proximité immédiate des surfaces dans 

la rue. Dans une première approche, et malgré l’influence qu’ils peuvent avoir, les paramètres 

turbulents de la CLA tels que la vitesse de frottement ou la longueur de Monin-Obukhov, 

habituellement associés aux flux de dépôt, ne seront pas considérés. La vitesse du vent dans la rue, au 

niveau des surfaces urbaines, est mesurée en priorité car elle est soumise aux effets de sillage des 

éléments urbains dans la canopée urbaine. 

Grâce à cette description de la CLU et de ses différentes sous-couches, il apparaît que la mesure de 

vitesses de dépôt sec dans la canopée urbaine, sur différents types de surface, correspond à une étude 

du dépôt à la plus petite échelle atmosphérique. Les vitesses de dépôt mesurées sont représentatives 

de la dernière étape du transfert des particules, de l’atmosphère vers une surface urbaine. Ces vitesses 

de dépôt doivent être considérées comme liées aux concentrations d’aérosols au plus près des surfaces 

urbaines, suite à leur transfert par advection et turbulence dans toute l’épaisseur de la couche de 

surface urbaine. Par analogie avec les modèles de dépôt utilisant la notion de résistance 

(cf. paragraphe I.2.5.1), les vitesses de dépôt mesurées doivent être assimilées à l’inverse d’une 

résistance de surface. Ces considérations les rendent directement comparables aux vitesses de dépôt 

mesurées en soufflerie. 

III.2 METHODE EXPERIMENTALE 

Les expérimentations sont réalisées au LRC, de l’IRSN. Elles sont menées sur deux périodes 

d’observations, une première en hiver dans la période décembre 2010 – janvier 2011, une seconde en 

été dans la période juillet – août 2011, permettant de rencontrer des conditions atmosphériques 

variées. Une méthode de traçage par génération d’aérosols est retenue pour mesurer les vitesses de 

dépôt sur des surfaces urbaines : du verre et de l’enduit de façade verticaux ; de l’herbe synthétique 

et du bitume horizontaux ; de l’ardoise, de la tuile et du zinc obliques. Le protocole expérimental 

adopté se base sur celui de Connan et al. (2006). Cependant, un certain nombre de modifications sont 

apportées pour que le montage utilisé soit mobile d’une expérimentation à l’autre et puisse être mis 

en œuvre par deux personnes au minimum. Le déroulement de chaque expérimentation est 

typiquement : préparation du dispositif expérimental selon la direction du vent prévue pour une 
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période de 60 minutes ; génération de l’aérosol en amont de l’écoulement d’air, exposition 

d’éprouvettes (flux de dépôt de particules), prélèvement sur filtre (concentration en particules dans 

l’air) et mesure des paramètres environnementaux en aval de l’écoulement et simultanément pendant 

la période de vent favorable ; fin de génération, retrait et mesure des échantillons. Certaines mesures 

et informations additionnelles sur les conditions rencontrées peuvent être ajoutées d’une 

expérimentation sur l’autre dans le but d’améliorer de façon continue la méthode expérimentale et 

enrichir les données associées aux vitesses de dépôt sec. 

III.2.1 SITE D’ETUDE 

Le LRC se situe à Cherbourg-Octeville dans la Manche (50 ; latitude : 49,634°, longitude :-1,646°) sur 

le site universitaire (Figure III-6). Son environnement est représentatif d’un milieu urbain hétérogène 

composé de bâtiments universitaires de surfaces imposantes, de résidences individuelles et collectives, 

de rues, de parkings et d’espaces verts (herbe et haies) (Figure III-6-a). Ce type d’environnement se 

rapproche d’un quartier de zone pavillonnaire selon les quartiers types décrits par Theurer (1999) ou 

Dupont (2001). 

Le LRC se trouve à l’extrémité sud-ouest du site universitaire de Cherbourg-Octeville. C’est un 

bâtiment de configuration simple avec une base carrée de 30 m de côté et une hauteur de mur de 

7,5 m. Il est entouré de parkings et de haies sur ses façades nord-est et sud-est, et d’une rue et de 

bâtiments résidentiels sur ses façades nord-ouest et sud-ouest. Plus particulièrement, ses façades 

nord-est et sud-est sont bordées de parkings (entourés en rouge sur la Figure III-6-b) utilisés pour 

disposer le montage expérimental lors des expérimentations. Les axes horizontaux parallèles à ces 

façades sont orientés selon les directions horizontales 30°-210° et 120°-300° (traits verts sur la Figure 

III-6-b). Les vents venant de ces directions sont donc préférentiellement étudiés. 
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a)  

b)  

Figure III-6 : localisation du Laboratoire de Radioécologie de Cherbourg-Octeville dans la ville et sur le 
site universitaire (a), vue du dessus du laboratoire (b), emplacements privilégiés pour les 

expérimentations (entourés en rouge) et directions de vent privilégiées (traits verts). 

(source : http://www.geoportail.gouv.fr) 

 

III.2.2 MESURE DES VITESSES DE DEPOT SEC IN SITU AVEC UN 

AEROSOL TRACEUR 

Les vitesses de dépôt mesurées dans cette partie de l’étude doivent être les plus représentatives 

possible de celles qui peuvent être typiquement rencontrées dans un milieu urbain. Les éprouvettes de 

verre lisse classique, d’enduit de façade et d’herbe synthétique, utilisées en soufflerie 

(cf. paragraphe II.2.1.2), sont de nouveau utilisées dans cette partie. Des éprouvettes de bitume, 

d’ardoise, de tuile plate en terre cuite et de zinc sont ajoutées pour diversifier les types de surfaces 

urbaines étudiés (Figure III-7). Chaque éprouvette a une surface carrée de 200 mm de côté. Elles sont 
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composées d’une base de polystyrène adaptée pour glisser sur un rail de fixation, d’une plaque de bois 

collée à la base de polystyrène et d’un substrat carré de surface urbaine collé à la plaque de bois. 

 

a)  b)  

c)  d)  

Figure III-7 : éprouvettes carrées de 200 mm de côté de bitume (a), d’ardoise (b), de tuile (c) 
et de zinc (d). 

 

Afin d’être exposées aux aérosols dans des conditions expérimentales les plus proches possibles de 

celles réellement rencontrées en milieu urbain, les éprouvettes sont disposées sur un bâti-support 

spécifiquement conçu pour cette étude in situ (Figure III-8). Ce bâti est constitué de trois panneaux de 

1,2 m par 1,0 m, en carré d’aluminium, sur lesquels sont fixés des rails destinés à y glisser les 

éprouvettes. Un panneau est horizontal au sol, le second est vertical et le troisième est en position 

oblique à 30° avec son segment le plus bas à 1 m du sol. La hauteur totale du bâti est de 1,67 m, sa 

largeur (face aux éprouvettes) de 1,2 m et sa profondeur (de côté) de 1,87 m. Les éprouvettes de 

bitume et d’herbe synthétique sont placées sur le panneau horizontal au sol, celle de verre et d’enduit 

de façade sur le panneau vertical et celles d’ardoise, de tuile et de zinc sur le panneau oblique (Figure 

III-8). 
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Figure III-8 : bâti-support équipé des éprouvettes urbaines (verre et enduit de façade verticaux, bitume 
et herbe horizontaux, ardoise, tuile et zinc obliques à 30°) et valise mobile de prélèvement sur filtre (à 

gauche). Une éprouvette de chaque surface (sauf l’herbe) est équipée d’un thermocouple (en blanc 
dans les cercles rouges). Les points de prélèvements d’aérosols sur filtres sont encerclés en vert. 

 

Les éprouvettes sont disposées sur le bâti la veille de chaque expérimentation. L’ensemble 

éprouvettes-bâti est placé à l’extérieur du laboratoire la veille de chaque expérimentation, et jusqu’à 

leur début, pour que les éprouvettes soient à la température de l’air extérieur (Figure III-9-a). De cette 

façon, les éprouvettes ne sont pas artificiellement plus chaudes ou plus froides mais en équilibre 

thermique avec l’air ce qui évite un biais expérimental qui serait dû à une thermophorèse artificielle. 

Ce biais pourrait exister si les éprouvettes étaient sorties au dernier moment avant leur exposition à 

l’aérosol traceur. 

Le matin de chaque expérimentation, le bâti est positionné sur un des deux parkings du LRC selon les 

prévisions de directions de vents établies la veille. Son orientation vis-à-vis des conditions de vent dès 

le matin (environ 8 h locale) permet d’exposer les éprouvettes aux rayonnements du soleil en l’absence 

de couverture nuageuse (Figure III-9-a), donc de chauffer les surfaces pour induire un probable effet de 

thermophorèse qui pourrait être naturellement rencontré. 
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a)  

b)  

Figure III-9 : a) illustration de la configuration d’une expérimentation pour un vent venant de la 
direction 30° expérimentation sur la façade sud-est du LRC) : bâti (premier plan), générateur (cercle 
rouge à droite), station météorologique (cercle jaune à droite), anémomètre ultrasonique (cercle vert 

à gauche), têtes de prélèvement d’aérosols (cercles rouges à gauche) et direction moyenne du vent 
(flèche bleue) ; 

b) schéma de principe d’une expérimentation in situ de courte durée (vue de dessus). 

 

La mesure directe de vitesses de dépôt sec sur des surfaces urbaines sur de courtes périodes rend 

obligatoire l’utilisation d’un traceur absent de l’atmosphère afin qu’il soit détectable même pour de 

faibles quantités déposées. L’aérosol de fluorescéine utilisé en soufflerie, de distribution 

granulométrique submicronique et polydispersée (Figure II-8), est donc de nouveau employé. Il est 
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généré directement dans l’air avec le même dispositif pneumatique. Une canne de séchage est fixée en 

sortie de générateur pour canaliser le débit d’air sec et de particules, afin de sécher ces dernières 

avant leur émission dans l’air et afin d’orienter le panache vers le bâti. 

De la même façon qu’en soufflerie, les vitesses de dépôt sont déterminées par la mesure de flux de 

dépôt sec sur la surface exposée et par la mesure de la concentration en aérosols dans l’air selon 

l’Équation II-17 et l’Équation II-18. La durée t = 60 min de l’expérimentation correspond au temps de 

génération de l’aérosol de fluorescéine donc au temps d’exposition des éprouvettes. 

L’aérosol généré est transporté et dispersé vers le bâti et les éprouvettes par le vent, comme le 

présente la flèche bleue sur la Figure III-9-a. Les parkings situés aux abords du laboratoire sont utilisés 

pour séparer le générateur et le bâti d’une distance d’environ 15 m. Ainsi, le panache d’aérosol est 

assez large au niveau du bâti pour englober entièrement le support des éprouvettes. L’axe 

générateur-bâti est toujours orienté dans le sens du vent, le long du laboratoire, pour que le panache 

d’aérosol de fluorescéine soit canalisé par le bâtiment vers le bâti. Ainsi, seuls les vents provenant des 

directions 30°, 210°, 120° et 300° sont étudiés. 

Cette disposition représente la situation la plus favorable pour avoir un panache allant directement 

vers le bâti, sans qu’il ne se disperse dans des recirculations d’air provoquées par le mobilier urbain. 

Cependant, les niveaux de fluorescéine déposés sur les éprouvettes et mesurés au cours de ces 

expérimentations sont souvent assez faibles. Pour mesurer ces quantités, la méthode de lavage des 

éprouvettes employée est la même que celle utilisée en soufflerie (cf. paragraphe II.2.2.3) mais les 

volumes de solution ammoniaquée sont plus faibles pour éviter une dilution trop importante de la 

fluorescéine récupérée (50 mL de solution à pH 9 au lieu de 100 mL). 

Etant donné que les éprouvettes sont exposées à l’atmosphère pendant une nuit avant les 

expérimentations, des mesures de niveaux de « blanc » (ou de bruit de fond) sont systématiquement 

réalisées sur une éprouvette de chaque type de surface. Ces éprouvettes de « blancs » sont 

positionnées sur le bâti et sorties en même temps que les autres éprouvettes. Elles sont enlevées du 

bâti juste avant le début de la génération d’aérosol puis mesurée. Cela permet de vérifier qu’aucun 

composé fluoresçant dans les mêmes longueurs d’ondes que la fluorescéine ne s’est déposé sur les 

autres éprouvettes avant leur exposition à l’aérosol de fluorescéine. Sans cela, un composé 

« interférant » qui se serait déposé pourrait être détecté en même temps que la fluorescéine dans les 

solutions de lavage des éprouvettes exposées à la fluorescéine et fausser les résultats des 

expérimentations. 

En parallèle de l’échantillonnage de l’aérosol de fluorescéine sur les surfaces des éprouvettes, des 

prélèvements sur filtres sont réalisés à proximité immédiate pour calculer les concentrations dans l’air. 

Les mêmes filtres en cellulose (Whatmann, diamètre 47 mm) que ceux utilisés en soufflerie sont 

employés. Ils sont placés dans des portes-filtres, eux-mêmes fixés sur le bâti et reliés à des pompes 

Becker VT 4.4. Les débits de prélèvement sont mesurés avec le débitmètre massique TSI 4000 Series, 

juste avant et juste après l’expérimentation. Quatre montages de ce type sont utilisés et positionnés 

sur le bâti. Les têtes de prélèvement des portes-filtres sont mises en évidence sur les Figure III-9-a 

et b. Un cinquième prélèvement est ajouté sur certaines expérimentations. Placé sous le vent juste 

derrière les éprouvettes de bitume et d’herbe synthétique à 500 mm du sol et décalé de 500 mm de la 
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face verticale du bâti (Figure III-8), il donne une information sur le mélange des aérosols de 

fluorescéine dans l’air, dû à la dispersion du panache d’aérosols et à son « battement » avec le vent. 

Une attention particulière est apportée à la manipulation du générateur et des échantillons pour éviter 

de « polluer » ces derniers. En effet, une solution de fluorescéine de 80 g L-1 est utilisée au niveau du 

générateur alors que les masses de fluorescéine déposées sur les éprouvettes sont de l’ordre du 

nanogramme. Un transfert de fluorescéine du générateur aux éprouvettes, par exemple avec les mains, 

s’avèrerait critique et rendrait les résultats de spectroscopie inutilisables pour le calcul de vitesses de 

dépôt. 

III.2.3 MESURES DES PARAMETRES MICROMETEOROLOGIQUES 

ASSOCIES 

Les paramètres micrométéorologiques associés aux vitesses de dépôt lors de ces expérimentations sont 

la vitesse et la direction du vent, la température des surfaces, la température et l’humidité relative de 

l’air. Tous ces paramètres sont mesurés simultanément à la génération d’aérosol pendant la totalité 

des 60 minutes. 

Les trois composantes de la vitesse du vent sont mesurées à haute fréquence (10 Hz) avec un 

anémomètre ultrasonique Young 81000. Il permet le calcul des trois composantes de la vitesse et sa 

direction (horizontale). La vitesse moyenne (sur 60 s) est utilisée dans cette seconde étape, puis la 

troisième étape expérimentale de l’étude. L’anémomètre est placé à proximité immédiate du bâti 

(Figure III-9), à environ 1,2 m du sol. La température et l’humidité relative de l’air sont mesurées avec 

une station météorologique Spectrum WatchDog 2000 placée à mi-distance entre le générateur et le 

bâti. Les températures et humidités relatives sont données et enregistrées en moyennes toutes les 

10 minutes. 

Enfin, les températures des surfaces des éprouvettes sont mesurées avec des thermocouples de type K 

branchés à une station d’acquisition Ahlborn Almemo 5990-2. Chaque thermocouple est collé à une 

cinquième éprouvette de chaque type de surface (Figure III-8). Cette éprouvette est exposée aux 

mêmes conditions environnementales (sortie la veille, exposée durant les 60 min) et placée en aval des 

autres sur le bâti par rapport à la direction de l’écoulement d’air. Du fait de la présence du 

thermocouple et de son fil, ces éprouvettes ne servent pas à l’échantillonnage et la mesure de flux de 

dépôt sec. 

III.3 RESULTATS ET DISCUSSIONS 

Au total, huit expérimentations ont pu être réalisées lors des deux campagnes de décembre 2010–

janvier 2011 et juillet–août 2011. Les principaux facteurs limitant le nombre d’expérimentations ont 

été les épisodes pluvieux et les directions de vent défavorables, c’est-à-dire différentes de celles 

recherchées et présentées précédemment. Dans cette partie, une synthèse des conditions 

météorologiques rencontrées lors de chaque expérimentation est d’abord donnée. Puis les vitesses de 

dépôt mesurées pour chaque type de surface sont présentées. Enfin, les données acquises sont 

comparées à celles mesurées en soufflerie et aux données de la littérature obtenues aussi sur des 
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échelles de temps courtes, typiquement inférieures ou égales à 60 min, correspondantes à l’échelle de 

temps des processus turbulents. 

III.3.1 CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

Les résultats des mesures météorologiques et les observations visuelles notées pendant les 

expérimentations sont rassemblés dans le Tableau III-1. Deux expérimentations ont été réalisées en 

période hivernale et six en période estivale. 

Les prédictions des directions de vent rapportées dans le tableau sont données par le modèle du 

système READY de la National Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA), pour un vent à 10 m 

aux coordonnées GPS du LRC. Les expérimentations ont été réalisées selon ces prévisions, lorsque la 

direction du vent prévue par le modèle était favorable aux directions souhaitées et stable pendant la 

demi-journée correspondant aux 60 min de génération d’aérosol prévues. Les directions horizontales 

de l’écoulement d’air sont calculées à partir des données de l’anémomètre ultrasonique. Les 

pourcentages de vent favorable correspondent aux périodes pendant lesquelles le vent souffle dans la 

direction allant du générateur vers le bâti, sur une plage de 180° correspondant à l’axe 

générateur-bâti plus ou moins 90°. Les pourcentages rapportés montrent que le vent a pu tourner 

pendant les expérimentations, jusqu’à la moitié du temps. Cette instabilité du vent oblige à réaliser 

les expérimentations sur des périodes de 60 min, pour avoir des quantités quantifiables de fluorescéine 

déposées sur les éprouvettes, plutôt que sur des périodes de 30 min souvent préférées dans la 

littérature. Celles-ci correspondent à l’échelle de temps micrométéorologique pendant laquelle les 

conditions météorologiques et turbulentes sont stationnaires. 

De même que pour la direction, les vitesses moyennes de vent présentées dans le tableau sont aussi 

calculées à partir des données correspondant à des directions de vent favorables à la dispersion des 

particules de fluorescéine vers le bâti. Ces vitesses sont mesurées dans les trois dimensions par 

l’anémomètre ultrasonique. Pour l’ensemble des expérimentations, les vents rencontrés sont faibles et 

compris entre 0,5 et 2,2 m s-1 en moyenne sur 60 minutes. Cependant, les écart-types associés à ces 

vitesses moyennes montrent que les fluctuations de vitesses de vent peuvent être assez fortes pendant 

les 60 minutes. 

Les températures moyennes présentées sont calculées sur les valeurs mesurées par la station 

météorologique sur les 60 min. Ces valeurs moyennes ne sont pas directement utilisées pour calculer 

des écarts moyens de température entre les différentes surfaces et l’air (l’écart de température 

moyen entre chaque type de surface et l’air est calculé à partir des écarts de températures 

instantanés). Les écart-types associés aux températures moyennes de l’air montrent que celles-ci 

varient très peu (de l’ordre de 4 % au maximum) durant les expérimentations. Les humidités relatives 

mesurées sont données à titre informatif et ne seront pas réutilisées pour interpréter les vitesses de 

dépôt mesurées. 
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Les conditions micrométéorologiques expérimentales peuvent être classées en termes de stabilité 

atmosphérique selon les classes de Pasquill à partir des vitesses de vent et des observations visuelles 

sur les conditions d’ensoleillement. Les conditions de stabilités atmosphériques rencontrées sont 

majoritairement neutres ou proches du neutre (légèrement instables). Les conditions de fortes 

instabilités atmosphériques n’ont a priori pas été rencontrées lors de ces séries d’expérimentations. 

III.3.2 CONCENTRATIONS, FLUX DE DEPOT SEC ET VITESSES DE DEPOT 

SEC 

Les particules de fluorescéines dans l’air étant échantillonnées en cinq points autour des éprouvettes, 

les vitesses de dépôt sur chaque type de surface sont calculées avec une moyenne des concentrations 

mesurées au plus près de ces éprouvettes. Ainsi, les vitesses de dépôt des éprouvettes en position toit 

sont calculées à partir d’une moyenne des concentrations mesurées au point de prélèvement haut et 

aux deux points bas de la face « toit » du bâti (Figure III-8). De même, pour les éprouvettes du mur, la 

concentration utilisée est une moyenne de celles mesurées aux trois points de prélèvement, haut et 

bas, de la face « mur » plus celle du prélèvement en aval du bâti. Enfin, pour les éprouvettes du sol, la 

moyenne est calculée sur la position basse de la face « mur » du bâti et le prélèvement aval. Notons 

que l’écart relatif maximum moyen entre la concentration moyenne et les concentrations minimales et 

maximales observées est de 21 ± 7 %. Il semble que sur les 60 minutes que dure chaque 

expérimentation, les effets de panache sur la concentration en particules de fluorescéine, c'est-à-dire 

une concentration plus élevée au centre du panache que sur ses bords, ne soient pas visibles au niveau 

du bâti. Les fortes fluctuations verticales et horizontales de la direction du vent lors de ces 

expérimentations peuvent expliquer une homogénéisation des concentrations à l’échelle du bâti. 

Mesurés sur 3 éprouvettes de chaque type de surface à chaque expérimentation, les flux de dépôt sec 

peuvent varier sensiblement d’une éprouvette à l’autre pour un même type de surface. Ces variations 

peuvent être expliquées soit par un apport de fluorescéine sur une éprouvette lors de sa manipulation, 

soit par des variations locales des conditions d’écoulement de l’air, soit, plus probablement, des 

hétérogénéités de surface entre les différentes éprouvettes, par exemple des distributions de rugosité 

différentes pour des surfaces rugueuses de même nature ou des températures de surfaces différentes. 

L’écart relatif moyen entre les flux de dépôt sec mesurés sur des éprouvettes d’un même type lors 

d’une expérimentation et la moyenne de ces flux est de 111 % et l’écart relatif médian est de 27 %. 

L’écart relatif moyen est important mais la valeur médiane montre que les différents flux de dépôt 

mesurés sont proches pour les éprouvettes d’une même surface lors d’une expérimentation donnée. 

Des flux de dépôt sec moyens sont donc calculés pour chaque type de surface à chaque 

expérimentation. Par contre, selon les conditions météorologiques rencontrées, les flux de dépôt ont 

parfois été non quantifiables sur certains types d’éprouvettes et plus particulièrement sur les 

éprouvettes verticales de verre et d’enduit de façade. 

Les vitesses de dépôt sec moyennes sont présentées sur la Figure III-10 et dans le Tableau III-2 et 

le Tableau III-3. Pour chaque série d’éprouvettes d’un même type de surface, les flux de dépôt des 

éprouvettes présentant des valeurs aberrantes en comparaison des flux de dépôt des deux autres 

éprouvettes du même type ne sont pas pris en compte dans ces calculs de flux de dépôt moyen. De 
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cette façon, les vitesses de dépôt moyennes calculées ne surestiment ou ne sous-estiment pas les 

valeurs qui devraient être réellement mesurées. Les nombres d’éprouvettes retenues pour calculer les 

vitesses de dépôt moyennes sont donnés entre parenthèses dans le Tableau III-2. Les vitesses de dépôt 

calculées présentent en moyenne des valeurs allant de 9,6 10-6 m s-1 pour l’enduit de façade vertical à 

7,2 10-4 m s-1 pour l’herbe synthétique horizontale. Ces valeurs sont dans les ordres de grandeur des 

vitesses de dépôt mesurées en soufflerie pour les mêmes types de surface pour une vitesse 

d’écoulement d’air de uref = 1,3 m s-1. 

 

 

Figure III-10 : vitesses de dépôt sec moyennes, minimum et maximum de l’aérosol de fluorescéine 
mesurées sur les éprouvettes urbaines lors des expérimentations in situ de courte durée. 

 Vd moyenne,  Vd minimum et maximum 

 

Le Tableau III-3 présente les vitesses de dépôt moyennes, minimum et maximum calculées pour chaque 

surface sur l’ensemble des données acquises lors des expérimentations. Il montre que les variations de 

ces vitesses de dépôt peuvent s’étendre sur un à plus de deux ordres de grandeurs entre les valeurs 

minimales et maximales mesurées, selon les types de surfaces considérés. Plus particulièrement, les 

surfaces de bitume, de verre et de zinc montrent les variations les plus fortes avec des rapports des 

valeurs minimum et maximum de respectivement 400, 230 et 102, alors que l’herbe synthétique 

montre des variations d’un facteur 10. Les variations de vitesses de dépôt entre les différents types de 

surfaces montrent l’importance des phénomènes turbulents (lié à la rugosité des surfaces et à la 

turbulence) et de la sédimentation (liée à l’orientation des surfaces). Les variations importantes de Vd 

sur les surfaces de bitume, de verre, d’ardoise, de tuile et de zinc suggèrent une influence importante 

de la thermophorèse sur ces surfaces sensibles au chauffage par le soleil, là où l’herbe et l’enduit de 

façade, moins sensibles, montrent des variations de Vd moins fortes. 
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Tableau III-3 : valeurs des Vd moyennées sur l’ensemble des expérimentations, valeurs minimum et 
maximum pour chaque type de surface et chaque orientation. 

 
Type de surface 

Vd 

(10-5 m s-1) 

Horizontale Verticale Oblique (30°) 

Herbe 
synthétique 

Bitume 
Verre 

classique 
Enduit de 

façade 
Ardoise Tuile Zinc 

Moyenne 72 30 0,97 0,96 2,0 2,9 1,3 

Minimum 20 0,35 0,03 0,15 0,09 0,11 0,04 

Maximum 200 140 6,9 3,7 7,0 10 3,6 

Rappel pour l’aérosol de fluorescéine : Vs = 1,1 10-5 m s-1. 

III.3.3 DISCUSSIONS 

Les vitesses de dépôt moyennes sont comparées sur la Figure III-11 aux données de la littérature pour 

le même type d’expérimentations, c’est-à-dire pour des expérimentations réalisées sur une échelle de 

temps permettant de prendre en compte l’ensemble des phénomènes turbulents (60 min). Les données 

de cette étude sont centrées sur dp = 0,27 µm (le point correspondant à l’enduit de façade est 

légèrement décalé sur 0,3 µm pour faire apparaître celui du verre). 

Les vitesses de dépôt rencontrées dans la littérature pour ce type d’expérimentations sont peu 

nombreuses et les valeurs très variables. Cependant, Vd moyenne pour l’herbe dans notre étude est 

concordante avec celles mesurées par Damay (2010). De même, la valeur moyenne mesurée sur le 

verre vertical est du même ordre de grandeur que celles données par Connan et al. (2006). Par contre, 

Vd moyenne pour l’enduit de façade est plus faible que celles données par ces derniers, d’un facteur 8. 

Les vitesses de dépôt mesurées sur le bitume, l’ardoise, la tuile et le zinc n’ont, a priori, pas encore 

d’équivalent dans la littérature. 

En moyenne, les vitesses de dépôt sont les plus faibles pour les surfaces verticales, supérieures pour les 

surfaces obliques et maximales pour les surfaces horizontales. En soufflerie, la sédimentation joue un 

rôle important dans le dépôt sur des surfaces horizontales lisses (le verre) ou peu rugueuses (l’enduit 

de façade). Pour le verre horizontal et une faible vitesse d’écoulement, la sédimentation peut même 

être le principal phénomène de dépôt (cf. paragraphe II.3.1.1). Ceci explique les vitesses de dépôt 

observées sur ces expérimentations in situ pour lesquelles les conditions météorologiques sont peu 

diversifiées, c'est-à-dire de faibles vitesses de vent et des conditions atmosphériques neutres ou 

proches du neutre. 
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Figure III-11 : vitesses de dépôt sec moyennes des expérimentations in situ de courte durée et données 
de la littérature pour des expositions courtes à des aérosols. 

Expérimentations in situ de courte durée : surfaces horizontales : herbe synthétique,  bitume ; 
surfaces verticales :  verre classique,  enduit de façade ; 

surfaces obliques (30°) :  ardoise,  tuile,  zinc ; 

Données de la littérature : surfaces horizontales :  Chamberlain (1967),  Damay (2010), 

  Aksu et al. (1996),  Kim et al. (2000) ; 

surfaces verticales : Connan et al. (2006) :  verre,  enduit de façade. 

 

Les surfaces représentatives des toits montrent des vitesses de dépôt assez proches. Cependant, elles 

sont un peu plus fortes pour la tuile que pour l’ardoise et sont les plus faibles pour le zinc (Figure III-10 

et Figure III-11). Ces différences de vitesses de dépôt peuvent probablement trouver leur explication 

dans la différence des rugosités de chaque type de surface. En effet, comme cela a été montré par les 

expérimentations en soufflerie, la rugosité d’une surface favorise le dépôt turbulent par impaction et 

interception. Visuellement, les éprouvettes de zinc présentent des surfaces lisses régulières, les 

éprouvettes d’ardoise des surfaces lisses au grain fin mais irrégulières du fait de leur structure en 

lamelles et les éprouvettes de tuile des surfaces lisses régulières au grain plus grossier présentant des 

rugosités visibles. Les rugosités de ces surfaces n’ont pas été caractérisées par des mesures dans cette 

étude. Cependant, il est probable que la quantification des paramètres de rugosités de l’ardoise, de la 

tuile et du zinc pourrait appuyer l’hypothèse d’un dépôt par turbulence plus important sur la tuile que 

sur les deux autres surfaces. 

Les vitesses de dépôt des surfaces verticales de verre et d’enduit de façade sont faibles. Leurs valeurs 

moyennes sont de l’ordre de 1 10-5 m s-1 (Tableau III-3). Selon les résultats de soufflerie, le dépôt sur 

les surfaces verticales de verre et d’enduit est faible et principalement dû aux phénomènes turbulents. 

Les vitesses de dépôt de l’enduit de façade devraient être supérieures à celle du verre dont la surface 

lisse engendre moins de dépôt par turbulence qu’une surface rugueuse. La valeur de Vd pour le verre 
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semble donc élevée au regard de celle de l’enduit de façade. Etant donné les valeurs de Vd pour ces 

deux surfaces sur l’ensemble des expérimentations, il est possible que la différence de dépôt réelle ne 

soit pas quantifiable du fait des incertitudes liées à la méthode expérimentale utilisée. 

Les surfaces horizontales présentent les Vd moyennes les plus élevées. Celles de l’herbe synthétique 

sont du même ordre de grandeur que celles mesurées en soufflerie (quelques 10-4 m s-1). Par contre, les 

vitesses de dépôt mesurées sur le bitume sont inférieures d’un facteur 2 à celles de l’herbe 

synthétique, soit dans le même ordre de grandeur (Figure III-10). Ces vitesses de dépôt sur le bitume 

semblent élevées étant donné les différences évidentes entre leurs rugosités respectives. En effet, 

bien qu’elle ne soit pas quantifiée par des mesures, la surface de bitume présente une rugosité 

d’aspect visuel similaire à la rugosité de l’enduit de façade. Par contre, les natures chimiques des 

surfaces de bitume et d’enduit de façade sont différentes. Le bitume est un dérivé du pétrole, alors 

que l’enduit de façade est composé de sable, de ciment, de chaux et de copolymère. Ces compositions 

chimiques différentes pourraient influencer le dépôt, par exemple par des micro-aspérités différentes 

à leurs surfaces, des efficacités de rebond différentes… Cependant, les moyens expérimentaux mis en 

œuvre pour ces expérimentations ne permettent pas de déterminer l’influence de la nature chimique 

de la surface sur les vitesses de dépôt. 

Les vitesses de dépôt acquises in situ sur le verre, l’enduit de façade et l’herbe synthétique peuvent 

être comparées aux ajustements réalisés à partir des données en soufflerie et présentés au 

paragraphe II.3.3. Par contre, les résultats acquis sur les surfaces d’ardoise et de tuile ne peuvent être 

comparés avec ces ajustements qu’à titre informatif car ces derniers ne sont pas représentatifs de ces 

surfaces. Le zinc, d’aspect lisse peut éventuellement être comparé à la loi d’ajustement 

correspondante au verre. 

Les vitesses de dépôt moyennes, minimum et maximum de chaque expérimentation, mesurées sur le 

verre et l’enduit de façade verticaux ainsi que sur l’herbe synthétique horizontale, sont présentées sur 

la Figure III-12 en fonction de la vitesse moyenne du vent uref mesurée avec l’anémomètre ultrasonique. 

Les résultats des ajustements développés au Chapitre II et les données acquises en soufflerie, sans 

chauffage de surface pour le verre classique et l’enduit de façade verticaux et pour l’herbe 

synthétique horizontale, sont aussi présentés sur cette figure. 

Les valeurs in situ de Vd du verre et de l’enduit de façade semblent augmenter pour des vitesses de 

vent croissantes. Cette tendance est en accord avec les résultats obtenus en soufflerie et met en 

évidence l’importance des phénomènes turbulents, c'est-à-dire l’impaction turbulente et 

l’interception. Selon cette figure, les ajustements de Vd pour le verre et l’enduit de façade verticaux 

semblent estimer correctement les vitesses de dépôt sec. Sans la prise en compte de l’effet de 

thermophorèse dans ces estimations, les erreurs relatives moyennes entre les résultats expérimentaux 

et les valeurs calculées sont de 468 % (erreur médiane de 303 %) pour le verre et de 169 % (erreur 

médiane de 138 %) pour l’enduit de façade. Ces valeurs semblent élevées mais pourraient être pour 

partie expliquées par les fortes variations des vitesses de dépôt sec sous l’effet de la thermophorèse 

pour des vitesses de vent très proches. Les résultats de soufflerie montrent que la thermophorèse peut 

avoir un impact important sur ces valeurs de Vd. Par ailleurs, en considérant les données de soufflerie 

acquises sur des surfaces non chauffées et les lois d’ajustement présentées, il semble que les vitesses 
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de dépôt mesurées in situ soient plus fortes que celles qui pourraient être obtenues en soufflerie pour 

les mêmes vitesses de vent. 

 

 

Figure III-12 : vitesses de dépôt sec moyennes, minimum et maximum, et ajustements sur les données 
de soufflerie pour le verre classique, l’enduit de façade et l’herbe synthétique en fonction de uref. 

In situ : verre classique vertical :  Vd moyenne,  Vd minimum et maximum ; 
enduit de façade vertical :  Vd moyenne,  Vd minimum et maximum ; 

herbe synthétique horizontale :  Vd moyenne,  Vd minimum et maximum ; 

soufflerie :  verre classique vertical ;  enduit de façade vertical ; 
 herbe synthétique horizontale ; 

ajustements : _ _ _ verre classique vertical ; _ _ _ enduit de façade vertical ; 
____ herbe synthétique horizontale. 

 

Les vitesses de dépôt mesurées sur l’herbe synthétique sont croissantes pour des vitesses de vent à 

partir de uref > 1 m s-1. Pour uref < 1 m s-1, les points sont dispersés et ne montrent pas de tendance 

nette. Pour uref > 1 m s-1, la croissance de Vd avec la vitesse du vent est due aux phénomènes turbulents 

de dépôt (l’impaction turbulente et l’interception). Par contre, les vitesses de dépôt mesurées in situ 

semblent systématiquement supérieures à celles mesurées en soufflerie et aux estimations de 

l’ajustement pour des vitesses de vent égales. 

Cette observation de vitesses de dépôt systématiquement plus fortes in situ pour l’herbe synthétique a 

aussi été constatée pour le verre et l’enduit de façade. Cependant, les résultats obtenus in situ 

tendent à montrer que les phénomènes physiques participant au dépôt sec dans nos conditions 

expérimentales sont les mêmes que ceux étudiés précédemment en soufflerie, c’est-à-dire 

l’impaction, l’interception, la sédimentation, la thermophorèse et la diffusion brownienne. 

Une première hypothèse pouvant être avancée pour expliquer les vitesses de dépôt plus fortes 

mesurées in situ est l’instationnarité du vent pendant les 60 min d’expérimentation. Contrairement 
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aux conditions rencontrées en soufflerie, l’écoulement d’air dans une rue n’est pas constant en vitesse 

et en direction. Les rafales de vent peuvent engendrer des directions et des vitesses instantanées du 

vent fortement variables, modifiant continuellement les conditions de turbulence au-dessus des 

éprouvettes urbaines. Ces instationnarités pourraient expliquer les différences constatées entre les Vd 

mesurées in situ et les valeurs mesurées en soufflerie. 

Une seconde hypothèse est une possibilité d’effet de bord de la géométrie des éprouvettes sur 

l’écoulement d’air, provoquant des écoulements plus turbulents sur les bords des éprouvettes, donc 

des dépôts de particules par impaction et interception plus importants. Cet effet de bord a été observé 

par Pesava et Horvath (1999) dans le cas de dépôt de particules submicroniques sur un rectangle de 

verre. Leurs résultats montrent que le dépôt augmente de quelques pourcents sur les arêtes par 

rapport au dépôt moyen sur l’ensemble de l’éprouvette du fait des turbulences. Un tel effet de bord 

n’a pu être rencontré en soufflerie du fait de la configuration expérimentale adoptée, c’est-à-dire un 

développement de chaque type de surface sur l’ensemble de la paroi (horizontale ou verticale) avec 

des éprouvettes insérées dans ces surfaces. Des expérimentations in situ de dépôt sur des superficies 

plus grandes et continues de chaque type de surface urbaines, avec des éprouvettes insérées et 

affleurant au reste des surfaces, permettraient de se soustraire de cet effet de bord et d’être le plus 

proche possible des résultats qui seraient observés sur une façade. 

Les vitesses de dépôt sec du verre et de l’enduit de façade peuvent être comparées à celles obtenues 

par Connan et al. (2006) dont le dispositif expérimental est similaire (aérosol, types de surfaces 

urbaines, orientation de ces surfaces et mesure de la vitesse du vent). Leurs vitesses de dépôt, celles 

acquises in situ dans cette partie de l’étude et les résultats des ajustements sur les données de 

soufflerie pour ces surfaces sans prises en compte de la température des surfaces sont présentés sur la 

Figure III-13. 

Comme pour notre étude, les vitesses de dépôt de Connan et al. (2006) présentent de fortes variations. 

D’une part, leurs Vd augmentent avec la vitesse du vent, d’autre part les fortes variations observées 

pour des vitesses de vent proches sont attribuées par les auteurs à l’effet de la thermophorèse sur 

leurs surfaces chauffées par le soleil. Leurs vitesses de dépôt sont supérieures aux lois ajustées sur les 

données de soufflerie de notre étude. Elles semblent aussi supérieures aux données de nos 

expérimentations in situ, leurs données les plus faibles, influencées par la thermophorèse, étant dans 

leur ensemble assez proche de nos vitesses de dépôt les plus élevées et, a priori, non soumises à la 

thermophorèse. Cette différence pourrait s’expliquer par les légères différences de méthode entre les 

deux études : leurs éprouvettes sont très proches d’un mur de bâtiment et la mesure de la vitesse de 

vent n’est pas située à la même distance des éprouvettes. Cependant, l’ensemble des vitesses de 

dépôt présentées sur la Figure III-13 respectent les mêmes ordres de grandeurs et sont 

complémentaires au vu de la gamme de vitesses de vent qu’elles recouvrent. 
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Figure III-13 : vitesses de dépôt sec moyennes, minimum et maximum de cette étude, vitesses de dépôt 
de Connan et al. (2006) et résultats des ajustements sur les données de soufflerie pour le verre 

classique et l’enduit de façade. 

Cette étude in situ : verre classique vertical :  Vd moyenne,  Vd minimum et maximum ; 
enduit de façade vertical :  Vd moyenne,  Vd minimum et maximum ; 

(les points sont encadrés et référencés avec leur numéro d’expérimentation, c.f. Tableau III-2) 

Connan et al. (2006)Soufflerie :  verre classique vertical ;  enduit de façade vertical ; 

ajustements : _ _ _ verre classique vertical ; _ _ _ enduit de façade vertical. 

 

Pour déterminer l’influence ou non de la thermophorèse in situ, les vitesses de dépôt sec moyennes 

mesurées sur le verre et l’enduit de façade peuvent être comparées aux lois ajustées aux données de 

soufflerie qui prennent en compte la thermophorèse. Pour cela, il faut connaître un écart de 

température. Cela est possible en utilisant les mesures de température des surfaces et de l’air 

réalisées avec les thermocouples in situ. Le Tableau III-4 synthétise les écarts relatifs moyens et 

médians entre les valeurs expérimentales et les valeurs calculées. Sur l’ensemble des données, ces 

écarts entre les observations et les prédictions sont en moyenne de 433 % (159 % en médiane) pour le 

verre, contre 468 % (303 % en médiane) sans la prise en compte de la thermophorèse, et de 74 % pour 

l’enduit de façade, contre 169 % sans prise en compte de la thermophorèse. Dans le cas des points 

expérimentaux dont les températures des surfaces étaient supérieures aux températures de l’air, donc 

a priori sous influence de la thermophorèse, l’écart moyen est de 159 % pour le verre (264 % sans prise 

en compte de la thermophorèse dans le calcul) et de 36 % pour l’enduit de façade (257 % sans prise en 

compte de la thermophorèse dans le calcul). Ces comparaisons concernent seulement trois vitesses de 

dépôt moyennes pour le verre et trois pour l’enduit de façade. De plus, les incertitudes sur 

l’estimation de Vd par le calcul sont plus fortes pour le verre que pour l’enduit car les ajustements sur 

le verre ne modélisent pas l’indépendance de Vd à uref dans la soufflerie pour ΔTsurface-air > 2 K. 

Cependant la prise en compte de la thermophorèse réduit systématiquement l’écart pour ces deux 

surfaces. Ces résultats semblent confirmer que la thermophorèse a une influence in situ au même titre 
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qu’en soufflerie et que sa prise en compte dans l’étude du dépôt sur des surfaces urbaines est 

importante. 

L’ensemble des résultats du verre, de l’enduit et de l’herbe montrent que pour des conditions 

similaires, les vitesses de dépôt mesurées in situ sont plus dispersées qu’en soufflerie. Les éprouvettes 

d’un même type de surface, exposées aux mêmes conditions micrométéorologiques, présentent des 

résultats compris dans le même ordre de grandeur mais dispersés. Ces différences sont sans doute dues 

aux conditions expérimentales moins stables qu’en soufflerie : les températures des surfaces peuvent 

varier d’une éprouvette à une autre ; la température de l’air peut varier ; les vitesses et directions du 

vent sont instationnaires). 

 

Tableau III-4 : récapitulatif des erreurs relatives moyennes et médianes entre les Vd expérimentales et 
calculées avec les ajustements réalisés sur les données de soufflerie, avec et sans prise en compte de 

la thermophorèse. 

 
Verre Enduit de façade 

 
Erreur relative 
moyenne (%) 

Erreur relative 
médiane (%) 

Erreur relative 
moyenne (%) 

Erreur relative 
médiane (%) 

Sans prise en compte 
de la thermophorèse 

468 303 169 138 

Avec prise en compte 
de la thermophorèse 

433 159 74 68 

 

Les vitesses de dépôt sec mesurées sur les surfaces représentatives des toits placées en position 

obliques sont présentées en fonction de la vitesse du vent sur la Figure III-14. 

Les ajustements issus des expérimentations en soufflerie pour le verre et l’enduit de façade sont 

représentés à titre de comparaison. La part de dépôt par sédimentation a été corrigée pour tenir 

compte de l’inclinaison à 30° des éprouvettes. Les vitesses de dépôt sec mesurées sur ces surfaces sont 

très variables selon les conditions rencontrées. Du fait d’une faible variabilité de la vitesse du vent sur 

les campagnes expérimentales, Vd ne montre pas de croissance nette avec la vitesse du vent pour ces 

surfaces. Les valeurs mesurées sont de l’ordre de grandeur de celles attendues pour des surfaces de 

verre ou d’enduit de façade orientées de la même façon. Notamment, le zinc semble présenter des 

vitesses de dépôt moins fortes que les deux autres surfaces et plus proches des résultats attendus pour 

du verre. 

Les températures des surfaces n’ont pas été mesurées régulièrement pendant les expérimentations, 

cependant, quelques commentaires peuvent être faits à partir des vitesses de dépôt mesurées, des 

températures mesurées avec les thermocouples ou encore à partir des observations visuelles réalisées 

pendant les expérimentations. D’après le Tableau III-1 et le Tableau III-2, les températures des 

éprouvettes d’ardoise ont été mesurées lors des expérimentations 6 et 7 (respectivement uref = 2,21 et 

1,43 m s-1), celle de tuile lors des expérimentations 3, 6, 7 et 8 (respectivement uref = 0,53, 2,21, 1,43 

et 0,77 m s-1) et celle du zinc lors des expérimentations 3, 6 et 7. Ce manque de mesure est dû à la 

priorité qui a été donnée à la mesure des températures des surfaces de verre et d’enduit de façade. 
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Figure III-14 : vitesses de dépôt sec moyennes, minimum et maximum mesurées sur les surfaces 
d’ardoise, de tuile et de zinc, ajustements des vitesses de dépôt pour le verre classique et l’enduit de 

façade. 

Ardoise :  Vd moyenne,  Vd minimum et maximum ; 

tuile :  Vd moyenne,  Vd minimum et maximum ; 

zinc :  Vd moyenne,  Vd minimum et maximum ; 
(les points sont encadrés et référencés avec leur numéro d’expérimentation, c.f. Tableau III-2) 

ajustements : ____ verre classique oblique 30° ; ____ enduit de façade oblique 30°. 

 

Pour les expérimentations 6 et 7, les écarts de températures ΔTardoise-air étaient respectivement de 14,6 

et 9,0 K. Un effet de la thermophorèse induit par cet écart de température pourrait expliquer que Vd 

de l’expérimentation 7 soit inférieure à la valeur estimée pour une surface de verre sans effet de 

thermophorèse et que Vd de l’expérimentation 6 soit très proche de celle mesurée lors de 

l’expérimentation 2. L’ensoleillement expliquerait aussi la valeur beaucoup plus faible de Vd pour 

l’expérimentation 4 (uref = 0,57 m s-1) que pour l’expérimentation 5 (uref = 0,72 m s-1), car il était plus 

important lors de l’expérimentation 4, ce qui aurait pu chauffer l’ardoise et limiter le dépôt par effet 

de thermophorèse. 

Les écarts de température entre la tuile et l’air ΔTtuile-air lors des expérimentations 3, 6, 7 et 8 étaient 

respectivement de 4,7, 11,3, 5,6 et 1,2 K. La comparaison des expérimentations 6 et 7 à 

l’expérimentation 2 et à l’estimation de la loi ajustée pour le verre montre des résultats cohérents. 

Par contre, les observations visuelles réalisées lors des expérimentations ne permettent pas 

d’expliquer les valeurs proches pour les expérimentations 3 et 4, ni la valeur très faible tirée de 

l’expérimentation 8 par rapport à celle obtenue pour des conditions a priori plus ensoleillées lors de 

l’expérimentation 5. L’absence de données de températures pour les expérimentations 4 et 5 s’avère 

ici handicapante pour interpréter plus finement les résultats. 

Enfin, les écarts de températures entre le zinc et l’air ΔTzinc-air étaient de 5,8, 9,9 et 6,0 K pendant les 

expérimentations 3, 6 et 7. Les explications données pour les expérimentations 6 et 7 pour l’ardoise et 
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la tuile sont de nouveaux valables pour le zinc. Il semble de plus que, pour ces deux expérimentations, 

les vitesses de dépôt mesurées sur le zinc soient inférieures à celles mesurées sur l’ardoise et la tuile. 

Cela rappelle la comparaison réalisée en soufflerie entre le verre et l’enduit de façade lors du 

chauffage de ces surfaces, à savoir que la thermophorèse est très efficace pour une surface lisse et que 

pour celle-ci le dépôt par processus turbulents semble être absent. Dans le cas du zinc in situ, le dépôt 

sec ne serait pas provoqué par la turbulence, contrairement à l’ardoise et la tuile qui sont des surfaces 

faiblement rugueuses, d’où des Vd très faibles. De plus, la valeur de Vd beaucoup plus faible de 

l’expérimentation 7 par rapport à l’expérimentation 6 est cohérente avec une Vd plus dépendante de 

l’écart de température entre l’air et la surface lisse que de la vitesse du vent. Il est possible que pour 

l’expérimentation 3, dont la vitesse de vent est très faible (uref = 0,53 m s-1), la diminution du dépôt 

engendré par un effet de thermophorèse n’ait pas permis de quantifier le flux de dépôt. Dans leur 

ensemble, le reste des vitesses de dépôt mesurées semble être du même ordre de grandeur que celui 

estimé par la loi d’ajustement pour le verre lisse. On constate aussi que les Vd mesurées lors des 

expérimentations 2, 4, 5 et 8 sont peu dispersées. 

La Figure III-15 présente les données acquises sur le bitume et l’herbe synthétique, ainsi que les 

résultats des ajustements sur l’enduit de façade et l’herbe synthétique avec des éprouvettes 

horizontales. 

 

 

Figure III-15 : vitesses de dépôt sec moyennes, minimum et maximum mesurées sur les surfaces de 
bitume et d’herbe synthétique, vitesses de dépôt données par les lois d’ajustement pour l’herbe 

synthétique et l’enduit de façade. 

Bitume horizontal :  Vd moyenne,  Vd minimum et maximum ; 
Herbe synthétique horizontale :  Vd moyenne,  Vd minimum et maximum ; 

(les points sont encadrés et référencés avec leur numéro d’expérimentation, c.f. Tableau III-2) 

ajustements : ___ enduit de façade horizontal ; ___ herbe synthétique horizontale. 

 

1.0E-06

1.0E-05

1.0E-04

1.0E-03

1.0E-02

0.0 0.5 1.0 1.5 2.0 2.5

V
d

(m
 s

-1
)

uref (m s-1)

1 2

3

4

5

6

7

8



   

 

151 

 

Les valeurs de Vd mesurées sur les éprouvettes de bitume sont fortement dispersées, même pour des 

vitesses de vents très proches (par exemple les expérimentations 3 et 4 ou les expérimentations 5 et 

8). Les variations vont jusqu’à plus de deux ordres de grandeur entre l’expérimentation 2 et 

l’expérimentation 6. Les valeurs mesurées lors des expérimentations 4, 5 et 6 sont étonnamment 

proches de celles mesurées sur l’herbe synthétique. Dans l’ensemble, les vitesses de dépôt mesurées 

sont fortement supérieures aux résultats donnés par la loi d’ajustement pour l’enduit de façade sans 

prise en compte de la thermophorèse. 

Les températures des éprouvettes de bitume ont été mesurées lors des expérimentations 3, 6, 7 et 8. 

Les écarts de températures entre les surfaces de bitume et l’air ΔTbitume-air étaient alors respectivement 

de 3,5, 14,0, 5,3 et 0,9 K. Le plus fort écart de température de 14,0 K (expérimentation 6) n’est pas 

associé à la plus grande différence de Vd entre le bitume et l’herbe synthétique alors que la 

thermophorèse devrait diminuer fortement le dépôt. L’expérimentation 3 montre une valeur très faible 

de Vd en comparaison des résultats des autres expérimentations, ce qui pourrait être dû à une faible 

turbulence et un effet de la thermophorèse. L’expérimentation 7 montre aussi un écart de la vitesse 

de dépôt avec celle de l’herbe synthétique, probablement dû à l’écart de température entre la surface 

et l’air. Par contre, les valeurs mesurées lors des expérimentations 1 et 2 semblent faibles et les 

valeurs des expérimentations 4 et 5 plutôt fortes, mais ces observations ne peuvent pas être 

interprétées du fait d’absence de données sur les températures des surfaces. 

Les résultats obtenus sur les différentes surfaces confirment ceux obtenus en soufflerie, à savoir que, 

pour l’aérosol submicronique de fluorescéine : 

- la sédimentation joue un rôle sur les surfaces horizontales peu rugueuses, typiquement les 

éprouvettes de toit, pour de faibles vitesses de vent, 

- l’impaction turbulente et l’interception sont des processus de dépôt très importants pour les 

surfaces rugueuses, même faiblement rugueuses, 

- la thermophorèse est un processus important qui peut diminuer le dépôt sec dans le cas d’une 

surface chauffées, surtout pour les surfaces lisses verticales. 

Ces résultats montrent l’importance, d’une part, de discerner les différents types de surfaces dans 

l’estimation du dépôt en milieu urbain (rugosité, orientation, exposition au soleil) et, d’autre part, de 

considérer les conditions de turbulence à l’échelle des bâtiments (vitesse du vent, turbulence de 

l’écoulement) pour finalement connaître la répartition du dépôt sec dans l’environnement urbain. Par 

contre, le faible nombre d’expérimentations couplé à un manque de données sur les températures des 

surfaces ne permet pas de quantifier la contribution de chaque phénomène. 

III.4 CONCLUSIONS 

Cette série d’expérimentations in situ constitue la seconde étape du travail sur le dépôt sec sur des 

surfaces urbaines. Son but principal est de quantifier dans un site urbain les vitesses de dépôt sec et 

les paramètres micrométéorologiques pour ensuite mettre en évidence et hiérarchiser l’importance des 

différents processus physiques intervenant sur le dépôt dans les conditions expérimentales 

rencontrées. 
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Les conditions météorologiques rencontrées sur 60 minutes correspondent à l’échelle de temps de la 

turbulence atmosphérique, donc les paramètres météorologiques sont peu variables durant une 

expérimentation donnée. Les vitesses de dépôt sec sont mesurées avec l’aérosol submicronique de 

fluorescéine sur diverses surfaces urbaines, dont celles déjà utilisées en soufflerie. Cela permet 

ensuite de comparer les résultats obtenus à ceux acquis dans l’étape précédente afin de mettre en 

évidence plus facilement l’importance des différents phénomènes de dépôt qui peuvent intervenir in 

situ. 

Les expérimentations ont été réalisées en périodes hivernales et estivales pour diversifier les 

conditions météorologiques rencontrées. La méthode expérimentale a été mise au point puis améliorée 

au fil des expérimentations. Des surfaces de bitume, d’ardoise, de tuile et de zinc ont été utilisées en 

plus des surfaces de verre, d’enduit de façade et d’herbe synthétique, et positionnées sur un bâti afin 

de les orienter dans des configurations proches de celles rencontrées dans les milieux urbains. Les 

paramètres météorologiques ont été quantifiés à proximité des surfaces avec un anémomètre 

ultrasonique et une station météorologique. Des températures des surfaces ont pu être mesurées avec 

des thermocouples. Par contre, des paramètres comme la vitesse de frottement et le flux de chaleur 

n’ont pas été quantifiés, les conditions de stabilité sont estimées grâce aux vitesses de vent et aux 

observations visuelles de l’ensoleillement. Les vitesses de dépôt acquises lors de ces expérimentations 

sont comparées aux données de la littérature et aux expérimentations en soufflerie du Chapitre II. 

Les vitesses de dépôt ont été mesurées pour des vitesses de vent faibles. Elles montrent de fortes 

variations entre les différentes surfaces mais aussi pour une même surface. Elles peuvent en moyenne 

varier de deux ordres de grandeur pour une même expérimentation selon le type de surface considéré. 

L’ensemble des données acquises semble cependant se trouver dans les ordres de grandeurs des 

données de la littérature. Les résultats obtenus, comparés aux lois ajustées sur les données de 

soufflerie, montrent que les mêmes phénomènes de dépôt sont mis en jeu (sédimentation, impaction 

turbulente, interception et thermophorèse) et dans des proportions similaires. Par contre, il semble 

que les vitesses de dépôt mesurées avec la méthode employée soient légèrement supérieures à celles 

mesurées en soufflerie. Des effets de bord sur ces éprouvettes « isolées » ou des instationnarités des 

vitesses de vent pourraient expliquer ces différences. 

Cette seconde étape aborde le dépôt sec in situ sur une échelle de temps micrométéorologique avec 

des conditions diurnes et pour un nombre assez restreint d’expérimentations. Elle met en évidence le 

manque de données pour le milieu urbain mais aussi pour l’ensemble de la distribution 

granulométrique de l’aérosol atmosphérique, des particules nanométriques aux particules microniques. 

Il en résulte une difficulté à développer des lois paramétriques précises du dépôt sec dans ce milieu. 

Mais, dans leur ensemble, les résultats obtenus confirment qu’en milieu urbain il est primordial de 

prendre en compte les particularités locales des surfaces (type de surface, orientation, température) 

pour accéder à la répartition du dépôt sec dans la canopée urbaine. En effet, les vitesses de dépôt sont 

très variables selon les surfaces et les conditions rencontrées. Ceci est surtout vrai dans le cas de 

l’étude du dépôt de radionucléides ou du transferts de polluants de l’atmosphère vers l’exutoire d’un 

bassin versant. 
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Pour aller plus loin sur la mesure des vitesses de dépôt sur l’échelle temporelle micrométéorologique, 

la série d’expérimentations réalisée ici devrait être complétée par d’autres, en suivant un protocole 

expérimental similaire, afin de rencontrer beaucoup plus de conditions météorologiques. La méthode 

expérimentale développée dans ce chapitre permettrait ainsi de caractériser et quantifier plus 

précisément les paramètres les plus importants qui influencent le dépôt. La méthode actuelle pourrait 

certainement être améliorée par une quantification des paramètres micrométéorologiques dans la 

couche de surface de la couche limite atmosphérique pour étudier l’influence éventuelle de la stabilité 

atmosphérique sur la turbulence dans la canopée et donc son influence sur le dépôt. Des mesures sur 

des éprouvettes plus grandes (des murs entiers par exemple) permettraient d’exclure une 

surestimation potentielle de Vd par des effets de bord. Une quantification des rugosités de l’ardoise, de 

la tuile et du bitume, ainsi que des expérimentations en soufflerie sur ces surfaces, chauffées et non 

chauffées, pourraient contribuer à la compréhension des différences observées sur les mesures du 

dépôt sec. Enfin, la mise en évidence de parois plus froides que l’air par certains auteurs (Nakamura et 

Oke, 1988 ; Niachou et al., 2008) devra amener à l’étude du dépôt sec par thermophorèse pour ces 

conditions. 
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CHAPITRE IV. ETUDE DU DEPOT SEC IN SITU SUR DE 

LONGUES DUREES 

Les deux premières étapes expérimentales de cette étude, en soufflerie et in situ de courte durée, ont 

permis de quantifier des vitesses de dépôt sec, de mettre en évidence les mêmes mécanismes de dépôt 

et de hiérarchiser leur importance selon les conditions rencontrées (sédimentation par faible vent, 

dépôt turbulent sur les surfaces rugueuses, thermophorèse pour des surfaces chauffées par le soleil…). 

Cependant lors de la seconde étape, le nombre d’expérimentations réalisées est limité, les variations 

de la turbulence urbaine à l’échelle micrométéorologique (< 60 min) n’ont pas été suffisamment 

variées. Les conditions météorologiques locales (température de l’air, humidité relative…) étaient 

alors stationnaires sur chaque expérimentation. Cette troisième et dernière étape expérimentale 

s’inscrit sur l’échelle météorologique la plus large définie par Orlanski (1975, voir chapitre III.1.1) et 

doit permettre de compléter les données et connaissances déjà acquises en rencontrant des variations 

plus grandes de l’ensemble des paramètres météorologiques. Cependant, afin d’être comparées, les 

deux étapes expérimentales menées in situ doivent avoir en commun leurs éprouvettes, 

représentatives d’une même échelle vis-à-vis de la canopée urbaine, et des prélèvements d’aérosols 

dans l’air qui permettent de calculer des vitesses de dépôt comparables, c’est-à-dire avec des 

prélèvements sur filtres réalisés en des positions équivalentes par rapport au bâti dans la canopée 

urbaine. 

Cela sera réalisé grâce à l’utilisation du béryllium 7 (7Be) atmosphérique comme traceur. L’origine du 

béryllium 7 atmosphérique sous forme particulaire, son utilisation en tant que traceur de l’aérosol 

atmosphérique et la méthode de sa mesure au Laboratoire de Radioécologie de Cherbourg-Octeville 

sont décrites en premier lieu dans ce chapitre. Le dispositif expérimental, utilisé pour mesurer des 

vitesses de dépôt sec à l’aide du 7Be ainsi que les paramètres environnementaux associés, est détaillé 

dans la seconde partie. Les conditions météorologiques rencontrées et les vitesses de dépôt acquises 

sont ensuite présentées et discutées vis-à-vis des données de la littérature et de celles présentées dans 

les deux précédents chapitres. Enfin, les conclusions qui peuvent être tirées de cette étape et les 

perspectives de futures études sur de longues durées sont proposées. 

IV.1 LE BERYLLIUM 7, TRACEUR DE L’AEROSOL 

ATMOSPHERIQUE 

Les radionucléides présents dans l’atmosphère peuvent être d’origine naturelle ou artificielle et sont 

régulièrement utilisés comme traceurs de processus atmosphériques. Les radionucléides artificiels sont 

principalement issus des essais et des accidents nucléaires comme par exemple le césium 137, produit 

par la fission de l’uranium, qui a pu être utilisé comme traceur des mécanismes de rémanence des 

radionucléides dans l’atmosphère par Piga (2010). Les radionucléides naturels sont principalement 

d’origine cosmique (béryllium 7, sodium 22) ou tellurique (radon 222 et ses descendants, potassium 40) 
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et peuvent être utilisés comme traceurs des masses d’air ou des mécanismes de transfert entre 

l’atmosphère et les surfaces (Connan et al., 2008). 

IV.1.1 ORIGINE DU BERYLLIUM 7 ATMOSPHERIQUE 

Le 7Be est naturellement produit dans l’atmosphère, dans la haute troposphère et la basse stratosphère 

(66 % dans la stratosphère et 33 % dans la troposphère ; Gaggeler, 1995) par réactions de spallation des 

noyaux atmosphériques légers de l’air comme le carbone (Z = 6), l’azote (Z = 7) et l’oxygène (Z = 8). La 

spallation est une réaction nucléaire de fragmentation de noyaux par des particules (protons ou 

neutrons) de grandes énergies, provenant du rayonnement cosmique, selon les équations suivantes 

(Équation IV-1 ; Papastefanou et Ioannidou, 1995) : 

 

 

                 

             

                

              

Équation IV-1 

Le 7Be a une demi-vie t1/2 de 53,3 jours et se désintègre en émettant un photon gamma de 477,6 keV 

(Figure IV-1). 

 

 

Figure IV-1 : schéma de désintégration du béryllium 7. 

 

Suite à sa formation, il se fixe rapidement à la surface de l’aérosol atmosphérique présent en haute 

atmosphère, donc à la surface de l’aérosol fin (< 1 µm), et ne se retrouve pas à la surface de l’aérosol 

grossier (> 1 - 2 µm ; Papastefanou et Ioannidou, 1996 ; Gaffney et al., 2004). 

Les concentrations en 7Be dans l’air dépendent de l’intensité du rayonnement cosmique, des échanges 

atmosphériques (échanges stratosphère-troposphère, transport vertical dans la troposphère) et des 

dépôts secs et humides des particules qui le transportent. Les concentrations généralement relevées 
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dans la littérature sont de l’ordre de quelques mBq m-3. Le Tableau IV-1 présente quelques niveaux de 

7Be rencontrés dans la littérature. Ces données correspondent à des prélèvements réalisés au sol, donc 

dans la couche de surface de la CLA. 

Le 7Be pourrait aussi avoir une origine artificielle ponctuelle dont les effets ont pu être relevés au 

niveau de la stratosphère. En effet, Doering (2007) rapporte un certain nombre de travaux mettant en 

évidence une augmentation de la concentration de certains radioéléments d’origine cosmique, dont le 

7Be, pendant la période des essais nucléaires soviétiques et américains des années 60. 

 

Tableau IV-1 : activités en 7Be dans la couche de surface de l’atmosphère tirées de la littérature. 

Auteurs 
Gamme de concentration en 7Be 

(mBq m-3) 
Lieu de prélèvement 

Cannizzaro et al., 2004 0,3 – 15,3 Palerme (Italie) 

Fogh et al., 1999 1,1 – 5,6 Roskilde (Danemark) 

Gaffney et al., 2004 1,3 – 5,1 Pittsburgh (Etats-Unis) 

Ioannidou, 2011 1,0 – 11,9 Thessalonique (Grèce) 

Papastefanou et Ioannidou, 1995 3,2 – 9,5 Thessalonique (Grèce) 

Pham et al., 2011 0,9 – 13,1 Monaco 

 

La concentration en 7Be atmosphérique peut varier en fonction de la latitude (Kulan et al., 

2006).Cependant, localement, les concentrations en 7Be ne montrent pas de variabilité spatiale (Lal et 

Peters, 1967, cité par Laguionie, 2007) mais présente des variations temporelles (Figure IV-2). A 

l’échelle de la décennie, la production de 7Be suit le cycle solaire qui a une périodicité de 11 ans. Lors 

de ses périodes d’activité plus intenses (nombre important de Sunspot, ou tâches solaires), le soleil 

protège la Terre du rayonnement cosmique avec son champ magnétique, ce qui diminue la production 

de 7Be. A l’échelle de l’année, les concentrations en 7Be montrent des valeurs plus élevées au 

printemps et en été du fait de la diminution des précipitations, de l’humidité relative et du transport 

vertical plus intense (intrusions de la stratosphère dans la troposphère ; Feely et al., 1989 ; Cannizzaro 

et al., 2004 ; Piñero García et al., 2012). Les activités en béryllium 7 peuvent être plus élevées en été 

lorsque la convection verticale avec la troposphère est plus intense (Connan et al., 2008). A l’échelle 

du mois, la concentration en 7Be peut varier du fait d’épisodes pluvieux lessivant l’atmosphère de ses 

particules. 
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a)     b)  

Figure IV-2 : concentrations du 7Be atmosphérique liées aux cycles de productions, aux échelles 
décennales (a) et annuelles (b) (Cannizzaro et al., 2004). 

 

IV.1.2 ASSOCIATION DU BERYLLIUM 7 A L’AEROSOL ATMOSPHERIQUE 

Le 7Be est préférentiellement associé aux aérosols fins (0,3 µm, Gaffney et al., 2004). Environ 60 à 

95 % du 7Be se retrouve sur les particules de diamètres inférieurs à 1,1 µm (Young et Silker, 1980 ; 

Papastefanou et Ioannidou, 1995 ; Gründel et Porstendörfer, 2004). La Figure IV-3 présente un exemple 

de distribution granulométrique du 7Be qui peut être typiquement retrouvée dans la littérature. Le 

Tableau IV-2 récapitule des diamètres aérodynamiques médians en activité (AMAD, pour Activity 

Median Aerodynamic Diameter) issus de la littérature. 

Etant donné sa distribution, le comportement du 7Be est représentatif du comportement du mode 

accumulation de l’aérosol atmosphérique (Papastefanou et Ioannidou, 1995), plus particulièrement de 

la distribution en surface de cet aérosol. Il peut être utilisé comme traceur lié à ce mode et constitue 

donc un bon indicateur du transport des aérosols fins (Ioannidou, 2012). 

Papastefanou et Ioannidou (1995) relèvent que la distribution du 7Be est dépendante de l’altitude du 

prélèvement, avec des AMAD plus faibles en altitude. Ce résultat serait dû au temps de résidence de 

l’aérosol dans l’atmosphère et au fait que l’aérosol croît continuement par coagulation. Ils relèvent 

aussi que l’AMAD tend vers les diamètres plus larges du fait de l’humidité de l’air lors des épisodes de 

pluie (Papastefanou et Ioannidou, 1995). Ceci est aussi vrai pendant les épisodes météorologiques secs, 

avec des AMAD croissant linéairement d’environ 0,5 à 1,2 µm pour des taux d’humidité relative compris 

entre 50 et 85 % (Ioannidou, 2011), à l’image du grossissement des particules atmosphériques par 

condensation pendant ces périodes. D’ailleurs, Piñero García et al. (2012) avancent que la diminution 

de l’activité en 7Be dans l’air est due à l’augmentation du diamètre des particules atmosphériques et 

un dépôt sec par sédimentation des particules submicronique plus important suite à leur grossissement. 

Par contre, il semblerait que l’AMAD soit inversement proportionnelle à la vitesse du vent et puisse 

diminuer pour des vents forts (Ioannidou, 2011). 
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Figure IV-3 : distribution granulométrique du 7Be lié à l’aérosol atmosphérique (Gründel et 
Porstendörfer, 2004). 

 

Ioannidou (2011) et Percot et al. (2011) montrent que le 7Be a une distribution très proche de certains 

métaux polluants (cadmium, nickel, plomb…). L’étude du dépôt du 7Be peut donc s’apparenter à une 

étude du dépôt du mode accumulation de l’aérosol atmosphérique et des polluants stables et 

radioactifs qui y sont liés. 

 

Tableau IV-2 : diamètres aérodynamiques médians en activité (AMAD) du 7Be associé à l’aérosol 
atmosphérique et rencontrés dans la littérature. 

Auteurs AMAD (µm) Lieu de prélèvement 

Gründel et Porstendörfer, 2004 0,7 Göttingen (Allemagne) 

Ioannidou, 2012 0,58 – 1,22 Thessalonique (Grèce) 

Papastefanou et Ioannidou, 1995 0,76 – 1,18 Thessalonique (Grèce) 

Percot et al., 2011 0,59 Nantes (France) 

 

Le 7Be présente plusieurs avantages pour étudier les processus de transport atmosphérique : sa source 

est connue, il a une demi-vie relativement courte, il est lié à l’aérosol atmosphérique, il est 

relativement simple à mesurer (Doering, 2007). Il a déjà fait l’objet d’utilisations comme traceur pour 

l’étude de mécanismes de circulation des masses d’air et de transferts des particules dans 
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l’atmosphère. Par exemple, Young et Silker (1980) calculent son flux sur les océans Atlantique et 

Pacifique et l’utilisent pour calculer une vitesse de dépôt sur l’eau. Ou encore, Papastefanou et al. 

(1995) mesurent des flux de dépôt totaux dans des collecteurs (entonnoirs). Plus récemment, Connan 

et al. (2006) ont utilisé le 7Be pour mesurer des vitesses de dépôt sec en milieu urbain. 

Il apparaît donc que le 7Be est un traceur très bien adapté à l’étude du dépôt de la fraction fine de 

l’aérosol atmosphérique. De plus, son mode de production et de transfert assure sa présence dans la 

couche de surface toute l’année, quel que soit le régime de vents, contrairement aux radioéléments 

d’origine terrestre (par exemple le radon 222 et ses descendants) qui sont principalement produits 

dans certaines régions volcaniques, granitiques ou uranifères. 

IV.2 METHODE EXPERIMENTALE 

La méthode de mesure des vitesses de dépôt avec du 7Be atmosphérique et des éprouvettes urbaines 

sur de longues durées est basée sur le même principe que celle utilisée dans le chapitre précédent, 

avec un aérosol de fluorescéine. Les différences notables sont principalement dues à la durée 

d’exposition et au traitement du 7Be. 

IV.2.1 DISPOSITIF EXPERIMENTAL 

Cette étude du dépôt sur de longues durées doit être complémentaire des expérimentations de courte 

durée pour mettre en évidence d’éventuelles différences dans les contributions respectives des 

phénomènes physiques de dépôt. Le protocole utilisé a été étudié afin que les résultats obtenus 

puissent être comparés à ceux de l’étape précédente. Il est basé sur celui de Connan et al. (2006) qui 

ont déjà utilisé le 7Be comme traceur pour mesurer des vitesses de dépôt sec. Cependant, des 

modifications sur le dispositif expérimental et des mises au point des méthodes de traitement des 

échantillons ont été apportées. Le site d’étude, le matériel expérimental et la méthode de traitement 

des échantillons sont présentés dans cette partie. 

 Site d’étude IV.2.1.1

Le site d’étude se trouve à Bouguenais (44), sur le site de l’Institut Français des Sciences et 

Technologies des Transports, de l’Aménagement et des Réseaux (IFSTTAR ; latitude : 47,156° ; 

longitude : -1,638°). Bouguenais est situé en périphérie de la ville de Nantes, au sud-ouest à la limite 

de la zone urbaine et de la campagne environnante, à proximité de l’aéroport de Nantes. L’IFSTTAR est 

localisé par rapport à Nantes sur la Figure IV-4-a. La zone d’expérimentation sur le site de l’IFSTTAR 

est présentée sur la Figure IV-4-b. L’IFSTTAR de Nantes constitue un centre scientifique situé hors du 

centre de Bouguenais. Il est principalement constitué d’espaces verts (herbe et haies), de parkings et 

de bâtiments. Il peut s’apparenter à un quartier du type « ceinture verte » selon les types de quartiers 

définis par Dupont (2001). 

L’emplacement du dispositif expérimental est présenté sur la Figure IV-4-b. Il est situé sur une parcelle 

d’herbe au pied de la façade sud du bâtiment Darcy qui est un bâtiment constitué d’un rez-de-



   

 

161 

 

chaussée et d’un étage, d’environ 30 m de côté, avec un hangar accolé à sa façade est et un parking 

au pied de sa façade ouest. 

 

a)  

b)  

Figure IV-4 : localisation de l’IFSTTAR à Bouguenais près de Nantes (a, cercle rouge) et vue du dessus 
du site d’étude et de la zone d’étude (b, zone ellipse rouge et bleue). 

(source : http://www.geoportail.gouv.fr) 
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 Echantillonnage du dépôt sec et des concentrations de béryllium 7 IV.2.1.2

Une vue d’ensemble du dispositif expérimental employé pour réaliser les expérimentations est 

présenté sur la Figure IV-5. 

 

 

Figure IV-5 : dispositif expérimental pour la mesure des vitesses de dépôt sec et des paramètres 
environnementaux in situ sur de longues durées. 

 

Cette photographie présente le dispositif d’étude du dépôt sec. Il est constitué d’un bâti-support et 

d’éprouvettes, composées des surfaces urbaines, identiques à ceux utilisés lors des expérimentations in 

situ de courtes durées, d’un store de protection contre la pluie (en position repliée sur la photo, il se 

déploie automatiquement en cas de pluie), d’un Partisol® 2000 FRM pour la collection d’aérosols sur 

filtres (au second plan à droite), d’un anémomètre ultrasonique Young 81000 (au second plan à gauche) 

et d’une station météorologique Spectrum WatchDog 2000 (au premier plan au centre). Cet ensemble a 

été monté au début de la période expérimentale, qui a débuté en septembre 2010 et qui a duré 

16 mois. Il est resté fixe durant toute cette période. Seuls les échantillons (éprouvettes et filtres) sont 

changés tous les mois. 

Les éprouvettes sont exposées à l’aérosol atmosphérique pendant un mois. De cette façon, l’aérosol 

atmosphérique, et avec lui le 7Be qui sert de traceur, se dépose sur les éprouvettes urbaines. Les flux 

de dépôt sec ainsi échantillonnés sont caractéristiques de chaque type de surface urbaine. Les sept 

types de surfaces déjà étudiés précédemment sont de nouveau utilisés et positionnés sur le bâti selon 

des orientations généralement rencontrés en milieu urbain : herbe synthétique et bitume horizontaux 

au sol ; verre lisse et enduit de façade verticaux sur le mur ; ardoise, tuile et zinc obliques à 30° sur le 

toit. 

Pour ces expérimentations, la configuration du bâti diffère légèrement de celle adoptée pour les 

expérimentations in situ courtes afin de mieux résister aux différentes conditions rencontrées et plus 

particulièrement aux fortes rafales de vent. Quatre éprouvettes de chaque type de surfaces sont 



   

 

163 

 

disposées sur le bâti, alignées verticalement. Chaque rangée verticale d’éprouvettes urbaines servant à 

l’échantillonnage du flux de dépôt est séparée par une rangée d’éprouvettes de verre. Utilisées 

pendant l’ensemble des 16 mois de la période expérimentale, ces rangées d’éprouvettes de verre 

servent à combler les espaces libres sur chacune des faces du bâti. Les faces ne comportant pas de 

rangées d’éprouvettes sont recouvertes de plaques de bois, de cette façon, les rafales de vent ne 

risquent pas d’arracher les supports en polystyrène des éprouvettes. 

Le 7Be fixé sur l’aérosol atmosphérique doit être prélevé sur la même période que l’échantillonnage du 

dépôt sec et mesuré afin de calculer des vitesses de dépôt sec. Un Partisol® 2000 FRM de la marque 

Thermo Scientific est utilisé. Cet appareil permet de programmer un prélèvement à débit constant sur 

une durée déterminée. Le prélèvement est réalisé à l’aide de filtres de diamètre 47 mm et le débit de 

prélèvement est mesuré en continu par l’appareil à l’aide d’un débitmètre. La combinaison des 

mesures du débitmètre, d’une sonde de température et de pression permet au microprocesseur du 

Partisol® de corriger automatiquement le débit d’air pour qu’il reste égal au débit d’air programmé. 

L’appareil enregistre les volumes d’air pompés pendant le prélèvement. Ces volumes sont ensuite 

utilisés pour le calcul de l’activité volumique moyenne en 7Be lors des expérimentations. Une tête de 

prélèvement TSP (particules totales) est monté sur le tuyau de prélèvement afin d’échantillonner 

toutes les classes granulométriques de l’aérosol atmosphérique. Des filtres hydrophobes en fibres de 

Quartz QMA, de la marque Whatmann, et un débit de prélèvement d’air de 10 L min-1 sont choisis afin 

d’éviter le colmatage des filtres par l’humidité ambiante pendant les prélèvements de longues durées. 

Ces filtres sont placés sur des cassettes portes-filtres placées dans le Partisol®. 

 Mesure des paramètres météorologiques locaux IV.2.1.3

De même que pour les expérimentations in situ de courtes durées, les paramètres mesurés sont la 

vitesse du vent, la température et l’humidité relative de l’air. La pression atmosphérique et la 

pluviométrie sont aussi mesurées en continu et une mesure du rayonnement global a été ajoutée à ces 

paramètres à partir du septième mois d’expérimentations. 

La vitesse et la direction du vent sont mesurées avec un anémomètre ultrasonique Young 81000 

positionné à proximité immédiate du bâti pour se rapprocher le plus possible de la configuration des 

expérimentations in situ de courtes durées. Les données acquises correspondent à des vitesses et 

directions moyennes du vent sur 10 min. La vitesse du vent est calculée à partir des données sur les 

trois composantes de vitesses. Par contre, sa direction peut ne pas être représentative de la direction 

du vent à 10 m car le dispositif peut a priori être sous influence du bâtiment voisin. Cette direction du 

vent n’est donc pas prise en compte. 

Une station météorologique WatchDog 2000 est de nouveau utilisée pour mesurer les paramètres 

météorologiques sur des moyennes de 10 min. Elle est aussi placée à proximité immédiate du bâti. 
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IV.2.2 TRAITEMENT DES ECHANTILLONS 

Suite au prélèvement sur filtre et à l’exposition des éprouvettes à l’aérosol atmosphérique pendant 1 

mois, les échantillons (filtre + éprouvettes) sont retirés et remplacés par de nouveaux échantillons 

pour un nouveau mois d’expérimentation. 

Les filtres destinés au prélèvement de l’aérosol atmosphérique sont placés dans les portes-filtres au 

laboratoire en atmosphère propre. L’ensemble filtre - porte-filtre est mis en sachet plastique fermé 

par un zip pour être à l’abri de toute source de pollution de 7Be durant le transport vers le site 

d’étude. Les éprouvettes destinées à être exposées à l’aérosol atmosphérique sont transportées dans 

des boîtes conçues sur-mesure pour leur transport. Elles y sont positionnées horizontalement, la face 

correspondant à la surface urbaine orientée vers le haut, et calées de façon à ce que la surface urbaine 

de chaque éprouvette ne touche pas une des parois de sa boite. 

Sur site, l’expérimentation en cours est d’abord stoppée. Le prélèvement mensuel sur filtre est arrêté, 

l’ensemble filtre - porte-filtre est placé dans un sachet zippé pour être transporté jusqu’au laboratoire 

et le volume d’air passé pendant le prélèvement est noté. Les éprouvettes qui ont été exposées 

pendant un mois sont retirées du bâti et rangées dans un jeu de boîtes de transport vides et propres. 

Lorsque l’ensemble des échantillons du mois passé sont retirés du dispositif, des éprouvettes propres 

sont placées sur le bâti et le prélèvement sur filtre est relancé avec un nouveau filtre. La manipulation 

des éprouvettes est systématiquement faite avec des gants, changés entre chaque jeu d’éprouvettes. 

Au laboratoire, le filtre récupéré est placé dans une géométrie de comptage pour être directement 

mesuré par spectrométrie gamma. Les éprouvettes sont lavées avec des solutions d’acide nitrique à 

pH 1 pour mettre le 7Be en solution puis en géométrie de comptage. Un échantillon unique pour chaque 

type de surface, contenant l’ensemble du béryllium déposé sur les quatre éprouvettes, est mesuré par 

spectrométrie gamma. La procédure de lavage des différentes surfaces et de mise en géométrie des 

solutions de lavage est décrite de façon plus exhaustive en annexe B. 

Suite à ce traitement, les éprouvettes sont rincées, brossées, séchées puis remises dans des boites de 

transport propres dans l’attente d’une future exposition d’un mois à l’aérosol atmosphérique. Deux 

jeux d’éprouvettes ont été utilisés pour ces expérimentations. Les filtres et les solutions de lavage sont 

finalement stockés après leur mesure. 

IV.2.3 MESURE DU BERYLLIUM 7 

L’activité en 7Be des échantillons est mesurée par spectrométrie gamma. Ce type d’analyse nécessite 

une mise en géométrie spécifique des échantillons. Ces géométries spécifiques sont des contenants 

(boites, flacons) de dimensions connues et pour lesquelles les spectrométries gamma sont 

préalablement étalonnées. Les volumes des échantillons contenus dans ces géométries sont fixés et 

correspondent aux volumes des étalons utilisés. 

Les filtres utilisés pour le prélèvement des particules atmosphériques et du 7Be peuvent être mesurés 

directement après être placés dans une géométrie de type boite cylindrique B 17 (12 mm de hauteur et 

52 mm de diamètre, Figure IV-6). Le 7Be déposé sur les éprouvettes urbaines doit être mis en 

géométrie sous forme liquide, dans des bidons SG 50 T de 50 mL (47 mm de hauteur et 40 mm de 
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diamètre, Figure IV-6) en polyéthylène translucide (GTR 5, 1982), pour être mesuré car les éprouvettes 

ne peuvent pas être mesurées directement par spectrométrie gamma. 

 

 

Figure IV-6 : géométries de comptage pour les filtres (à gauche) et pour les solutions de lavage des 
éprouvettes (à droite). 

 

Afin de recueillir le 7Be déposé, les éprouvettes urbaines sont lavées suite à leur exposition à l’aérosol 

atmosphérique. Dans la littérature, des solutions acides sont généralement employées pour mettre le 

7Be en solution ou éviter qu’il ne s’adsorbe sur les surfaces des contenants (Papastefanou et al., 1995 ; 

Doering, 2007). Ces solutions sont ensuite partiellement évaporées pour les réduire au volume de la 

géométrie. La méthode utilisée dans notre étude est présentée en annexe B. 

Une majeure partie des échantillons (filtres et solutions de lavages) est mesurée au LRC sur un 

détecteur gamma de type semi-conducteur au germanium hyper pur, coaxial, de type N (Figure IV-7). 

Le détecteur est composé d’un cristal de germanium dédié à la détection des photons gamma, d’une 

réserve d’azote liquide pour le maintenir froid, d’un capot de protection du cristal et d’une chaine 

d’électronique pour l’acquisition et l’amplification du signal. Le cristal et son capot de protection sont 

placés dans un coffre de plomb pour diminuer le bruit de fond dû au rayonnement cosmique et à la 

radioactivité naturelle. Les échantillons sont directement posés sur le capot du détecteur. Les photons 

d’énergie 477,6 keV, caractéristiques du 7Be, interagissent avec le détecteur, en l’occurrence ses 

électrons, par effet photoélectrique ou Compton. Lors d’une interaction par effet photoélectrique, le 

photon cède toute son énergie à un électron du semi-conducteur pour créer un signal électrique qui est 

détecté et amplifié, marquant le spectre de comptage par un pic d’énergie total ou pic 

photoélectrique. Les photons ont une probabilité connue d’interaction avec le détecteur par effet 

photoélectrique qui permet de déterminer l’activité en 7Be de l’échantillon. Lors d’interactions par 

effet Compton, les photons ne cèdent pas toute leur énergie aux électrons, d’où l’apparition d’un 

plateau Compton sur une large gamme d’énergie du spectre (Figure IV-8). 
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a)                 b)  

Figure IV-7 : chaîne de spectrométrie gamma du LRC utilisée pour mesurer les échantillons de 7Be, 
filtres et solutions : passeur d’échantillons, coffre blindé en plomb et ordinateur d’acquisition (a) ; 

échantillon sous forme de géométrie liquide 50 mL sur le capot du détecteur dans le coffre blindé du 
détecteur (b). 

 

Pour déterminer les activités des échantillons, le détecteur doit compter un nombre suffisant de 

photons gamma afin que le pic photoélectrique soit bien défini et quantifiable. Afin d’avoir une 

statistique suffisante d’interactions photoélectriques, le temps d’exposition du détecteur à 

l’échantillon doit être suffisamment long, selon l’activité de l’échantillon. Cependant, ce temps 

d’exposition ne doit pas être trop long afin de pouvoir mesurer l’ensemble des échantillons. Pour les 

éprouvettes de cette étude, seulement exposées à de la radioactivité naturelle donc à de faibles 

niveaux de radioactivité, les temps de comptage vont typiquement de 9 h à 120 h. Les incertitudes 

associées à ces activités vont de 10 à 80 %. 

Les échantillons prélevés présentent des activités en 7Be très différentes. Notamment les surfaces 

lisses et verticales de verre ont des flux de dépôt assez faibles, donc les échantillons qui en sont tirés 

contiennent généralement peu de 7Be. Dans ce cas, les échantillons dont les faibles activités ne sont 

pas détectées au laboratoire sont mesurés sur une chaîne de spectrométrie du même type dans le 

laboratoire souterrain de la montagne du Roule de Cherbourg-Octeville (géré par la Marine Nationale et 

l’IRSN, Figure IV-9). Grâce à l’épaisseur de roche faisant office de protection au rayonnement 

cosmique, le bruit de fond y est beaucoup plus faible qu’au laboratoire de métrologie du LRC et 

permet de gagner un facteur 2,5 en limite de détection lors des mesures. De très faibles activités en 

7Be peuvent donc y être quantifiées. Les temps de comptage vont de 72 h à 96 h pour déterminer 

correctement les activités des échantillons. 
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a)  

b)  

Figure IV-8 : spectres de comptage gamma de la solution de lavage du zinc correspondant à la période 
28 août – 19 septembre 2011 et mesurée au LRC ; vue du spectre sur l’ensemble des canaux de 

comptage (a, 0 - 2000 keV) ; zoom sur le pic correspondant au 7Be (b, 477,6 keV). 
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a)  b)  

Figure IV-9 : laboratoire souterrain de la montagne du Roule : entrée du souterrain (a) et spectrométrie 
utilisée pour les mesures d’échantillons de faibles activités en 7Be (b). 

 

IV.3 RESULTATS ET DISCUSSIONS 

La période d’expérimentations s’étend du 9 septembre 2010 au 9 janvier 2012, soit 16 mois. Ainsi, les 

éprouvettes ont été exposées à une large gamme de conditions météorologiques pouvant être 

rencontrées sur une année. Les périodes de prélèvement ne sont pas systématiquement égales à 30 

jours mais sont comprises entre 27 à 43 jours. Des problèmes d’ordres techniques (coupures 

d’électricité, dysfonctionnements du store de protection) ont engendré la perte de certains 

échantillons et de données sur un total de 3 mois d’expérimentations. Les conditions météorologiques 

rencontrées et les résultats de vitesses de dépôt sec obtenus sur la période d’expérimentations sont 

présentés. Ces résultats sont ensuite comparés aux données de la littérature et interprétés. 

IV.3.1 CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

Les conditions météorologiques rencontrées sur l’ensemble de la période expérimentale sont assez 

variées. L’ensemble des données moyennes, minimum et maximum sont rassemblées dans le Tableau 

IV-3. Les vitesses moyennes de vent mesurées avec l’anémomètre ultrasonique sur chaque mois 

d’expérimentation sont représentées sur la Figure IV-10, la moyenne mobile (sur 24 h) sert à lisser le 

signal et à mettre en évidence les fortes variations de la vitesse du vent. 
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Figure IV-10 : vitesses moyennes de vent uref sur 10 min mesurées sur l’ensemble des 16 mois de la 
période expérimentale et valeurs moyennes mobiles sur 24 h de ces vitesses de vent. 

 moyenne sur 10 min, ____ moyenne mobile sur 24 h. 

 

Les valeurs minimale et maximale de la vitesse moyenne du vent sur 10 min sont respectivement de 0,0 

à 5,4 m s-1. Les vitesses moyennes mensuelles de vent varient de 0,8 ± 0,5 à 1,2 ± 0,9 m s-1 et la vitesse 

moyenne du vent sur l’ensemble des 16 mois de la période d’expérimentations est de 1,0 ± 0,8 m s-1. 

Ces vitesses moyennes de vent et leurs écarts-types (Tableau IV-3) indiquent que des conditions de 

vents faibles ont été majoritairement rencontrées lors de l’exposition des éprouvettes à l’aérosol 

atmosphérique. 

Les températures et humidités relatives mesurées par la station météorologique pendant les 16 mois 

d’expérimentations sont présentées sur la Figure IV-11. La période de données manquantes correspond 

à une panne de la station météorologique. 

Pendant cette période de 16 mois, la température moyenne de l’air sur 10 min a varié de -7,2 à 36,8°C 

et de 2,5 à 18,9°C pour les moyennes mensuelles. Le taux d’humidité relative a quant à lui varié de 

19,9 à 100 % pour les moyennes sur 10 min et de 68,4 à 90,2 % pour les moyennes mensuelles. Ces 

valeurs de températures et d’humidités relatives mettent en évidence des variations relativement peu 

importantes et un air assez humide caractéristiques d’un climat océanique. 
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Figure IV-11 : température de l’air Tair et humidité relative RH moyennes sur 10 min, 
précipitations cumulées sur 10 min, mesurées sur la totalité de la période expérimentale 

et moyennes mobiles sur 24 h. 

 RH moyenne sur 10 min,  Tair moyenne sur 10 min, ____ moyennes mobiles sur 24 h, 

____ précipitations cumulées sur 10 min. 

 

Les précipitations cumulées sur chaque mois sont comprises entre 16,2 et 113,0 mm. A partir de ces 

données de pluviométrie, les périodes de mesures de 10 min sont séparées selon l’absence ou la 

présence de précipitations. De cette façon, il est déterminé que le temps passé sans précipitations est 

en moyenne de 96,0 % (pourcentage de temps sec par rapport au temps total des expérimentations). Le 

pourcentage de temps sec montre que la probabilité d’un rejet de polluants particulaires stables ou 

radioactifs par temps sec est beaucoup plus forte que par temps humide dans cette région. Cette 

donnée confirme que, malgré sa faible efficacité vis-à-vis du dépôt humide, le dépôt sec de particules 

doit être étudié car il est potentiellement le mode de transfert majoritaire des particules lors d’un 

rejet accidentel. 

Par contre, dans le cas d’un rejet chronique, Fogh et al. (1999) considèrent que le dépôt sec d’aérosols 

submicroniques ne représente que 10 % du dépôt total de l’aérosol atmosphérique. Le rabattement de 

ces aérosols par la pluie est plus efficace et contribue pour 90 % du dépôt total. Ils utilisent cependant 

un collecteur de dépôt de particules qui n’est pas représentatif des surfaces urbaines et qui peut être 

soumis à la thermophorèse ou à des forces électrostatiques. Cela peut conduire à de fortes incertitudes 

sur la contribution du dépôt sec au dépôt total dans leur étude. La présente étude du dépôt sec sur de 

longues durées reste donc pertinente pour mieux connaître l’impact de rejets chroniques d’aérosols. 
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IV.3.2 VITESSES DE DEPOT SEC 

Les vitesses de dépôt sec sont calculées à partir des activités en 7Be, mesurées sur les filtres et dans 

les solutions de lavage des éprouvettes, en remplaçant la masse de fluorescéine en kilogramme de 

l’Équation II-17 et de l’Équation II-18 par les activités en becquerel des échantillons. Le volume d’air V 

utilisé dans l’Équation II-17 est celui donné par le Partisol® 2000 FRM, l’aire A des surfaces urbaines 

dans l’Équation II-18 est égale à celle de quatre éprouvettes, soit 0,16 m2, et le temps t correspond à la 

durée de l’expérimentation. Les vitesses de dépôt obtenues sont présentées dans le Tableau IV-4 et en 

fonction de leurs dates d’exposition sur la Figure IV-12. Les barres d’incertitudes associées à ces Vd 

représentent les incertitudes liées à la mesure par spectrométrie gamma. 

 

 

Figure IV-12 : vitesses de dépôt sec mesurées avec les éprouvettes urbaines pour chaque mois 
d’expérimentation et vitesses de dépôt moyenne pour chaque surface sur l’ensemble de la campagne 

expérimentale in situ de longue durée. 

Vd mensuelles : surfaces horizontales : herbe synthétique,  bitume ; 
surfaces verticales :  verre classique,  enduit de façade ; 

surfaces obliques (30°) :  ardoise,  tuile,  zinc ; 

Vd moyennes : ____ herbe synthétique, ____ bitume, ____ verre classique, ____ enduit de façade, 
____ ardoise, ____ tuile, ____ zinc. 

 

Les vitesses de dépôt mesurées sont variables entre les différentes surfaces urbaines. La vitesse de 

dépôt minimale est de 3,9 10-5 m s-1 et elle est mesurée sur le verre vertical en novembre 2010. La 

vitesse de dépôt maximale est de 5,2 10-3 m s-1 et elle est mesurée sur l’herbe synthétique en 

septembre 2010, soit un facteur 133 d’écart entre ces deux vitesses de dépôt. Une nouvelle fois, et en 

accord avec les expérimentations en soufflerie et in situ de courtes durées, le dépôt dépend très 

fortement de la surface urbaine considérée. L’absence de données du 13 avril au 15 juin 2011 

correspond à une période de problèmes techniques sur le store qui n’ont pas permis la protection 

1.0E-06

1.0E-05

1.0E-04

1.0E-03

1.0E-02

sept.-
10

oct.-
10

nov.-
10

déc.-
10

janv.-
11

févr.-
11

mars-
11

avr.-
11

mai-
11

juin-
11

juil.-
11

août-
11

sept.-
11

oct.-
11

nov.-
11

V
d

(m
 s

-1
)



   

 

173 

 

automatique des éprouvettes à la pluie, empêchant la détermination des flux de dépôt sec sur les 

différentes surfaces urbaines. Pour une même surface, l’écart entre Vd minimale et maximale est de 

l’ordre d’un facteur 2 pour le verre classique vertical et d’un facteur 10 pour l’ardoise oblique comme 

le montre le Tableau IV-4. 

 

Tableau IV-4 : vitesses de dépôt sec moyennes, maximales et minimales de chaque surface urbaine 
pour l’ensemble des expérimentations in situ de longues durées. 

Surface Vd moyenne (m s-1) Vd minimale (m s-1) Vd maximale (m s-1) 

Herbe synthétique 2,6 10-3 6,9 10-4 5,2 10-3 

Bitume 1,8 10-3 5,3 10-4 2,4 10-3 

Verre classique 6,0 10-5 3,9 10-5 8,1 10-5 

Enduit de façade 2,2 10-4 6,9 10-5 3,9 10-4 

Ardoise 6,4 10-4 1,2 10-4 1,2 10-3 

Tuile 3,8 10-4 9,2 10-5 5,8 10-4 

Zinc 9,2 10-4
 1,4 10-4

 1,3 10-3
 

 

L’ensemble de ces écarts de vitesses de dépôt confirme qu’en milieu urbain, et dans le cas d’une 

exposition chronique à une source de polluants particulaires, les flux de dépôt sec peuvent être 

différents selon les surfaces considérées. Par contre, rien ne permet d’affirmer que ces vitesses de 

dépôt sont très dépendantes des conditions de turbulence atmosphérique. Alors que Damay (2010) a 

mis en évidence une augmentation forte du flux de dépôt sec pour les conditions atmosphériques 

convectives par rapport aux conditions neutres et stables, en moyenne d’un facteur 5, les variations de 

Vd de cette étude, pour chaque surface et sur une année, ne montrent pas d’augmentation significative 

pendant les mois de juillet et d’août 2011 pourtant favorables au CLA instables. Des vitesses de dépôt 

sec moyennes sont donc calculées pour chaque type de surface. Ces moyennes sont représentées par 

les droites horizontales colorées sur la Figure IV-12. Le Tableau IV-4 présente leurs valeurs ainsi que les 

valeurs minimales et maximales mesurées sur chaque surface urbaine. 

Les vitesses de dépôt sec moyennes des surfaces verticales de verre et d’enduit de façade sont 

inférieures à celles des autres types de surface et celles de l’herbe synthétique et du bitume sont 

nettement supérieures à celles mesurées sur les éprouvettes représentatives des toits. Cette 

dépendance de la vitesse de dépôt à l’orientation des surfaces, notamment lorsqu’on compare les 

surfaces de verre et d’enduit avec les surfaces d’ardoise, de tuile et de zinc obliques (30°), montre 

l’importance du dépôt par sédimentation dans les flux de dépôt de 7Be mesurés. 
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IV.3.3 DISCUSSIONS 

Les vitesses de dépôt sec mesurées lors de ces expérimentations in situ de longues durées peuvent être 

comparées aux données de la littérature pour lesquelles la durée d’exposition des surfaces aux 

particules est supérieure à un cycle journalier (Figure IV-13), même si les temps exacts 

d’échantillonnage des flux de dépôt et des concentrations en aérosols, pour le calcul de Vd, sont 

rarement donnés par les auteurs. 

Un diamètre de particule de 0,6 µm est associé aux vitesses de dépôt mesurées dans cette étude. Ce 

diamètre correspond au diamètre aérodynamique médian en activité du 7Be déterminé par Percot et 

al. (2011) sur le site atelier pluridisciplinaire du Pin Sec à Nantes à l’aide d’un LPI (cf. paragraphe 0). 

Les données acquises dans cette étude sont comparées aux résultats de Damay (2010, cf. paragraphe 0 

et paragraphe III.3.3), acquis grâce à une méthode de corrélation turbulente au-dessus d’une prairie 

d’herbe, et donc représentatifs des mécanismes de dépôt sec à l’échelle micrométéorologique et des 

courtes périodes de temps (30 minutes). Il s’avère que les vitesses de dépôt sec mesurées grâce au 7Be 

sont supérieures aux valeurs moyennes de Damay (2010) qui sont comprises entre 2,9 10-4 et 2,8 10-

3 m s-1 pour le mode accumulation de l’aérosol atmosphérique. 

Pour le bitume, alors que les vitesses de dépôt mesurées par Roed (1987) couvrent près de deux ordres 

de grandeur (entre 4,5 10-5 et 3,1 10-3 m s-1), celles mesurées dans cette étude sont comprises dans 

moins d’un ordre de grandeur (Tableau IV-4) et correspondent aux valeurs les plus fortes de 

Roed (1987). 

Les valeurs de Vd mesurées sur le verre classique vertical et celles de Connan et al. (2006), acquises sur 

du verre vertical pour des conditions expérimentales proches, avec du 7Be comme traceur, sont du 

même ordre de grandeur même si, en moyenne, les valeurs de cette étude sont plus élevées de 50 %. 

Les données de Connan et al. (2006) sur enduit de façade vertical sont aussi comparées aux résultats 

de cette étude sur ce même type de surface. Dans ce cas, les résultats des deux études sont très 

proches, leur Vd moyennes respectives sont différentes de seulement 7 %. Les vitesses de dépôt sec de 

Roed (1985, 1987) et Nicholson (1987) sur murs enduits et murs de briques, respectivement égales à 

1,2 10-4, 1,3 10-5 et 6,0 10-5 m s-1, sont du même ordre de grandeur mais inférieures aux données de 

cette étude et de celle de Connan et al. (2006) sur enduit de façade. Tandis que celles de Roed (1983), 

mesurées sur des murs enduits et des murs de briques, comprises entre 3,0 10-5 et 8,5 10-4 m s-1, sont 

très proches en moyenne (2,73 10-4 m s-1). Notons que dans l’étude de Connan et al. (2006) les mesures 

de concentrations en 7Be dans l’air ne sont pas réalisées au même endroit que l’échantillonnage des 

flux de dépôt ce qui peut engendrer des incertitudes supplémentaires sur les vitesses de dépôt sec. De 

même, Roed (1983, 1985, 1987) et Nicholson (1987) ne précisent pas si l’emplacement de mesure des 

radionucléides traceurs est le même que celui des prélèvements des radionucléides déposés. 
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a)  

b)  

Figure IV-13 : vitesses de dépôt sec moyennes des expérimentations in situ de longue durée et données 
de la littérature pour des expositions longues in situ à des aérosols : a) ensemble du spectre 

granulométrique, b) diamètres compris entre 0,2 et 1 µm. 

Expérimentations in situ de longue durée : surfaces horizontales : herbe synthétique,  bitume ; 
surfaces verticales :  verre classique,  enduit de façade ; 

surfaces obliques (30°) :  ardoise,  tuile,  zinc ; 

Données de la littérature : surfaces horizontales : Roed (1987) :  bitume,  dalle béton ; 
Davidson et al. (1985) :  plaque téflon,  boite pétri ; Tanner et al. (2001) :  boite pétri ; 

Tasdemir et al. (2004)  déposimètre ; Langner et al. (2011) :  déposimètre ; 

surfaces verticales : Roed (1983) :  enduit,  brique ; Roed (1985) :  mur ; 

Roed (1987) :  enduit ; Nicholson (1987) :  brique ; Connan et al. (2006) :  verre,  enduit ; 

toits : Roed (1987) :  ciment,  tuile,  éternite ; Nicholson (1987) :  tuile,  ciment,  bitume. 
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Pour les surfaces de toit, aucun équivalent aux Vd mesurées sur l’ardoise et le zinc n’a été trouvé dans 

la littérature. Seules les valeurs de Roed (1987) et de Nicholson (1987) pour des toits en tuiles peuvent 

être comparées aux valeurs mesurées sur les éprouvettes de tuile. En moyenne, les valeurs données par 

Roed (1987) et Nicholson (1987) sont supérieures à celle de cette étude respectivement d’un facteur 5 

et d’un facteur 2. Par contre, leurs gammes de données sont étendues sur un peu plus d’un ordre de 

grandeur, ce qui n’est pas le cas des résultats de cette étude pour de la tuile. 

En conclusion, les données mesurées dans cette étude sont proches et complémentaires des données 

de la littérature. De plus, les variations des vitesses de dépôt de chaque type de surface urbaine de 

cette étude sont beaucoup moins importantes que celles qui ont pu être relevées dans la littérature. 

La Figure IV-14 présente les vitesses de dépôt sec moyennes, minimum et maximum mesurées dans 

cette étude avec le 7Be in situ sur de longues durées et avec la fluorescéine in situ sur de courtes 

durées. La comparaison de ces Vd met en évidence les valeurs moyennes systématiquement plus 

élevées des expérimentations de longues durées par rapport aux expérimentations de courtes durées. 

Cependant, l’évolution de Vd en fonction du type de surface pour les expérimentations de courtes 

durées et de longues durées montre certaines similarités : Vd est plus forte sur les surfaces horizontales 

que sur les surfaces obliques et plus forte sur les surfaces obliques que sur les surfaces verticales ; Vd 

sur le bitume est très proche de Vd sur l’herbe synthétique. Cette figure montre aussi quelques 

différences notables entre ces deux types d’expérimentations, pour celles de longue durée : Vd sur 

l’enduit de façade est nettement supérieure à Vd sur le verre ; Vd sur l’ardoise devient supérieure à Vd 

sur la tuile et Vd sur le zinc est supérieure aux valeurs de l’ardoise et de la tuile. Le dépôt plus 

important sur l’enduit que sur le verre est dû aux rôles de l’impaction et de l’interception, engendrées 

par les rugosités de l’enduit de façade. Par contre, de la même façon que pour le bitume sur des 

expositions courtes, la nature chimique du zinc pourrait éventuellement être responsable de cette 

augmentation de Vd sur cette surface considérée jusqu’ici comme lisse. En effet, le zinc était 

systématiquement retrouvé oxydé à la fin de chaque période d’exposition, modifiant l’aspect lisse de 

la surface des éprouvettes en une surface légèrement rugueuse par endroits. Cet aspect plus rugueux 

de la surface pourrait expliquer un dépôt plus important par impaction et par interception. Le lavage 

du zinc à l’eau acidifiée pour récupérer le 7Be déposé lui rendait un aspect lisse avant d’être de 

nouveau exposées in situ à l’aérosol atmosphérique. 

Les valeurs moyennes de Vd pour les surfaces horizontales d’herbe synthétique et de bitume sont plus 

fortes que les valeurs maximales mesurées in situ avec de la fluorescéine. Toujours en moyenne, Vd sur 

les expérimentations de longues durées est supérieure d’un facteur 4 et 6 pour respectivement l’herbe 

synthétique et le bitume à celles des expérimentations de courtes durées. Le même constat peut être 

fait pour les surfaces verticales de verre lisse classique et d’enduit de façade, mis à part que la valeur 

maximale mesurée sur le verre avec la fluorescéine est légèrement supérieure à la valeur moyenne des 

mesures faites avec le 7Be comme traceur. Les rapports entres les Vd moyennes de chaque type 

d’expérimentations (longues ou courtes) sont cette fois d’un facteur 6 et d’un facteur 23 pour le verre 

et l’enduit de façade. Enfin pour les éprouvettes d’ardoise et de zinc en position « toit », les valeurs 

minimales des vitesses de dépôt des expérimentations de longues durées sont supérieures aux vitesses 

de dépôt maximales mesurées sur de courtes durées. Dans le cas de la tuile ces deux valeurs sont 
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sensiblement égales. Les rapports entre les valeurs moyennes de Vd entre les expérimentations de 

longues et de courtes durées sont de 32, 13 et 71 pour respectivement l’ardoise, la tuile et le zinc. 

 

 

Figure IV-14 : vitesses de dépôt sec moyennes, minimum et maximum sur l’ensemble des données 
acquises avec chaque type de surface urbaine pour les expérimentations in situ de courtes durées et de 

longues durées. 

In situ de longues durées :  Vd moyenne,  Vd minimum et maximum ; 
in situ de courtes durées :  Vd moyenne,  Vd minimum et maximum. 

 

Etant donné les différences d’ordre de grandeur de Vd pour ces deux types d’expérimentations, il 

semble que la thermophorèse ait un rôle peu important sur les longues durées et qu’il soit inutile de 

prendre en considération une diminution du dépôt par thermophorèse sur des expositions de surfaces 

aux particules atmosphériques sur de longues durées. Par exemple, les valeurs de Vd mesurées sur les 

mois de juillet, août et septembre 2011 (Figure IV-12), correspondant aux mois d’été plus ensoleillés, 

ne montrent pas de valeurs systématiquement inférieures aux Vd moyennes. Ceci confirme que la 

diminution du dépôt sec par thermophorèse semble être négligeable en comparaison d’autres 

mécanismes de dépôt lors d’expositions de surfaces urbaines à des particules pendant un mois. 

Les lois ajustées sur les résultats de soufflerie et dépendant uniquement de la vitesse de vent uref pour 

les surfaces de verre, d’enduit de façade et d’herbe synthétique sont utilisées en prenant la vitesse 

mesurée par l’anémomètre ultrasonique comme vitesse de référence pour calculer des vitesses de 

dépôt moyennes sur certains mois d’exposition (Figure IV-15). Les vitesses de dépôt ainsi calculées 

sous-estiment systématiquement la vitesse de dépôt de l’aérosol atmosphérique, avec en moyenne des 

sous-estimations de facteurs 16, 32 et 19 pour respectivement le verre vertical, l’enduit de façade 

vertical et l’herbe synthétique horizontale. 
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Figure IV-15 : comparaison des vitesses de dépôt sec mesurées avec le 7Be et des résultats donnés par 
les ajustements sur les résultats de soufflerie. 

Vd mensuelles : 7Be : herbe synthétique,  verre classique,  enduit de façade ; 
ajustements : herbe synthétique,  verre classique,  enduit de façade ; 

Vd moyennes : 7Be : ____ herbe synthétique, ____ verre classique, ____ enduit de façade ; 
ajustements : _ _ _ herbe synthétique, _ _ _ verre classique, _ _ _ enduit de façade. 

 

Pour expliquer cette différence, une première hypothèse peut être que la différence de diamètres 

médians des granulométries des aérosols de fluorescéine (0,3 µm) et du 7Be (0,6 µm) a une influence 

sur les différences de Vd mesurées avec ces deux traceurs. Le modèle de Lai et Nazaroff (2000) pour les 

surfaces lisses verticales, donnant de bons résultats pour l’aérosol de fluorescéine en soufflerie, est 

utilisé pour calculer la valeur de Vd de particules de densité 1,5 sur du verre vertical pour des 

diamètres de 0,3 et 0,6 µm et pour des vitesses de frottement u* égales à 0,1 et 1 m s-1. Une 

température de l’air de 20°C est utilisée. Les vitesses de dépôt calculées avec ce modèle et présentées 

dans le  Tableau IV-5 sont comparées aux résultats expérimentaux. Les valeurs calculées avec le 

modèle de Zhang et al. (2001) pour une surface d’herbe, surestimant les résultats des 

expérimentations de soufflerie, sont aussi données. 

Les modèles calculent des vitesses de dépôt systématiquement plus faibles pour dp = 0,6 µm que pour 

dp = 0,3 µm pour les deux u* utilisés, ce qui est cohérent avec la combinaison d’une diminution de 

l’efficacité de dépôt par diffusion brownienne et une sédimentation très faible pour cette gamme de 

diamètres de particules (cf. paragraphe I.2.5). Par contre, cette évolution de Vd en fonction de dp est 

contraire à celle observée entre les résultats obtenus avec la fluorescéine et le 7Be. La différence de 

diamètres médians des distributions granulométriques des aérosols de fluorescéine et du béryllium 

n’explique donc pas les fortes différences de Vd mesurées avec ces deux traceurs, les modèles 

prédisant même des Vd plus fortes pour dp = 0,3 µm que pour dp = 0,6 µm. 
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Tableau IV-5 : vitesses de dépôt calculées avec les modèles de Lai et Nazaroff (2000) et de Zhang et al. 
(2001) pour des particules de 0,3 et 0,6 µm de diamètre. 

 Vd (m s-1), verre lisse vertical, Lai et Nazaroff (2000) 

u* (m s-1) dp = 0,3 µm dp = 0,6 µm 

0,1 3,1 10-6 1,7 10-6 

1,0 3,2 10-5 1,9 10-5 

 Vd (m s-1), herbe horizontale, Zhang et al. (2001) 

u* (m s-1) dp = 0,3 µm dp = 0,6 µm 

0,1 5,5 10-4 3,5 10-4 

1,0 5,3 10-3 3,2 10-3 

 

Les résultats obtenus avec ces expérimentations in situ de longues durées montrent donc qu’il existe 

un ou plusieurs processus de dépôt sec importants sur de grandes échelles de temps, augmentant 

fortement les flux de dépôt sec, qui n’existent pas ou sont négligeables à des échelles de temps plus 

courtes correspondant aux petites échelles de la turbulence atmosphérique. Différentes pistes peuvent 

être abordées mais seules quelques-unes sont privilégiées et explorées dans cette étude. 

L’augmentation du dépôt par effet électrostatique n’est pas retenue dans notre étude. En effet, 

l’aérosol atmosphérique est à l’équilibre de Boltzmann. De plus, des contrôles des éprouvettes avec un 

champmètre (Eltex EMF 58) lors des débuts et fins d’expositions mensuelles ont montré que d’une part 

les éprouvettes d’herbe synthétique, déchargées de leur électricité statique avant exposition, ne 

présentaient pas de charges électrostatiques à la fin du mois d’exposition et d’autre part que les 

autres éprouvettes urbaines ne présentaient pas non plus de charges électrostatiques au début et à la 

fin des expérimentations. 

La diffusiophorèse, envisagée dans la littérature pour des conditions rencontrées dans des réacteurs 

nucléaires en situation d’accident et restreinte aux particules ultrafines (dp < 0,1 µm) (cf. paragraphe 

I.1.2.5), semble effective sous des conditions trop spécifiques pour être envisagée comme seule source 

d’augmentation du dépôt dans les conditions normales de température et de flux de vapeur d’eau 

rencontrées dans l’environnement. Par contre, c’est un phénomène associé au flux de Stefan, qui 

engendre un courant aérodynamique à proximité d’une surface liquide se condensant ou s’évaporant et 

qui pourrait engendrer du dépôt sec par turbulence, même en l’absence de vent. L’Équation IV-2 

donnée par Glodsmith et May (1966, d’après Hinds, 1999) est une expression empirique d’une vitesse 

Vdsf (m s-1), résultante de la diffusiophorèse et du flux de Stephan pour de la vapeur d’eau dans l’air à 

des conditions standards de température et de pression, et dépendante du gradient de pression 

partielle de vapeur d’eau (kPa m-1). 

  Équation IV-2 



   

 

180 

 

Selon cette expression, un dépôt pourrait être engendré par une surface en condensation. Le gradient 

de pression partielle nécessaire pour les ordres de grandeurs de vitesses de dépôt mesurées sur les 

longues durées serait de l’ordre de 100 à 1000 kPa m-1. Cependant, ces gradients de pressions 

partielles ne peuvent pas être quantifiés dans notre étude et ce phénomène de dépôt ne peut pas 

vraiment être étudié. 

Dans la littérature, certains auteurs ont relevé que la température des surfaces urbaines dans des rues 

canyons pouvait être inférieure à la température de l’air. Dans ce cas, du fait de l’existence de 

gradients de températures aux parois, un effet de thermophorèse entraînant les particules de l’air vers 

les surfaces urbaines pourrait augmenter le dépôt, d’une façon inverse à celle étudiée pour des parois 

chaudes. Des gradients de température associés à des vitesses de thermophorèse peuvent être calculés 

à partir de la formule de Brock (1962, Équation I-30) pour des particules de diamètre 0,6 µm, de 

composition connue et des conditions normales de température et de pression. Le Tableau IV-6 

rassemble les valeurs de gradients de température calculés avec cette formule, pour des aérosols de 

sodium (k = 6,6 W m-1 K-1), de carbone (k = 4,2 W m-1 K-1) et d’eau (k = 0,59 W m-1 K-1), pour une 

température de l’air de 20°C et pour des vitesses de thermophorèse égales aux vitesses de dépôt sec 

moyennes du verre vertical et du bitume horizontal mesurées avec le 7Be. Le dépôt par phénomènes 

turbulents et sédimentation des particules de 0,6 µm est considéré négligeable étant donné les 

observations tirées des comparaisons avec les modèles qui ont été faites précédemment. 

 

Tableau IV-6 : normes des vecteurs gradients de températures calculés avec la formule de vitesse de 
thermophorèse de Brock (1962), pour des vitesses de thermophorèse égales aux vitesses de dépôt du 

verre et du bitume. 

Nature chimique 

des particules 

Vth = 6,5 10-5 m s-1 = Vdverre Vth = 1,8 10-3 m s-1 = Vdbitume 

 (K m-1) 

Chlorure de sodium 

5551 166540 

Carbone 

Eau 5336 160094 

 

Les gradients de températures calculés pour le verre et qui doivent être rencontrés par la particule à 

l’approche des surfaces urbaines sont, en valeur absolue, beaucoup plus grands (d’un facteur 16 à 511 

si l’on considère les valeurs extrêmes hautes et basses des gradients de températures) que ceux 

rencontrés en soufflerie lors des expérimentations avec chauffage des surfaces urbaines. Quant aux 

gradients calculés pour le bitume, ils sont en valeur absolue au minimum supérieurs de deux ordres de 

grandeur à ceux rencontrés en soufflerie. En considérant que les profils de températures de l’air 

au-dessus des surfaces soient logarithmiques, comme en soufflerie, ces ordres de grandeur paraissent 

assez peu réalistes vis-à-vis des conditions de températures des parois qui pourraient être rencontrées 

dans l’environnement. Ils montrent que le phénomène de dépôt par thermophorèse sur des parois plus 

froides que l’air ne peut a priori pas être le seul contributeur à l’augmentation des vitesses de dépôt 
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sec. Le dépôt par thermophorèse peut éventuellement exister et contribuer au dépôt en milieu urbain. 

Cependant, pour des gradients de température de normes égales à celles rencontrées en soufflerie 

pour un ΔTsurface-air de 2 K et de sens inverses (pour des parois froides), il devient négligeable en 

comparaison des ordres de grandeur des vitesses de dépôt mesurées sur ces expérimentations de 

longues durées. 

Finalement, l’hypothèse privilégiée dans cette étude est l’augmentation du dépôt sec due à un 

grossissement épisodique des particules atmosphériques sous certaines conditions météorologiques. En 

effet, les vitesses de dépôt sec des particules de diamètres compris entre 0,1 et 1 µm sont 

généralement les plus faibles car elles sont représentatives de la contribution de différents 

mécanismes de dépôt dont l’efficacité est faible pour cette gamme de tailles (cf. paragraphes I.2.4 et 

I.2.5). Par contre, pour des diamètres supérieurs à 1 µm, Vd croît fortement en fonction du diamètre 

dp. Une plus grande taille des particules leur confère une masse plus importante (pour des particules de 

densités égales) et donc un nombre de Stokes plus grand. Le résultat est que Vd augmente du fait de 

l’inertie plus importante des particules, donc d’un dépôt par impaction turbulente plus important, 

mais aussi du fait d’une vitesse de sédimentation Vs plus grande. 

Dans un air contenant de la vapeur d’eau, les particules peuvent varier en taille si le taux d’humidité 

varie (cf. paragraphe I.1.2.6). Ces variations peuvent d’ailleurs être importantes pour des taux 

d’humidité couramment rencontrés dans l’atmosphère. Dans l’environnement, le grossissement des 

particules fines (0,1 µ m < dp < 1 µm) est par exemple impliqué dans la formation des nuages 

(Delmas et al., 2005). Cette formation des nuages a lieu en présence d’un air saturé en vapeur d’eau 

qui présente une humidité relative RH égale à 100 % : la pression partielle de la vapeur d’eau dans l’air 

est égale à la pression de vapeur saturante de l’eau à la température donnée de l’air ce qui provoque 

la condensation de l’eau (Triplet et Roche, 1986). L’eau condense sur les particules en suspension qui 

grossissent jusqu’à former des gouttes. 

Au niveau du sol dans la CLA, le phénomène de rosée correspond à des périodes de condensation de la 

vapeur d’eau de l’air (Triplet et Roche, 1986). La température du point de rosée Td correspond à la 

température à laquelle une masse d’air contenant de la vapeur d’eau se retrouve à la pression de 

vapeur saturante de l’eau par refroidissement isobare. Lorsque la température de l’air Tair diminue 

jusqu’à être inférieure à la température du point de rosée Td, la masse d’air ne peut plus contenir 

toute la vapeur d’eau et l’excédent se condense sur les surfaces présentes (sol, végétaux, objets, 

murs…). Ce mécanisme qui conduit à des conditions de saturation de l’air en vapeur d’eau peut, de la 

même façon que pour la formation des nuages, amener à la formation de brouillards nocturnes par 

condensation de la vapeur d’eau sur les particules atmosphériques qui servent de noyaux de 

condensation (Pandis et al., 1990). 

Le cycle de vie d’un brouillard ou d’un nuage est alors décomposé en 3 étapes : une première de 

conditionnement ou RH augmente jusqu’à un seuil RHc (souvent pris égale à 99 %, Pandis et al., 1990), 

une seconde de croissance rapide (RH dépasse RHc) et une troisième dite de dissipation. Les particules 

condensées peuvent atteindre des diamètres moyens (ou effectifs) compris entre 5 et 40 µm (Collett et 

al., 2005) et sont loin d’être monodispersées (Puppacher et Klett, 1980 ; cité par Pandis et al., 1990). 
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La taille finale d’une particule, suite à son grossissement, est dépendante de plusieurs facteurs dont sa 

composition chimique (par exemple la solubilité de ses composants, Delmas et al., 2005) 

C’est ce phénomène de grossissement par condensation lors des épisodes de rosées (ou de saturation 

en vapeur d’eau) qui est suspecté de grossir épisodiquement l’aérosol atmosphérique et d’augmenter 

les flux de dépôt sec dans le cas des surfaces urbaines exposées pendant de longues périodes. En effet, 

les périodes de condensation ou de croissance rapide (RH = 100 %) ont représenté un pourcentage non 

négligeable du temps lors des périodes d’exposition des éprouvettes à l’aérosol atmosphérique. Ce 

pourcentage de temps varie de 1,2 à 30,2 % en moyennes mensuelles (13,5 % du temps en moyenne sur 

l’ensemble des expérimentations menées ; Figure IV-16), avec des valeurs visiblement moins élevées 

en hiver et au printemps. 

 

 

Figure IV-16 : pourcentage du temps d’expérimentation %tcond correspondant à des périodes de rosée 
(RH = 100 %), pour chaque mois et en moyenne sur l’ensemble des expérimentations. 

 valeur mensuelle, ___ moyenne. 

 

Le diamètre des particules est un des paramètres indispensables pour étudier leur dépôt. Le principal 

problème dans notre cas est que la granulométrie de l’aérosol atmosphérique n’est pas caractérisée 

par des mesures en continu ou des prélèvements pendant les expérimentations. L’étude du 

grossissement de l’aérosol et l’estimation de son diamètre ne peut être faite qu’à partir des Vd 

mesurées et des mécanismes de dépôt mis en jeu. A partir du protocole expérimental suivi et des 

données acquises, deux solutions sont envisagées : la première est d’estimer le diamètre des particules 

déposées à partir des vitesses de dépôt mesurées sur les éprouvettes, exposées à l’aérosol 

atmosphérique, selon leurs orientations et présentées au paragraphe IV.2.1.2 ; la seconde est d’utiliser 

des éprouvettes orientées différemment pour faire intervenir ou non les différents mécanismes de 

dépôt sec (plus particulièrement la sédimentation), ce qui a été réalisé sur les dernières 
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expérimentations menées. Dans les deux cas, le dépôt sec pendant les épisodes de grossissement est 

considéré comme prépondérant par rapport aux dépôts intervenant pendant le reste du temps 

d’exposition. 

Pour appliquer la première solution, certaines hypothèses simplificatrices sur les mécanismes de dépôt 

doivent être faites. Dans le cas d’un grossissement de particules, leur dépôt par diffusion brownienne 

perd en efficacité et leurs dépôts par mécanismes d’interception, d’impaction et de sédimentation 

deviennent prépondérants. 

Une première hypothèse simple, mais réaliste, est de considérer cette diffusion brownienne 

négligeable dans le dépôt sec et de ne pas en tenir compte. 

La seconde hypothèse porte sur l’interception et l’impaction qui sont des phénomènes dynamiques liés 

à la turbulence de l’écoulement d’air à la proximité des surfaces exposées. La quantification de cette 

turbulence, plus particulièrement des vitesses de frottement, est nécessaire pour étudier la part de 

ces mécanismes dans le dépôt sec. Dans cette étude, la quantification de la turbulence à la surface des 

éprouvettes n’est cependant pas possible à partir des données acquises lors des expérimentations. Les 

mesures à haute fréquence réalisées avec l’anémomètre ultrasonique permettraient de quantifier la 

turbulence atmosphérique au niveau du bâti mais pas au niveau de chaque type de surface urbaine. De 

plus, les faibles vitesses de vent mesurées suggèrent, qu’en moyenne, la turbulence n’est pas élevée 

au niveau du bâti. La seconde hypothèse est de considérer que ces mécanismes turbulents de dépôt 

n’interviennent pas, donc que les particules se déposent seulement par sédimentation, d’où Vd = Vs. 

Cette hypothèse est très restrictive et les incertitudes associées à son utilisation sont fortes, obligeant 

à ne considérer les diamètres calculés que comme des ordres de grandeur. 

La troisième hypothèse est que la masse volumique de l’aérosol est ρp = 1000 kg m-3 suite à son 

grossissement par condensation de vapeur d’eau. Ainsi, le diamètre des particules déposées peut être 

estimé avec l’Équation IV-3, déduite de l’Équation I-19 pour la sédimentation (en considérant que les 

particules grossissent assez pour que Cu = 1). 

  Équation IV-3 

Par contre, cette équation permet de calculer seulement un diamètre alors que Vd est représentative 

du dépôt d’une distribution de particules de diamètres différents. Les diamètres calculés avec cette 

équation sont donc des diamètres moyens représentatifs de la granulométrie des particules déposées 

(chaque classe granulométrique pondérant Vd part sa masse de 7Be déposé). 

Des diamètres sont calculés avec cette méthode à partir des vitesses de dépôt moyennes, minimum et 

maximum des surfaces d’herbe, de bitume, d’ardoise, de tuile et de zinc présentées dans le Tableau 

IV-4. Les Vd des surfaces de toit sont corrigées pour tenir compte d’une surface projetée plus petite 

exposée à la sédimentation du fait de la pente de 30° présentée par les éprouvettes de toit. Les 

résultats obtenus sont donnés le Tableau IV-7. 

Avec cette méthode, les diamètres des particules déposées sont en moyenne de 6,0 µm. Ils peuvent 

varier de 1,8 à 12 µm sur l’ensemble de la période d’expérimentations. Les valeurs calculées avec les 
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Vd de l’herbe synthétique doivent être considérées comme une gamme haute de ces diamètres étant 

donné que c’est a priori la surface la plus soumise aux dépôts secs par interception et impaction. Les 

valeurs mesurées sur les surfaces représentatives des toits, plus lisses, et comprises entre 1,8 et 

7,0 µm sont probablement plus représentatives des particules déposées. 

 

Tableau IV-7 : diamètres dp (µm) des particules estimés à partir de Vd = Vs. 

Type de surface 

dp (µm) 

Moyen Maximum Minimum 

Herbe synthétique 8,4 12 4,3 

Bitume 7,0 8,2 3,8 

Ardoise 4,8 6,5 2,1 

Tuile 3,7 4,6 1,8 

Zinc 5,8 7,0 2,3 

Moyenne 6,0 7,6 2,9 

 

Ces diamètres sont donnés pour des vitesses de dépôt moyennes sur chaque durée d’exposition. Mais la 

période de grossissement des particules par condensation est limitée à seulement certaines périodes de 

certaines journées qui peuvent être caractérisées par des températures de l’air inférieures aux 

températures de point de rosée. Si l’on considère ce phénomène prépondérant dans le dépôt, les flux 

de dépôt sec doivent être corrigés pour être représentatifs de la part du temps pendant laquelle a lieu 

le dépôt suite au grossissement des particules. Les vitesses de dépôt Vdcond (m s-1) ainsi corrigées 

peuvent être calculées avec l’Équation IV-4.  

  Équation IV-4 

Dans cette équation, %tcond, défini comme un pourcentage de temps de condensation, peut être calculé 

à partir des données de la station météorologique, sur des pas de 10 minutes. Ces pourcentages de 

temps varient de 1,2 % (période du 9 février au 10 mars 2011) à 30,2 % (période du 9 septembre au 

8 octobre 2010) et représentent en moyenne 13,5 % du temps dans l’année. Les diamètres de 

particules corrigés dpcond varient alors en moyenne de 14 µm sur la tuile à 29 µm sur l’herbe 

synthétique, avec des valeurs de 26, 20 et 23 µm pour respectivement le bitume, l’ardoise et le zinc. 

En moyenne, ce diamètre est de 22 µm. 

La seconde méthode utilisée pour déterminer les diamètres de particules déposées pendant les 

expérimentations in situ consiste en l’exposition simultanée d’éprouvettes, constituées du même type 

de surface, selon des orientations différentes. Ce type d’essai a pu être réalisé à six reprises : 4 

expérimentations avec des éprouvettes de verre horizontales et verticales, 2 expérimentations avec de 

l’herbe synthétique horizontale et verticale. Les Vd mesurées avec cette méthode sont présentées sur 
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la Figure IV-17-a et la Figure IV-17-b. Les valeurs moyennes représentées sont calculées sur l’ensemble 

des vitesses de dépôt mesurées pour les éprouvettes d’un même type de surface dans une même 

orientation donnée. 

La différence entre le dépôt sur parois verticales et horizontales d’un même type de surface urbaine 

est seulement due à la sédimentation (cette hypothèse est faite pour l’herbe verticale malgré son 

épaisseur qui représente une surface sur laquelle les particules peuvent se déposer par sédimentation). 

Cette vitesse de sédimentation Vs est donnée par l’Équation IV-5 et peut être calculée pour chaque 

mois d’exposition dont les données sur de mêmes surfaces horizontales et verticales sont disponibles. 

  Équation IV-5 

Dans cette équation, Vdh est la vitesse de dépôt sur une paroi horizontale et Vdv la vitesse de dépôt sur 

une paroi verticale. Des diamètres de particules déposées peuvent de nouveau être calculés avec ces 

vitesses de sédimentation. Les résultats sont donnés dans le Tableau IV-8. Les valeurs moyennes sont 

calculées à partir des valeurs moyennes de Vd pour chaque orientation de chaque type de surface sur 

l’ensemble des expérimentations. 

 

Tableau IV-8 : pour le verre et l’herbe, diamètres dp (µm) des particules déposées estimés à partir des 
Vs données par la différence entre les vitesses de dépôt mesurées sur les surfaces verticales et 

horizontales. Valeurs calculées à partir des Vd de août et septembre 2011 et à partir des valeurs 
moyennes de Vd sur l’ensemble des données. 

Type de surface 

dp (µm) 

Non corrigée avec %tcond Corrigée avec %tcond 

Verre 

août-11 4,2 11 

sept-11 4,6 8,7 

Moyennes annuelles 4,5 12 

Herbe synthétique 

oct-11 0,9 --- 

nov-11 4,6 13 

Moyennes annuelles 6,5 18 

 

Les diamètres calculés à partir des vitesses de sédimentation sont compris entre 0,9 et 4,6 µm. Une 

fois corrigés avec le pourcentage de temps de condensation, ils sont compris entre 8,7 et 13 µm (la 

valeur manquante est due à une absence de donnée de la station météorologique). A partir des valeurs 

moyennes des vitesses de dépôt sur l’ensemble des données acquises pour chaque orientation des 

surfaces de verre et d’herbe synthétique, les diamètres moyens calculés avec et sans correction par 

%tcond sont respectivement de 4,5 et 12 µm pour le verre, et de 6,5 et 18 µm pour l’herbe synthétique. 
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a)  

b)  

Figure IV-17 : vitesses de dépôt sec mesurées sur des éprouvettes horizontales et verticales de 
verre (a) et d’herbe synthétique (b) et vitesses de dépôt sec moyennes. 

Verre classique :  vertical, ____ moyenne vertical,  horizontal, ____ moyenne horizontal ; 
herbe synthétique :  verticale, ____ moyenne verticale, horizontale, ____ moyenne horizontale. 
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Avec des diamètres moyens de 6,0 et 6,5 µm (sans correction par %tcond) et de 22 et 48 µm (avec 

correction par %tcond), les deux méthodes d’estimation du diamètre des particules déposées donnent 

des résultats de mêmes ordres de grandeur. Ces diamètres sont largement supérieurs aux diamètres du 

mode accumulation de l’aérosol atmosphérique. Des particules de ce diamètre sont fortement soumises 

au dépôt par sédimentation, surtout dans le cas de vents de faible vitesse comme c’est le cas en 

moyenne sur les conditions météorologiques rencontrées. Enfin, ces diamètres de particules estimés à 

partir des vitesses de sédimentation sont compatibles avec les diamètres rapportés par Collett et al. 

(2005) pour des brouillards ou encore par Mason (1971) pour des nuages. Le processus de grossissement 

de l’aérosol pendant les périodes de rosée doit donc être considéré comme prépondérant pour le dépôt 

des particules atmosphériques. A ce titre, il doit être pris en compte dans l’étude du dépôt sec 

d’aérosols submicroniques sur de grandes échelles de temps. 

IV.4 CONCLUSIONS 

Les expérimentations in situ de longues durées menées à l’IFSTTAR de Nantes sont la troisième et 

dernière étape d’expérimentations de cette étude sur le dépôt sec d’aérosols submicroniques sur des 

surfaces urbaines. Le but de cette étape est de mesurer des vitesses de dépôt sec de l’aérosol 

atmosphérique submicronique sur une échelle de temps supérieure à l’échelle de la micrométéorologie 

et sur les surfaces urbaines déjà utilisées dans la seconde étape expérimentale. Il est aussi de mesurer 

les paramètres météorologiques rencontrés dans des conditions réelles d’expositions chroniques d’un 

milieu urbain à des particules. Cette méthode doit être complémentaire des expérimentations in situ 

de courtes durées pour finalement mettre en évidence les principaux phénomènes physiques de dépôt 

pour ces conditions expérimentales. 

Des expositions mensuelles in situ d’éprouvettes urbaines à l’aérosol atmosphérique et l’utilisation du 

7Be, un radionucléide naturel, comme traceur de son mode accumulation ont permis de mesurer des 

vitesses de dépôt sec représentatives de celles mesurées sur des surfaces urbaines réelles, sur une 

période couvrant l’ensemble des échelles de temps météorologiques. Le suivi de ces expérimentations 

sur une période de 16 mois a permis d’exposer les éprouvettes urbaines aux diverses conditions 

météorologiques. Ainsi, les périodes de stabilité atmosphérique stable, neutre et instable, plus ou 

moins fréquentes selon la période de l’année (printemps, été, automne hiver), sont toutes rencontrées 

sur l’ensemble des expérimentations. Un bâti-support et des éprouvettes de surfaces urbaines (herbe 

synthétique, bitume, verre, enduit de façade, ardoise, tuile et zinc) identiques à ceux utilisés pendant 

les expérimentations in situ de courtes durées ont été utilisés. Les paramètres météorologiques ont 

aussi été quantifiés avec un anémomètre ultrasonique et une station météorologique à proximité de 

ses éprouvettes, dans la sous-couche de rugosité de la couche limite atmosphérique. Comme pour les 

expérimentations in situ de courtes durées, les paramètres micrométéorologiques n’ont pas été 

quantifiés. 

Les mesures météorologiques révèlent qu’en moyenne les conditions de vent rencontrées sont plutôt 

des conditions de vents faibles, de l’ordre de 1 m s-1. Cependant, les vitesses moyennes du vent sur 

10 min peuvent aller de 0 à plus de 5 m s-1 sur un même mois d’expérimentation. Les conditions de 
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vent subies par une même éprouvette peuvent donc être très variables. La température et l’humidité 

relative de l’air peuvent aussi varier assez fortement. 

Les vitesses de dépôt mesurées présentent des différences importantes (plus de deux ordres de 

grandeur), avec une valeur minimum pour le verre vertical et une valeur maximum pour l’herbe 

synthétique. Elles sont comprises dans les mêmes ordres de grandeur que celles relevées dans la 

littérature (qui présentent aussi des variations sur deux ordres de grandeur). Cependant, elles sont 

beaucoup plus fortes que celles mesurées avec l’aérosol de fluorescéine sur de courtes durées ainsi que 

celles estimées avec les paramétrisations ajustées sur les données de soufflerie. Les principaux 

phénomènes physiques de dépôt sec à prendre en compte doivent être reconsidérés par rapport aux 

deux premières étapes expérimentales. 

Les vitesses de dépôt sec peuvent varier pour une même surface d’une expérimentation à une autre, 

au maximum d’un ordre de grandeur, mais aucune influence saisonnière ne peut être mise en 

évidence. La turbulence atmosphérique ainsi que la thermophorèse ne semblent donc pas être des 

phénomènes majeurs à prendre en compte dans l’étude du dépôt sec sur de longues périodes de temps 

et pour les conditions rencontrées. Vd est plus fortement impactée par la nature de la surface et par 

son orientation (horizontale ou verticale) que par les phénomènes cités précédemment. Ces 

observations confirment une fois de plus l’importance de discerner les différents types de surfaces 

d’un milieu urbain, que ce soit pour l’étude des flux de polluants, à l’échelle d’un quartier ou d’un 

bassin versant urbanisé, mais aussi pour des études d’impacts des dépôts de radionucléides sur 

l’exposition externe des habitants. Par contre, les différences de vitesses de dépôt entre les surfaces 

de toits (ardoise tuile et zinc) et les fortes valeurs du bitume ne peuvent pas être expliquées avec les 

mêmes arguments que pour les expérimentations in situ de courtes durées. 

Les augmentations de dépôts par thermophorèse (pour des surfaces plus froides que l’air), par effets 

électrostatiques ou encore dus à la différence mesurée entre les diamètres aérodynamiques médians 

de la fluorescéine (damm = 0,3 µm) et du 7Be (dama = 0,6 µm) sont considérées comme négligeables pour 

les conditions expérimentales rencontrées. L’effet combiné de la diffusiophorèse et du flux de Stephan 

ne peuvent être quantifiés et ne sont a priori pas considérés prépondérant. 

L’hypothèse retenue dans le cadre de cette étude pour expliquer ces vitesses de dépôt plus fortes est 

un grossissement épisodique de l’aérosol par condensation de la vapeur d’eau de l’air à sa surface. Ce 

grossissement par condensation, rencontré dans l’environnement dans le cas de la formation des 

nuages ou des brouillards, est susceptible d’intervenir pendant des épisodes de saturation de 

l’atmosphère en vapeur d’eau (par exemple des épisodes de rosée). Les phénomènes de sédimentation 

et d’impaction turbulente deviennent alors prépondérants et font croître la vitesse de dépôt en même 

temps que la distribution de l’aérosol tend vers des diamètres plus grands. Les diamètres des particules 

déposées, estimés à partir des Vd mesurées, concordent avec les observations de grossissement des 

particules par condensation lors des formations de brouillards et de nuages. Il est donc probable que ce 

processus de dépôt soit le processus à prendre en compte principalement dans le cas d’expositions 

chroniques de milieux urbains à des polluants particulaires. 

Cependant, les diamètres de particules déterminés dans cette partie de l’étude ne peuvent être 

considérés que comme des ordres de grandeurs car ils sont déduits de vitesses de dépôt intégrant 
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environ un mois d’exposition à différentes conditions météorologiques. Le protocole expérimental 

utilisé devra être amélioré afin de déterminer plus précisément l’importance des différents 

phénomènes physiques sur le dépôt de particules atmosphériques submicroniques et d’autres 

campagnes expérimentales devront être menées. Une mesure en continu de la distribution de l’aérosol 

sur l’ensemble du spectre, des plus petits diamètres (< 0,1 µm) aux plus grands (> 10 µm), en parallèle 

de la mesure des paramètres météorologiques, permettrait d’étayer l’hypothèse du grossissement 

épisodique des particules. Elle permmetrait aussi de mesurer précisément la taille des particules se 

déposant sur les surfaces urbaines. Des prélèvements séquentiels avec des impacteurs en cascades pour 

mesurer la distribution en 7Be sur l’aérosol atmosphérique pendant ces épisodes complèteraient le suivi 

granulométrique. 

L’impact des phénomènes de diffusiophororèse et de flux de Stephan n’étant pas totalement écarté, 

une étude devra être menée pour quantifier leur influence. 

Une fréquence plus grande d’exposition des éprouvettes et de prélèvement de l’aérosol sur filtre 

présenterait le double avantage de mesurer des vitesses de dépôt intégrant de moins grandes 

variations des conditions météorologiques et de faciliter le suivi granulométrique de l’aérosol 

atmosphérique. 

Enfin ces expérimentations ont été menées dans un environnement très végétalisé en comparaison du 

centre d’une grande ville. Des expérimentations dans un environnement très fortement urbanisé 

permettraient d’exposer les surfaces à des conditions météorologiques différentes, par exemple 

typiques des îlots de chaleur urbains. 
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CONCLUSION GENERALE 

CONCLUSIONS 

Le dépôt sec des aérosols est un mécanisme complexe dépendant de plusieurs facteurs liés à l’aérosol, 

aux surfaces de dépôt et aux conditions météorologiques. Le milieu urbain a jusqu’à présent fait 

l’objet d’un nombre trop limité d’études expérimentales pour que les mécanismes soient bien connus 

et prédits de façon précise par les modèles. Ce manque de connaissances est régulièrement rapporté 

par différents auteurs dans la littérature (Underwood, 1987 ; Brown et al., 2006 ; Jonsson et al., 2008 ; 

Fowler et al., 2009). La mise en évidence très récente de l’importance de la thermophorèse en 

présence de surfaces urbaines chauffées par Connan et al. (2006) confirme ces lacunes. 

La présente étude a particulièrement été axée sur le dépôt des particules fines composant le mode 

accumulation de l’aérosol atmosphérique, potentiel vecteur de polluants et de radionucléides. Une 

synthèse bibliographique est consacrée à des rappels généraux sur la physique du dépôt sec d’aérosols 

et à une synthèse des données expérimentales et des modèles qui ont trait au milieu urbain. Il apparaît 

clairement dans cette partie de l’étude que les données sur le dépôt d’aérosols en milieu urbain sont 

assez peu nombreuses, disparates du point de vue méthodologique et souvent peu représentatives de 

surfaces urbaines réelles. 

L’étude s’inscrit dans deux cadres différents (l’IRSN et le projet INOGEV de l’ANR Villes durables) dont 

le besoin final est commun : avoir accès à une quantification précise des dépôts sec dans un milieu 

urbain. La dépendance de la vitesse de dépôt sec aux caractéristiques de l’aérosol, de la surface de 

dépôt et aux conditions météorologiques couplée à ce besoin rendent nécessaire la discrimination des 

différentes surfaces pouvant composer un milieu urbain. Ces travaux de thèse doivent aussi fournir des 

vitesses de dépôt sec associées à des conditions de turbulence et des conditions météorologiques pour 

qu’elles soient utiles à la mise au point et à la validation de futurs modèles de dépôt dédiés au milieu 

urbain. 

A partir de ce constat de besoin de connaissances et de données expérimentales sur le dépôt sec en 

milieu urbain, trois objectifs principaux sont définis : 

- quantifier des vitesses de dépôt sec pour des aérosols submicroniques, représentatifs du mode 

accumulation de l’aérosol atmosphérique, sur des surfaces urbaines, représentatives de celles 

rencontrées dans les milieux urbains, et pour différentes conditions de météorologie et de 

turbulence ; 

- mettre en évidence et hiérarchiser les principaux phénomènes physiques contribuant au dépôt 

sec en milieu urbain, quantifier les paramètres environnementaux associés aux vitesses de 

dépôt ; 

- étudier le rôle de la thermophorèse dans le processus de dépôt des aérosols submicroniques sur 

des surfaces urbaines chauffées. 

Pour satisfaire à ces objectifs, une approche expérimentale originale est développée et mise en œuvre. 

Cette approche se décompose en trois étapes présentant des conditions environnementales différentes 
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et complémentaires : une première étape en soufflerie avec des conditions simplifiées et contrôlées, 

deux étapes in situ pour des échelles de temps différentes (60 min et 1 mois) faisant référence à des 

phénomènes météorologiques différents. La quantification des vitesses de dépôt est basée sur 

l’utilisation de deux traceurs d’aérosols : la fluorescéine et le béryllium 7. Ces traceurs permettent la 

mesure de Vd sur des éprouvettes de surfaces urbaines réelles. Ainsi, les données acquises sont les plus 

représentatives possibles du dépôt réel en milieu urbain. 

En soufflerie, première étape de l’étude, les contributions des phénomènes turbulents de dépôt 

(impaction et interception), de la sédimentation et de la thermophorèse au dépôt de l’aérosol de 

fluorescéine sont étudiées au travers d’expérimentations sur des surfaces de verre lisse, d’enduit de 

façade et d’herbe synthétique. Trois configurations de soufflerie sont utilisées pour quantifier Vd selon 

différentes conditions de vitesses d’écoulements d’air, de types de surfaces, d’orientations et de 

températures des surfaces. La turbulence, notamment la vitesse de frottement, les écarts de 

températures entre les surfaces et l’air, et les gradients de températures au-dessus des surfaces 

chauffées sont quantifiés pour chacune des différentes conditions rencontrées. Les vitesses de dépôt 

sont comparées aux données de la littérature ainsi qu’aux modèles de Lai et Nazaroff (2000) et de 

Zhang et al. (2001). 

Sans chauffage des surfaces, les vitesses de dépôt mesurées montrent des variations sur deux ordres de 

grandeurs en fonction de la vitesse du vent, de la rugosité de la surface et de son orientation. En 

présence de surfaces chauffées, Vd peut diminuer d’un facteur 2 à un facteur 35 en fonction de l’écart 

de température imposé entre la surface et l’air. Une hiérarchisation des phénomènes physiques 

contribuant au dépôt peut être dégagée à partir des résultats expérimentaux. Cependant, cette 

hiérarchie est évolutive selon les conditions environnementales rencontrées. Ainsi, les phénomènes 

turbulents de dépôt (impaction, interception) contribuent de façon importante au dépôt sur des 

surfaces lisses et rugueuses, même pour ces particules de fluorescéines de diamètres inférieurs à 1 µm. 

La thermophorèse apparaît aussi comme un phénomène majeur à prendre en compte, car elle diminue 

fortement le dépôt même pour de faibles écarts de températures entre les surfaces et l’air. Enfin, les 

données montrent que le dépôt par sédimentation ne doit pas être négligé dans des conditions de 

surfaces lisses à peu rugueuses et/ou de faibles vitesses de vent. 

La comparaison des modèles aux résultats de soufflerie fait ressortir des prédictions correctes des 

vitesses de dépôt sur des surfaces lisses, sans prise en compte de la thermophorèse, mais des 

prédictions trop imprécises pour l’herbe. Ces incertitudes sont certainement liées au manque de 

données de vitesses de dépôt sec dans la littérature, surtout pour des surfaces rugueuses. Cependant, 

des comparaisons avec des modèles mécanistes, pour des surfaces rugueuses, résolus numériquement, 

par exemples les modèles récents de Piskunov (2009) ou de Hussein et al. (2012), pourraient montrer 

des écarts moins importants. 

Les expérimentations in situ de courte durée constituent la seconde étape expérimentale. Leur but est 

de transposer l’étude des phénomènes physiques de dépôt sec, de la soufflerie à un environnement 

urbain réel, avec une turbulence urbaine éventuellement différente de la turbulence de couche limite 

développée en soufflerie. L’intérêt de ce type d’expérimentation est de mesurer Vd pour des conditions 

environnementales simplifiées n’intégrant pas l’ensemble des processus qui peuvent être rencontrés 
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dans la réalité. Seules des conditions météorologiques et turbulentes diurnes sont étudiées, les 

paramètres météorologiques ne varient pas trop fortement pendant chaque expérimentation. 

Un protocole expérimental similaire à celui de Connan et al. (2006) est employé et amélioré afin de 

mesurer Vd le plus précisément possible. Des éprouvettes représentatives de sept surfaces urbaines 

(bitume, herbe synthétique, verre, enduit de façade, ardoise, tuile et zinc) sont exposées pendant 

60 min à l’aérosol de fluorescéine, ce qui correspond à l’échelle de temps de la turbulence 

atmosphérique. Les expérimentations se situent au niveau du sol dans la canopée urbaine. Les 

paramètres météorologiques, la vitesse du vent à proximité des éprouvettes et les températures des 

surfaces urbaines, associés aux vitesses de dépôt, sont quantifiés. Les paramètres turbulents de la 

couche limite atmosphérique ne sont pas mesurés en même temps. Huit expérimentations ont pu être 

menées pour des conditions météorologiques sèches. 

Des conditions de vents faibles ont été rencontrées sur l’ensemble des essais. Les vitesses de dépôt 

mesurées varient fortement en fonction du type de surface et des conditions météorologiques 

rencontrées. Cependant pour le verre, l’enduit de façade et l’herbe synthétique, Vd a les mêmes 

ordres de grandeur qu’en soufflerie. Les mêmes phénomènes physiques interviennent donc dans des 

proportions comparables en soufflerie et sur ces expérimentations. De plus, l’influence de la 

thermophorèse in situ est confirmée. 

La dernière étape, les expérimentations in situ de longue durée, a pour but de mesurer Vd sur les 

mêmes surfaces urbaines que sur les expériences de courte durée mais en intégrant l’ensemble des 

phénomènes physiques rencontrés en environnement et pouvant contribuer au dépôt des particules 

fines sur des surfaces urbaines. Les expérimentations se sont déroulées dans la sous-couche de 

canopée, de la même façon que pour les courtes durées, mais sur une période de temps recouvrant 

l’ensemble des échelles météorologiques d’Orlanski (1975). 

Le 7Be, radionucléide naturel, est utilisé comme traceur des particules, plus particulièrement de la 

fraction fine potentiellement porteuse de polluants et de radionucléides. Les éprouvettes urbaines sont 

exposées pendant 1 mois à l’aérosol atmosphérique. Elles sont donc soumises aux variations de 

l’ensemble des paramètres météorologiques. Ces derniers sont quantifiés en parallèle de l’exposition 

des surfaces aux particules atmosphériques. Par contre les paramètres turbulents de la couche limite 

atmosphérique ne sont pas quantifiés. Ces expérimentations ont été menées durant 15 mois. 

Les conditions météorologiques rencontrées sont variées à la fois au regard de l’ensemble de la période 

d’expérimentation, mais aussi pour chaque exposition de 1 mois. Les vitesses de dépôt mesurées sont 

très différentes selon le type de surface considéré et sont variables d’un mois à un autre pour une 

même surface, mais dans une moindre mesure. Cependant, les variations de Vd ne semblent pas 

dépendantes des différentes périodes de l’année. La turbulence atmosphérique n’a donc pas 

d’influence visible sur le dépôt sec pour des expositions de longue durée. Les vitesses de dépôt de ces 

expérimentations in situ de longue durée sont en moyenne supérieures d’un facteur 4 à 71 aux vitesses 

de dépôt des expérimentations in situ de courte durée. La hiérarchie des phénomènes physiques 

participant au dépôt sec lors des deux premières étapes doit être reconsidérée pour cette troisième 

étape. Déjà, la diminution du dépôt sec par thermophorèse sur les surfaces chauffées n’est plus à 

envisager sur de longues durées étant donné les ordres de grandeur des vitesses de dépôt mesurées. 
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Le grossissement épisodique des particules par condensation de la vapeur d’eau de l’air à leur surface 

est l’hypothèse la plus probable pour expliquer les résultats obtenus. Lors de ces épisodes, les 

particules peuvent grossir pour passer de quelques centaines de nanomètres de diamètres à quelques 

micromètres voire quelques dizaines de micromètres de diamètre. Les dépôts par impaction turbulente 

et sédimentation sont croissants pour des diamètres croissants. Les fortes vitesses de dépôt mesurées 

sont donc probablement dues à des dépôts par impaction et sédimentation liés au grossissement des 

particules portant le 7Be. 

Les trois étapes expérimentales proposées sont complémentaires pour étudier le dépôt sec sur des 

surfaces urbaines. Elles sont nécessaires à la compréhension du processus de dépôt en milieu urbain et 

à l’étude des différents phénomènes physique mis en jeu. Elles ont permis de hiérarchiser l’importance 

de ces phénomènes selon le type d’exposition d’une surface à des polluants particulaires, aigue 

(accidentelle, de courte durée) ou chronique (de longue durée). De plus, les campagnes 

expérimentales réalisées contribuent à combler un manque de données pourtant nécessaires au 

développement et à la validation de modèles de dépôt sec pour l’environnement urbain. 

Les résultats obtenus attestent l’importance d’une estimation très locale des dépôts dans la canopée 

urbaine lors de l’étude des flux de dépôt de polluants stables ou radioactifs. Les vitesses de dépôt 

acquises lors de cette étude sont très variables selon le type de surface étudiée, selon son orientation 

et selon sa température, donc son exposition au soleil. Elles sont aussi dépendantes de la turbulence. 

L’hétérogénéité de la répartition des surfaces et des aménagements des milieux urbains contribue donc 

à l’hétérogénéité des flux de dépôt à l’échelle d’un bâtiment, d’un quartier ou d’une ville. Ces 

considérations devront être prises en compte pour de futures études sur le dépôt sec de particules en 

milieux urbains. Surtout si la finalité de ces études est d’étudier les flux de polluants vers les exutoires 

(par remobilisation par la pluie par exemple), ou d’évaluer l’exposition des habitants à des 

rayonnements ionisants à la suite d’incidents ou d’accidents impliquant des éléments radioactifs. 

PERSPECTIVES 

Les résultats obtenus apportent de nouvelles connaissances sur la thématique encore peu étudiée du 

dépôt de particules en milieu urbain. Cependant, l’ensemble de la problématique ne peut être traité 

dans cette seule étude et de nombreux points devront faire l’objet d’études spécifiques. Ces travaux 

doivent donc être considérés comme un point de départ pour de futures études. Notamment, les 

principaux phénomènes physiques participant au dépôt sont à présent hiérarchisés mais ils devront 

faire l’objet d’études plus poussées pour être mieux quantifiés et pour diminuer les incertitudes 

associées aux vitesses de dépôt. Ensuite, l’ensemble des paramètres et phénomènes à prendre en 

compte dans le dépôt en environnement (taille et composition de l’aérosol, stabilité atmosphérique, 

géométrie des rugosités des surfaces, thermophorèse, Stephan flow…) pourront être étudiés 

progressivement. 

La synthèse bibliographique du chapitre I montre que les travaux menés dans cette étude ont apporté 

de nouvelles données sur Vd, pour des particules submicroniques et avec des conditions 

météorologiques et turbulentes quantifiées. Cependant, elle montre aussi les manques de Vd dans les 
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autres gammes granulométriques importantes pour l’environnement urbain. Il existe peu de données 

pour des particules de diamètres supérieurs à 1 µm et celles qui existent ont été acquises sur des 

substrats peu représentatifs de surfaces urbaines. De plus, il n’existe a priori pas de données pour les 

particules de diamètres inférieurs à 0,1 µm. Pourtant, le milieu urbain est connu pour être une source 

d’émissions de particules ultrafines (par les échappements, les industries…) et de particules grossières 

(par abrasion). Des méthodes de génération de différentes gammes granulométriques d’aérosols 

devront être mises en œuvre pour les trois étapes expérimentales, pour mesurer des vitesses de dépôt 

sec de particules nanométriques et microniques sur des surfaces urbaines et combler ces manques. Plus 

généralement, un apport de données pour ces classes granulométriques permettrait certainement 

d’améliorer les paramétrisations du dépôt sec sur des surfaces lisses et rugueuses. 

Les modèles de dépôt adaptés aux surfaces lisses ont été assez largement étudiés pour des milieux 

confinés et des conduites aérauliques. Une tendance récente d’évolution de ces modèles est 

l’élaboration de paramétrisations pour des surfaces rugueuses, comme le montre les travaux de 

Piskunov (2009) et de Hussein et al. (2012). Ces derniers relèvent le manque de données pour des 

surfaces dont la géométrie des rugosités serait bien quantifiée. Des campagnes expérimentales en 

soufflerie devront à terme être menées. Une première étape pourra être de quantifier Vd en soufflerie 

sur des surfaces de rugosités géométriquement simples, de formes différentes (rugosités cylindriques, 

cubiques, sphériques par exemple), de densités quantifiées, pour une large gamme de vitesses 

d’écoulement et pour plusieurs tailles de particules. Les conditions de turbulence développées dans les 

couches limites devront nécessairement être quantifiées à l’aide de mesures anémométriques. Ce type 

d’étude permettrait de mieux comprendre l’apport des phénomènes turbulents au dépôt et apporterait 

des données pour contraindre les modèles. 

L’étude expérimentale de l’effet de la thermophorèse pour des surfaces chauffées et des couches 

limites turbulentes en soufflerie devra être étendue à des écarts de températures inférieurs à 2 K, et 

devra être complétée avec des écarts de températures supérieurs à 2 K plus nombreux et différents de 

ceux étudiés. Elle pourra aussi être réalisée sur des surfaces urbaines moins rugueuses que l’enduit de 

façade, représentatives des surfaces de toit, telles que la tuile ou l’ardoise qui sont plus exposées au 

soleil et donc plus susceptibles de chauffer dans un environnement urbain réel. 

Les conditions météorologiques rencontrées lors des expérimentations in situ de courte durée sont 

toutes des conditions de vent faible. De nouvelles séries d’expérimentations devront donc être menées 

en veillant à élargir les conditions météorologiques rencontrées. Ainsi, de nouvelles données pourront 

alimenter la littérature et permettre la paramétrisation du dépôt en fonction des conditions 

météorologiques. A cette occasion, une mesure des paramètres de turbulence de la couche limite 

atmosphérique pourrait s’avérer intéressante pour quantifier l’influence de la stabilité atmosphérique 

sur la turbulence au niveau des surfaces dans la sous-couche de canopée urbaine, donc sur le dépôt sur 

les surfaces. 

Les vitesses de dépôt de ces expérimentations de courtes durées semblent supérieures à celles 

obtenues en soufflerie pour de mêmes vitesses de vent. Il sera donc judicieux de déterminer si ces 

différences sont dues à un effet de bord des éprouvettes ou à des instationnarités du vent. De plus, les 

résultats surprenant sur le bitume devront faire l’objet d’études pour déterminer l’origine de la 
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différence forte observée entre les Vd mesurées sur cette surface et sur l’enduit de façade, alors 

qu’elles présentent visuellement des rugosités de tailles équivalentes. 

Les expérimentations in situ de longues durées ont mis en exergue le rôle du grossissement des 

particules sur leur dépôt. Par contre, les diamètres de ces particules suite à leur grossissement n’est 

pas encore connu précisément et devra faire l’objet de caractérisations. Cela passera nécessairement 

par une amélioration du protocole expérimental, pour mesurer en continu la distribution 

granulométrique de l’aérosol atmosphérique sur une plage de diamètres 0,1 – 100 µm, ou pour prélever 

le 7Be particulaire sur les épisodes de rosée et avoir accès à la distribution de l’aérosol lors de ces 

évènements. Des campagnes expérimentales supplémentaires devront donc être menées. Une 

fréquence d’exposition plus élevée (hebdomadaire par exemple) faciliterait le suivi continu de la 

granulométrie et intégrerait moins de variations météorologiques que sur un mois. L’influence des 

épisodes de grossissement des particules serait par exemple plus simple à étudier. 

Les résultats obtenus permettront certainement de contraindre les modèles qui seront développés pour 

les milieux urbains et intégrés dans les modèles de dispersion atmosphérique. L’IRSN devra prendre en 

compte les différents ordres de grandeurs de Vd pour les différentes surfaces et les différentes échelles 

de temps, pour mieux prévoir l’impact de rejets atmosphériques de radionucléides vers les milieux 

urbains. Enfin, les vitesses de dépôt de cette étude seront, à court terme, intégrées dans le modèle en 

résistance développé par Chérin et al. (2012) dans le cadre du projet ANR Inogev. 
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ANNEXE A : ETUDE DE LA DISTRIBUTION DES TEMPERATURES 

DE SURFACE SUR LE VERRE ET L’ENDUIT DE FAÇADE 

CHAUFFES EN SOUFFLERIE 

Le plateau chauffant utilisé, conçu spécialement pour ces expérimentations et cette soufflerie, est 

principalement composé de deux résistances plates en silicone collées à une plaque en aluminium, 

elle-même destinée à recevoir les éprouvettes posées à même et conduire la chaleur des résistances 

vers les éprouvettes. Cette conception basée sur deux résistances collées côte à côte engendre un 

chauffage non-uniforme de toute la surface du plateau. Cette répartition hétérogène des températures 

se retrouve logiquement à la surface des éprouvettes utilisées pour échantillonner les flux de dépôt 

sec. Des expérimentations, sans génération de l’aérosol de fluorescéine, ont été menées pour d’une 

part mesurer les températures des surfaces lorsque qu’un écart de température entre l’air et la 

surface était imposé (et le plus proche possible des écart de références fixés pour l’étude), pour 

d’autre part estimer l’écart de température réel entre chaque éprouvette et l’air. 

MESURE DES TEMPERATURES DES SURFACES DE VERRE ET D’ENDUIT DE 
FAÇADE 

Le but de ces mesures est de connaître les valeurs des températures sur les éprouvettes et sur des 

points latéraux, à côté des éprouvettes, utilisés pendant les expérimentations de dépôt à titre de 

référence. Tous les thermocouples utilisés sont référencés selon leur position en x (coordonnée 

longitudinale dans la veine) et en y (coordonnée latérale). Ces informations sur leurs positions exactes 

seront utiles ensuite pour mettre au point une loi d’estimation des températures sur l’ensemble des 

surfaces chauffées. 

Afin de positionner les sept thermocouples à la fois sur et à côté des éprouvettes et d’avoir le plus 

d’informations possibles sur l’ensemble des surfaces chauffées, certains thermocouples sont 

positionnés sur le centre de chaque éprouvette et d’autres sont alignés sur un même côté de ces 

éprouvettes. La distribution des températures est considérée symétriquement répartie selon une 

symétrie axiale, avec un axe de symétrie dans le sens de l’écoulement, en y = 320 mm. Ainsi, les 

données enregistrées d’un côté de l’éprouvette sont représentatives des températures qui devraient 

être mesurées de l’autre côté. Cette hypothèse semble vérifiée grâce aux mesures symétriques 

réalisées lors des expérimentations de dépôt sec sur les surfaces chauffées. La différence entre chaque 

côté est en moyenne de 7,3 % pour l’enduit (les thermocouples autour du verre ne sont pas positionnés 

de façon aussi symétriques et montrent une erreur moyenne plus importante de l’ordre de 20 %). 

Pour les mesures de répartition des températures, trois thermocouples sont positionnés à côtés des 

éprouvettes à trois fetchs différents. Quatre autres thermocouples sont positionnés sur l’axe de 

symétrie en y = 320 mm, trois aux mêmes fetchs que les thermocouples latéraux et un en aval des 

éprouvettes. Les mesures sont réalisées pour chaque écart de température de référence et chaque 

vitesse d’écoulement de l’air. 
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La Figure annexe 1 présente la répartition axiale et latérale des températures sur le verre et l’enduit 

de façade pour ΔTsurface-air = 10 K et uref = 5,0 m s-1. 

 

a)    b)  

a)    b)  

Figure annexe 1 : répartition des températures des surfaces de verre (a, b) et d’enduit de façade (c, d) 
selon la position (x, y) pour ΔTsurface-air = 10 K et uref = 5,0 m s-1. 

Verre :  y = 320 mm,  y = 200 mm,  x = 5,0 m,  x = 5,2 m ; 

enduit de façade :  y = 320 mm,  y = 200 mm,  x = 4,5 m,  x = 4,7 m,  x = 4,9 m. 
 

 

Ces graphiques montrent que les températures mesurées peuvent varier déjà fortement selon la 

position considérée sur le plateau, pour les conditions de vitesse d’écoulement et de chauffage des 

surfaces rencontrées. Il semble cependant que pour un y donné la température soit relativement 

homogène entre x = 4,5 et 4,9 m, puis diminue pour un fetch croissant. Pour un x donné, les 

températures sont systématiquement plus forte au centre de la veine que sur les côtés avec un 

maximum qui doit être atteint sur l’axe de symétrie en y = 320 mm. 

Cette hétérogénéité des températures doit être bien estimée par extrapolation de ces mesures sur 

l’ensemble de la surface chauffée, afin de calculer les températures moyennes de surface des 

éprouvettes chauffées et exposées à l’aérosol de fluorescéine pour échantillonner des flux de dépôt 

sec. 
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MISE AU POINT D’UNE LOI DE REPARTITION DES TEMPERATURES DES 
SURFACES DE VERRE ET D’ENDUIT DE FAÇADE 

Afin d’estimer les températures moyennes des éprouvettes de verre et d’enduit pour chaque couple 

d’écart de température et de vitesse d’écoulement d’air imposés, et d’après les séries de mesures 

réalisées au centre et sur le côté des éprouvettes, une combinaison linéaire de deux lois polynômiales 

de degré deux sur x et y est ajustée sur les points expérimentaux. Cette loi à ajuster sur les points 

expérimentaux est donnée par l’équation (1). 

  (1) 

 

a)    b)  

a)    b)  

Figure annexe 2 : : températures des surfaces de verre (a, b) et d’enduit de façade (c, d) selon la 
position (x, y) pour ΔTsurface-air = 10 K et uref = 5,0 m s-1 calculées avec la loi ajustée. 

Verre :  y = 20 mm,  y = 120 mm,  x = 320 mm,  y = 420 mm ; 

  x = 4,2 m,  x = 4,5 m,  x = 4,7 m,  x = 4,9 m,  x = 5,2 m ; 

enduit de façade :  y = 20 mm,  y = 120 mm,  x = 320 mm,  y = 420 mm ; 

  x = 4,2 m,  x = 4,5 m,  x = 4,7 m,  x = 4,9 m,  x = 5,2 m. 

 

Dans cette équation, les coordonnées x et y sont données en centimètres et relativement au plateau 

(avec l’origine (0 ; 0) du plateau au point (4,2 ; 0,002) pour des coordonnées en mètres). Les 

coefficients a, b, c, d, e et f sont les variables à ajuster aux point expérimentaux. Cette correction 

correspond concrètement à l’addition de degrés à la température de l’air Tair en fonction de la position 

considérée sur le plateau pour calculer la température imposée par le chauffage. 
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Le Tableau annexe 1 donne les valeurs des coefficients ajustés pour le verre et l’enduit de façade. La 

Figure annexe 2 présente les distributions de températures calculées avec cette loi et ces coefficients 

pour le verre et l’enduit de façade, un écart de température de 10 K et un écoulement de 5,0 m s-1. 

Des erreurs relatives sur les températures calculées avec cette loi, par rapport aux températures 

mesurées lors des expérimentations de dépôt, sont calculées. Elles sont en moyenne de 3,6 % pour les 

estimations sur le verre et de 2,5 % pour l’enduit de façade. 

ESTIMATION DES TEMPERATURES MOYENNES DES EPROUVETTES 

Les températures des éprouvettes représentées dans les figures du Chapitre II sont calculées avec la loi 

mise au point précédemment. La température de chaque éprouvette peut être calculée en intégrant 

l’équation (1) sur l’ensemble de la surface de ces éprouvettes selon l’équation (2). 

 
 

 

(2) 

 

 

 

 

(3) 

La forme intégrée de l’équation (1) est alors donnée par l’équation (3). Les températures des 

éprouvettes sont calculées en fonction de leurs coordonnées en x et y sur le plateau chauffant, de la 

température de l’air et des coefficients du Tableau annexe 1. 
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Tableau annexe 1 : valeurs des coefficients a, b, c, d, e et f à utiliser selon les couples d’écarts de 

température et de vitesses d’écoulement de l’air. 

Surface uref (m s-1) 
ΔTsurface-air 

(K) 
a (K m-2) b (K m-1) c (K) d (K m-2) e (K m-1) f (10-2 m) 

Verre 

1,3 

2,2 ± 0,1 -1,1 10-4 1,3 10-3 2,3 -2,6 10-3 -3,7 10-3 6,8 

6,8 ± 0,1 -6,9 10-4 4,5 10-3 6,7 -2,6 10-3 -1,1 10-2 49 

10,8 ± 0,1 -1,6 10-3 4,5 10-3 10 -4,7 10-3 -1,5 10-2 56 

30,5 ± 0,4 -4,6 10-3 -3,3 10-3 31 -1,1 10-2 -4,4 10-2 59 

5,0 

2,4 ± 0,1 -1,5 10-5 -5,7 10-3 2,6 -1,8 10-3 -4,5 10-3 -19 

6,1 ± 0,1 -4,7 10-4 2,2 10-2 4,9 -3,0 10-3 -9,5 10-3 29 

10,6 ± 0,3 -9,2 10-4 2,9 10-2 9,6 -4,1 10-3 -1,8 10-2 40 

30,1 ± 0,1 -2,5 10-3 1,1 10-4 31 -9,2 10-2 -5,2 10-2 51 

9,9 

1,8 ± 0,1 0 -2,3 10-3 1,9 -1,5 10-3 -4,6 10-3 -18 

5,6 ± 0,3 -8,3 10-5 -3,1 10-3 5,6 -3,4 10-3 -9,5 10-3 15 

10,3 ± 0,1 -3,9 10-4 -5,0 10-4 8,2 -4,3 10-3 -1,5 10-2 43 

28,0 ± 0,5 -2,7 10-4 -5,4 10-4 32 -9,5 10-2 -6,1 10-2 -47 

Enduit 
de 

façade 

1,3 

2,2 ± 0,1 -2,8 10-4 2,2 10-2 1,7 -1,5 10-3 5,5 10-3 8,9 

5,6 ± 0,1 -7,6 10-4 5,9 10-2 4,5 -3,9 10-3 8,3 10-3 10 

9,8 ± 0,1 -1,5 10-3 1,2 10-1 8,9 -7,7 10-3 1,4 10-2 12 

27,3 ± 0,5 -4,3 10-3 2,8 10-1 30 -2,6 10-2 3,9 10-2 14 

5,0 

1,6 ± 0,1 -3,2 10-4 2,8 10-2 1,6 -1,3 10-3 3,9 10-3 9,1 

4,3 ± 0,2 -8,0 10-4 6,5 10-2 4,0 -3,5 10-3 4,1 10-3 10 

9,1 ± 0,3 -1,5 10-3 1,1 10-1 8,7 -7,7 10-3 9,1 10-3 11 

26,1 ± 0,7 -4,2 10-3 2,6 10-1 30 -2,9 10-2 9,2 10-3 13 

9,9 

1,7 ± 0,3 -5,7 10-4 4,9 10-2 2,2 -1,9 10-3 1,1 10-3 9,8 

3,8 ± 0,1 -9,0 10-4 7,5 10-2 3,7 -3,1 10-3 1,1 10-3 11 

7,9 ± 0,2 -1,6 10-3 1,2 10-1 8,4 -7,4 10-3 3,6 10-3 12 

24,2 ± 0,9 -5,2 10-3 3,3 10-1 30 -3,9 10-2 3,9 10-3 14 
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ANNEXE B : MISE AU POINT DE LA MESURE DE FLUX DE DEPOT 

SEC DE BERYLLIUM SUR LES EPROUVETTES URBAINES. 

Connan et al. (2006) ont déjà utilisé le 7Be comme traceur de l’aérosol atmosphérique pour mesurer 

des vitesses de dépôt sec sur des surfaces verticales de verre et d’enduit de façade. C’est à partir de 

leurs travaux que les techniques de remise en solution du 7Be sont élaborées et mises au point pour les 

surfaces urbaines utilisées dans cette étude. Les surfaces urbaines doivent être lavées pour récupérer 

le béryllium 7 dans des solutions et, ensuite, mettre ces solutions de lavages dans des géométries qui 

sont mesurées par spectrométrie gamma. Les techniques de lavage ne sont pas forcément efficaces à 

100 % et une faible quantité de 7Be peut rester sur les surfaces urbaines après leur traitement. Des 

corrections sur les flux de dépôt sec doivent être apportées dans ce cas pour, au final, ne pas 

sous-estimer les vitesses de dépôt sec. Ces corrections sont tirées des résultats d’un travail de mise au 

point des techniques de lavage. 

Le but est de trouver pour chaque surface la technique de lavage la plus efficace pour mettre en 

solution le maximum de 7Be pour la mesure nucléaire, tout en limitant le temps de lavage et le volume 

de solution utilisé. Une formule de correction des activités en 7Be doit aussi être recherchée pour 

prendre en compte l’efficacité limitée des techniques de lavage et ne pas sous-estimer le dépôt sec sur 

les surfaces urbaines. 

MISE AU POINT DES TECHNIQUES DE LAVAGE DES EPROUVETTES 

Les choix d’amélioration des techniques de lavage sont faits empiriquement, suite aux résultats acquis 

au fur et à mesure des expérimentations. Ces techniques ont donc évolué pour chaque surface au cours 

de l’étude jusqu’à ce que des techniques efficaces se dégagent. Une solution d’acide nitrique de pH 1 

est utilisée pour laver les éprouvettes. Les lavages consistent en de multiples rinçages à la seringue 

(60 mL) pour les surfaces de verre, d’enduit de façade, de tuile, d’ardoise, de zinc et de bitume, et 

des immersions dans la solution acide pour les éprouvettes d’herbe synthétique (Figure annexe 3). Des 

bacs en aluminium sont utilisés pour récupérer les solutions de lavage sous les éprouvettes. La même 

solution de lavage sert à laver les 4 éprouvettes de chaque type de surface. Les seringues et les bacs 

en aluminium sont à usage unique pour chaque lot de quatre éprouvettes. 

Suite aux premiers lavages des éprouvettes, des seconds voir des troisièmes lavages sont réalisés puis 

mesurés pour connaître les quantités de 7Be restant sur les éprouvettes à la fin du premier lavage. Les 

essais de lavages multiples ne peuvent pas être réalisés pour toutes les surfaces, tous les mois, car le 

nombre d’échantillons mesurables par mois est limité par les capacités de métrologie nucléaire. Plus 

particulièrement à cause des temps de comptage long pour les échantillons peu concentrés en 7Be. 
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Figure annexe 3 : rinçage à la seringue d’une éprouvette de bitume. 

 

La mise au point consiste à trouver, par amélioration continue, le nombre adéquat de rinçages à la 

seringue pour retrouver un maximum de 7Be en solution, en un minimum d’étapes et de manipulation 

des éprouvettes, donc en un minimum de temps. La Figure annexe 4 présente l’ensemble des résultats 

obtenus pour la mise au point des techniques de lavage. 

 

 

Figure annexe 4 : activités normalisées An7Be des tests de lavage de chaque type de surface. 
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Nlavage correspond au numéro de lavage de l’échantillon mesuré (égal à 1, 2 ou 3). An7Be est l’activité en 

7Be du lavage N considéré, normalisée à la somme des activités de 7Be récupéré sur les éprouvettes lors 

des premiers, seconds voire troisièmes lavages réalisés. Le type de surface et le mois 

d’expérimentation correspondant sont reportés dans la légende. 

Il apparaît sur cette figure que l’ensemble du 7Be n’est pas remis en solution dès le premier lavage, 

quel que soit le nombre de rinçages réalisés. Les activités des premiers lavages doivent être 

systématiquement corrigées pour ne pas sous-estimer les vitesses de dépôt présentées. 

Le Tableau annexe 2 présente les méthodes les plus efficaces mises au point pour laver les éprouvettes 

de chaque surface. 

 

Tableau annexe 2 : méthodes de lavages mises au point pour chaque type de surface. 

Surface 
Volume de solution 

d’acide nitrique 
pH 1 (mL) 

Méthode de lavage des échantillons 

Verre 
classique 

700 

- 4 rinçages à la seringue avec reprise de la solution d’acide dans 
le bac aluminium 

- 2 rinçages à la seringue avec de la solution d’acide « propre » 

Enduit de 
façade 

900 

- 8 rinçages à la seringue avec reprise de la solution d’acide dans 
le bac aluminium 

- 3 rinçages à la seringue avec de la solution d’acide « propre » 

Ardoise 900 

- 8 rinçages à la seringue avec reprise de la solution d’acide dans 
le bac aluminium 

- 3 rinçages à la seringue avec de la solution d’acide « propre » 

Tuile 900 

- 8 rinçages à la seringue avec reprise de la solution d’acide dans 
le bac aluminium 

- 3 rinçages à la seringue avec de la solution d’acide « propre » 

Zinc 700 

- 4 rinçages à la seringue avec reprise de la solution d’acide dans 
le bac aluminium 

- 2 rinçages à la seringue avec de la solution d’acide « propre » 

Bitume 900 

- 5 rinçages à la seringue avec reprise de la solution d’acide dans 
le bac aluminium 

- 3 rinçages à la seringue avec de la solution d’acide « propre » 

Herbe 
synthétique 

900 

- Immersion de l’échantillon côté brins dans la solution d’acide 
nitrique dans le bac aluminium (400 mL au départ) 

- Rinçage à la seringue des brins avec reprise de la solution 
d’acide dans le bac aluminium 

- Rinçage à la seringue des brins avec de la solution d’acide 
« propre » 

 

 



   

 

230 

 

CONDITIONNEMENT DES SOLUTIONS EN GEOMETRIE DE COMPTAGE 

Les géométries utilisées pour le comptage par spectrométrie nucléaire sont des bidons de 50 mL. Les 

volumes de solution de lavage doivent être réduits pour obtenir finalement 50 mL de solution. 

Les solutions de lavage sont transférées des bacs en aluminium dans des béchers de grands volumes 

(~ environ 1 L). Les bacs en aluminium sont rincés avec de la solution d’acide nitrique à pH 1 et les 

solutions de rinçage sont ajoutées aux solutions de lavage. Les béchers sont ensuite placés sur un bain 

de sable chauffant ou sur une plaque chauffante pour évaporer la solution d’acide nitrique jusqu’à 

obtention d’un volume inférieur à 50 mL (~ 10 - 20 mL) ou jusqu’à évaporation totale et obtention d’un 

dépôt sec dans le bécher (Figure annexe 5). Le bécher est ensuite rincé avec un petit volume de 

solution d’acide nitrique à pH 0 qui est versé dans le bidon de 50 mL. Le bécher est rincé une seconde 

fois avec de la solution à pH 0 qui est additionnée au premier volume et complète la géométrie de 

50 mL alors prête pour le comptage. 

 

 

Figure annexe 5 : bain de sable chauffant, plaques chauffantes et béchers (contenant des solutions de 
rinçage des éprouvettes) utilisés pour la réduction des volumes de solution. 

 

Des tests de seconds lavages ont été réalisés sur les béchers suite à leur rinçage initial, pour vérifier 

qu’ils ne contiennent plus de 7Be après leur utilisation. Les résultats de mesure de ces tests sont tous 

sous la limite de détections de la spectrométrie gamma ce qui indique que la totalité du 7Be se 

retrouve dans la géométrie de comptage grâce à la méthode de rinçage du bécher utilisée. 

Après le rinçage des éprouvettes, de la matière (poussière, pollens, déjections d’oiseaux) se trouvant 

éventuellement sur les éprouvettes arrive jusque dans la géométrie de comptage. Cette matière tend à 

se déposer au fond de la géométrie de comptage ou à flotter à la surface de la solution dans la 

géométrie. La Figure annexe 6 présente le résultat d’un test de filtration sur des échantillons, réalisé 

pour connaître la quantité de 7Be contenue sur ces matières en suspension et qui pourrait 

éventuellement fausser la mesure de l’échantillon par spectrométrie gamma. 
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La légende présente les surfaces utilisées et les mois d’échantillonnage correspondant. Les résultats 

donnés correspondent aux mesures spectrométriques réalisées sur les échantillons issus du traitement 

des éprouvettes, aux mesures sur les filtrats et aux mesures sur les résidus issus de la filtration de ces 

échantillons. Il apparait que la majorité du béryllium 7 est contenue dans les filtrats et que les résidus 

comportent très peu (voire pas) de béryllium 7. Lors des comptages, la présence de résidus déposés ou 

flottants dans l’échantillon n’influence donc pas la mesure car le 7Be est en concentration homogène 

dans la géométrie. Dans la suite de l’étude, les échantillons ne sont donc pas filtrés avant d’être versés 

dans leur géométrie de comptage. 

 

 

Figure annexe 6 : activités en 7Be A7Be mesurées sur les solutions entières, les filtrats et les résidus. 

 

CORRECTION DES ACTIVITES EN BERYLLIUM 7 

Etant donné que la totalité du béryllium 7 n’est pas remobilisée dès le premier lavage, une correction 

est apportée pour estimer des vitesses de dépôt plus proches de celles qui devraient être réellement 

mesurées dans le cas idéal d’une mise en solution de la totalité du 7Be dès le premier lavage des 

éprouvettes. Les résultats des premiers, seconds et troisièmes lavages montrent une décroissance de la 

quantité de 7Be remobilisée à chaque lavage successif. Une loi de décroissance en suite géométrique 

(équation (4)) a été ajustée aux résultats des lavages successifs pour chaque surface afin de 

déterminer une raison q dépendante des surfaces et des méthodes de lavage. 

  (4) 

An+1 (en Bq) est l’activité calculée du lavage n+1, An est l’activité mesurée ou calculée du lavage n (en 

Bq) et q (sans dimension) est la raison de la suite géométrique. 

0

2

4

6

8

10

12

Echantillon entier Filtrat Résidu

A
7

B
e

(B
q

)

Herbe synthétique, Décembre 2010,
Dépôt sec

Herbe synthétique, Décembre 2010,
Lessivage

Bitume, Décembre 2010, Dépôt sec

Bitume, Décembre 2010, Lessivage

Ardoise, Décembre 2010, Dépôt sec



   

 

232 

 

A0 correspond à l’activité de l’échantillon mesuré, A1 à l’activité calculée ou mesurée du second lavage 

des éprouvettes et ainsi de suite. La Figure annexe 7 présente les ajustements de cette suite 

géométrique aux lavages réalisés sur le bitume comme exemple. 

 

 

Figure annexe 7 : activités en 7Be A7Be mesurées dans les solutions de rinçages successifs du bitume. 

 

Etant donné les résultats obtenus, les corrections sur les activités sont réalisées en calculant les 

activités de seconds, troisièmes, quatrièmes et cinquièmes lavages à partir de l’activité A0 du premier 

lavage et en sommant ces activités (équation (5)). 

  (5) 

AC (en Bq) est alors l’activité corrigée utilisée pour calculer les vitesses de dépôt corrigées. Le Tableau 

annexe 3 récapitule les raisons q associées aux techniques de lavages mises au point pour les surfaces. 

 

Tableau annexe 3 : raisons q associées aux surfaces utilisées. 

Surface q (#) 

Verre classique 0,37 

Enduit de façade 0,57 
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Résumé 

Etude phénoménologique du dépôt sec d’aérosols en milieu urbain : influence des 
propriétés des surfaces, de la turbulence et de la météorologie locale 

Résumé 

Actuellement, le dépôt sec d’aérosols en milieu urbain est peu connu du fait d’un manque de données. 
Ces connaissances sont pourtant indispensables pour comprendre les flux de polluants dans les villes et 
estimer l’exposition d’habitants à des rayonnements ionisants dans le cas d’aérosols radioactifs. Un 
apport de données permettrait en outre d’améliorer la modélisation du dépôt dans ce milieu. Une 
approche expérimentale originale est employée pour étudier le dépôt sec d’aérosols submicroniques 
sur des surfaces urbaines. L’association d’expérimentations en soufflerie et in situ et l’utilisation de 
traceurs permettent de mesurer des vitesses de dépôt sec et d’étudier les différents phénomènes 
physiques qui régissent ce dépôt en milieu urbain. Ces données sont associées à des conditions de 
météorologie et de turbulence quantifiées par des mesures. Cet ensemble permet de hiérarchiser 
l’influence des principaux phénomènes physiques pour chaque type d’expérimentation. Notamment, 
des phénomènes différents doivent être considérés prépondérants dans le cas d’expositions chroniques 
ou aigues des surfaces urbaines aux particules atmosphériques. 

Mots clés : aérosols, dépôt sec, environnement urbain, soufflerie, thermophorèse, traçage 
particulaire, vitesses de dépôt, particules fines. 

 

 

 

Abstract 

Phenomenological study of aerosol dry deposition in urban area: surface properties, 
turbulence and local meteorology influences 

Abstract 

Aerosol dry deposition is not much known for urban areas due to the lack of data. Knowledge on this 
phenomenon is necessary to understand pollutant fluxes in cities and to estimate inhabitant exposition 
to ionizing radiation of radioactive aerosols. A data providing could enable to enhance dry deposition 
models for these areas. An original experimental approach is performed to study submicron aerosol dry 
deposition on urban surfaces. Wind tunnel coupled to in situ experiments give results to study different 
physical phenomenon governing dry deposition. Dry deposition velocities are measured using aerosol 
tracers. These data are associated to turbulent and meteorological measured conditions. This database 
permits to classify the principal physical phenomenon for each experiment type. Finally, different 
phenomenon must be considered for chronic and acute exposition of urban surfaces to atmospheric 
particles. 

Keywords: aerosols, dry deposition, urban environment, wind tunnel, thermophoresis, particulate 
tracing, deposition velocity, fine particles.  


